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CODE CIVIL

DES FRANÇAIS.

TITRE PRÉLIMINAIRE.

DE LA PUBLICATION, DES EFFETS

ET DE L'APPLICATION DES LOIS

EN GÉNÉRAL.

ARTICLE I."

L Esloissontexécutoiresdanstoutle territoirefrançais
envertudela promulgationquienestfaiteparle PREMIER
CONSUL.

Ellesserontexécutéesdanschaquepartiedelà Repu-]
blique, du momentoù la promulgationen pourraêtre
connue.

LapromulgationfaiteparlePremierConsulsera répu-
téeconnuedanstédépartementoùsiégeraleGouvernement,
un jouraprèsceluide la promulgationet danschacun
desautresdépartemensaprèsl'expirationdu mêmedélai
augmentéd'autantde joursqu'ily aurade foisdixmyria-
mètres[environvingtlieuesanciennes]entrelavilleoù la

Décrétéle Veti-
tôseanXl.
Promulguéle24du

mêmeraoii.
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promulgation en aura été faite, et le chef-lieu de chaque

département.

2.

La loi ne dispose que pour l'avenir elle n'a point

d'effet rétroactif.

3-
Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui

habitent le territoire.

Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers,

sont régis par la loi française.

Les lois concernant l'état et la capacité des personnes

régissent les Français, même résidant en pays étranger.

Le juge qui refusera de juger sous prétexte du silence,

de l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi, pourra être

poursuivi comme coupable de déni de justice.

;•

Il est défendu aux juges de prononcer par voie de dis-

position générale et réglementaire sur les causes qui leur

sont soumises.

6.

On ne peut déroger par des conventions particulières,

aux lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes mœurs.
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LIVRE PREMIER.

DES PERSONNES.

TITRE I.er

DE LA J O UISSANCE ET DE LA PRIVATION

DES DROITS CIVILS.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS.

L'EXERCICE des droits civils est indépendant de la
qualité

de Ciroyen, laquelle ne
s'acquiert et ne se conserve que

conformément à la loi constitutionnelle.

Tout Français jouira des droits civils.

9.
Tout individu né en France d'un

étranger, pourra, dans

l'année qui suivra
l'époque de sa majorité, réclamer la qua-

lité de Français; pourvu que, dans le cas où il résiderait
en France il déclare que son intention est d'y ftxer son

domicile, et
que, dans le cas où il résiderait en pays

étranger, il fasse sa soumission de fixer en France son

Décrété le 17 Ven-

tôse an XI.

Promulgué le du

même mois.
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domicile, et qu'il l'y établisse dans l'année, à compter de

l'acte de soumission.

I O.

Tout enfant né d'un Français en pays étr anger est Fran-

çais.

Tout enfant né en pays étranger
d'un Français qui

aurait perdu la qualité de Français, pourra toujours recou-

vrer cette qualité, en remplissant les formalités prescrites

par l'article 9.

I I.

L'étranger jouira en France des mêmes droits civils que

ceux qui sont ou seront accordés aux Français par les traités

de la nation à laquelle cet étranger appartiendra.

I 2.

L'étrangère qui aura épousé un Français suivra la con-

dition de son mari.

'3-
L'étranger qui aura été admis par le Gouvernement à

établir son domicile en France y jouira de tous les droits

civils, tant qu'il continuera d'y résider.

L'étranger, même non résidant en France, pourra être

cité devant les tribunaux français, pour l'exécution des obli-

gations par lui contractées en France avec un Français; il

pourra être traduit devant les tribunaux de France, pour les

obligations par lui contractées en pays étranger envers des

Français.

Un Français pourra être traduit devant un tribunal de



TIT.I."JOVJSS.£T DHtolfSCIVILS. £
France,pourdesobligations-parlui contractéesenpays
étranger,mêmeavecunétranger.

En toutes matières autres que celles de commerce

l'étranger qui sera demandeur, sera tenu de donner caution

pour le paiement des frais et dommages-intérêts résultant du

procès, à moins qu'il. ne possède en France des immeubles

d'une valeur suffisante pour assurer ce paiement.

CHAPITRE Il.

DE LA PRIVATION DES DROITS CIVILS.

SECTION I.re

De. la Privation des Droits civils.
par

la
perte de la

qualité

de
Français.

l7-
La qualité de Français se perdra, par la naturalisation

acquise en
pays étranger; » par l'acceptation non autorisée

par le Gouvernement, de fonctions
publiques conférées pat-

un
gouvernement étranger; par l'affiliation à toute cor-

poration étrangère qui exigera des distinctions de naissance^
enfin, par tout établissement fait en

pays étranger, sans
esprit de retour.

considérés comme ayant été faits sans
esprit de retour.
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Le Français qui aura perdu sa qualité de Français, pourra

toujours la recouvrer en rentrant en France avec l'autori-

sation du Gouvernement, et en déclarant qu'il veut s'y fixer,

et qu'il renonce à toute distinction contraire à la loi française,

Une femme française qui épousera un étranger, suivra la

condition de son mari.

Si elle devient .veuve, elle recouvrera la qualité de Fran-

çaise, pourvu qu'elle
réside en France, ou qu'elle y rentre

avec l'autorisation du Gouvernement, et en déclarant
qu'elle

veut s'y fixer.

20.

Les individus qui recouvreront la
qualité

de Français,

dans les cas prévus par les articles i o, et i 9 ne pourront

s'en prévaloir qu'après avoir rempli les conditions
qui leur

sont imposées par ces articles, et seulement pour l'exercice

des droits ouverts à leur profit depuis cette époque.

Le Français qui
sans autorisation du Gouvernement,

prendrait du service militaire chez l'étranger, ou s'affilierait

à une corporation militaire étrangère, perdra sa qualité de

français.

Il ne pourra
rentrer en France qu'avec

la permission du

Gouvernement, et recouvrer la qualité de Français qu'en

remplissant
les conditions imposées à l'étranger pour devenir

citoyen; le tout sans préjudice des peines prononcées par la

foi criminelle contre les Français qui
ont porté ou porteront

les armes contre leur patrie,
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SECTION IL

De la Privation des Droits civilspar suite des condamnations

judiciaires,

22.

Les condamnations à des peines dont l'effet est de priver

celui qui est condamné, de toute participation aux droits

civils ci-après exprimés, emporteront
la mort civile.

2 3.
La condamnation à la mort naturelle emportera & mort

civile.

24.

Les autres peines afüictives perpétuelles n'emporteront la

mort civile qu'autant que la loi y aurait attaché cet effet

2S-

Par la mort civile, le condamné perd la propriété de tous

les biens qu'il possédait; sa succession est ouverte au profit
de ses héritiers, auxquels ses biens sont dévolus, de la même

manière que s'iI était mort naturellement et sans testament.

Il ne peut plus ni recueillir aucune succession, ni trans-

mettre, à ce titre, les biens
qu'il a

acquis par la suite.

Il ne peut ni disposer de ses biens, en tout pu en partie,
soit par donation entre-vifs, soit par testament, ni recevoir
à ce titre, si ce n'est pour cause d'alimens.

Il ne peut être nommé tuteur, ni concourir aux opérations
relatives- à la tutelle.
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II ne peut être témoin dans un acte solennel ou authen-

tique, ni être admis à porter témoignage en justice.

Il ne peut procéder en justice, ni en défendant, ni en

demandant que sous le nom et par le ministère d'un cura-

teur spécial qui lui est nommé par le tribunal où l'action

est portée.

Il est incapable de contracter un mariage qui produise

aucun effet civil.

Le mariage qit'il avait contracté précédemment est

dissous, quant à tous ses effets civils.

S on époux et ses héritiers peuvent exercer respectivement

les droits et les actions
auxquels

sa mort naturelle donnerait

ouverture.

Les condamnations contradictoires n'emportent la mort

civile qu'à compter du jour de leur exécution, soit réelle,

soit par effigie.

Les condamnations par contumace n'emporteront la mort

civile qu'après
les cinq années qui suivront l'exécution du

jugement par effigie et pendant, lesquelles
le condamné

peut se représenter,

2 8v

Les condamnés par contumace seront, pendant les cinq

ans, ou jusqu'à
ce qu'ils

se représentent ou -qu'ils soient

arrêtés pendant
ce délai privés de l'exercice des droits

civils.

Leurs. biens seront administrés et leurs droits exercés de

même que
ceux des absens.
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B

29.

Lorsque
le condamné par contumace se présentera

vo-

lontairement dans les cinq années, à compter du jour de

l'exécution ou lorsqu'il
aura été saisi et constitué prisonnier

dans ce délai, le jugement
sera anéanti de plein droit

l'accusé sera remis en possession
de ses biens il sera jugé

de nouveau; et si, par ce nouveau jugement,
il est con-

damné à la même peine ou à une peine
différente emportant

également la mort civile, elle n'aura lieu qu'à compter
du

jour de l'exécution du
second jugement.

3O.

Lorsque le condamné par contumace, qui
ne se sera

représenté ou qui n'aura été constitué prisonnier qu'après

les cinq ans, sera absous par le nouveau jugement, ou n'aura

été condamné qu'à une peine qui n'emportera pas la mort

civile, il rentrera dans la plénitude de ses droits civils,

pour l'avenir, et à coiripter- du jour où il aura reparu en

justice mais le premier jugement conservera, pour le passé,

les effets
que

la mort civile avait produits dans l'intervalle

écoulé depuis l'époque de l'expiration des
cinq ans jusqu'au

jour de sa comparution en justice.

Si le condamné par contumace meurt dans le délai de

grâce des
cinq années sans s'être représenté, ou sans avoir

été saisi ou arrêté, il sera réputé mort dans
l'intégrité de ses

droits. Le jugement de contumace sera anéanti de. plein
droit sans préjudice néanmoins de l'action de la partie
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Décrété le t Ven-

tôse an XI.

Promulgué le 3o du

mime mois.

civile, laquelle
ne pourra être intentée contre les héritiers

du condamné que par la voie civile.

En aucun cas la prescription de la peine ne réintégrera

le condamné dans ses droits civils pour l'avenir.

Les biens acquis par le condamné, depuis la mort civile

encourue, et dont il se trouvera en possession au jour de sa

mort naturelle appartiendront à la nation par droit de

déshérence.

Néanmoins le Gouvernement en pourra faire, au profit

de la veuve, des enfans ou parens du condamné, telles dis-

positions que l'humanité lui suggérera.

TITRE II.

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL,

CHAPITRE I"

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

34-

Les actes de l'état civil énonceront l'année, le jour est

l'heure où ils seront reçus, les prénoms, noms, âge, pro-

fession et domicile de tous ceux qui y seront dénommés.
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B 2

Les officiers de l'état civil ne pourront
rien insérer dans

les actes qu'ils recevront, soit par note, soit par énonciation

quelconque, que
ce qui doit être déclaré par les comparans.

Dans les cas où les parties intéressées ne seront point obli-

gées de comparaître en personne çlles pourront
se faire

représenter par un fondé de procuration spéciale et authen-

tique.

37-
Les témoins

produits aux actes de l'état civil ne pourront

être que du sexe masculin, âgés de vingt-un ans au moins,

parens ou autres et ils seront choisis par les personnes

intéressées.

38.
L'officier de l'état civil donnera lecture des actes aux

parties comparantes, ou à leurs fondés de procuration, et

aux témoins.

Il y sera fait mention de l'accomplissement de cette for-

malité.

39;
Ces actes seront signés par l'officier de l'état civil, par les

comparans et les témoins; ou mention sera faite de la cause

qui empêchera les comparans et les témoins de signer.

40.

Les actes de l'état civil seront inscrits, dans
chaque com-.

mune, sur un ou
plusieurs registres tenus doubles.
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Les registres seront cotés par première et dernière, et

paraphés sur
chaque feuille, par le président du tribunal de

première instance, ou par le juge qui le remplacera.

Les actes seront inscrits sur les registres, de suite, sans

aucun blanc. Les ratures et les renvois seront approuvés

et
signés de la même manière que le corps de l'acte. Il n'y

sera rien écrit par abréviation, et aucune date ne sera mise

en chiffres.

Les registres seront clos et arrêtés par l'officier de l'état

civil, à la fin de chaque année; et dans le mois; l'un des

doubles sera déposé aux archives de la commune, l'autre au

greffe du tribunal de première instance.

44.
Les procurations et les autres pièces qui doivent demeurer

annexées aux actes de l'état civils, seront déposées après

qu'elles auront été paraphées par la personne qui les aura

produites, et par l'officier de l'état civil, au greffe du tribu-

nal, avec le double des registres dont le dépôt doit avoir

lieu audit greffe.

45-

Toute personne pourra se fair,e délivrer par les déposi-.

taires des registres de l'état civil, des extraits de ces registres.

Les extraits délivrés conformes aux registres, et légalisés par

le président du tribunal de première instance., ou par le
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juge qui le remplacera, feront foi jusqu'à inscription de

faux.

Lorsqu'il n'aura pas existéde registres, ou qu'ils seront

perdus, la preuve en sera reçue tant par titres que par té-

moins et dans ces cas., les mariages, naissanceset décès,

pourront être prouvéstant par les registres et papiers émanés
despères et mères décédés, que par témoins.

47-
Tout acte de l'état civil des Français et des

étrangers,
fait en pays étranger, fera foi, s'il a été

rédigé dans les formes

usitées dans ledit
pays.

Tout acte de l'état civil des Français en pays étranger
sera valable s'il a été reçu conformément aux lois fran-

çaises, par les agens diplomatiques ou par les commissaires
des relations commerciales de la

République.

Dans tous les cas où la mention d'un acte relatif à l'état
civil devra avoir lieu en

marge ,d'un autre acte déjà inscrit,
elle sera faite à la

requête des parties intéressées, par l'offi-
cièr- de l'état -civil, sur les

registres courans ou sur ceux qui
auront été

déposés aux archives de la commune, et par le

greffier du tribunal de première instance sur les
registres

déposés au
greffe à l'effet de quoi l'officier de l'état civil

en donnera avis dans les trois jours au commissaire du Gou-
vernement près ledit tribunal, qui veillera à ce que la. men-
tion soit faite d'une manière uniforme sur les deux registres.
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Toute contravention aux articlesprécédens de la part des

fonctionnaires y dénommés serit poursuivie devant le tri-

buna! de première instance, et punie d'une amende qui ne

pourra excéder cent francs.

Tout dépositairedes registres sera civilement responsable
des altérations qui y surviendront, sauf son recours, s'il y
a lieu contre les auteurs desdites altérations.

Toute altération, tout faux dans les actes de l'état civil

toute idscription de ces actes faite sur une feuille volante

et autrement que sur les registres à ce destinés, donneront

lieu aux dommages-intérêts des parties, sans préjudice des

peines portées au Code pénal.

53-

Le commissaire du Gouvernement près le tribunal de

première instance sera tenu de vérifier l'état des registres lors

du dépôt qui en sera fait au greffe il dressera un procès-

verbal sommaire de la vérification dénoncera les contra-

ventions ou délits commis par les officiers de l'état civil

et requerra
contre eux la condamnation aux amendes.

Dans tous les cas où un tribunal de première instance

connaîtra des actes relatifs à l'état civil, les parties intéressées

pourront se pourvoir contre le jugement.
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CHAPITRE II.

DES ACTES DE NAISSANCE.

Les déclarations de naissance seront faites dans les trois

jours de l'accouchement, à l'officier de l'état civil du lieu:

l'enfant lui sera présenté.

S6.
La naissance de J'enfant sera déclarée par le père, ou à

défaut du père, par les docteurs en médecine ou en chi-

rurgie sages-femmes, officiers de santé ou autres personnes

qui auront assisté à l'accouchement; et lorsque la mère sera

accouchée hors de son domicile, par la
personne chez

qui
elle sera accouchée.

L'acte de naissance sera rédigé de suite, en présence de

deux témoins.

L'acte de naissance énoncera le jour, l'heure et le lieu
de la naissance le sexe de l'enfant, et les prénoms qui lui
seront donnés, les prénoms, noms, profession et domicile
des

père et mère, et ceux des témoins.

Toute personne qui aura trouvé un enfant nouveau-né,
sera tenue de le remettre à l'officier de l'état civil, ainsi
que les vêtemens et autres effets trouvés avec l'enfant, et
de déclarer toutes les circonstances du

temps et du lieu
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Il en sera dressé un procès-verbal détaillé qui énoncera
en outre l'âge apparent de l'enfant, son sexe, les noms

qui lui seront donnés l'autorité civile à laquelle il sera

remis. Ce procès-verbal sera inscrit sur les registres.

S9-

S'il naît un enfant pendant un
voyage de mer, l'acte

de naissance sera dressé dans les
vingt quatre heures en

présence du père, s'il est présent et de deux témoins

pris parmi les officiers du bâtiment, ou, à leur défaut,

parmi les hommes de
l'équipage. Cet acte sera rédigé,

savoir, sur les bâtimens de l'État, par l'officier d'adminis-

tration de la marine et sur les bâtimens appartenant à un

armateur ou
négociant, par le

capitaine, maître ou patron

du navire. L'acte de naissance sera inscrit à la suite du

rôle d'équipage.

60.

Au premier port où le bâtiment abordera, soit de re-

lâche, soit pour toute autre cause que celle de son désar-

mement, les officiers de l'administration de la marine,

capitaine maître ou patron, seront tenus de déposer deux

expéditions authentiques des actes de naissance qu'ils auront

rédigés, savoir, dans un port français au bureau du pré-

posé
à l'inscription maritime et dans un port étranger,

entre les mains du commissaire des relations commerciales.

L'une de ces expéditions restera déposée au bureau de

l'inscription maritime ou à la chancellerie du commissa-

riat l'autre sera envoyée au Ministre de la marine, qui

fera parvenir une copie, de lui certifiée, de chacun desdites

actes,
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c

actes, à Foncier de l'état civil du domicile du père de

l'enfant, ou de la méfie si le père est inconau cette copie
sera inscrite de suite sur tes régimes.

6l.

A l'arrivée du bâtiment dans le port du désarmement,
le rôle d'équipage- sera déposé au bureau du préposé à

l'inscriptionmaritime qui enverra une expédition de l'acte
de naissance de lui signée, à l'officier de l'état civil du
domicile du père de l'enfant, ou de la mère, si le père
est inconnu cette expédition sera inscrite de suite sur les

registres.

62.

L'acte de reconnaissanced'un enfant sera inscrit sur ks

registres, à sa date; et il en sera fait mention en marge
de l'acte de naissance, s'il en existe un.

CHAPITRE III.

DES ACTES DE MARIAGE.

Avant la célébration du
mariage, l'officier de l'état civil

fera deux publications, à huit jours d'intervalle un jour
de dimanche, devant la porte de la maison commune. Ces

publications, gt l'acte
qui en sera dressé, énonceront les

prénoms, noms, professions et domiciles ,des fours époux,
leur qualité de majeurs ou de mineure des les prénoms,'
noms, professions et domiciles de ieu*s pères et mères. Cet
acte énoncera, en outre, les jours, lieux et heures oû les.
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publications auront été faites il sera inscrit sur un seul

registre, qui sera coté et paraphé comme il est dit en l'ar-

ticle 4 I et déposé à la fin de chaque année au greffe

du tribunal de l'arrondissement.

Un extrait de l'acte de publication sera et restera affiché

à la porte de la maison commune, pendant les huit jours

d'intervalle de l'une à l'autre publication. Le mariage ne

pourra être célébré avant le troisième jour depuis et non

compris celui de la seconde publication.

Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année, à compter

de l'expiration du délai des publications, il ne pourra plus

être célébré qu'après que de nouvelles publications auront

été faites dans la forme ci-dessus prescrite.

66.

Les actes d'opposition au mariage seront signés sur l'ori-

ginal et sur la copie par les opposans ou par leurs fondés

de procuration spéciale et
authentique; ils seront signifiés,

avec la copie, de la procuration à la personne ou au do-

micile des parties et à l'officier de l'état civil, qui mettra

son visa sur l'original.

67-

L'officier de l'état civil fera sans délai une mention

sommaire des
oppositions

sur le
registre des publications

il fera aussi mention en marge de l'inscription desdites op-

positions., des jugemens ou des actes de main-levée dont

expédition lui aura été remise.
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En cas
d'opposition l'officier de l'état civil ne pourra

célébrer le mariage, avant qu'on lui en ait remis la main-

levée, sous peine de trois cents francs d'amende et de tous

dommages-intérêts.

S'il n'y a point d'opposition il en sera fait mention

dans l'acte de mariage et si les publications ont été faites

dans plusieurs communes, les parties.remettront un certificat

délivré par l'officier de l'état civil de chaque commune,

constatant qu'il n'existe point d'opposition.

L'officier de l'état civil se fera remettre l'acte de nais-

sance de chacun des futurs époux. Celui des époux qui

serait dans l'impossibilité de se le procurer, pourra le sup-

pléer en rapportant un acte de notoriété délivré par le juge

de paix du lieu de sa naissance, ou par celui de son do-

micile.

71.
L'acte de notoriété contiendra la déclaration faite par, sept

témoins de l'un ou de l'autre sexe, parens ou non parens

des prénoms, nom, profession et domicile du futur époux,

et de ceux de ses père et mère, s'ils sont connus; le lieu,

et autant que possible t'époque de sa naissance et les

causes qui empêchent d'en rapporter l'acte. Les témoins

signeront l'acte de notoriété avec le juge de paix; et s'il en

est qui ne puissent ou ne sachent signer il en sera fait

mention.
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L'acte de notoriété sera présenté au tribunal de première

instance du lieu où doit se célébrer le mariage. Le tribunal,,

après avoir entendu le commissaire du Gouvernement, don-

nera ou refusera son homologation selon qu'il trouvera

suffisantes ou insuffisantes les déclarations des témoins, et

les causés qui empêchent de rapporter l'acte de naissance.

7V
L'acte authentique

du consentement dès pères et mères

ou aïeuls et aïeules, ou, à leur défaut, celui de la famille,

contiendra les prénoms, noms, professions et domiciles du

futur époux et de tous ceux qui auront concouru à l'acte,

ainsi que leur degré de parenté.

74-

Le mariage sera célébré dans la commune où l'un des

deux époux aura son domicile. Ce domicile, quant au ma-

riage s'établira par six mois d'habitation continue dans la

même commune.

7i-
Le jour désigné par les parties après les délais des publica-

tions, l'officier de l'état civil, dans la maison commune, en

présence de
quatre témoins parens ou non parens, fera lecture

aux parties, *des pièces ci-dessus mentionnées, relatives à leur'

état et aux formalités du mariage et du chapitre VI du titre

du Mariage sur les Dewirs

Il recevra de
chaque partie, l'une après l'autre, la déclara-

tion
qu'elles veulent se prendre pour mari et femme il



TlT. Jfc

prononcera,
au nom dé la loi, qu'eues soin unies par le

mariage, et il en dressera acte sur-le-champ.

On énoncera dans l'acte de mariage

i .° Les prénoms, nomsr, professions, âge lieux de nais-

sance et domiciles des époux;

z.° S'ils sont majeurs ou mineurs;

Les prénoms,, noms, professions
et domiciles des

pères et mères

4.° Le consentement des pères et mères, aïeuls et aïeules,

et celui de la famille, dans les cas où ils sont requis;

Les actes respectueux, s'il en a été fait

Les publications dans les drivers domiciles

Les oppositions s'il y en a eu leur main-levée ou

la mention qu'il n'y a point eu d'opposition

8.° La déclaration des contractans de. se prendre pour

époux, et ie prononcé de leur union par l'officier public

Les prénoms, noms-, âge professions et domiciles

des témoins, et leur déclaration s'Hs sont parens ou alliés

des parties, de quel côté et à quel degré.

DÉS ACTES DE PÉCÈS.

Aucune inhumation ne sera fiite sans une autorisation,

sur papier libre est «ans frais de l'officier deTétat ^il; qui

ne pourra la délivrer qu'après s'être transporté auprès de la
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personne décédée "pour s'assurer du décès, est que vingt-

quatre heures après le décès, hors les cas prévus par les

réglemens de police.
1

78.
L'acte de décès sera dressé par l'officier de l'état civil,

sur la déclaration de deux témoins. Ces témoins seront,

s'il est possible, les deux plus proches parons ou voisins,

ou, lorsqu'une personne sera décédée hors de son domi-

ci le. la personne chez laquelle elle sera décidée, et un

parent ou autre.

79-
L'acte de décès contiendra les prénoms nom âge

profession et domicile de la 'personne décédée; les pré-

noms et nom de l'autre époux si la personne décédée

était mariée ou veuve les prénoms noms. âge -profes-

sions et domiciles des déclarans; et, s'ils sont parens, leur

degré de parente.

Le même acte contiendra de plus, autant qu'on pourra

le savoir, les prénoms, noms, profession et domicile des

père et mère du décédé, et, le lieu de sa naissance,.

8O. V ••

En cas de décès dans les hôpitaux militaires, civils ou

autres maisons publiques,
les supérieurs, directeurs, adminis- y

trateurs et maîtres de ces maisons seront tenus d'en donner

avis, dans les vingt-quatre heures, à l'officier de l'état civil,

qui s'y transportera pour s'assurer du décès et en dressera

l'acite conformément à l'article précédent, sur les jdecjara-

tions qui iui auront été faites et sur les
renseignemens qu'il
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Il,sera rtenu en outre dans Jesdits hôpitaux
t et maisons,

des registres destinés à inscrire ces déclarations et ces ren-

seignemens.

L'officier de l'état civil enverra l'acte de décès à celui

du dernier domicile d$ ia personne ,:décédée, qui t'inscrira

sur les registres.

Lorsqu'il y aura des
signes ou indices de morii violente,

ou d'autres circonstances
qui

donneront lieu de le soup-

çonner, on ne pourra faire l'inhumation qu'après qu'un

officier de police assisté d'un docteur en médecine ou en

chirurgie,
aura dressé procès-verbal de l'état du cadavre et

des circonstances y relatives ainsi que des renseignemens

qu'il aura pu recueill'ir sur les prénoms, nom, âge, pro-

fession lieu de naissance et domicile de la personne dé-

cédée.

82.

L'officier de police sera tenu de transmettre de suite à

l'officier de l'état civil du lieu où la personne sera décédé,

tous les renseignemens énoncés dans son procès-verbal

d'après lesquels l'acte de décès sera rédigé.

L'officier de l'état civil en enverra une expédition à celui

du domicile de la personne décédée, s'il est connu: cette

expédition sera inscrite sur les 'registres.

Les greffiers criminels seront tenus
d'envoyer, dans les

vingt-quatre heures de l'exécution -des jugemens portant

peine de mort, à i'officier de l'état civil du lieu où le



condamné exécuté, tous les renseignem«ns énoncés

en l'article 7,9 d'après lesquels Vacte de décès sera rédigé.

En cas 4e déçès dans les priscmi ou maisons de réclu-

sion et de détention, il en sera donné avi. etir-fô-çbfenip,

par les concierges ou gardiens, à l'offiçier de l'état civil,

qui s'y transportera comme il est dit en l'article 80, et

rédigera l'acte de décès.

Dans tous les cas de mort violente ou dans les prisons

et maisons de reclusion ou d'exécution à mort, il ne sera

fait sur les registres aucune mention de ces circonstances,

et les actes de décès seront
simplement rédigés dans les

formes prescrites par l'article y$,

86.

En cas de décès pendant un voyage de mer, il en sera

dressé acte dans les vingt-quatre heures, en présence de

deux témoins pris parmi les officiers du bâtiment, ou, à

leur défaut, parmi les hommes de l'équipage. Cet acte sera

rédigé, savoir, sur les bâtimens de l'État par l'officier

d'administration de la marine,; et sur les bâtimens apparte-

nant à un négociant ou armateur, par le capitaine, maître

ou patron du navire. L'acte de décès sera inscrit à la suite

du rôle de
l'équipage.

87-
Au premier portoù ie bâtiment abordera soit de relâche,

soit pour toute autre cause que celle de son désarmement,

les officiers de l'administration de la marine capitaine,

maître



TIT. Il. DESACTESDML'ÉTATCIVIL. Z5

D

maîtreou patron qui auront rédigé desactesde décès, seront

tenusd'en déposerdeuxexpéditions,conformémentà Fart. 60.
A l'arrivée du -bâtiment dans le port du désarmement,

le rôle d'équipage sera déposé au bureau du préposé à

l'inscription maritime il enverra une expédition de l'acte

de décès, de lui signée, à l'officier de l'état civil du domicile
de la personne décédée cette expédition sera inscrite de

suite sur les registres.

CHAPITRE V.

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL CONCERNANT

LES MILITAIRES HORS DU TERRITOIRE

DE LA RÉPUBLIQUE.

88.

Les actes de l'état civil faits hors du territoire de la

République, concernant des militaires ou autres personnes

employées à la suite des armées seront rédigés dans les

formes prescrites par les dispositions précédentes sauf les

exceptions contenues dans les articles suivans.

Le quartier-maître dans
chaque corps d'un ou plusieurs

bataillons ou escadrons, et le capitaine commandant dans

les autres corps, rempliront les fonctions d'officiers de l'état

civil ces mêmes fonctions seront remplies, pour les officiers

sans troupes et pour les employés de l'armée, par l'inspec-
teur aux revues attaché à l'armée ou au corps d'armée.

Il sera tenu, dans
chaque corps de troupes, un registre pour
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les actes de l'état civil relatifs aux individus de ce corps,

et un autre à l'état-major de l'armée ou d'un corps d'armée,

pour les actes civils relatifs aux officiers sans troupes et aux

employés ces registres seront conservés de la même

manière que les autres registres des corps et états-majors,

et déposés aux archives de la guerre, à la rentrée des

corps ou armées sur le territoire de la République.

Les registres seront cotés et paraphés, dans chaque

corps par l'officier qui le commande et à i'état-major

par le chef de l'état-major général.

Les déclarations de naissance à l'armée seront faites

dans les dix jours qui suivront l'accouchement.

93-

L'officier chargé de la tenue du registre de l'état civil

devra, dans les dix jours qui suivront l'inscription d'un

acte,de naissance audit registre, en adresser un extrait à

l'officier de l'état civil du dernier domicile du père de

l'enfant, ou de la mère si le père est inconnu.

Les publications de mariage des militaires et
employés

à la suite des armées, seront faites au lieu de leur dernier

domicile elles seront mises en outre, vingt cinq jours

avant la célébration du mariage, à l'ordre du jour du
corps,

pour les individus qui tiennent à un corps; et à celui de
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l'armée ou du corps d'armée, pour les officiers sans troupes,

et pour les employés qui
-en font partie.

Immédiatement après l'inscription sur le registre, de

l'acte de célébration du mariage l'officier chargé de la

tenue du
registre en enverra une expédition à i'officier de

l'état civil du dernier domicile des époux.

96.

Les actes de décès seront dressés, dans chaque corps,

par le quartier-maître et pour les officiers sans troupes et

les employés, par l'inspecteur aux revues de l'armée sur

l'attestation de trois témoins et l'extrait de ces registres

sera envoyé dans les dix jours, à l'officier de l'état civil

du dernier domicile du décédé.

97-

En cas de décès dans les hôpitaux militaires ambulans ou

sédentaires, l'acte en sera rédigé par le directeur desdits

hôpitaux, et envoyé au
quartier-maître

du corps, ou à

l'inspecteur
aux revues de l'armée ou du corps d'armée

dont le décédé faisait partie ces officiers en feront parvenir

une expédition à l'officier de l'état civil du dernier domi-

cile du décédé.

L'officier de l'état civil du domicile des parties auquel

il aura été envoyé de l'armée expédition d'un acte de l'état

civil, sera tenu de l'inscrire de suite sur les registres.
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Décrété le 2 Ventôse

an XI.

Promulgué le
Gcr-

minai suivant.

CHAPITRE VI.

DLÇ LA RECTIFICATION DES ACTES DE L'ÉTAT

CIVIL.

>

Lorsque la rectification d'un acte de l'état civil sera

demandée, il y sera statué sauf l'appel par le tribunal

compétent, et sur les conclusions du commissaire du G ouver-

nement. Les parties intéressées seront appelées, s'il y a lieu.

IOO.

Le jugement de rectification ne pourra, dans aucun temps,

être opposé aux parties intéressées qui ne l'auraient point

requis, ou qui n'y auraient pas été appelées.

IOI,

Les jugemens de rectification seront inscrits sur les registres

par l'officier de l'état civil, aussitôt qu'ils lui auront été remis;

et mention en sera faite en marge de l'acte réformé.

TITRE III.

DU DOMICILE.

IO2.

Le domicile de tout Français quant
à l'exercice de ses

droits civils, est au lieu où il a son principal établissement.
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IO3.

Le
changement de domicile s'opérera par

le fait d'une

habitation réelle dans un autre lieu, joint à l'intention d'y

fixer son principal établissement.

IO4.

La preuve de l'intention résultera d'une déclaration ex-

presse, faite tant à la municipalité du lieu que
!'on quittera,

qu'à celle du lieu où on aura transféré son domicile.

A défaut de déclaration expresse, la preuve de l'intention

dépendra des circonstances.

Le citoyen appelé à une fonction publique temporaire

ou révocable, conservera le domicile qu'il avait auparavant,

s'il n'a pas manifesté d'intention contraire.

IO7.

L'acceptation de fonctions conférées à vie emportera

translation immédiate du domicile du fonctionnaire dans

le lieu où il doit exercer ces fonctions.

108.

La femme mariée n'a point d'autre domicile que celui

de son mari. Le mineur non émancipé aura son domicile

chez ses père et mère ou tuteur le majeur interdit aura le

sien chez son curateur.

IO9.

Les majeurs qui servent ou travaillent habituellement chez
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Décrété le i^ Ventôse

an XI.

Promulgué le 4 Ger-

minal suivant.

autrui auront le même domicile que la personne qu'ils

servent ou chez laquelle ils travaillent lorsqu'ils
demeu-

reront avec elle dans la même maison.

MO.

Le lieu où la succession s'ouvrira, sera déterminé par le

domicile.

III.

Lorsqu'un
acte contiendra, de la part des parties ou de

l'une d'elles élection de domicile pour l'exécution de ce

même acte dans un autre lieu que celui du domicile réel,

les significations, demandes et poursuites relatives à cet acte,

pourront être faites au domicile convenu, et devant le juge

de ce domicile.

TITRE IV.

DES ABSENTS.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA PRÉSOMPTION D'ABSENCE.

S'il y a nécessité de pourvoir à l'administration de tout

ou partie des biens laissés par une personne présumée

absente, et qui n'a point de procureur fondé, il y sera
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statué par le tribunal de première instance, sur la demande

des parties intéressées.

Le tribunal, à la requête
de la partie la plus diligente,

commettra un notaire pour représenter
les présumés absens,

dans les inventaires, comptes, partages et liquidations dans

lesquels ils seront intéressés.

Le ministère public est spécialement chargé de veiller

aux intérêts des personnes présumées. absentes; et il sera

entendu sur toutes les demandes qui les concernent.

CHAPITRE IL

DE LA DÉCLARATION D'ABSENCE,

Lorsqu'une personne
aura cessé de

paraître
au lieu de

son domicile ou de sa résidence, et
que depuis quatre

ans

on n'en aura
point

eu de nouvelles, les
parties intéressées

pourront
se

pourvoir
devant le tribunal de

première ins-

tance, afin
que

l'absence soit déclarée.

1 1 6.

Pour constater l'absence le tribunal d'après les
pièces

et documens
produits,

ordonnera
qu'une enquête

soit faite

contradictoirement avec le commissaire du Gouvernement,

dans l'arrondissement du domicile, et dans celui de la

résidence, s'ils sonr distincts l'un de l'autre.
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II7.

Le tribunal en statuant sur la demande, aura d'ailleurs

égard aux motifs de l'absence et aux causes qui ont pu

empêcher d'avoir des nouvelles de l'individu présumé

absent.

Il8.

Le commissaire du Gouvernement enverra, aussitôt

qu'ils seront rendus, les jugemens tant préparatoires que

définitifs, au Grand-Juge, Ministre de la justice, qui les

rendra publics.

I 19.

Le jugement de déclaration d'absence ne sera rendu

qu'un an après le jugement qui aura ordonné l'enquête.

CHAPITRE III.

DES EFFETS DE L'ABSENCE.

SECTION I.re

Des
effets de

l'Absence, relativement aux Biens
que

l'absent
possédait

au
jour de sa disparition.

I 2O.

Dans les cas où l'absent n'aurait point laissé de procu-

ration pour l'administration de ses biens, ses héritiers pré-

somptifs au jour de sa disparition ou de ses dernières

nouvelles, pourront, en vertu du jugement définitif qui

aura
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aura déclaré l'absence, se faire envoyer en possession

provisoire
des biens qui appartenaient à l'absent au jour

de son départ ou de ses dernières nouvelles, à la charge

de donner caution pour la sûreté de leur administration.

I 2 I.

Si l'absent a laissé une procuration ses héritiers pré-

somptifs ne pourront poursuivre la déclaration d'absence

et l'envoi en possession provisoire qu'après dix années

révolues depuis sa disparition ou depuis ses dernières nou-

velles.

I 2 2.

Il en' sera de même si la procuration vient à cesser; et,

dans ce cas, il sera pourvu à l'administration des biens de

l'absent, comme il est dit au chapitre I.er du présent titre.

I33.

Lorsque les héritiers présomptifs auront obtenu l'envoi

en possession provisoire, le testament, s'il en existe un,

sera ouvert à la réquisition des parties intéressées, ou du

commissaire du Gouvernement près le tribunal et les

légataires, les donataires, ainsi que
tous ceux qui avaient

sur les biens de l'absent, des droits subordonnés à la con-

dition de son décès, pourront les exercer provisoirement,

à la charge de donner caution.

I 24.

L'époux commun en biens, s'il opte pour la continuation

de la communauté, pourra empêcher l'envoi provisoire

et l'exercice provisoire de tous les droits subordonnés à

la condition du décès de l'absent, et prendre ou conser-

ver par préférence l'administration des biens de l'absent.
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Si l'époux demande la dissolution provisoire de la corn-1

munauté, il exercera ses reprises et tous ses droits légaux

et conventionnels, à la charge de donner caution pour
les

choses susceptibles de restitution.

La femme en optant pour la continuation de la commu-

nauté, conservera le droit d'y renoncer ensuite.

La possession provisoire ne sera qu'un dépôt, qui
don-

nera à ceux qui l'obtiendront l'administration des biens

de l'absent, et qui les rendra comptables envers lui, en cas

qu'il reparaisse ou qu'on ait de ses nouvelles.

I 26.

Ceux qui auront obtenu l'envoi provisoire, ou l'époux

qui aura opté pour la continuation de ta communauté

devront faire procéder à l'inventaire du mobilier et des

titres de l'absent, en présence du commissaire du Gouver-

nement près le tribunal de première instance, ou d'un juge

de paix requis par ledit commissaire.

Le tribunal ordonnera, s'il y a lieu, de vendre tout ou

partie du mobilier. Dans le cas de vente, il sera fait em-

ploi du prix, ainsi
que

des fruits échus.

Ceux qui auront obtenu l'envoi provisoire, pourront

requérir, pour leur sûreté, qu'il soit procédé par un expert

nommé par le tribunal, à la visite des immeubles, à l'effet

d'en constater l'état. Son rapport sera homologué
en pré-

sence du commissaire du Gouvernement; les frais en seront

pris sur les biens de l'absent.

l27-
Ceux qui par suite de l'envoi provisoire,

ou de
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l'administration légale,
auront joui des biens de l'absent,

ne seront tenus de lui rendre que le cinquième des revenus,

s'il reparaît avant quinze
ans révolus depuis le jour de sa

disparition et le dixième s'il ne reparaît qu'après les

quinze ans.

Après trente ans d'absence, la totalité des revenus leur

appartiendra.

Tous ceux qui ne jouiront qu'en vertu de l'envoi pro-

visoire, ne pourront aliéner ni hypothéquer les immeubles

de l'absent.

I 29.

Si l'absence a continué pendant trente ans depuis l'envoi

provisoire, ou depuis l'époque à laquelle l'époux commun

aura pris l'administration des biens de l'absent, ou s'il s'est

écoulé cent ans révolus depuis la naissance de l'absent,

les cautions seront déchargées; tous les ayant-droit pour-

ront demander le
partage des biens de l'absent, et faire

prononcer l'envoi en
possession définitif par le tribunal

de première instance.

13O.

La succession de l'absent sera ouverte du jour de son

décès prouvé,
au profit des héritiers les plus proches à cette

époque; et ceux qui auraient joui des biens de l'absent,

seront tenus de les restituer, sous la réserve des fruits par

eux acquis
en vertu de l'article

Si l'absent reparaît; ou si son existence est prouvée
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J

pendant l'envoi provisoire,
les effets du jugement qui

aura

déclaré l'absence, cesseront; sans préjudice, s'il y
a lieu,

des mesures conservatoires prescrites
au chapitre I." du

présent titre, pour l'administration de ses biens.

132.
Si l'absent reparaît, ou si son existence est prouvée

même après l'envoi définitif, il recouvrera ses biens dans

l'état où ils se trouveront, le prix de ceux qui auraient

été aliénés, ou les biens provenant de l'emploi qui
aurait

été fait du prix de ses biens vendus.

'33-
Les enfans et descendans directs de l'absent pourront

également, dans les trente ans, à compter
de l'envoi défi-

nitif, demander la restitution de ses biens, comme il est

dit en l'article précédent.

Après le jugement de déclaration d'absence, toute per-

sonne qui aurait des droits à exercer contre l'absent, ne

pourra les poursuivre que contre ceux qui auront été en-

voyés en possession des biens, ou qui en auront l'admi-

nistration légale.

SECTION II.

Des effets de l'Absence, relativement aux Droits

éventuel.r
qui peuvent compiler à

l'absent.

Quiconque réclamera un droit échu à un individu dont
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l'existence ne sera pas reconnue, devra prouver que ledit

individu existait quand le droit a été ouvert jusqu'à cette

preuve, il sera déclaré non recevable dans sa demande.

136.

S'il s'ouvre une succession à laquelle soit appelé un in-

dividu dont l'existence n'est pas reconnue, elle sera dévolue

exclusivement à ceux avec lesquels il aurait eu le droit de

concourir, ou à ceux qui l'auraient recueillie à son défaut.

'37-

Les dispositions des deux articles précédens auront lieu

sans préjudice des actions en pétition d'hérédité et d'autres

droits, lesquels compéteront à l'absent ou à ses représentans

ou ayant-cause, et ne s'éteindront que par le laps de temps

établi pour la prescription.

138.

Tant que
l'absent ne se représentera pas, ou que les

actions ne seront point exercées de son chef, ceux qui

auront recueilli la succession gagneront les fruits par eux

perçus de bonne foi.

SECTION III.

Des effets de J'Absence, relativement au Mariage.

L'époux absent dont le conjoint a contracté une nou-

velle union, sera seul recevable à attaquer ce mariage par
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lui-même, ou par son fondé de pouvoir, muni de fa preuve

de son existence.

Si l'époux absent n'a point laissé de parens habiles à lui

succéder, l'autre époux pourra demander l'envoi en pos-

session provisoire des biens.

CHAPITRE IV.

DE LA SURYEILLANCE DES ENFANS MINEURS

DU PÈRE QUI A DISPARU.

Si le père a disparu laissant des enfans mineurs issus d'un

commun mariage, la mère en aura la surveillance, et elle

exercera tous les droits du mari, quant à leur éducation et

à l'administration de leurs- biens.

Six mois après la disparition du père, si la mère était

décédée lors de cette disparition, ou si elle vient à décéder

avant que l'absence du père ait été déclarée, la surveillance

des enfans sera déférée par le conseil de famille aux

ascendans les plus proches, et, à leur défaut, à un tuteur

provisoire,

Il en sera de même dans le cas où 1.un des époux qui

aura disparu, laissera des enfans mineurs issus d'un mariage

précédent.
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T ITRE V.

DU MARIAGE.

CHAPITRE PREMIER.

DES QUALITÉS ET CONDITIONS REQUISES

POUR POUVOIR CONTRACTER MARIAGE.

144.
L'homme avant dp-huit ans révolus la femme avant

quinze ans révolus ne peuvent contracter mariage.

Le Gouvernement pourra néanmoins pour des motifs

graves, accorder des dispenses d'âge.

1 4<î.

II n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a point de consen-

tement.

On ne peut contracter un second mariage avant la disso-

lution du

premier. 148.
Le fils qui n'a pas atteint l'âge de vingt-cinq ans accom-

plis, la fille qui
n'a pas atteint l'âge de vingt-un ans ac-

complis, ne peuvent contracter mariage sans le consentement

de leurs père et mère en cas de dissentiment, le consen-

tement du père suffit.

Décrété le s Ven-

tôse an XI.

Promulgué
le 6 Ger-

minât suivant.
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Articles iji,

i54.'55. 156 et

décrétés le a Ventôse

an XII.

Promulgués le i.cr

Germinal suivant.

Si l'un des deux est mort, ou s'il est dans l'impossibilité

de manifester sa volonté, le consentement de l'autre suffit.

Si le père et la mère sont morts, ou s'ils sont dans l'im-

possibilité de manifester leur volonté, les aïeuls et aïeules

les remplacent s'il y a dissentiment entre l'aïeul et l'aïeule

de la même ligne, il suffit du consentement de J'aïeul.

S'il y a dissentiment entre les deux lignes, ce partage

emportera consentement.

Les enfans de famille ayant attei# la majorité fixée par

l'article sont tenus, avant de contracter mariage, de

demander, par un acte respectueux et formel, le conseil de

leur père- et .de leur mère, ou celui de leurs aïeuls et aïeules,

lorsque leur père et leur mère sont décédés ou dans l'im-

possibilité de manifester leur volonté.

Depuis
la majorité fixée par l'article jusqu'à l'âge

de trente ans accomplis pour les fils et
jusqu'à l'âge de

vingt-cinq ans accomplis pour les filles l'acte respectueux

prescrit par l'article précédent,
et sur lequel il n'y aurait

pas de consentement au mariage, sera renouvelé deux autres

fois de mois en mois et un mois après le troisième acte,

il pourra être passé outre à la célébration du mariage.

Après l'âge de trente ans, il pourra être, à défaut de

consentement sur un acte respectueux passé outre, un mois

après, à la célébration du mariage.
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L'acte respectueux sera notifié à celui ou ceux des ascen-

dans désignés en l'article i 5 par deux notaires, ou par un

notaire et deux témoins; et, dans le procès-verbal qui doit en

être dressé, il sera fait mention de la réponse.

155-
En cas d'absence de l'ascendant auquel eût dû être fait

l'acte respectueux il sera passé outre à la célébration du

mariage, en
représentant le jugement qui aurait été rendu

pour déclarer l'absence, ou à défaut de ce jugement,

celui qui aurait ordonné l'enquête, ou, s'il n'y a point

encore eu de jugement, un acte de notoriété délivré par

le juge de paix du lieu où l'ascendant a eu son dernier

domicile connu. Cet acte contiendra la déclaration de quatre

témoins appelés d'office par ce juge de paix.

Les officiers de l'état civil qui auraient procédé à la cé-

lébration des mariages contractés par des fils n'ayant pas

atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis ou par des filles

n'ayant pas atteint l'âge de vingt-un ans accomplis, sans que le

consentement des pères et mères, celui des aïeuls et aïeules

et celui de la famille, dans le cas où ils sont requis soient

énoncés dans l'acte de mariage, seront, à la diligence des

parties intéressées et du commissaire du Gouvernement près

le tribunal de première instance du lieu où le mariage aura

été célébré, condamnés à l'amende portée par l'article 19 2,

et, en outre, à un emprisonnement dont la durée ne pourra

ctre moindre de six mois.



4z LIV. I." DES PERSONNES.

Lorsqu il n'y aura pas eu d'actes respectueux dans les

cas où ils sont prescrits, l'officier de l'état civil
qui

aurait

célébré le mariage, sera condamné à la même amende, et

à un emprisonnement qui ne pourra être moindre d'un mois.

Les dispositions contenues, aux articles et 149, et les

dépositions des articles 151, ïyi, et rela-

tives à l'acte respectueux qui doit être fait aux père et .mère

dans le cas prévu par ces articles, sont applicables aux enfans

naturels légalement reconnus.

l59-
L'enfant naturel

qui
n'a point été reconnu, et celui

qui

après l'avoir été a perdu ses père et mère, ou dont les père et

mère ne peuvent manifester leur volonté, ne pourra, avant

l'âge de vingt-un ans révolus, se marier qu'après avoir obtenu

le consentement d'un tuteur ad hoc
qui

lui sera nommé.

I ÔO.

S'il n'y a ni père ni mère, ni aïeuls ni aïeules, ou s'ils se

trouvent tous dans l'impossibilité de manifester leur volonté,

les fils ou filles mineurs de vingt-un ans ne peuvent con-

tracter mariage sans le consentement du conseil de famille.

'l6l.

En ligne directe le mariage est prohibé entre tous les

ascendans et descendans légitimes ou naturels et les alliés

dans la même
ligne.

1620

En ligne collatérale le mariage est prohibé entre le frère

et la soeur légitimes ou naturels, et les alliés au même degré.
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F 2

Le mariage est encore prohibé entre l'oncle et là nièce,

la tante et le neveu.

Néanmoins le Gouvernement pourra pour des causes

graves, lever les. prohibitions portées au précédent article.

CHAPITRE IL

DES FORMALITÉS RELATIVES À LA CÉLÉBRATION

DU MARIAGE.

1 6 y»
Le mariage sera célébré publiquement devant l'officier

civil du domicile de l'une des deux parties.

Les deux publications ordonnées par l'article 63, au

titre des Actes de l'état civil, seront faites à la
municipalité

du lieu où chacune des parties contractantes aura son

domicile.

I 6j~

Néanmoins, si le domicile actuel n'est établi que par six

mois de résidence, les publications seront faites en outre à

la municipalité du dernier domicile.

Si les parties contractantes ou l'une d'elles sont, rela-

tivement au mariage sous la puissance d'autrui, les publi-

cations seront encore faites à la municipalité du domicile

de ceux sous
la puissance desquels elles se trouvent.
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1 6p.
Le (Gouvernement, ou ceux qu'il préposera à cet effet,

pourront, pour des causes graves, dispenser de la seconde

publication.

170-

Le mariage contracté en pays étranger entre Français, et

entre Français et étranger sera valable s'il a été célébré

dans les formes usitées dans le pays, pourvu qu'il ait été

précédé des publications prescrites par l'article 63 au titre

des Actes de F état civil et que
te Français n'ait point

contrevenu aux dispositions contenues au chapitre pré-

cédent.

•171.
Dans les trois mois après le retour du Français sur le ter-

ritoire de la
République l'acte de célébration du mariage

contracté en pays étranger sera transcrit sur le registre

public des mariages du lieu de son domicile.

CHAPITRE III.

DES OPPOSITIONS AU MARIAGE.

I72.

Le droit de former opposition à la célébration du ma-

riage, appartient à la personne engagée par mariage avec

l'une des deux parties contractantes.

Le père, et à défaut du père la mère et à défaut de

père et mère ies aïeuls et aïeules peuvent former oppo-
sition au mariage de leurs enfans et descendans, encore que

ceux-ci aient
vingt-cinq ans accomplis.
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A défaut d'aucun ascendant, le frère.ou la sœur, !'oncle

ou la tante, le cousin ou la cousine germains majeurs, ne

peuvent former aucune opposition que
dans les deux cas

suivans

i .• Lorsque le consentement du conseil de famille re-

quis par l'article n'a pas été obtenu

2.0 Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de démence

du futur époux cette oppositiQn dont le tribunal pourra

prononcer main-levée pure et simple ne sera jamais reçue

qu'à la charge, par l'opposant; de provoquer l'interdiction,

et d'y faire statuer dans le délai qui sera fixé par le jugement.

..l7i-
Dans les deux cas prévus par le précédent article, le tu-

teur ou curateur ne pourra, pendant la durée, de i'a tutelle

ou curatelle, former opposition qu'autant qu'il y aura été

autorisé par un conseil de famille, qu'il pourra convoquer.

Tout acte d'opposition énoncera la qualité, qui donne à

l'opposant le droit de la former il contiendra élection de

domicile dans le lieu où le mariage devra être célébré; il

devra également, à moins qu'il
ne soit fait.à la

requête d'un

ascendant, contenir les motifs de l'opposition le tout à

peine de nullité, et de l'interdiction de l'officier ministériel

qui aurait signé l'acte contenant opposition.

1-77-
Le tribunal de première instance prononcera dans, les

dix

jours sur la -demande en main-levée.
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I78.

S'il y a appel,
il y sera statué dans les dix jours de la

citation,

Si l'opposition est rejetée, les opposans, autres néanmoins

que les ascendans, pourront être condamnés à des dom-

mages-intérêts.

CHAPITRE IV.

DES DEMANDES EN NULLITÉ DE MARIAGE.

Le mariage qui a été contracté sans le consentement libre

des deux époux ou *de l'un d'eux, ne peut être attaqué

que par les époux, ou par celui des deux dont le consen-

tement n'a pas été libre.

Lorsqu'il y a eu erreur dans la personne, le mariage ne

peut être
attaqué que par celui des deux époux qui a été

induit en erreur.

Dans le cas de l'article précédent, la demande en nullité,

n'est plus recevable, toutes les fois qu.'il y a eu cohabitation

continuée pendant six mois depuis que l'époux a
acquis sa

pleine liberté ou
que

l'erreur a été par lui reconnue.

Le mariage contracté sans le consentement des père et

mère, des ascendans, ou du conseil de famille, dans les cas
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où ce consentement était nécessaire ne peut être
attaqué

que par ceux dont le consentement était requis, ou par celui

des deux époux qui avait besoin de ce consentement.

183.

L'action en nullité ne peut plus être intentée ni par les

époux ni par les parens dont le consentement était requis,

toutes les fois que le mariage a été approuvé expressément

ou tacitement par ceux dont le consentement était nécessaire,

ou lorsqu'il s'est écoulé une année sans réclamation de leur

part, depuis qu'ils ont eu connaissance du mariage. Elle ne

peut être intentée non plus par l'époux, lorsqu'il s'est écoulé

une année sans réclamation de sa part, depuis qu'il a atteint

l'âge compétent pour consentir par lui-même au mariage.

Tout mariage contracté en contravention aux dispositions

contenues aux articles 1 ff, 161 162 et
163, peut

être attaqué soit par les époux eux-mêmes, soit par tous ceux

qui y ont intérêt, soit par le ministère public,

l8j.
Néanmoins le mariage contracté par des époux qui n'avaient

point encore l'âge requis, ou dont l'un des deux n'avait

point atteint cet âge, ne peut plus être attaqué, i .°
lorsqu'il

s'est écoulé six mois depuis que cet époux ou lès époux ont

atteint l'âge compétent lorsque la femme
qui n'avait

point cet âge, a conçu avant l'échéance de six mois.

186. •'•

Le père fa mère, les ascendans et la famille qui ont
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consenti au mariage contracté dans le cas de l'article pré-

cédent, ne sont point recevables à en demander la nullité.

Dans tous les cas oû conforméiuent à l'article 1840, l'action

en nullité peut être intentée par tous ceux qui y ont un in-

térêt, elle ne peut l'être par les parens collatéraux, ou par

les enfans nés d'un autre mariage, du. vivant des deux époux,

mais seulement lorsqu'ils y ont un intérêt né et actuel.

L'époux au préjudice duquel a été contracté un second

mariage, peut en demander la nullité, du vivant même de

l'époux qui était engagé avec lui.

Si les nouveaux époux opposent la nullité du premier

mariage, la validité ou la nullité de ce mariage doit être jugée

préalablement.

19O.

Le commissaire du Gouvernement, dans tous les cas

auxquels s'applique l'article 184, et sous les modifications

portées en l'article peut et doit demander la nullité du

mariage, du vivant des deux époux, et les faire condamner

à se séparer.

Tout mariage qui
n'a point été contracté publiquement,

et qui n'a point été célébré devant l'officier public com-

pétent, peut
être attaqué par les époux eux-mêmes, par les

père
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père
et mère, par les ascendans et par tous ceux qui y

ont un intérêt né et actuel, ainsi que par le ministère public.

Si le mariage n'a point été précédé des deux publications

requises, ou s'il n'a pas été obtenu des dispenses permis

par la loi, ou si les intervalles prescrits dans les publications

et célébrations n'ont point été observés le commissaire fera

prononcer contre l'officier publie une amende qui ne pourra

excéder trois cents francs et,. contre les parties contrac-

tantes, ou ceux sous la puissance desquels elles ont agi une

amende proportionnée à leur fortune.

i93:
Les peines prononcées par !'article précèdent seront

encourues par les personnes qui y sont désignées, pour toute

contravention aux règles prescrites par l'article lors

même que ces contraventions ne seraient pas jugées suffisantes

pour faire prononcer la^ nullité du mariage.

Nul ne peut réclamer le titre d'époux et les effets civils

du mariage, s'il ne représente un acte de célébration inscrit

sur le registre de l'état civil, sauf les cas prévus par l'article 46

au titre dès Actes de l'état civil.

l9ï-
La possession

d'état ne pourra dispenser les prétendus

époux qui l'invoqueront respectivement de représenter

l'acte de célébration du mariage devant l'officier de l'état

civil.
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Lorsqu'il y a possession d'état, et que l'acte de célébration

du mariage devant l'officier de l'état civil est représenté les

époux sont respectivement non recevables à demander la

nullité de cet acte.

Si néanmoins., dans le cas des articles et il existe

des enfans issus de deux individus qui ont vécu publique-

ment comme mari et femme, et
qur soient tous deux décédés,

la* légitimité des enfans ne peut être contestée sous le seul

prétexte du défaut de représentation de l'acte de célébration,

toutes les fois que cette légitimité est prouvée par une pos-

session d'état qui n'est point contredite par l'acte de naissance.

198.

Lorsque la preuve d'une célébration légale du mariage se

trouve acquise par le résultat d'une- procédure criminelle,

l'inscription du jugement sur les Registres de l'état civil

assure au mariage,
à compter du jour de sa célébration, tous

les effets civils, tant à l'égard des époux, qu'à l'égard des

enfans issus de ce mariage.

199.

Si,les époux ou l'un d'eux sont décédés sans avoir décou-

vert la fraude, l'action criminelle peut être intentée par tous

ceux qui
ont intérêt de faire déclarer le mariage valable, et

par le commissaire du Gouvernement.

200.

Si l'officier public est décédé lors de la découverte de la
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fraude, l'action sera dirigée au civil contre ses héritiers par

le commissairedu Gouvernement, en présence des parties

intéressées et sur leur dénonciation.

20 I.

Le mariage qui
a été déclaré nul, produit néanmoins les

effets civils tant à l'égard des époux qu'à l'égard des enfans,

lorsqu'il a été contracté de bonne foi.

202.

Si la bonne foi n'existe que de la part de l'un des deux

époux, le mariage ne produit les effets civils qu'en faveur de

cet époux et des enfàns issus du mariage.

CHAPITRE V.

DES OBLIGATIONS QUI NAISSENT DU MARIAGE.

203.

Les époux contractent ensemble, par le fait seul du ma-

riage, l'obligation de nourrir, entretenir et élever leurs

enfans.

204.

L'enfant n'a pas d'action contre ses pgre et mère pour un

établissement par mariage ou autrement.

2OJ.
Les enfans doivent des alimeps à leurs père et mère, et

autres ascendans qui sont dans le besoin.

Les gendres et belles-filles doivent également, et dans les
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mêmes circonstances, des alimens à leurs beau-père et belle-

mère mais cette obligation,cesse., i.° lorsque la belle-mère

a convolé en secondes noces, a.0 lorsque celui des époux

qui produisait* l'affinité, et les enfans issus de son union

avec l'autre époux, sont décédés.

2O7.
Les obligations résultant de ces dispositions sont réci-

proques.

208.

Les alimens ne sont accordés que dans la proportion du

besoin de celui qui les réclame et de la fortune de celui qui

les doit.

Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit des alimens

est replacé dans un état tel, qué l'un ne puisse plus en

donner, où
que l'autre n'en ait plus besoin en tout ou en

partie-, la décharge ou réduction peut en être demandée.

2 LO.

Si la personne qui-doit fournir les alimens justifie qu'elle

ne peut payer la pension alimentaire, le tribunal pourra,

en connaissance de cause, ordonner qu'elle recevra dans sa

demeure qu'elle nourrira et entretiendra celui auquel elle

devra des alimens.

Le tribunal prononcera également si le père ou la mère

qui offrira de récevoir, nourrir et entretenir dans sa demeure,

l'enfant à qui il devra des alimens, devra dans ce cas être

dispensé de payer la pension alimentaire.
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CHAPITRE VI.

DÈS DRO,.ITS ET DES. DEVOIRS RESPECTIFS

• DES ,ÊPOUtX.

Les époux se doivent mutuellement fidélité, secours,

assistance.

21 3.

Le mari doit protection à sa femme, la femm« obéissance

son mari.

La femme est obligée d'habiter avec le mari, et de le

suivre par-tout où il juge à propos de résider le mari est

obligé de la recevoir, et de lui fournir tout ce qui est

nécessaire pour les besoins de la vie, selon ses facultés et

son état.

ai;.
La femme ne peut ester en jugement sans l'autorisation

de son mari, quand même elle serait marchande publique,
ou non commune, ou séparée de biens.

L'autorisation du mari n'est pas nécessaire lorsque la

femme est poursuivie en matière criminelle ou de police.

La femme, même non commune ou séparée de biens,

ne peut donner, aliéner, hypothéquer, acquérir, à titre

gratuit ou onéreux, sans le concours du mari dans l'acte,

ou son consentement par écrit.
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Si- le mari refuse d'autoriser sa femme à ester en juge-
ment, le juge peut donner l'autorisation.

2
I 9.

Si le mari refuse «d'autoriser sa femme à passer un acte,
la femme peut faire citer son mari directement devant le

tribunal de première instance de l'arrondissement du domi-

cile commun, qui peut donner ou refuser son autorisation,.

après. que At mari aura été entendu ou dûment appelé en

la chambre du conseil.

2 20.

La femme, sivdle est marchande publique, peut, sans

l'autorisation de son mari, ^obliger pour ce qui concerne

son négôce et, audit cas elle oblige aussi son mari, s'il

y a communauté entre eux.

Elle n'est pas réputée marchande publique, si elle ne fait

que détailler les marchandises du commerce de son mari,

mais seulement quand elle fait un commerce séparé.

22I.

Lorsque le mari est frappé d'une condamnation empor-

tant peine
afflictive ou infamante, encore qu'elle n'ait été

prononcée que par contumace, la,. femme, même majeure,

ne peut, pendant la durée de !a peine, ester en jugement,

ni contracter, qu'après s'être fait autoriser par le juge, qui

peut, en ce cas, donner l 'autorisation, sans que le mari

ait été entendu ou appelé,

222.

Si le mari est interdit ou absent Je juge peut en
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connaissance de cause, autoriser la femme, soit pour ester

en jugement soit pour contracter.

223.

Toute autorisation générale, même stipulée par contrat

de mariage, n'est valable que quant à l'administration des

biens de' la femme.

Si le «ari est mineur, l'autorisation du juge est néces-

saire à la femme, soit pour ester en jugement, soit pour

contracter.

22J.

La nullité fondée sur le défaut d'autorisation ne peut être

opposée que par la femme, par le mari, ou par leurs

héritiers.

226.

La femme peut tester sans l'autorisation de son mari.

CHAPITRE VIL

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE.

Le mariage se dissout,

i .° Par la mort de l'un des épdux

2.0 ,Par le divorce légalement. prononcé;

3.° Par la condamnation devenue définitive de l'un des

époux, à une peine emportant mort civile.
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Ptoété le Ventôse

en le.

Promulgué le eGer-

minal itiivant.

CHAPITRE VIII.

'DES SECONDS MARIAGES,

La femme ne peut contracter un nouveau mariage qu'a-

près dix mois révolus depuis la dissolution du mariage

précédent.

TITRE VL

DU DIVORCE.

CHAPITRE PREMIER

DES CAUSES DU DIVORCE.

229.

Le mari pourra demander le divorce pour
cause d'adul-

tère de sa femme.

23O.

La femme pourra demander le divorce pour cause d'adul-

tère de son mari, lorsqu'il aura tenu sa concubine dans la

maison commune.

Les époux pourront réciproquement demander le divorce

pour excès, sévices ou injures graves, de l'un d'eux envers
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H

La condamnation de l'un des époux à une peine infa-

mante, sera pour l'autre époux une cause de divorce.

233-

Le consentement mutuel est persévérant des époux,

exprimé de la manière
prescrite par

la foi, sous les conditions

et après les épreuves qu'elle détermine prouvera suffisam-

ment que la vie commune leur est insupportable et qu'il

existe, par rapport à eux une cause péremptoire de divorce.

CHAPITRE Il.

DU DIVORCE POUR CAUSE DÉTERMINÉE,

SECTION I.re

Des Formes du Divorce pour cause déterminée.

Quelle que
soit la nature des faits ou des délits qui don-

neront lieu à la demande en divorce pour cause déterminée,

cette demande ne pourra être formée qu'au tribunal de

l'arrondissement dans lequel
les époux auront leur domicile.

Si quelques-uns des faits allégués par l'époux demandeur,

tonnent lieu à une poursuite criminelle de la part du minis-

tère public, l'atdon en divorce restera suspendue jusqu'après
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le jugement du tribunal criminel alors elle pourra être

reprise, sans qu'il soit permis d'inférer du jugement criminel

aucune fin de non-recevoir ou exception préjudicielle contre

l'époux demandeur.

Toute demande en divorce détaillera les faits elle sera

remise, avec les pièces à l'appui /s'il y en a, au président du

tribunal ou au juge qui en fera les fonctions, par l'époux

demandeur en personne, à moins qu'il n'en soit empêché

par maladie auquel cas, sur sa réquisition et le certificat de

deux docteurs en médecine ou en chirurgie, ou de deux

officiers de santé, le magistrat se transportera au domicile

du demandeur pour y recevoir sa demande.

Le juge après avoir entendu le demandeur, et lui avoir

fait les observations qu'il croira convenables, paraphera la

demande et les pièces et dressera procès-verbal de la

remise du tout en ses mains. Ce procès-verbal sera signé

par le juge et par le demandeur, à moins que celui-ci ne

sache ou ne puisse signer auquel
cas il en sera fait mention.

238.

Le juge ordonnera, au bas de son procès-verbaf, que

les parties comparaîtront en personne devant lui, au jour

et à l'heure 'qu'il indiquera et qu'à cet effet copie de

son ordonnance sera par lui adressée à la partie contre

laquelle le divorce est demandé.
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Hz

Au jour indiqué, le juge fera aux deux époux, s'ils se

présentent, ou au demandeur, s'il est seul comparant les

représentations qu'il croira propres à opérer un rapproche-

ment s'il ne peut y parvenir, il en dressera procès-verbal,

et ordonnera la communication de la demande et des pièces

au commissaire du Gouvernement, et le référé du tout au

tribunal.

240.

Dans les trois jours qui suivront, le tribunaI sur le rap-

port du président ou du juge qui en aura fait les fonctions,

et sur les conclusions du commissaire du Gouvernement,

accordera ou suspendra la permission de citer. La sus-

pension ne pourra excéder le terme de vingt jours.

24 I.

Le demandeur, en vertu de la permission du tribunal,

fera citer le défendeur, dans la forme ordinaire, com-

paraître en personne à l'audience à huis clos dans le

délai de la loi; il fera donner copie, en tête de.la citation,

de la demande en divorce et des pièces produites à l'appui.

242.

A Téchéance du délai, soit que le défendeur comparaisse
ou non, le demandeur en personne, assisté d'un conseil

s'il 1e juge à propos, exposera ou fera exposer les motifs

de .sa demande; il représentera les pièces qui l'appuient, et

nommera les témoins qu'il se propose de faire entendre.
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Si le défendeur comparaît en personne ou par un fondé-

de pouvoir, il pourra proposer ou faire proposer ses obser-

vations, tant sur les motifs de la demande que sur les

pièces produites par le demandeur et sur les témoins par

lui nommés. Le défendeur nommera, de son côté, les

témoins qu'il se propose
de faire entendre, et sur lesquels-

le demandeur fera
réciproquement

ses observations.

Il sera dressé procès-verbal des comparutions, dires et

observations des parties, ainsi que des aveux que
l'une ou

l'autre pourra faire. Lecture de ce procès-verbal sera don-

née auxdites parties qui seront requises de le signer et

il sera fait mention expresse de leur signature ou de leur

déclaration de ne pouvoir ou ne vouloir signer..

Le tribunal renverra les parties à l'audience publique,;

dont il fixera le jour et l'heure i. ordonnera la commu-

nication de la procédure au commissaire du Gouverne-

ment, et commettra un rapporteur. Dans le cas où le

défendeur n'aurait pas comparu, le demandeur sera tenu

de lui faire signifier l'ordonnance du tribunal, dans le délair

qu'elle aura déterminé.

246.

Au jour et à l'heure indiqués sur le rapport du juge

commis, le commissaire -du Gouvernement entendu le

tribùnal statuera d'abord sur les fins de non -recevoir

s'il en a été proposé. En cas qu'elles soient trouvées
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concluantes, la demande en divorce sera rejetée dans le cas

contraire, ou s'il n'a pas
été proposé de fins de non-rece-

voir, la demande en divorce sera admise.

Immédiatement après l'admission de la demande en

divorce., sur le rapport
du juge commis, le commissaire

du Gouvernement entendu, le tribunal statuera au fond.

Il fera droit à la demande, si elle lui paraît en état d'être

jugée sinon il admettra le demandeur à la preuve des faits

pertinens par lui allégués et le défendeur à la preuve

contraire.

248.

A chaque
acte de la cause, les parties pourront après le

rapport du juge, et
avant que le commissaire du Gouver-

nement ait pris la parole, proposer ou faire proposer leurs

moyens respectifs,
d'abord sur les fins de non-recevoir, et

ensuite sur le fond mais en aucun cas le conseil du deman-

deur ne sera admis, si le demandeur n'est pas comparant

en personne.

Aussitôt après
la prononciation du jugement qui ordon-

nera les enquêtes
le greffier du tribunal donnera lecture

de la partie du procès-verbal qui contient la nomination

déjà faite des témoins que les. parties se proposent de faire

entendre. Elles seront averties par le président, qu'elles

peuvent:encore
en désigner d'autres, mais qu'après ce mo-

ment elles n'y seront plus reçues.
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Les parties proposeront de suite leurs reproches respectifs

contre les témoins qu'elles voudront écarter. Le tribunal

statuera sur ces reproches, après avoir entendu le commis-

saire du Gouvernement.

a;i.

Les parens des parties, à l'exception de leurs enfans et

descendans, ne sont pas reprochables du chef de la parenté,
non plus que les domestiques des époux, en raison de cette

qualité mais le tribunal aura tel égard que de raison aux

dépositions des parens et des domestiques.

2J2.

Tout jugement qui admettra une preuve testimoniale,

dénommera les témoins
qui

seront entendus, et déterminera

Je jour et l'heure auxquels
les

parties devront les
présenter.

Les dépositions des témoins seront reçues par le tribunal

séant à huis clos, en présence du commissaire du Gouver-

nement, des parties, et de leurs conseils ou amis
jusqu'au

nombre de trois de chaque côté.

2i4-

Les parties par elles ou par leurs conseils, pourront fairE

aux témoins telles observations et interpellations qu'elles

jugeront à propos sans pouvoir néanmoins les interrompre

dans le cours de leurs dépositions.
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2S5-

Chaque déposition sera rédigée par écrit, ainsi
que les dires

et observations auxquels elle aura donné lieu, Le procès-

verbal d'enquête
sera lu tant aux

témoins qu'aux parties les

uns et les autres seront requis de le signer et il sera fait

mention de leur signature, ou de leur déclaration qu'ils ne,

peuvent ou ne veulent signer.

Après la clôture des deux enquêtes ou de celle du deman-

deur, si le défendeur n'a pas produit de témoins, le tribunal

renverra les parties à l'audience publique, dont il
indiquera,

le jour et l'heure il ordonnera la communication de la

procédure au commissaire du Gouvernement, et commettra

un rapporteur. Cette ordonnance sera signifiée au défendeur,

à la requête du demandeur, dans le délai
qu'elle aura dé-

terminé.

2$y.
Au jour fixé pour le jugement définitif, le rapport sera

fait par le juge commis les parties pourront ensuite faire,

par elles-mêmes ou par l'organe de leurs conseils, telles ob-

servations qu'elles jugeront utiles à leur cause après quoi

le commissaire du Gouvernement donnera ses conclusions.

Le jugement définitif sera prononcé publiquement lors-

qu'il admettra le divorce, le demandeur sera autorisé à se
retirer devant l'officier de l'état civil pour le faire prononcer.

2 S 9-

lorsque la demande en divorce aura été formée pour
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cause d'excès, de sévices ou d'injures graves, encore qu'elle

soit bien établie, les juges pourront ne pas admettre immé-

diatement le divorce. Dans ce cas, avant de faire droit, ils

autoriseront la femme à
quitter la

compagnie de son màri,

sans être tenue de le recevoir, si elle ne le juge à propos;

et ils condamneront le mari à lui
payer une pension ali-

mentaire proportionnée à .ses facultés, si la femme n'a pas

elle-même des revenus suffisans pour fournir à ses besoins.

Après une année d'épreuve, si les parties ne se sont pas

réunies, l'époux demandeur pourra faire citer l'autre époux

à comparaître au tribunal, dans les délais de la loi, pour y

entendre prononcer le jugement déftnitif, qui pour lors

admettra le divorce.

z6i;

Lorsque le divorce sera demandé par la raison qu'un
des époux est condamné à une peine infamante, les seules

formalités à observer consisteront à présenter au tribunal

civil une expédition en bonne forme du jugement de conr

damnation, avec un certificat du tribunal criminel, portant

que ce même jugement- n'est plus susceptible
d'être réformé

par aucune voie légale.

En'cas d'appel du jugement d'admission ou du jugement

définitif, rendu par le tribunal de première instance en

matière de divorce, la cause sera instruite est jugée par le

tribunal d'appel, comme affaire urgente.
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1«

du jugementrenducontradictoirement Le
délaipoursepourvoirautribunalde cassationcontreun

jugementen dernierressort seraausside trois.moisà

En vertu de tout jugement rendû en dernier ressort ou

passé èn- force de chose jugée,' qui autorisera

l'époux qui l'aura obtenu, sera obligé de se présenter, dans

le délai de deux mois, devant l'officier de l'état civil, l'autre

partie dûment appelée/pour
faire' prononcer te divorce.

¡Ces deux mois 'ne courir, 'à regard

des jugemens de
première

instance

du délai d'appel; a t'égard des tendus par défaut

en cause d'appel, qu'après l'expiration du délai

et à l'égard des jugemens contradictoires en dernier ressort,

du

L'époux demandeur qui le

mois ci-dessus'

devant' l'officier de l'état civil, sera déchu du

jugement qu'ü avait ne pourra reprendre son

action en .divorce sinon

il
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SECTION Il.

Des -'Mesures provisoires auxquelles peut
donrieï Réu

L'administratipit provisoire, des enfans restera au marf

demandeur ou défendeur en divorce, à moins qu'il 'ri'ea

soit autrement ordonné par le., tribunal sur la demande

soit de la mère, soit de la famille ou du commissaire du

Gouvernement, pour le plus grand avantage des
enfeûs.

La femme demanderesse ou défenderesse en divorce"

pourra quitter le domicile du mari pendant
la poursuite,

et demander une pension alimentaire proportionnée aux

facultés du mari. Le tribunal indiquera
la maison dans

la quelle la femme sera tenue de résider, et fixera, s'il y

a lieu, la provision alimentaire que le mari sera .obligé de

lui payer.

l69' -

La femme sera tenue de justifier de sa résidence dans

la maison
indiquée,

toutes les fois qu'elle
en sera requise

à défaut de cette justification le mari pourra refuser la

provision alimentaire, et, si la femme est demanderesse en

divorce, la faire déclarer non recèvable. à continue*! jses

poursuites. • >!
•

27O. > >•
commune en Mens, demanderesse ou défen-

deressc^en
divorce, pourra, en tout feat de caàsie jà partir
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de la date de l'ordonnance dont il est fait mention en

l'article 13 8 requérir, pour
1a conservation de ses

droits,

l'apposition
des scellés sur les effets mobiliers 4e la com-

munauté. Ces scellés ne. seront levés
qu'en, faisant, inven-

taire avec prisée, et à ta charge par le marine reprëséntejr

les choses inventoriées, ou de répondre de leur valeur

comme gardien judiciaire.

Toute obligation
contractée par le mari à la charge de

la communauté toute aliénation par lui faite des immeubles

qui
en dépendent, postérieurement

à la date de l'ordon-

nance dont il est fait mention en l'article 138, sera déclarée

nulle s'il est prouvé
d'ailleurs qu'elle ait été faite ou con-

tractée en fraude des droits de la femme.

SECTION III.

Des Fins de non recevoir contre Action en divorce

pour cause déterminée,

L'action en divorce sera éteinte par la réconciliation des

époux survenue soit depuis les faites qui
auraient pu autoriser

cette action soit depuis
la demande en divorce.

Dans l'un et l'autre cas le demandeur sera déclaré non

recevable dans son action il pourra
néanmoins en intenter

une nouvelle pour cause survenue depuis la réconciliation,

et alors faire usage des anciennes causes pour appuyer sa

nouvelle demanda
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'Si le demandeur en ^ivorçe nie qù'il y ait eu récon-

ciliàfipn ïe défendeur eij fera preuve .soit par écrit, soit

par témoins dans la .forme prescrite en la première section

CHAPITRE III.

DU,DIVORCE PAR CONSENTEMENT MUTUEL,

,-•• 275.
Le consenïéteerit mutuel des époux ne se'ra point admis,

si ie mari a moins de
vingt-cinq ans, où si la femme est

Le consentement mutuel ne sera admis qu'après deux

ans de mariage.

Il ne pourra plus l'être après vingt ans de mariage ni

lorsque la femme aura quarante-cinq ans.

Dans aucun cas, le consentement fmutùel des époux ne

suffira, s'il n'est autorisé par leurs pères et mères ou par

leurs autres ascendans vivans, suivant les règles prescrites

par l'article 150, au titre du Mariage.

Les époux déterminés opérer Je divorce par cJh&en-

tement mutuel, seront tenus de faire préalablement inventaire
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et estimation de tous leurs biens meubles et immeubles

et de régler leurs droits respectifs, sur. lesquels il leur sera

néanmoins libre de transiger.

280.

Ils seront pJËeillement tenus de constater par écrit leur

convention sur .les trois points qui suivent

i.° A qui les enfans nés de leur union seront confiés,

soit pendant le temps des épreuves, soit après le divorce

prononcé
2.0 Dans quelle maison la femme devra ;se retirer et

résider pendant le temps des épreuves

3.? Quelle somme le mari devra payer à sa femme pen-
dant lé même temps, si elle n'a pas des revenus suffisons

pour fournir à ses besoins,

Les époux se présenteront ensemble, et en personne

devant le président du tribunal civil de leur arrondissement,

ou devant.le juge qui en fera les fonctions, et lui feront

la déclaration de leur volonté, en présence de deux notaires

amenés par eux.

282.

Le juge fera aux deux époux réunis, et à chacun d'eux

en particulier, en présence des deux notaires, telles repré-

sentations et exhortations qu'il croira convenables il leur

donnera lecture du chapitre IV du présent titre, qui règle
Ixs effets du D'w<om et leur développera toutes les consé-

quences de leur démarche.
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Si les époux persistent dans leur résolution il leur sera

donné acte, par le juge, de ce
qu'ils demandent le divorce

et y consentent mutuellement; et ils seront tenus de pro-

duire et déposer à l'instant-, entre les
maint

des notaires,

outre les actes mentionnés aux articles. 2.79 et 280,

Les actes de. leur naissance et celui de leur mariage

Les actes de naissance et de décès de tous les enfans

nés de leur union

3.0 La déclaration authentique de leurs père et mère ou

autres ascendans vivans, portant que, pour les causes à, eux

connues, ils autorisent tel ou telle leur filsou fille petit-fils
ou petite -fille, marié ou mariée à tel ou telle, à demander le

divorce et à y consentir. Les pères, mères, aïeuls et aïeules

des époux, seront présumés vivans jusqu'à la représentation
des actes constatant leur décès.

Les notaires dresseront procès-verbal détaillé de tout, ce

qui aura été dit et fait en exécution des articles précédens,;

la minute en restera au plus âgé des deux notaires, ainsi
que

les pièces produites, qui demeureront annexées au procès-

verbal, dans
lequel

il sera fait mention de l'avertissement

qui sera donné à la femme de se retirer, dans les vingt-quatre

heures, dans la maison convenue entre elle et son mari, et

d'y résider jusqu'au divorce prononcé.

La déclaration ainsi faite sera renouvelée dans la première

quinzaine de chacun des quatrième, septième et dixième mois

qui suivront, en observant les mêmes formalités. Les parties
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seront obligées à rapporter chaque
fois la preuve, par acte

public, que leurs pères, mères, ou autres asçendans vivans

persistent
dans leur première détermination mais elles ne

seront tenues à répéter la production d'aucun autre acte.

286.

Dans la
quinzaine

du jour où sera révolue l'année, à

compter de la première déclaration, les époux, assistés

chacun de deux amis, personnes notables dans l'arrondisse-

ment, âgés de
cinquante

ans au moins, se présenteront

ensemble et en personne devant le président du tribunal ou

le juge qui en fera les fonctions ils lui remettront les ex-

péditions en bonne forme, des quatre procès-verbaux con-

tenant leur consentement mutuel, et de tous les actés qui y

auront été annexés, et
requerront

du
magistrat, chacun

séparément, en présence néanmoins l'un de l'autre et des

quatre notables, l'admission du divorce.

Après que
le juge et les assistans auront fait leurs obser-

vations aux époux, s'ils persévèrent, il leur sera donné acte

de leur
réquisition,

et de la remise par
eux faite des pièces à

l'appui le greffier du .tribunal dressera procès-verbal, qui

sera signé tant par les parties (à moins qu'elles
ne déclarent

ne savoir ou ne pouvoir signer auquel
cas il en sera fait

mention), que par.lesquatre assistans,
le juge et le greffier.*

Le juge mettra de suite, au bas de ce procès-verbal,
son

ordonnance portant que dans les trois jours, il sera par

fui référé du tout au tribunal en la chambre du conseil, sur
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les conclusions par écrit du commissaire du Gouvernement,

auquel les pièces seront, à cet effet, communiquées par le

greffier.

2 8p.

Si le commissaire du Gouvernement trouve dans les

pièces la preuve que les deux époux étaient âgés, le mari

de
vingt-cinq ans, la femme de vingt-un ans, lorsqu'ils

ont

fait leur première déclaxation; qu'à cette époque ils étaient

mariés depuis deux ans, que le mariage ne remontait pas à

plus de vingt, que la femme avait moins de quarante-cinq

ans, que le consentement mutuel a été exprimé quatre
fois

dans le cours de l'année, après les préalables ci-dessus pres-
crits et avec toutes les formalités

requises par le présent cha-

pitre, notamment avec l'autorisation des pères et mères des

époux, ou avec celle de leurs autres ascendans vivans en

cas de prédécès des pères et mères, il donnera ses conclu-

sions en ces termes, La loi permet; dans le cas contraire,

ses conclusions seront en ces termes, La loi empêche.

29O.
Le tribunal, sur le référé, ne pourra faire d'autres véri-

fications
que celles indiquées par l'article précédent. S'il en

résulte
que, dans l'opinion du tribunal, les parties ont satis-

fait aux conditions et rempli les fôrmalités déterminées
par

Aa loi, il admettra le divorce, et renverra les parties devant

J'officier de l'état civil, pour le faire prononcer dansée

cas contraire, le tribunal déclarera qu'il n'y a pas lieu à

admettre le divorce, et déduira les
motifs de la. décisif.

L appel du jugement qui aurait déclaré ne pas y avoir

lieu
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lieu à admettre le divorce ne sera recevable qu'autant qu'il

sera interjeté par les deux parties et néanmoins par actes

séparés -dans les dix jours au plutôt et au plus tard dans

les vingt jours de là date du jugement de première instance.

2p2.

Les actes d'appel seront réciproquement signifiés tant à

l'autre époux qu'au commissaire du Gouvernement près du

tribunal de première instance.

Dans les dix jours à compter de la signification qui lui

aura été faite du second acte d'appel le commissaire du

Gouvernement près le tribunal de première instance fera

passer au commissaire du Gouvernement près du tribunal

d'appel l'expédition du jugement, et les pièces sur les-

quelles
il est intervenu. Le commissaire près du tribunal

d'appel donnera ses conclusions par écrit dans les dix

jours qui
suivront la réception des pièces le président, ou

le juge qui le suppléera, fera son rapport au tribunal d'ap-

pei, en la chambre du conseil, et il sera statué définitive-

ment dans les dix jours .qui suivront la remise des conclu-

sions du commissaire.

294.

En vertu du jugement qui admettra le divorce, et dans

les vingt jours de sa date les parties se présenteront

ensemble et en personne devant l'officier de l'état civil,

pour faire prononcer le divorce. Ce délai passé, le juge-

ment demeurera comme non avenu.
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CHAPITRE IV.

DES EFFETS DU DIVORCE.

,295-

Les époux qui divorceront pour quelque cause que ce

soit, ne pourront plus se réunir.

Dans le cas de divorce prononcé pour cause déterminée,

la femme divorcée ne pourra se remarier que dix mois

après le divorce prononcé.

2 97-

Dans le cas de divorce par consentement mutuel, aucun

des deux époux ne pourra contracter un nouveau mariage

que trois ans après la prononciation du divorce.

298.

Dans le cas de divorce admis en justice pour cause d'adul-

tère, l'époux coupable ne pourra jamais se marier avec

son complice. La femme adultère sera condamnée.par le

même jugement et sur la
réquisition du ministère public,

à la réclusion dans une maison de correction, pour un

temps déterminé, qui ne pourra être moindre de trois mois,

ni excéder deux années.

Pour
quelque cause que lé divorce ait lieu, hors le cas

du consentement mutuel l'époux contre lequel le divorce

aura été admis, perdra tous les avantages que l'autre époux
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lui avait faits, soit par leur contrat de mariage, soit depuis

le mariage contracté.

3 00.

L'époux qui aura obtenu le divorce, conservera les

avantages à lui faits par l'autre époux, encore qu'ils aient

été stipulés réciproques et que la réciprocité n'ait pas lieu.

3OI.
Si les époux ne s'étaient fait aucun avantage, ou si ceux

stipulés ne paraissaient pas suffisans pour assurer la subsis-

tance de l'époux qui a obtenu le divorce, le tribunal pourra

lui accorder, sur les biens de l'autre époux, une pension

alimentaire, qui ne pourra excéder le tiers des revenus de

cet autre époux.^ Cette pension sera révocable dans le cas

où elle cesserait d'être nécessaire.

3O2.
Les enfans seront confiés à l'époux qui a obtenu le

divorce, à moins que le tribunal, sur la demande de la

famille ou du commissaire du Gouvernement, n'ordonne,

pour le plus grand avantage des enfans, que tous ou quel-

ques-uns d'eux seront confiés, aux soins soit de l'autre époux,

soit d'une tierce personne.

3°3-
Quelle que soit la personne à laquelle les enfans seront

confiés les père et mère conserveront respectivement le

droit de surveiller l'entretien et l'éducation de leurs Enfans

et seront tenus d'y contribuer à
proportion de leurs faculté.

304.
La dissolution du mariage par le divorce admis en
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justice ne privera les enfans nés de ce mariage,

avantages qui leur étaient assurés par les lois, ou par les con-

ventions matrimoniales de leurs père et mère mais il n'y aura

d'ouverture aux droits des encans
que de la même manière

et dans les mêmes circonstance* où itls se seraient, ouverts

s'il n'y avait pas eu de divorce.

Dans le cas de divorce par consentement mutuel, la

propriété de la moitié des biens de chacun des deux

époux sera
acquise de plein droit, du jour de leur pre-

mière déclaration aux enfans nés de leur mariage les

père et mère conserveront néanmoins la jouissance de

cette moitié jusqu'à la majorité de leurs enfans, à la charge

de pourvoir à leur nourriture entretien et éducation

conformément à leur fortune et à leur état le tout sans

préjudice des autres avantages qui pourraient avoir été as-

surés auxdits enfens par les conventions matrimoniales de

leurs père et mère.

CHAPITRE V.

DE LA SÉPARATION DE CORPS,

3O6.

Dans les cas où il y a lieu à la demande en divorce pour

cause déterminée il sera libre aux époux de former demande

en séparation de corps.

307.
Elle sera intentée, instruite et jugée de la même manière
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que toute autre action civile elje. ne pourra avoir lieu par

le consentement mutuel des époux.^

La femme contre laquelle la séparation de corps sera pro-
noncée pour cause d'adultère, sera condamnée par le même

jugement, et sur la réquisition du ministère public, à la

réclusion dans une maison de correction pendant un temps

déterminé, qui ne pourra être moindre de trois mois ni

excéder deux années.

Le mari restera le maître d'arrêter l'effet de cette con-

damnation, en consentant à reprendre
sa femm.e.

31O.

Lorsque la séparation de corps prononcée pour toute

autre cause que l'adultère de la femme aura duré trois

ans, l'époux qui était originairement défendeur pourra

demander le divorce au tribunal, qui l'admettra, si le deman-

deur originaire, présent ou dûment appelé, ne consent pas

immédiatement à faire cesser la séparation.

La séparation de corps emportera toujours séparation de

biens.
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Décrété le z Gcrmi-
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TITRE, VII.

DE LA LA

CHAPITRE PREMIER

DE LA FILIATION DES ENFANS LÉGITIMES

OU NÉS DANS LE MARIAGE4

L'enfant conçu pendant le mariage, a pour père le mari.

Néanmoins celui-ci pourra désavouer 'l'enfant, s'il prouve

que, pendant le temps qui, a couru depuis le trois-centième

jusqu'au cent quatre vingtième jour avant la naissance de

cet enfant, il était, soit par cause d'éloignement,. soit par

l'effet de quelque accident, dans l'impossibilité physique

de cohabiter avec sa femme.

313.

Le mari ne pourra., en alléguant son impuissance natu-

relle, désavouer l'enfant il ne pourra le désavouer même

pour cause d'adultère, à moins que
la naissance ne lui ait

été cachée, auquel
cas il.sera admis à proposer tous les faits

propres à justifter qu'il n'en est pas le père.

L'enfant né avant le cent
quatre vingtième jour du

mariage, ne pourra être désavoué par le mari, dans les cas
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suivans I :° s'il a eu connaissance de la grossesse avant le

mariage i 2. s'il a assisté à l'acte de naissance, et si cet acte

est signé de lui ou contient sa déclaration qu'il ne sait

signer 3.° si l'enfant n'est pas déclaré viable.

La légitimité de l'enfant né trois cents jours après la

'dissolution du mariage pourra être contestée.

3
1 6.

Dans les divers cas où le, mari est autorisé à réclamer,

il devra le faire dans le mois, s'il se trouve sur les lieux

de la naissance de l'enfant

Dans les deux mois après son retour, si, à la même

époque, il est absent

Dans les deux mois après la découverte de la fraude, si

on lui avait caché la naissance de l'enfant.

3'7-
Si le mari est mort avant d'avoir fait sa réclamation

mais étant encore dans le délai utile pour
la faire les

héritiers auront deux mois pour contester la légitimité de

l'enfant, à compter de l'époque où cet enfant se serait

mis en possession des biens du mari, ou de l'époque
où

les héritiers seraient troublés par J'enfant dans cette pos-

session.

Tout acte extrajudiciaire contentant le désaveu de la part

du mari ou de ses héritiers, sera çomme non avenu, s-'iï

n'est suivi, dans le délai d'un mois, d'une action en jus-

tice, dirigée contre un tuteur ad hoc donné à l'enfant, et

en présence de sa mère.
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323.

CHAPITRÉ II.

bES PREUVES ÙÊ LA PfLiATI&N DES ENFANS

La filiation des enfans légitimes se prouve par les actes

de naissance inscrits sur le
registre

de l'état civil.

320.

A défaut de ce titre, la possession constante de l'état

d'enfant légitime suffît.

3 21.

La possession d'état s'établit par une réunion suffisante

de faits qui indiquent le rapport dé filiation et de parenté

entre un individu et la famille à laquelle il prétend appartenir.

Les principaux de ces faits sont,

Que l'individu a toujours porté le nom du père auquel

il prétend appartenir

Que le père l'a traité comme son enfant, et a pourvu,

en cette qualité, à son éducation, à son entretien et à

son établissement;

Qu'il a été reconnu constamment pour tel dans la société;

Qu'il a été reconnu pour tel par la famille.

322.

Nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui

donnent son titre de naissance et la possession conforme

à ce titre

Et réciproquement, nul ne peut contester l'état de celui

qui a une possession conforme à son titre de naissance.
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323-
A défaut de titre et de possession constante, ou si

l'enfant a été inscrit, soit sous de faux noms, soit comme

né de père et mère inconnus, la preuve de filiation peut

se faire par témoins.

Néanmoins cette preuve ne peut être admise
que

lors-

qu'il y a commencement de preuve par écrit, ou lorsque

les présomptions ou indices résultant de faits dès-lors constans,

sont assez graves pour déterminer l'admission.

3 24.
Le commencement de preuve par écrit résulte des titres

de famille des registres et papiers domestiques du père ou

de la mère, des actes publics et même'privés émanés d'une

partie engagée. dans la contestation ou qui y aurait intérêt

si elle était vivante.

La preuve contraire pourra sî
faire par tous les moyens

propres à établir que le réclamant n'est pas l'enfant de la

mère qu'il prétend avoir, ou même, la maternité prouvée,

qu'il n'est pas l'enfant du mari de la mère.

326.
Les tribunaux civils seront seuls compétens pour statuer

sur les réclamations d'état.

L'action criminelle contre un délit de suppression d'état,

ne pourra commencer qu'après le jugement définitif sur la

question d'état.
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L'action en réclamation d'état est imprescriptible à l'égard

de l'enfant.

L'action ne peut être intentée par les héritiers de l'enfant

qui n'a pas réclamé, qu'autant qu'il est décédé mineur, ou

dans les cinq années après sa majorité.

Les héritiers peuvent suivre cette action
lorsqu'elle

a été

commencée par l'enfant, à moins qu'il ne s'en fut désisté

formellement ou qu'il n'eût laissé passer trois années sans

poursuites /à compter du dernier acte de la procédure.

CHAPITRE III.

DES ENFANS NATURELS,

Section I.re

De la Légitimation des Enfans naturels.

V1'
Les enfans nés hors mariage, autres que ceux nés d'un

commerce incestueux ou adultérin, pourront être légitimés

par le mariage subséquent de leurs père et mère lorsque

ceux-ci les auront également reconnus avant leur mariage

ou- qu'ils les reconnaîtront dans l'acte même de célébra-

tion.

La légitimation peut avoir lieu, même en faveur des
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enfans décédés
qui

ont laissé des descendans et, dans ce

cas, elle
profite

à ces descendans;

333
Les enfans légitimés par le mariage subséquent auront les

mêmes droits que s'ils étaient nés de ce mariage.

SECTION Il.

De la Reconnaissance des Enfa ns naturels,

La reconnaissance d'un enfant naturel sera faite par un

acte authentique, lorsqu'elle
ne l'aura pas été dans son acte

de naissance.

33J-
Cette reconnaissance ne pourra avoir lieu au profit des

enfans nés d'un commerce incestueux ou adultérin,

La reconnaissance du père, sans l'indication et l'aveu de

la mère, n'a d'effet qu'à l'égard du père.

337-
La reconnaissance faite pendant le mariage, par l'un des

époux,
au profit d'un enfant naturel qu'il aurait eu, avant

son mariage d'un autre que
de son époux ne pourra

nuire ni à cetui-ci, ni aux enfans nés de ce mariage.

Néanmoins elle produira son effet après la dissolution

de ce mariage, s'il n'en reste pas d'enfans.

338.
L'enfant naturel reconnu ne pourra réclamer les droits
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d'enfant légitime. Les droits des ènfans naturels seront réglés

au titre des Successions.

339-
Toute reconnaissance de la part du père ou de la mère,

de même que toute réclamation de la part de i'enfant

pourra être contestée par tous ceux
qui y auront intérêt.

La recherche de la paternité est interdite. Dans le cas

d'enlèvement, lorsque l'époque
de cet enlèvement se rap-

portera à celle de la conception, le ravisseur pourra être

sur la demande des parties intéressées déclaré père de

l'enfant.

La recherche dé la maternité est admise.

L'enfant qui réclamera sa mère, sera tenu de prouver

qu'il est
identiquement

le même que l'enfant dont elle est

accouchée.

II ne sera reçu à faire cette preuve par témoins que

lorsqu'il aura déjà un commencement de preuve par écrit.

342.
Un enfant ne sera jamais admis à la recherche soit de la

paternité, soit de la maternité, dans les cas où, suivant

l'article la reconnaissance n'est pas admise.
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TITRE VIII.

DE L'ADOPTION ET DE LA TUTELLE

OFFICIEUSE.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'ADOPTION.

SECTiON I.re

De
l'Adoption

et de ses
effets,

343-
L'adoption n'est permise qu'aux personnes de l'un ou

de l'autre sexe, âgées de plus de cinquante ans, qui n'auront

à
l'époque

de l'adoption, ni enfans ni descendans légi-

times, et qui
auront au moins quinze ans de plus que les

individus qu'elles se proposent d'adopter.

Nul ne peut être adopté par plusieurs, si ce n'est par

deux époux.

Hors le cas de l'article
366, nul époux ne peut adopter

qu'avec le consentement de l'autre conjoint.

345i
La faculté d'adopter ne pourra être exercée qu'envers

l'individu à
qui l'on aura, dans sa minorité et pendant six

ans au moins, fourni des secours et dç<nné des soins non

Décrété le i Gcrmi-

nai an XI.

Promulgué If la du

ttyême mois.
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interrompus ou envers celui qui aurait sauvé la vie à l'adop-

tant, soit dans un combat, soit en le retirant des flammes

ou des flots.

II sufhra, dans'Ce deuxième cas, que l'adoptant soit majeur,

plus âgé que l'adopté, sans enfans ni descendans légitimes;

et s'il est marié, que son conjoint consente à l'adoption.

346.

L'adoption ne pourra, en aucun cas, avoir lieu avant

la majorité de l'adopté. Si l'adopté, ayant encore ses père

et mère, ou l'un des deux n'a point accompli sa vingt-

cinquième année il sera tenu de rapporter le consentement

donné à l'adoption par ses père et mère, ou par le survi-

vant et s'il est majeur de
vingt-cinq ans dç requérir

leur

conseil,

347-

L'adoption conférera le nom de l'adoptant à l'adopté

en l'ajoutant au nom propre de ce dernier.

348.

L'adopté restera dans sa famille naturelle, et y conservera

tous ses droits néanmoins le mariage est prohibé

Entre l'adoptant l'adopté et ses descendans

Entre les enfans adoptifs du même individu

Entre l'adopté et les enfans
qui pourraient

survenir à

l'adoptant

Entre l'adopté et le
conjoint. de l'adoptant et récipro-

quement
entre l'adoptant et le conjoint de

l'adopté.

349-

L'obligation naturelle qui continuera d'exister entre
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J'adopté et ses père et mère, de se fournir des alimens dans

les cas déterminés par la loi, sera considérée comme com-

mune à l'adoptant et à l'adopté, l'un envers l'autre.

3J°-

L'adopté n'acquerra
aucun droit de successibilité sur les

biens des parens de l'adoptant; mais il aura sur la succession

de l'adoptant les mêmes droits que ceux qu'y aurait l'enfant

né en mariage même quand il y aurait d'autres enfans de

cette dernière qualité nés depuis l'adoption.

3_ji.

Si l'adopté meurt sans descendans légitimes, les choses

données par l'adoptant, ou recueillies dans sa succession

et qui existeront en nature lors du décès de l'adopté, retour-

neront à l'adoptant ou à ses descendans à la charge de

contribuer aux dettes, et sans préjudice des droits des tiers.

Le surplus des biens de l'adopté appartiendra à ses

propres parens et ceux-ci excluront toujours pour les

objets même spécifiés au présent article, tous héritiers de

l'adoptant autres
que ses descendans.

352.

Si du vivant de l'adoptant, et après le décès de
l'adopté,

les enfans ou descendans laissés par celui-ci mouraient eux-

mêmes sans postérité, l'adoptant succédera aux choses
par

lui données, comme il est dit en l'article précédent mais

ce droit sera inhérent à la personne de
l'adoptant, et non

transmissible à ses héritiers même en ligne descendante.
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Section I I.

Des Formes de l'Adoption,

3S3-

La personne qui se proposera d'adopter, et celle qui

voudra être adoptée, se présenteront devant le juge de paix

du domicile de l'adoptant pour y passer acte de leurs

consentemens respectifs.

3J4-
Une expédition de cet acte sera remise, dans les dix jours

suivans, par la partie la plus diligente, au commissaire du

Gouvernement près le tribunal de première instance dans

le ressort duquel
se trouvera le domicile de l'adoptant,

pour être soumis à l'homologation de ce tribunal.

3 s s-
Le tribunal réuni en la chambre du conseil, et après

s'être procuré les renseignemens convenables, vérifiera

i .° si toutes les conditions de la loi sont remplies 2..° si la

personne qui se propose d'adopter, jouit d'une bonne répu-

tation.

Après avoir entendu le commissaire du Gouvernement,

et sans aucune autre forme de procédure, le tribunal pro-

noncera, sans énoncer de motifs, en ces termes Il y a

lieu, ou II n'y apas lieu à l'adoption.

3S7-
Dans le mois qui

suivra le jugément du tribunal de

première instance, ce jugement sera, sur les poursuites de

la
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la partie la plus diligente soumis au tribunal d'appel, qui
instruira dans les mêmes formes que le tribunal de première

instance et prononcera, sans énoncer de motifs Le ju-

gemenr est confirmé ou Le jugement est réformé; en consé-

quence, il y a lieu ou il n'y a pas lieu à l'adoption.

Tout jugement du tribunal d'appel qui admettra une

adoption, sera prononcé à l'audience, et affiché en tels

lieux et en tel nombre d'exemplaires que le tribunal jugera

convenables,

359.

Dans les trois mois qui suivront ce jugement, l'adoption

sera inscrite, à la
réquisition

de l'une ou de l'autre des

parties,
sur le registre de l'état civil du lieu où l'adoptant

sera domicilié.

Cette inscription n'aura lieu que sur le vu d'une expé-

dition, en forme, du jugement du tribunal d'appel; et

l'adoption restera sans effet si elle n'a été inscrite dans ce

délai,

Si l'adoptant venait à mourir après que l'acte constatant

la volonté de former le contrat d'adoption a été reçu par

le juge de paix et porté devant les tribunaux, et avant que

ceux-ci eussent définitivement prononcé l'instruction sera

çontinuée et l'adoption admise s'il y a lieu.

Les héritiers de l'adoptant pourront s'ils croient l'adop-

tion inadmissible, remettre au commissaire du Gouverne-

ment tous mémoires et. observations à ce sujet.
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CHAPITRE IL

DE LA TUTELLE OFFICIEUSE.

Tout individu âgé de plus de cinquante ans, et sans

enfans ni descendans légitimes, qui voudra, durant la mino-

rité d'un individu se l'attacher par un titre légal, pourra
devenir son tuteur ofhcieux en obtenant le consente-

ment des père et mère de l'enfant ou du survivant

d'entre eux, ou, à leur défaut, d'un conseil de famille,

ou enfin, si l'enfant n'a point de parens connus, en obte-

nant le consentement des administrateurs de l'hospice où

il aura été recueilli ou de la municipalité du lieu de sa

résidence.

362.

Un époux ne peut devenir tuteur officieux qu'avec le

consentement de l'autre conjoint.

3 63.

Le juge de paix du domicile de l'enfant dressera procès-

verbal des demandes et consentemens relatifs à la tutelle

officieuse.

3<*4
Cette tutelle ne pourra avoir lieu

qu'au profit d'enfans

âgés de moins de quinze ans.

Elle emportera avec soi sans préjudice de toutes stipu-

lations particulières, l'obligation de nourrir le
pupille, de

l'élever de le mettre en état de gagner sa vie.
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36S.
Si le pupille

a
quelque bien et s'il était antérieurement

en tutelle l'administration de ses biens, comme celle de

sa personne, passera au tuteur officieux, qui ne pourra

néanmoins imputer les dépenses de l'éducation sur les

revenus du pupille.

3 66.
Si le tuteur ofbcieux, après cinq ans révolus depuis la

tutelle, et dans la prévoyance de son décès avant la majorité

du
pupille, lui confère l'adoption par acte testamentaire,

cette disposition sera valable, pourvu que le tuteur officieux

ne laisse point d'enfans légitimes.

Dans le cas où le tuteur officieux mourrait soit avant les

cinq ans, soit après ce temps sans avoir adopté son pupille,

il sera fourni à celui-ci, durant sa minorité, des moyens

de subsister, dont la quotité et l'espèce, s'il n'y a_ été an-

térieurement pourvu par une convention formelle seront

réglées soit amiablement entre les représentans respectifs du

tuteur et du pupille, soit judiciairement en cas de contestation.

368.
Si, à la majorité du pupille, son tuteur officieux veut

l'adopter, et que le premier y consente, il sera procédé à

l'adoption selon les formes prescrites au chapitre précédent,

et les effets en seront, en tous points, les mêmes.

Si, dans les trois mois qui suivront la majorité du pupille,
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les réquisitions par lui faites à son tuteur officieux, à fin

d'adoption sont restées sans effet, et
que le pupille

ne se

trouve point en état de gagner sa vie, le tuteur officieux

pourra être condamné à indemniser le pupille de l'incapa-

cité où celui-ci pourrait se trouver de
pourvoir

à sa sub-

sistance.

Cette indemnité se résoudra en secours propres à lui

procurer un métier le tout sans préjudice des stipulations

qui auraient pu avoir lieu dans la prévoyance de ce cas.

Le tuteur ofhcieux qui aurait eu l'administration de quel-

ques
biens pupillaires en devra rendre compte dans tous

les cas.

TITRE IX.

DE LA PUISSANCE PATERNELLE.

L'enfant, à tout âge, doit honneur et r.espect à ses père

et mère.

372.

Il reste sous leur autorité jusqu'à sa majorité ou son éman-

cipation.

Le père seul exerce cette autorité durant le mariage.
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374-

L'enfant ne peut quitter
la maison paternelle sans la per-

mission de son père, si ce n'est pour enrôlement volontaire,

après l'âge de dix-huit ans révolus.

37S-

Le père qui aura des sujets de mécontentement très-graves

sur la conduite d'un enfant, aura les moyens de correction

suivans.

376.

Si l'enfant est âgé de moins de seize ans commencés, le

père pourra le faire détenir pendant un
temps qui ne pourra

excéder un mois; et, à cet effet, le président du tribunal

d'arrondissement devra, sur sa demande, délivrer l'ordre

d'arrestation.

377-

Depuis l'âge de seize ans commencés jusqu'à la majorité

ou l'émancipation, le père pourra seulement requérir la

détention de son enfant pendant six mois au pius il s'adres-

sera au président dudit tribunal, qui, après en avoir conféré

avec le commissaire du Gouvernement délivrera l'ordre

d'arrestation ou le refusera et pourra dans le premier

cas, abréger le temps de la détention requis par le père.

378.
Il n'y aura, dans l'un et l'autre cas, aucune écriture ni

formalité judiciaire, si ce n'est l'ordre même d'arrestation,

dans lequel les motifs n'en seront pas énoncés.



94
LIV. I." DES PERSONNES.

Le père sera seulement tenu de souscrire une soumission

de
payer

tous les frais, et de fournir les alimens convenables.

379-
Le père est toujours maître d'abréger la durée de la

détention par lui ordonnée ou
requise.. Si après sa sortie

l'enfant tombe dans de nouveaux écarts, la détention pourra

être de nouveau ordonnée de la manière prescrite aux articles

précédens.

Si le père est remarié, il sera tenu, pour faire» détenir

son enfant du premier lit lors même qu'il serait âgé de

moins de seize ans, de se conformer à l'article

381.

La mère survivante et non remariée ne pourra faire détenir

un enfant qu'avec le concours des deux plus proches parens

paternels, et par voie de réquisition, conformément a l'ar-

ticle 377.

382.

Lorsque l'enfant aura des biens personnels, ou lorsqu'il

exercera un état, sa détention ne pourra, même au-dessous

de seize ans, avoir lieu que par voie de réquisition en la

forme prescrite par l'article 377.
L'enfant détenu pourra adresser un mémoire au commis-

saire du Gouvernement près le tribunal d'appel. Ce com-

missaire se fera rendre compte par celui près le tribunal de

première instance et fera son rapport au président du tri-

bunal d'appel qui, après en avoir donné avis au père, et

après avoir recueilli tous les renseignemens, pourra révoquer
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ou modifier l'ordre délivré par le président du tribunal de

première instance.

Les articles 376, 377, 378
et 379 seront communs aux

pères
et mères des enfans naturels légalement reconnus.

384.
Le père durant le mariage, et, après la dissolution du

mariage, le survivant des père et mère auront la jouis-

sance des biens de leurs encans jusqu'à l'âge de dix-huit

ans accomplis, ou
jusqu'à l'émancipation qui pourrait avoir

lieu avant l'âge de dix-huit ans.

Les charges de cette jouissance seront

Celles auxquelles sont tenus les usufruitiers

2.° La nourriture, l'entretien et l'éducation des enfans

selon leur fortune

3.0 Le paiement des arrérages ou intérêts des capitaux

Les frais funéraires et ceux de dernière maladie.

386.
Cette jouissance n'aura pas lieu au profit de celui des

père et mère contre lequel le divorce aurait été prononcé

et elle cessera à l'égard de la mère dans le cas d'un second

mariage.

387-

Elle ne s'étendra pas aux biens que les enfans pourront

acquérir par un travail et une industrie séparés, ni à ceux

qui leur seront donnés ou légués sous la condition expresse

que les père et mère n'en jouiront pas.
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TITRE X.

DE LA MINORITÉ, DE LA TUTELLE

ET DE l'émancipation.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MINORITÉ,

388.
Le mineur est l'individu de l'un ou de l'autre sexe

qui

n'a
point

encore l'âge de vingt-un ans accomplis.

CHAPITRE Il.

DE LA TUTELLE'.

SECTION I.re

De la Tutelle des Père et Mère.

Le père est, durant le mariage administrateur des biens

personnels
de ses enfans' mineurs.

Il est comptable, quant
à la propriété et aux revenus, des

biens dont il n'a pas la jouissance et, quant à la pro-

priété seulement, de ceux des biens dont la loi lui donne

l'usufruit:

35>o.

Après la dissolution du mariage arrivée par la mort

naturelle
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naturelle ou civile de j'un des époux la .tutelle des enfans

mineurs et non émancipés appartient de plein droit au sur-

vivant des père et mère.

Pourra néanmoins le père nommer à la mère survivante

et tutrice un conseil spécial sans l'avis duquel
elle ne.

pourra faire aucun acte relatif à la tutelle.

Si le père spécifie les actes pour lesquels le conseil sera

nommé, la tutrice sera habile à faire les autres sans son

assistance.

Cette nomination de conseil ne pourra être faite que
de

l'une des manières suivantes

i .° Par acte de dernière volonté

2.° Par une déclaration faite ou devant le juge de paix

assisté de son greffier, ou devant notaires.

393-

Si, lors du décès du mari, la femme est enceinte, il sera

noF>mé un curateur au ventre par le conseil de famille.

A la naissance de l'enfant, la mère en deviendra tutrice,

et le curateur en sera de plein droit le subrogé tuteur.

394.

La mère n'est point tenue d'accepter la tutelle néan-

moins, et en cas qu'elle la refuse elle devra en remplir les

devoirs jusqu'à ce qu'elle ait fait nommer un tuteur.

395-

Si la mère tutrice veut se remarier, elle devra, avant
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l'acte de mariage, convoquer le conseil de famille qui

décidera si la tutelle doit lui être conservée.

A défaut de cette convocation, elle perdra la tutelle de

plein droit; et son nouveau mari sera solidairement res-

ponsable de toutes les suites de la tutelle qu'elle aura indû-

ment conservée.

Lorsque le conseil de famille, dûment convoqué,
con-

servera la tutelle à la mère, -il lui donnera nécessairement

pour cotuteur le second mari qui deviendra solidairement

responsable, avec sa femme, de la gestion postérieure
au

mariage.

SECTION II.

De la Tutelle déférée par le Père ou la Mèr e.

397-
Le droit individuel de choisir un tuteur parent, ou même

étranger, n'appartient qu'au dernier mourant des père et

mère.

398.
Ce droit ne peut être exercé que dans les formes pres-

crites par l'article et sous les exceptions et moilificaiions

ci-après.

La mère remariée et non maintenue dans la tutelle des

enfans de son premier mariage, ne peut leur choisir un

tuteur.

4OO.

Lorsque
la mère remariée, et maintenue dans la tutelle,
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aura fait choix d'un tuteur aux enfans de son premier ma-

riage, ce choix ne sera valable qu'autant qu'il sera confirmé

par le conseil de famille.

4OI.
Le tuteur éfu par le père ou la mère n'est pas tenu d'ac-

cepter la tutelle s'il n'est d'ailleurs dans la classe des per-

sonnes qu'à défaut de cette élection spéciale le conseil de

famille eût pu en charger.

SECTION III.

De la Tutelle des Asemadans.

4O2.

Lorsqu'il n'a pas été choisi au mineur un tuteur par le

dernier mourant de ses père et mère la tutelle appartient

de droit à son aïeul paternel à défaut de celui-ci à son

aïeul maternel et ainsi en remontant, de manière que l'as-

cendant paternel soit toujours préféré à l'ascendant maternel

du même degré.

Si, à défaut de l'aïeul paternel et de l'aïeul maternel du

mineur, la concurrence se trouvait établie entre deux ascen-

dans du degré supérieur qui appartinssent tous deux à la

ligne paternelle du mineur la tutelle passera de droit à

celui des deux qui se trouvera être l'aïeul paternel du père

du mineur.

Si la même concurrence a lieu entre deux bisâieuis de la
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ligne maternelle, la nomination sera faite par le conseil

de famille, qui ne pourra néanmoins que choisir l'un de

ces deux ascendans.

SECTION IV.

De la Tutelle déférée par le Conseil de famille.

Lorsqu'un
enfant mineur et non

émancipé
restera sans

père
ni mère ni tuteur élu

par
ses

père
ou mère, ni ascen-

dans mâles comme aussi
lorsque

le tuteur de l'une des

qualités
ci-dessus

exprimées
se trouvera ou dans le cas des

exclusions dont il sera
parlé ci-après

ou valablement excusé,

il sera
pourvu, par

un conseil de famille à la nomination

d'un tuteur.

Ce conseil sera convoqué soit sur la réquisition et à la

diligence des parens du mineur, de ses créanciers ou d'autres

parties intéressées, soit même d'office et à la poursuite du

juge de paix du domicile du mineur. Toute personne pourra
dénoncer à ce juge de paix le fait qui donnera lieu à la

nomination d'un tuteur.

4O7.
Le conseil de famille sera composé, non compris le juge

de paix, de six parens ou alliés, pris tant dans la commune

où la tutelle sera ouverte que dans la distance de deux myria-
mètres, moitié du côté paternel, moitié du côté maternel, et

en suivant l'ordre de proximité dans chaque ligne.
Le purent sera préféré à l'allié du même degré; et, parmi
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les parens de même degré, le plus âgé,
à celui qui le sera

Je moins.

Les frères germains du mineur et les maris des sœurs

germaines sont seuls exceptés de la limitation de nombre

posée
en l'article précédent.

S'ils sont six, ou au-delà, ils seront tous membres du

conseil de famille, qu'ils composeront seuls, avec les veuves

d'ascendans et les ascendans valablement excusés, s'il y en a.

S'ils sont en nombre inférieur, les autres parens ne seront

appelés que pour compléter le conseil.

409.

Lorsque les parens ou alliés de l'une ou de l'autre ligne

se trouveront en nombre insuffisant sur les lieux, ou dans

la distance désignée par l'article le juge de paix ap-

pellera, soit des parens ou alliés domiciliés à de plus grandes

distances, soit, dans la commune même, des citoyens connus

pour avoir eu des relations habituelles d'amitié avec le père

ou la mère du mineur.

41O.
Le juge de paix pourra, lors même qu'il y aurait sur les

lieux un nombre suffisant de parens ou alliés, permettre de

citer, à quelque distance qu'ils soient domiciliés, des parens

ou alliés plus proches en degrés ou de mêmes degrés que
les parens ou alliés présens; de manière toutefois que cela

s'opère en retranchant quelques uns de ces derniers, et

sans excéder le nombre réglé par les précéclens articles.

41 I.

Le délai pour comparaître serr. réglé par le juge de paix
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à jour fixe mais de manière qu'il y ait toujours, entre la

citation notifiée et le jour indiqué pour la réunion du con-

seil, un intervalle de trois jours au moins, quand toutes

les parties citées résideront dans la commune, ou dans la

distance de deux myriamètres.
Toutes les fois que, parmi les parties citées, il s'en trou-

vera de domiciliées au-delà de cette distance, le délai sera

augmenté d'un jour. par trois myriamètres.

Les parens, alliés ou amis, ainsi convoqués, seront tenus

de se rendre en personne, ou de se faire représenter par

un mandataire spécial.

Le fondé de pouvoir ne peut représenter plus d'une

personne.

Tout parent, allié ou ami, convoqué, et qui, sans excuse

légitime, ne comparaîtra point, encourra une amende qui

ne pourra excéder cinquante francs, et sera prononcée sans

appel par
le juge de paix.

414.

S'il y a excuse suffisante, et qu'il convienne, soit d'at-

tendre le membre absent, soit de le remplacer; en ce cas;

comme en tout autre où l'intérêt du mineur semblera l'exi-

ger, le juge de paix pourra ajourner l'assemblée ou la

proroger.

Cette assemblée se tiendra de plein droit chez le juge

de paix, à moins qu'il ne désigne lui-même un autre local.
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La présence des trois quarts au moins de ses membres con-

voqués, sera nécessaire pour qu'elle délibère.

Le conseil de famille sera présidé par le juge de paix,

qui y aura voix délibérative et prépondérante en cas de

partage.

4>l7-

Quand le mineur domicilié en France, possédera des

Liens dans les colonies, ou réciproquement,
l'administra-

tion spéciale de ses biens sera donnée à un protuteur.

En ce cas, le tuteur et le protuteur seront indépendans,

et non responsables l'un envers l'autre pour leur gestion

respective.

41 8.

Le tuteur agira et administrera, en cette qualité
du jour

de sa nomination, si elle a lieu en sa présence; sinon, du

jour qu'elle lui aura été notifiée.

419.
La tutelle est une charge personnelle qui

ne passe point

aux héritiers du tuteur. Ceux-ci set'ont seulement respon-

sables de la gestion de leur auteur et s'ils sont majeurs

ils seront tenus de la continuer jusqu'à
la nomination d'un

nouveau tuteur. 1

SECTION V.

Du subroge Tuteur.

42O.

Dans toute tutelle il y aura un subrogé tuteur, nommé

par le conseil de famille.
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Ses fonctions consisteront à
agir pour

les intérêts
du

mineur lorsqu'ils
seront en

opposition
avec ceux du

tuteur.

42
I.

Lorsque
les fonctions du tuteur seront dévolues à une

personne
de l'une des

qualités exprimées
aux sections I

II et III du
présent chapitre,

ce tuteur devra, avant d'entrer

en fonctions faire
convoquer, pour

la nomination.du su-

brogé tuteur un conseil de famille
composé

comme il est

dit en la section IV.

S'il s'est
ingéré

dans la
gestion

avant d'avoir
rempli

cette

formalité, le conseil de famille, convoqué
soit sur la

réqui-

sition des
parens

créanciers ou autres
parties intéressées

soit d'office
par

le
juge

cle
paix, pourra,

s'il
y

a eu dol

de la
part

du tuteur, lui retirer la tutelle, sans
préjudice

des indemnités dues au mineur. «

Dans les autres tutelles, la nomination du
subrogé

tuteur

aura lieu immédiatement après
celle du tuteur.

En aucun cas le tuteur ne votera
pour

la nomination

du subrogé tuteur lequel
sera

pris,
hors le cas de frères

germains,
dans celle des deux

lignes
à

laquelle
le tuteur

n'appartiendra point.

Le subrogé tuteur ne remplacera pas de plein droit le

tuteur, lorsque la tutelle deviendra vacante, ou
qu'elle sera

abandonnée par absence; mais il devra, en ce cas, sous

peine des dommages intérêts qui pourraient en résulter

pour
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pour
le mineur, provoquer la nomination d'un nouveau

tuteur.

Les fonctions du subrogé, tuteur cesseront à la même

époque que la tutelle.

426.

Les dispositions contenues dans les sections VI et VII

du présent chapitre, s'appliqueront aux subrogés tuteurs.

Néanmoins le tuteur ne pourra provoquer la destitution

du subrogé tuteur, ni voter dans les conseils de famüle qui
seront convoqués pour cet objet.

SECTION VI.

Des Causes qui dispensent de la Tutelle.

Sont dispensés de la tutelle,

Les membres des autorités établies par les titres II III

et IV de l'acte constitutionnel;

Les juges au tribunal de cassation, commissaire et subs-

tituts près le même tribunal

Les commissaires de fa comptabilité nationale;

Les préfets

Tous citoyens exerçant une fonction publique dans un

département autre que celui où la tutelle s'établit

428.

Sont également dispensés de la tutelle,

Les militaires en activité de service et tous autres

citoyens qui remplissent, hors du territoire de la Répu-

blique, une mission du Gouvernement.
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429.

Si la mission est non authentique, et contestée, la dis-

pense
ne sera prononcée qu'après que le Gouvernement

se sera expliqué par la voie du Ministre dans le département

duquel
se placera la mission articulée comme excuse.

430.
Les citoyens de la qualité exprimée aux articles précé-

dens, qui ont accepté la tutelle postérieurement aux fonc-

tions services ou missions qui en dispensent, ne seront

plus admis à s'en faire décharger pour cette cause.

Ceux, au contraire, à qui lesdites fonctions services

ou missions, auront été conférés postérieurement à l'accep-

tation et gestion d'une tutelle, pourront, s'ils ne veulent

la conserver, faire convoquer, dans le mois un conseil

de famille pour y être procédé leur remplacement.

Si à l'expiration -de ces fonctions, services ou missions,

le nouveau tuteur réclame sa décharge, ou que l'ancien

redemande la tutelle, elle pourra lui être rendue

par

le con-

seil de famille.

Tout citoyen non parent ni allié ne peut être forcé d'ac-

cepter la tutelle, que dans le cas où il n'existerait pas, dans

la distance de
quatre myriamètres des

parens ou alliés en

état de gérer la tutelle.

Tout individu âgé de soixante-cinq ans accomplis, peut
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refuser d'être tuteur. Celui qui aura été nommé avant cet âge,

pourra, à soixante-dix ans, se faire décharger de la tutelle.

434.
Tout individu atteint d'une infirmité grave et dûment

justifiée, est dispensé de la tutelle.

Il
pourra même s'en faire décharger, si cette infirmité

est survenue depuis sa nomination.

A35-
Deux tutelles sont pour toutes personnes, une juste

dispense d'en accepter une troisième.

Celui qui, époux ou père sera déjà chargé d'une tu-

telle, ne pourra être tenu d'en accepter une seconde

excepté celle de ses enfans.

Ceux qui ont cinq enfans légitimes, sont dispensés de

toute tutelle autre que celle desdits enfans.

Les enfans morts en activité de service dans les armées

de la République seront toujours comptés pour opérer

cette dispense.

Les autres enfans morts ne seront comptés qu'autant qu'ils

auront eux-mêmes laissé des enfants actuellement existans.

437-
La survenance d'enfans pendant la tutelle ne pourra au-

toriser,à l'abdiquer.

438.
.Si le tuteur nommé est présent à la délibération qui

lui

défère la tutelle il devra sur-le-champ et sous peine d'être
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déclaré non recevable dans toute réclamation ultérieure

proposer ses excuses, sur lesquelles le conseil de famille

délibérera.

Si le tuteur nommé n'a pas assisté à la délibération qui

lui a déféré la tuteile il pourra faire convoquer le conseil

de famille pour délibérer sur ses excuses.

Ses diligences à ce sujet devront avoir lieu dans le délai

de trois jours à partir de la notification qui lui aura été

faite de sa nomination lequel délai sera augmenté d'un jour

par trois myriamètres de distance du lieu de son domicile

à celui de l'ouverture de la tutelle passé ce délai, il sera

non recevable.

44°.
Si ses excuses sont rejetées, il pourra se pourvoir devant

les tribunaux pour les faire admettre mais il sera, pendant le

litige, tenu d'administrer provisoirement.

441.

S'il parvient à se faire exempter de la tutelle, ceux qui

auront rejeté l'excuse, pourront être condamnés aux frais de

l'instance.

S'il succombe, il y sera condamné lui-même.

SECTION VII.

De Incapacité des Exclusions et Destitutions

de la Tutelle.

Ne peuvent être tuteurs, ni membres des conseils de

famille,
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i .• Les mineurs, excepté le père ou la mère;

Les interdits;

3.° Les femmes, autres que la mère et les ascendantes;

Tous ceux
qui ont ou dont les père ou mère ont avec

le mineur un procès dans lequel !'état de ce mineur, sa for-

tune, ou une partie notable de ses biens, sont compromis.

443-
La condamnation à une peine afflictive ou infamante

emporte de plein droit l'exclusion de la tutelle. Elle emporte

de même la destitution, dans le cas où il s'agirait d'une

tutelle antérieurement déférée.

Sont aussi exclus de la tutelle, et même destituâmes,

s'ils sont en exercice,

i.° Les gens d'une inconduite notoire;

2.0 Ceux dont la gestion attesterait l'incapacité ou

l'infidélité.

Tout individu qui aura été exclu ou destitué d'une

tutelle, ne pourra être membre d'un conseil de famille.

Toutes les fois qu'il y aura lieu à une destitution de

tuteur, elle sera prononcée par le conseil de famille,

convoqué à la diligence du subrogé tuteur ou d'office

par le juge de paix.-

Celui-ci ne pourra se dispenser de faire cette convoca-

tion, quand eile, sera formellement requise par un ou
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plusieurs parens ou alliés du mineur, au
degré de cousin

germain ou à des
degrés plus proches.

447-
Toute délibération du conseil de famille qui prononcera

l'exclusion ou la destitution du tuteur, sera motivée, et ne

pourra être, prise qu'après avoir entendu ou appelé le tuteur.

Si le tuteur adhère à la délibération, il en sera fait

mention, et le nouveau tuteur entrera aussitôt en fonctions.

S'il y a réclamation, le subrogé tuteur poursuivra l'ho-

mologation de la délibération devant le tribunal de première

instance, qui prononcera sauf l'appel.

Le tuteur exclu ou destitué peut lui-même, en ce cas,

assigner le subrogé tuteur pour se faire déclarer maintenu

en la tutelle.

449-
Les parens ou alliés

qui auront requis la convocation

pourront
intervenir dans la cause, qui sera instruite et

jugée
comme affaire urgente.

SECTION VIII.

De l'Administration du Tuteur.

Le tuteur prendra soin de la personne du mineur, et

le représentera
dans tous les actes civils.

Il administrera ses biens en bon père de famille, et

répondra des dommages-intérêts qui pourraient résulter d'une

mauvaise gestion.
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Il ne peut ni acheter les biens du mineur, ni les prendre

à ferme à moins que le conseil de famille n'ait autorisé le

subrogé tuteur à lui en passer bail ni accepter -la cession

d'aucun droit ou créance contre son pupille.

4;i.
Dans les dix jours qui suivront celui de sa nomination,

dûment connue de lui, le tuteur requerra la levée des

scellés, s'ils ont été apposés, et -fera procéder immédiate-

ment à l'inventaire des biens du mineur, en présence du

subrogé tuteur.

S'il lui est dû quelque chose par le mineur, il devra

le déclarer dans l'inventaire, à peine de déchéance, et ce

sur la réquisition que l'officier public sera tenu de lui en

faire, et dont mention sera faite au procès-verbal.

Dans le mois qui suivra la clôture de l'inventaire, le

tuteur fera vendre, en présence du subrogé tuteur, aux

enchères reçues par un officier public et après des affiches

ou publications dont le procès-verbal de vente fera mention,

tous les meubles autres que ceux que le conseil de famille

l'aurait autorisé à conserver en nature.

Les père et mère, tant qu'ils
ont la jouissance propre et

légale des biens du mineur, sont dispensés de vendre les

meubles, s'ils préfèrent de les garder pour les remettre en

nature.

Dans ce cas, ils en feront faire, à leurs frais, une esti-

mation à juste valeur, par un expert qui sera nommé par
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le subrogé tuteur et prêtera serment devant le juge de paix.

Ils rendront la valeur estimative de ceux des meubles qu'ils

ne pourraient représenter en nature.

Lors de l'entrée en exercice de toute tutelle, autre que

celle des père et mère le conseil de famille réglera par

aperçu, et selon l'importance des biens régis, la somme à

laquelle pourra s'élever la dépense annuelle du mineur,

ainsi que celle d'administration de ses biens.

Le même acte spécifiera si le tuteur est autorisé à s'aider,

dans sa gestion, d'un ou plusieurs administrateurs particuliers,

salariés, et gérant sous sa responsabilité.

4*i-

Ce conseil déterminera positivement la somme à laquelle

commencera, pour le tuteur, l'obligation d'employer l'ex-

cédant des revenus sur la dépense cet emploi devra être

fait dans le délai de six mois, passé lequel
le tuteur devra

les intérêts à défaut d'emploi.

f)6.
Si le tuteur n'a pas fait déterminer par le conseil de famille

la somme à
laquelle

doit commencer l'emploi il devra,

après le délai exprimé dans l'article précédent les inté-

rêts de toute somme non employée quelque modique

qu'elle soit.

Le tuteur, même le père ou la mère, ne peut emprunter

pour le mineur, ni aliéner ou hypothéquer ses biens im-

meubles, sans y être autorisé par un conseil de famille.

Cette
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Cette autorisation ne devra être accordée que pour cause

d'une nécessité absolue, ou d'un avantage évident.

Dans le premier cas le conseil de famille n'accordera

son autorisation
qu'après qu'il aura été constaté, par un

compte sommaire présenté par le tuteur que les deniers,

effets mobiliers et revenus du mineur sont insuffisans.

Le conseil de famille indiquera, dans tous les cas, les

immeubles qui devront être vendus de préférence, et toutes

les conditions qu'il jugera utiles.

4;8.

Les délibérations du conseil de famille relatives à cet

objet ne seront exécutées qu'après que
le tuteur en aura

demandé et obtenu l'homologation devant le tribunal civil

de première instance qui y statuera en la chambre du

conseil, et après avoir entendu le commissaire du Gou-

vernement.

La vente se fera publiquement, en présence du subrogé

tuteur, aux enchères qui seront reçues par un membre du

tribunal civil, ou par un notaire à ce commis, et à la suite

de trois affiches apposées, par trois dimanches consécutifs,

aux lieux accoutumés dans le canton.

Chacune de ces affiches sera visée et certifiée par le

maire des communes où elles auront été apposées.

46O.
Les formalités exigées par les articles 4.J7 et pour

l'aliénation des biens du mineur, ne s'appliquent point au

cas où un jugement aurait ordonné la licitation sur la pro-

vocation d'un copropriétaire par indivis.
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Seulement, et en ce cas, ta licitation ne pourra se faire

que dans la forme prescrite par l'article précédent les

étrangers y seront nécessairement admis.

Le tuteur ne pourra accepter ni répudier une succession

échue au mineur, sans une autorisation préalable du conseil

de famille. L'acceptation n'aura lieu que sous bénéfice d'in-

ventaire..

Dans le cas où la succession répudiée au nom du mineur

n'aurait pas été acceptée par un autre elle pourra être re-.

prise soit par le tuteur, autorisé à cet effet par. une nouvelle

délibération du conseil de famille, soit par le mineur devenu

majeur mais dans l'état où elle se trouvera lors de la

reprise, et sans pouvoir attaquer
les ventes et autres actes

qui
auraient été légalement faits durant la vacance.

463-
La donation faite au mineur ne pourra être acceptée par

le tuteur qu'avec l'autorisation du conseil de famille.

Elle aura, à l'égard du mineur, le même effet qu'à l'égard

du majeur.

464.
Aucun tuteur ne pourra introduire en justice une action

relative aux droits immobiliers du mineur, ni
acquiescer à

une demande relative aux mêmes droits, sans l'autorisation

du conseil de famille.

La même autorisation sera nécessaire au tuteur pour
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provoquer un partage mais il pourra, sans cette autorisation,

répondre à une demande en partage dirigée contre le mineur.

466.
Pour obtenir à l'égard du mineur tout l'effet qu'il aurait

entre majeurs, le partage devra être fait en justice, et pré-

cédé d'une estimation faite par experts nommés par le tri-

bunal civil du lieu de l'ouverture de la succession,.

Les experts, après avoir 'prêté devant le président du

même tribunal ou autre juge par lui. délégué le serment

de bien et fidèlement remplir leur mission, procéderont à

la division des héritages et à la formation des lots, qui

seront tirés au sort, et en présence soit d'un membre du

tribunal, soit d'un notaire par lui commis, lequel fera la

délivrance des lots.

Tout autre partage ne sera ^pnsidéré que comme pro-

visionnel.

46'.

Le tuteur ne
pourra transiger

au nom du mineurs

qu'après y
avoir été autorisé

par
le conseil de famille, et

de l'avis de trois
jurisconsultes désignés par

le commis-

saire du Gouvernement près
le tribunal civil.

La transaction ne sera valable
qu'autant qu'elle

aura été

homologuée par
le tribunal civil, après

avoir entendu le

commissaire du Gouvernement.

468.

Le tuteur
qui

aura des
sujets

de mécontentement
graves

sur la conduite du mineur, pourra porter
ses

plaintes
à un

cpnscil de famille et, s'il
y

est autorisé
par

ce conseil,
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provoquer la réclusion du mineur, conformément à ce
qui

est statué à ce sujet au titre de la Puissanee paternelle.

SECTION IX.

Des Comptes de la Tutelle."

Tout tuteur est comptable de sa gestion lorsqu'elle
finit.

47P-
Tout tuteur, autre

que
le

père
et la mère, peut

être

tenu, même durant la tutelle, de remettre au
subrogé

tuteur

des états de situation de sa
gestion,

aux
époques que

le

conseil de famille aurait
jugé à

propos
de fixer, sans néan-

moins
que

le tuteur
puisse

être astreint à. en fournir
plus

d'un
chaque

année.

Ces états de situation seront
rédigés

et remis, sans frais,

sur
papier

non timbré, et sans aucune formalité de
justice.

Le compte définitif de tutelle sera rendu aux dépens du

mineur, lorsque aura atteint sa majorité ou obtenu son

émancipation. Le tuteur en avancera les frais.

On y allouera ^au tuteur toutes dépenses suffisamment

justifiées et dont l'objet sera utile.

Tout traité
qui pourra intervenir entre le tuteur et le

mineur devenu majeur, sera nul s'il n'a été précédé de la

reddition d'un compte détaillé, et de la remise des pièces

justificatives le tout constaté par un récépissé de l'oyant-

compte, dix jours au moins avant le traité.
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473-
S i le compte donne lieu à des contestations, elles seront

poursuivies
et jugées comme les autres contestations en

matière civile.

474.
La somme à laquelle s'élevera le reliquat dû par le tuteur,

portera intérêt sans demande à compter de la clôture

du compte.

Les intérêts de ce
qui sera dû au tuteur par le mineur,

ne courront que
du jour de la sommation de payer qui aura

suivi la clôture du compte.

Toute action du mineur contre son tuteur, relativement

aux faits de la tutelle, se prescrit par dix ans, à compter

de la majorité.

CHAPITRE III.

DE L' ÉMANCIPÂT ION.

A76-
Le mineur est émancipé de plein droit par le

mariage.

477-

Le mineur, même non marié, pourra être émancipé par

son père, ou, à défaut de père, par sa mère, lorsqu'il aura

atteint l'âge de quinze ans révolus.

Cette émancipation s'opérera par la seule déclaration du

père ou de la mère, reçues par le. juge de paix assisté de

son
greffier.
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Le mineur resté sans père ni mère pourra aussi mais

seulement à l'âge de dix-huit ans accomplis être éman-

cipé, si le conseil de famille l'en juge capable.

En ce cas l'émancipation résultera de la délibération

qui
l'aura autorisée, et de la déclaration que le juge de

paix, comme président du conseil de famille, aura faite

dans le même acte, que le mineur est émancipé.

Lorsque le tuteur n'aura fait aucune diligence pour

l'émancipation du mineur dont il est parlé dans l'article

précédent, et
qu'un

ou plusieurs parens ou alliés de ce

mineur, au degré de cousin
germain ou à des degrés plus

proches, le jugeront capable d'être émancipé, ils pourront

requérir le juge de paix de convoquer le conseil de famille

pour délibérer à ce sujet.

Le juge de paix devra déférer à cette
réquisition.

Le compte de tutelle sera rendu au mineur émancipé,
assisté d'un curateur qui lui sera nommé par le conseil de

famille.

Le mineur émancipé passera les baux dont la durée

n'excédera point neuf ans; il recevra ses revenus, en don-

nera
décharge, et fera tous les actes

qui
ne sont

que de

pure admiqistration, sans être restituable contre ces actes

dans tous les cas où le majeur ne le serait
pas lui-même.
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482.

Il ne pourra intenter une action immobilière, ni y dé-

fendre, même recevoir et donner décharge d'un capital

mobilier, sans l'assistance de son curateur, qui, au dernier

cas, surveillera l'emploi du capital reçu.

Le mineur
émancipé

ne
pourra

faire
d'emprunts,

sous

aucun
prétexte,

sans une délibération du conseil de famille,

homologuée par
le tribunal civil, après

avoir entendu le

commissaire du Gouvernement.

484.

Il ne
pourra

non
plus

vendre ni aliéner ses immeubles,

ni faire aucun acte autre
que

ceux de
pure administration,

sans observer les formes
prescrites

au mineur non
émancipé.

A
l'égard

des
obligations qu'il

aurait contractées
par

voie d'achats ou autrement, elles seront réductibles en cas

d'excès: les tribunaux
prendront,

à ce
sujet,

en considéra-

tion, la fortune du mineur, la bonne ou mauvaise foi des

personnes qui
auront contracté avec lui, l'utilité ou l'inu-

tilité des
dépenses.

Tout mineur
émancipé

dont les
engagemens

auraient

été réduits en vertu de l'article
précédent, pourra

être
privé

du bénéfice de
l'émancipation, laquelle

lui sera retirée en

suivant les mêmes formes
que

celles
qui

auront eu lieu

pour la lui conférer. c

486.
Dès le jour où l'émancipation aura été

révoquée, le
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Décrété le 8 Germinal

an XI.

Promulgué
le du

même mois.

mineur rentrera en tutelle, et
y

restera
jusqu'à

sa
majorité

accomplie.

Le mineur émancipé qui fait un commerce, est réputé

majeur pour les faits relatif à ce
commerce.

TITRE XI.

DE LA MAJORITÉ, DE L'INTERDICTION,

ET DU CONSEIL JUDICIAIRE.

CHAPITRE 1. et

DE LA MAJORITÉ.

488.
La majorité est fixée à vingt-un ans accomplis; à cet âge

on est capable de tous les actes de la vie civile, sauf la res-

triction portée au titre du Mariage,

CHAPITRE II.

DE L'INTERDICTION.

Le majeur qui est^dans un état habituel d'imbécillité, de

démence ou de fureur, doit être interdit, même
lorsque cet

état présente des intervalles lucides.
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49O.

Tout parent est recevable à provoquer
l'interdiction de

son parent. Il en est de même de l'un des époux
à l'égard

de l'autre.

Dans le cas de fureur, si l'interdiction n'est provoquée ni

par l'époux ni par les jfarens, elle doit l'être par le com-

missaire du Gouvernement, qui, dans les cas d'imbécillité ou

de démence, peut aussi la provoquer
contre un individu qui

n'a ni époux, ni épouse, ni parens connus.

49a.
Toute demande en interdiction sera portée devant le tri-

bunal de première instance.

493-
Les faits d'imbécillité, de démence, ou de fureur, seront

articulés par écrit. Ceux qui poursuivront l'interdiction,

présenteront les témoins et les pièces.

494-
Le tribunal ordonnera que le conseil de famille, formé

selon le mode déterminé à la section I V du chapitre II du

titre de la Minorité de la Tutelle et de l'Emancipation donne

son avis sur l'état de la personne dont l'interdiction est de-

mandée.

Ceux qui
auront

provoque l'interdiction ne pourront

faire partie du conseil de famijje cependant l'époux, ou

l'épouse, et les enfaas de la personnedont l'interdiction sera
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provoquée pourront y être admis sans y avoir voix déli-

bérative.

Après avoir reçu l'avis du conseil de famille le tribunal

interrogera le défendeur à la chambre du conseil s'il ne peut

s'y présenter, il sera interrogé dans sa demeure, par l'un des

juges à ce commis, assisté du
greffier. Dans tous les cas, le

commissaire du Gouvernement sera présent à l'interrogatoire.

497-

Après le premier interrogatoire, le tribunal commettra,

s'il y a lieu, un administrateur provisoire, pour prendre soin

de la personne et des biens du défendeur.

498.

Le jugement sur une demande en interdiction, ne pourra

être rendu
qu'à l'audience publique, les parties entendues

ou appelées.

499.

En rejetant la demande en interdiction, le tribunal pourra

néanmoins, si les circonstances l'exigent, ordonner que le

défendeur ne pourra désormais plaider, transiger, emprunter,

recevoir un capital mobilier, ni en donner décharge, aliéner,

ni grever ses biens d'hypothèques, sans l'assistance d'un

conseil qui
lui sera nommé par le même jugement.

En.ca$v d'appel, du jugement rendu en première. instance,

k tribunal, d'appel nécessaire, interroger
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de nouveau, ou faire interroger par un -la

personne
dont l'interdiction est demandée.

501.

Tout
jugement portant interdiction, ou nomination d'un

conseil sera, à la diligence des demandeurs, levé, signifié

à partie, et inscrit, dans les dix jours, sur les tableaux qui

doivent être affichés dans la salle de l'auditoire et dans les

études des notaires de l'arrondissement.

J O 2

L'interdictionou la nomination d'un conseil aura son

effet du jour du jugement. Tous actes passés postérieurement

par l'interdit, ou sans l'assistance du conseil seront nuis de

droit.

503-

Les actes antérieurs à l'interdictioti pourront être annullés,

si la cause de l'interdiction existait notoirement à l'époque

où ces actes ont été faits.

Après la mort d'un individu, les actes par lui faits ne

pourront être attaqués pour cause de démence, qu'autant que

son interdiction aurait été prononcée ou provoquée avant

son décès à moins que
la preuve de la démence ne résulte

de l'acte même qui est attaqué.

S'il n'y a pas d'appel du jugement d'interdiction rendu

ta première instauce ou s'il* est confirmé sur l'appel
il
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sera pourvu à la nomination d'un tuteur et d'un subrogé

tuteur à l'interdit, suivant les règles prescrites au titre de la

Minorité, de la Turelle er de l'Émancipation. L'administrateur

provisoire cessera ses fonctions et rendra compte au tuteur,

s'il ne l'est pas lui-même.

Le mari est, de droit, le tuteur de sa femme interdite.

S°7-

La femme pourra être nommée tutrice de son mari.

En ce cas le conseil de famille réglera la forme et les con-

ditions de l'administration sauf le recours devant les tri-

bunaux de la part de la femme qui se croirait lésée par

l'arrêté de la famille.

;o8.

Nul à l'exception des époux, des ascendans et descen-

dans, ne sera tenu de conserver la tutelle d'un interdit

au-delà de dix ans. A l'expiration de ce délai le tuteur

pourra demander et devra obtenir son remplacement.

yo9.

L'interdit est assimilé au mineur, pour sa personne et

pour ses biens les lois sur la tutelle des mineurs s'appli-

queront à la tutelle des interdits.

5 l °-

Les revenus d'un interdit doivent être essentiellement

employés à adoucir son sort et à accélérer sa guérison. Selor.

les caractères de sa maladie et l'état de sa fortune, le cotise:!

dé familie pourra. arrêter qu'il sera. traité dans son domicile,
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ou qu'il
sera placé dans une maison de santé et même dans

un hospice.

5 11.

Lorsqu'il sera question du mariage de l'enfant d'un inter-

dit, la dot, ou l'avancement d'hoirie et les autres conven-

tions matrimoniales, seront réglés par un avis du conseil

de famille, homologué par le tribunal, sur les conclusions

du commissaire du Gouvernement.

L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont déterminée

néanmoins la main-levée ne sera prononcée qu'en observant

les formalités prescrites pour parvenir à l'interdiction, et

l'interdit ne pourra reprendre l'exercice de ses droits qu'après

le jugement de main-levée.

CHAPITRE III.

DU CONSEIL JUDICIAIRE,

Il peut être défendu aux prodigues de plaider, de tran-

siger, d'emprunter, de recevoir un capital mobilier et d'en

donner décharge d'aliéner ni de grever leurs biens d'hy-

pothèques, sans l'assistance d'un conseil qui leur est nommé

par le tribunal.

La défense de procéder sans l'assistance d'un conseil

peut être provoquée par ceux qui ont droit de demandes
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l'interdiction leur demande doit être instruite et jugée de

la même manière.

Cette défense ne pept être levée qu'en observant les

mêmes formalités.

S'S-
Aucun jugement, en matière d'interdiction, ou de nomi-

nation de conseil ne pourra être rendu soit en première

instance soit en cause d'appel que sur les conclusions du

commissaire du Gouvernement.
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DES BIENS,

ET DES DIFFÉRENTES MODIFICATIONS

DE LA PROPRIÉTÉ.

TITRE l.er

DE LA DISTINCTION DES BIENS.

5 16.

Tous s ies biens sont meubles ou immeubles.

CHAPITRE PREMIER..

DES IMMEUBLES*

il7-
Le5 biens sont immeubles ou par leur nature, ou par

leur destination, ou par 1"objet auquel ils s'appliquent.

Les fonds de terre et les bâtimens sont immeubles par

leur nature.

*?
Les moulins à vent ou à eau, fixes sur piliers et faisant.

partie sont aussi immeubles par leur nature

Décrfré le 4 Pluviwe

an XII.

Promulgué le.14 du

même mois,
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Les récoltes pendantes par les racines, et les fruits des

arbres non encore recueillis, sont pareillement immeubles.

Dès que les grains sont coupés et les fruits détachés

quoique non enlevés, ils sont meubles.

Si une partie seulement de la récolte est coupée, cette

partie seule est meuble.

;ai.
Les coupes ordinaires des bois taillis ou de futaies mises

en coupes réglées ne deviennent meubles qu'au
fur et à

mesure
que

les arbres sont abattus.

s22.

Les animaux
que

le propriétaire du fonds livre au fer-

mier ou au métayer pour la culture, estimés ou non sont

censés immeubles tant qu'ils demeurent attachés au fonds

par l'effet de la convention.

Ceux qu'il donne à cheptel à d'autres qu'au fermier ou

métayer, sont meubles.

523.
Les tuyaux servant à la conduite des eaux dans une

maison ou autre héritage, sont immeubles et font partie

du fonds auquel ils sont attachés.

Les objets que le propriétaire d'un fonds y a placés pour
le service et l'exploitation de ce fonds, sont immeubles par
destination.

Ainsi, sont immeubles par destination, quand ils ont

été
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été placés par le propriétair» pour, le nrvlce et l'exploi-

tation du fonds

Les animaux attachés à là citliure

Les ustensiles aratoires;

Les semences données aux fermiers ou colons partiaires;

Les
pigeons des colombiers

Les lapins des garenne»

Les ruches à miel

Les poissons des étangs

Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves et tonnes

Les ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges pa-

pcteries et autres usines

Les pailles et engrais.

Sont aussi immeubles par destination, tous effets mobi-

liers que le
propriétaire

a attachés au fonds à perpétuelle

demeure,

Le propriétaire est censé avoir attaché à son fonds des

effets mobiliers à perpétuelle demeure quand ils y sont

scellés en plâtre ou à chaux ou à ciment,. ou lorsqu'ih ne

peuvent être détachés sans çpe fracturés et détériorés, ou

sans priser, ou détpriprer la partie du fonds à laquelle ils

sont, attachés.

Les glaces,
d'un appartement sont censées mises à perpé-

lorsque le
parquent

sur lequel elles sont atta-

chées fait corps avec la boiserie.

Il ,en est de même de£ tableau* et autres ornemens.

Quant aux statues elles, sont immeubles lorsqu'elles sont

placées dans une niche
pratiquée exprès pour les recevoir
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encorç qa'éile* puissent
être enlevées ou dété-

rioration.

Sont immeubles par l'objet auquel ils s'appliquent,

L'usufruit des choses immobilières

Les servitudes ou services fonciers;' V

Les actions qui tendent à
revendiquer un immeuble.

CHAPITRE IL

Les biens son! .meubles par leur. nature, ou par la déter-

mination dç ia loi,

Sont meubles par leur nature, les corps qui peuvent se

transporter d'un lieu à un autre, soit qu'ils se meuvent par

eux-mêmes comme Ici animaux, soit qu'ils ne puissent

changer de place que,, pu, l'effet d'une fofçeiiétrangère,

inanimées.

E''
-V S29- ;

Sont meubles par la détermination de la' loi lés ob!iga*

tions et actions qui ont pour objet des sommes exigibles

ou des effefs mobiliers, les actions ou intérêts dans les com-

pagnies de finance; de commerce ou d'industrie, encore

que des immeubles dépendans de ces entreprises appar-

tiennent aux compagnies. Ces actions ou intérêts sont répu-

tés meubles à l'égard de chaque associe seulement, tant 'que

dure la société.
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Sont auesi meubles loi, tes

rentes perpétuelles ou
v'iM&jÊKo'n sur la République, sojc

sur des particulier?.

Toute
rent

vente

d'un immeu coirtme condition de. la cession à titre

onéreux
oyjnpfjm d'un fonds immobilier est essentielle-

ment rachetante.

Il est néanmoins permis au créancier de régler les clauses^

et conditions du rachat.

II lui est aussi permis de stipuler que la rente ne pourra

lui être remboursée qu'après un certain terme lequel
ne

peut jamais excéder trente ans toute stipulation contraire

est nulle.

Les bateaux, bacs, navires, moulins et bains sur Bateaux

et généralement toutes usines non fixées par des, piliers

et ne disant point partie de la maison, sont meubles la

saisie de quelques-uns de ces objets peut cependant à cause

de leur importance, être soumise à des formes particu-

lières, ainsi qu'il sera explique dans le Code de la procédure

civile,

Les matériaux provenant de la démolition d'un édifice

ceux assemblés pour en construire un nouveau, sont meu-

bles jusqu'à ce qu'ils soient employés par Vouvrier dans une

construction*.

î-e mot meuble, employé seul dans les dispositions de

Article décrété le jo

Ventôse an XII. «

Promulgué le ioCcT1-

minai suivant.
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l'argent captant, les

dettes actives, les livres les des

de corps, les che-

grains, autres denrées'

commerce.

. .3^
L'es ne iîopnprenftenisqtie les dieu-

'bles destinés à l'usage et à l'ornement des appaïitfniens

comme tapisseries, -lits., sièges gtaces, pendules, tables,

porcelaine,? j et autres objets de cette nature.

Jpes tableaux est les du meuble

d'un appartement, y sont aussi compris, mais non i'efr:colr

Jectiens de tableaux
qui peuvent être dans les galeries ou

pièces particulières.
•

est de même des
pprcelàines celles seulement qui

font partie de fa décoration d'un appartement, sont com-

prises sous
la dénomination de meubles

li. .})>
L'expression biens meubles, Celle de mobilier ou iïeffèts

faobiiiersj comprennent généralement tout ce
qui est censé

meuble
d'après

les règles'ci-dessus établies.

La vente ou le don d'une maison meublée ne comprend

que lés meubles meublais.

La vente ou le don d^wnç maison, avec tout ce qui s'y

trouve, Ae comprend pas l'argent comptant, ni les dettes
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actives et autres droits dont les titres peuvent être déposés dans

la maison; tous les autres effets mobiliers y sont compris.

CHAPITRE 111.

BIENS DANS LEUR RAPPORT AVEC CEUX

QUI LÈS P9SSÈDENT..

• : :
Les particuliers ont la. libre disposition des biens qui leur

appartiennent sous les modifications établies par les lois.

Les biens qui n'appartiennent pas à des particuliers, sont

administrés et ne peuvent être aliénés que dans les formes

et suivant les
règles qui leur sont particulières.

Les chemins routes et rues à la charge de la nation

les neuves et rivières navigables ou flottables les rivages

lais et relais de la mer les ports, les havres, les rades, et

généralement toutes les portions du territoire national qui

ne sont pas susceptibles d'une propriété privée sont con-

sidérés comme des dépendances du domaine public..

; 39-

Tous les biens vacans et sans maître, et ceux des per-

sonnes qui décèdent sans héritiers, ou dont les successions

sont abandonnées, appartiennent à la nation.

'^o-
Les portes, murs, fossés remparts des places de, guerre

et des forteresses, font aussi partie du- domaine public.
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Décrété le Pluviôse

anXH.

Promulgué le i (5 du

itt€me moi?.

II en est de même des. terrains des fortifications et

remparts des places qui ne sont plus! places de
guerre

ils

appartiennent à la nation, s'ils n'ont été valablement aliénés,

ou si la propriété
n'en a pas fâ prescrite contre elle.

Les biens communaux sont ceux à la propriété ou au

produit desquels les habitans d'une ou plusieurs communes

bm; un droit acquise.

On peut avoir sur les biens ou un droit de proprrété.,
ou un sjmple droit de jouissance pu seulement des ser-

vices fonciers à prétendre,

TITRE II,

PE 14 PROPRIÉTÉ..

La propriété
est le droit de jouir et disposer des choses

de la manière la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas

un usage prohibé par les lois ou
par les régleriteus,

SéS-

Nulne peutêtreçonirajntde céder sa propriété si ce
n'est pourcause'dpU.ti4iiié1publique/et moyennantuneJuste
et prenableindemnité.
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La propriété d'une chose, soit mobilière, soit immobi-

lière, donne droit sur tout ce qu'elle produit, et sur ce qui

s'y unit accessoirement, soit naturellement, soit artificielle-

ment.

Ce droit s'appelle droir d'accession. •

.CHAPITRE L«

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI EST PRODUIT

PAR LA CHOSE,

S 47-
Les fruits naturels ou industriels de la terre,

Les fruits civils,

Le croît des animaux appartiennent au propriétaire par

droit d'accession.

Les fruits produits par la chose n'appartiennent au pro-

priétaire qu'à la charge de rembourser les frais des labours,

travaux et semences faits par des tiers.

J49'
Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dans le

cas où il possède de bonne foi dans le cas contraire il

est tenu de rendre les produits avec la chose au
propyétaire

qui la revendique.

Le'possesseur est de bonne foi quand il possède comme

propriétaire, en vertu d'un titre translatif de propriété dont
il ignore les vic.es.
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Il cesse d'être de bonne foi dit moment ou ces vices lui

sont connus.

CHAPITRE Il,

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI S'UNIT

ET S'INCORPORE À 14 CHOSE,

5Sl'
Tout ce qui s'unit et s'incorpore à la chose appartient au

propriétaire suivant les
règles qui

seront ci-après établies.

SECTION I.re

Du Droit d'accession relativement aux choses immobilières.

M2-
La propriété du soi emporte

la
propriété du dessus et du

dessous.

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes11 les plantations

er constructions qu'il juge à propos, sauf ies exceptions

établies au titre des Servitudes au Services' foncier s,

Il peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles

qu'il jugera à
propos, et tirer de ces fouilles tous les pro-

duits qu'elles peuvent fournir sauf les modifications ré-

sultant des lois et réglemens relatifs aux mines et des lois

CI
régjpmens

de police,

Toutes constructions plantations et ouvrages sur un

terrain pu dans l'intérieur, sont présumés faits par lè'pro-»-

priétaire à ses
frais et iui appartenir, si le contraire n'est

prouvé
sans

préjudice de la
propriété qu-'un tiers pourrait
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s

avoir acquise ou pourrait acquérir par prescription soit

d'un souterrain sous le bâtiment d'autrui soit de toute autre

partie du bâtiment.

S
Le propriétaire du sol

qui a fait des constructions, plan-

tations et ouvrages avec des matériaux qui ne lui appar-

tenaient pas, doit en
payer

la valeur; il.peut aussi être

condamné à des dommages et intérêts, s'il y a lieu mais

le propriétaire des matériaux n'a pas le droit de les enlever.

Lorsque les plantations, constructions et ouvrages ont

été faits par un tiers et avec ses matériaux, le propriétaire

du fonds a droit ou de les retenir, ou d'obliger ce tiers à

les enlever.

Si le propriétaire du fonds demande la suppression des

plantations et constructions, elle est aux frais de celui qui

les a faites, sans aucune indemnité pour lui il peut même

être condamné à des

dommages

et
intérêts,

s'il

y

a
lieu,

pour
le

préjudice que peut
avoir

éprouvé

le

propriétaire

du fonds.

Si le

propriétaire préfère

conserver ces
plantations

et

constructions
il doit. le remboursement de la valeur des

matériaux et du
prix

de la main-d'œuvre, sans

égard
à la

plus
ou moins

grande augmentation
de valeur

que

le fonds

a

pu
recevoir.

Néanmoins,
si les

plantations,
constructions

et

ouvrages

ont été
faits par

un tiers
évincé,

qui

n'aurait

pas

été condamné à la restitution des
fruits, attendu sa bonne

foi le

propriétaire
ne

pourra

demander la

suppression
des-

dits

ouvrages, plantations, et constructions;
mais il aura le
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choix, ou de rembourser la valeur des matériaux et du prix

de la main-d'oeuvre, ou de rembourser une Somme égale à

celle dont le fonds a augmenté de valeur.

SS6.
Les attérissemens et accroissemens qui se forment succes-

sivement et imperceptiblement aux fonds riverains d'un

fleuve ou d'une rivière, s'appellent alluvion.

L'alluvion profite au propriétaire riverain soit qu'il

s'agisse d'un fleuve ou d'une rivière navigable, flottable ou

non à la charge, dans le premier cas, de laisser le marche-

pied ou chemin de halage conformément aux réglemens.

Il en est de même des relais que forme l'eau courante qui

se retire insensiblement de l'une de ses rives en se portant

sur l'autre le propriétaire de la rive découverte profite de

l'alluvion, sans que le riverain du côté opposé y puisse venir

réclamer le terrain qu'il
a perdu.

Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer.

L'alluvion n'a pas lieu à l'égard des lacs et étangs, dont

le propriétaire conserve toujours le terrain que i'eau couvre

quand elle
est à la hauteur de la décharge de l'étang, encore

que
le volume de l'eau vienne à diminuer.

Réciproquement le propriétaire de l'étang n'acquiert au-

cun droit sur les terres riveraines que son eau vient à couvrir

dans des crues extraordinaires.

SS9-
Si un fleuve ou une rivière, navigable ou non, enlève par
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S 2

une force subite une partie considérable et reconnaissable

d'un champ riverain, et la porte vers un champ inférieur ou

sur la rive opposée, le propriétaire de la partie enlevée peut

réclamer sa propriété mais il est tenu de former sa demande

dans l'année après ce délai, il n'y sera plus recevâble à

moins que le propriétaire du champ auquel la partie enlevée

a été unie, n'eût pas encore pris possession de celle-ci.

56O.
Les îles, îlots, attérissemens, qui se forment dans le

lit des fleuves ou des rivières navigables ou flottables,

appartiennent à la nation, s'il n'y a titre ou prescription

contraire.

Les îles et attérissemens qui
se forment dans les rivières

non navigables et non flottables, appartiennent aux pro-

priétaires riverains du côté où l'île s'est formée si i'île

n'est pas formée d'un seul côté, elle appartient
aux pro-

priétaires riverains des deux côtés à partir de la ligne qu'on

suppose tracée au milieu de la rivière.

Si une rivière ou un fleuve, en se formant un bras

nouveau, coupe et embrasse le champ d'un propriétaire

riverain et en fait une île ce propriétaire conserve la

propriété de son champ, encore que l'île se soit formée

dans un fleuve ou dans une rivière navigable ou flottable.

Si un fleuve ou une rivière navigable, flottable ou non,

se forme un nouveau cours en abandonnant son ancien
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lit, les propriétaires des fonds nouvellement occupés

prennent, à titre d'indemnité, l'ancien lit abandonné, cha-

cun dans la proportion du terrain qui lui a été enlevé.

Les pigeons, lapins, poissons, qui passent dans un autre

colombier, garenne ou étang, appartiennent au propriétaire

de ces objets, pourvu qu'ils n'y aient point été attirés par

fraude et artifice.

SECTION Il.

Du Droit d'accession relativement aux choses mobilières,

Le droit d'accession, quand
il a pour objet deux choses

mobilières appartenant à deux maîtres différens, est entière-

ment subordonné aux principes de l'équité naturelle.

Les règles suivantes serviront d'exemple au juge pour se

déterminer, dans les cas non prévus, suivant les circons-

tances particulières.

Lorsque deux choses appartenant à différens maîtres, qui

ont été unies de manière à former un tout, sont néanmoins

séparables, en sorte
que

l'une puisse subsister sans l'autre,

le tout appartient au maître de la chose qui forme la partie

principale, à la charge de payer à l'autre la valeur de la

chose
qui

a été unie.

Est réputée partie principale celle à laquelle l'autre n'a

été unie que pour l'usage, l'ornement ou le complément

de la
première.
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68.
Néanmoins, quand la chose unie est beaucoup plus

précieuse que
la chose principale', et quand elle a été em-

ployée à l'insu du
propriétaire, celui-ci peut demander que

la chose unie soit' séparée pour lui être rendue, même

quand
il pourrait en résulter quelque dégradation de la chose

à laquelle elle a été jointe.

Si de deux choses unies pour former un seul tout,

l'une ne peut point être regardée comme l'accessoire de

l'autre, celle-là est réputée principale qui
est là plus consi-

dérable en valeur, ou en volume si les valeurs sont à-peu-

près égales.

Si un artisan ou une personne quelconque a employé
une matière qui ne lui appartenait pas, à former une chose

d'une nouvelle espèce, soit que la matière puisse ou non

reprendre sa première forme celui qui en était le pro-

priétaire a le droit de réclamer la chose qui en a été for-

mée, en remboursant le prix de la main-d'œuvre.

Si cependant la main-d'œuvre était tellement importante,

qu'elle surpassât de beaucoup la valeur de la matière em-

ployée, l'industrie serait alors réputée la partie principale,

et l'ouvrier aurait le droit de retenir la .chose travaillée

en remboursant le prix de la matières au propriétaire.

S72>
Lorsqu'une personne a employé en partie la matière qui
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lui
appartenait, et en partie celle qui ne lui appartenait pas,

à former une chose d'une espèce nouvelle, sans que ni l'une

ni l'autre des deux matières soit entièrement détruite mais

de manière qu'elles ne puissent pas se séparer sans incon-

vénient, la chose est commune aux deux. propriétaires en

raison quant à l'un de la matière qui
lui

appartenait

quant à l'autre en raison à-la-fois et de la matière qui lui

appartenait et du prix de sa main-d'oeuvre.

/73-

Lorsqu'une chose a été formée par le mélange de plu-

sieurs matières appartenant à différens propriétaires, mais;

dont aucune ne peut être regardée comme la matière prin-

cipale si les matières peuvent être
séparées

celui à l'insu

duquel

les matières ont été
mélangées, peut

en demander la

division.

Si les matières ne
peuvent plus

être
séparées

sans incon-

vénient,
ils en

acquièrent

en commun la

propriété
dans la

proportion

de la

quantité,

de la

qualité
et de la valeur des

matières
appartenant

à chacun d'eux.

S74-
Si la matière appartenant à l'un des propriétaires était de

beaucoup supérieure à l'autre par la quantité et le prix, en

ce cas le propriétaire de la matière supérieure en valeur

pourrait
réclamer la chose provenue du mélange en rem-

boursant à l'autre là valeur de sa matière.

575-
Lorsque la chose reste'en commun entre les propriétaires

des matières dont elle a été formée elle doit être licitée

au profit commun.
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.J?6.

Dans tous les cas où le propriétaire
dont la matière a

été employée à son insu, à former une chose d'une autre

espèce peut réclamer la propriété. de cette chose il a le

choix de demander la restitution de sa matière en même

nature, quantité, poids, mesure et bonté, ou sa valeur.

577-
Ceux qui auront employé des matières appartenant à

d'autres, et à leur insu, pourront aussi être condamnés à

des dommages et intérêts s'il y a lieu, sans préjudice des

poursuites par voie extraordinaire, si le cas y édret.

T ITRE III.

DE L'USUFRUIT DE L USAGE

ET DE L'HABITATION.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'USUFRUIT.

L'usufruit est le droit de jouir des choses dont un autre

a la propriété, comme le propriétaire lui-même, mqis à la

charge d'en conserver la substance.

S 7 g-
L'usufruit est établi par la loi ou par la volonté de

l'homme.

Décrété le 9 Pluviôse

an XII.

Promulgué le 19 du

même mois.
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580.
L'usufruit peut être établi, ou purement, ou à certain

jour, ou à condition.

Il peut être établi sur toute espèce de biens meubles ou

immeubles..

SECTION 1. le

Des Droits de l'usufruitier.

L'usufruitier a le droit de jouir de toute espèce de fruits

soit naturels, soit industriels, soit civils, que peut produire

l'objet dont il a l'usufruit.

Les fruits naturels sont ceux qui
sont le produit spontané

de la terre. Le produit et le croît des animaux sont aussi

des fruits naturels.

Les fruits industriels d'un fonds sont ceux qu'on obtient

par la culture.

Les fruits civils sont les loyers des ma;sons, les intérêts

des sommes exigibles, les arrérages des rentes.

Les prix des baux à ferme sont aussi
rangés dans la classe

des fruits civils.

i 8;.
Les fruits naturels et industriels pendans par branches

ou par racines au moment où l'usufruit est ouvert, appar-

tiennent à l'usufruitier.

Ceux
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T

Ceux qui sont dans le, même état au moment où finit

l'usufruit, appartiennent au propriétaire sans récompense

de part ni d'autre des labours et des semences, mais aussi sans

préjudice,,de
la portion des fruits qui pourrait être acquise

au colon partiaire, s'il en existait un au commencement

ou à la cessation de l'usufruit.

Les fruits civils sont réputés s'acquérir jour par jour,

et appartiennent à l'usufruitier, à proportion de la durée

de son usufruit. Cette règle s'applique au prix des baux;

à ferme, comme aux loyers des maisons et aux autres fruits

civils.

Si l'usufruit comprend des choses dont on ne peut faire

usage sans les consommer, comme l'argent, les grains, les

liqueurs, l'usufruitier a le droit de s'en servir, mais à la

charge d'en rendre de pareille quantité, qualité et valeur,

ou leur estimation, à la fin de l'usufruit.

;88.

L'usufruit d'une rente viagère donne aussi à l'usufruitier,

pendant la durée de son usufruit le droit d'en
percevoir

ies
arrérages, sans être tenu à aucune restitution.

Si l'usufruit comprend des choses qui sans se consommer

de suite, se détériorent peu à peu par l'usage comme du

linge, des meubles meublans, l'usufruitier a le droit de s'en

servir pour l'usage auquel elles sont destinées et n'est

obligé de les rendre, à la fin de l'usufruit, que dans l'état
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où elles se trouvent, non détériorées par son dol ou par sa

faute.

's 9°.

Si l'usufruit comprend des bois taillis l'usufruitier est

tenu d'observer l'ordre et la quotité des coupes confor-

mément à l'aménagement ou à.l'usage constant des proprié-

taires, sans indemnité toutefois en faveur de l'usufruitier ou

de ses héritiers, pour les coupes ordinaires, soit de taillis,

soit de baliveaux soit de futaie qu'il n'aurait pas faites

pendant sa jouissance.

Les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière sans la dégra-

der, ne font aussi partie de l'usufruit qu'à la charge par

l'usufruitier de se conformer aux usages des lieux pour le

remplacement.

S9l-
L'usufruitier profite encore, toujours en se conformant

aux époques et à l'usage des anciens propriétaires des par-

ties de bois de haute futaie qui ont été mises en coupes

réglées, soit que ces coupes se fassent périodiquement sur

une certaine étendue de terrain, soit qu'elles se fassent d'une

certaine quantité d'arbres pris indistinctement sur toute la

surface du domaine.

Dans tous les autres cas, l'usufruitier ne peut toucher aux

arbres de haute futaie il peut seulement employer pour

faire les réparations dont il est tenu, les arbres arrachés ou

brisés. par accident il peut même pour cet objet, en faire

abattre s'il est nécessaire, mais à la charge d'en faire cons-

tater la nécessité avec le propriétaire.
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S93-
Il peut prendre dans les bois, des échalas pour les vi-

gnes il peut aussi prendre, sur les arbres, des produits
annuels ou périodiques le tout suivant l'usage du pays ou

la coutume des propriétaires.

Les arbres fruitiers qui meurent ceux même qui sont

arrachés ou brisés par accident, appartiennent à l'usufruitier,

à la
charge de tes remplacer par d'autres.

L'usufruitier peut jm'ir par lui-même, donner à ferme

à un autre ou même vendre ou céder son droit à titre

gratuit.- S'il donne à ferme, il doit se conformer, pour les

époques où les baux doivent être renouvelés, et pour leur

durée, aux règles établies pour le mari à l'égard des biens

de la femme, au titre du Contrat de mariage et des Droits

respectifs des époux.

596-
L'usufruitier jouit de l'augmentation survenue par alluvion

à
l'objet dont il a l'usufruit.

;s>7-
Il jouit des droits de servitude, de passage et généra-

lement de tous les droits dont le propriétaire peut jouir, et
il en jouit comme le propriétaire lui-même.

598.
Il jouit aussi, de la même manière que le propriétaire

des mines et carrières qui sont en exploitation à l'ouverture

de l'usufruit et néanmoins, s'il s'agit d'une exploitation qui
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ne puisse être faite sans une concession l'usufruitier ne

pourra en jouir qu'après en avoir obtenu la permission
du

Gouvernement.

Il n'a aucun droit aux mines et carrières non encore

ouvertes, ni aux tourbières dont l'exploitation n'est point

encore commencée, ni au trésor qui pourrait être décou-

vert pendant la durée de l'usufruit.

Le propriétaire ne peut, par son<6it,«ni de quelque

manière que ce soit, nuire aux droits de l'usufruitier.

De son côté, l'usufruitier ne peut, à la cessation de l'usu-

fruit; réclamer aucune indemnité poli- les améliorations qu'il

prétendrait avoir faites, encore que la valeur de la chose en

fût augmentée.

Il peut cependant, ou ses héritiers, enlever les glaces,

tableaux et autres ornemens qu'il aurait fait placer, mais à

la charge de rétablir les lieux dans leur premier état.

SECTION Il.

Des Obligations de l'usufruitier.

6OO.

L'usufruitier prend les choses dans l'état où elles sont

mais il ne peut entrer en jouissance qu'après avoir fait

dresser, en présence du propriétaire, ou lui dûment appelé,

un inventaire des meubles et un état des immeubles sujets

l'usufruit..

60 I.

Il donne caution de jouir en bon père de famille s'il
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n'en est dispensé par l'acte constitutif de l'usufruit cepen-

dant, les père et mère ayant l'usufruit légal du bien de leurs

enfans, le vendeur ou le donateur sous réserve d'usufruit,

ne sont pas tenus de donner caution.

6O2.

Si l'usufruitier ne trouve pas de caution, les immeubles

sont donnés à ferme ou mis en séquestre
Les sommes comprises dans l'usufruit sont placées,;

Les denrées sont vendues, et le prix en provenant est

pareillement placé

Les intérêts de ces sommes et les prix des fermes appar-

tiennent, dans ce cas, à l'usufruitier.

A défaut d'une caution de la part de l'usufruitier, le

propriétaire peut exiger que les meubles qui dépérissent

par l'usage soient vendus, pour le prix en être placé comme

celui des denrées; et alors l'usufruitier jouit de l'intérêt pen-

dant son usufruit cependant l'usufruitier pourra demander

et les juges pourront ordonner, suivant les circonstances,

qu'une partie des meubles nécessaires pour son usage lui

soit délaissée, sous sa simple caution juratoire, et à la charge

de les représenter à l'extinction de l'usufruit.

Le retard de donner caution ne prive pas l'usufruitier

des fruits auxquels il peut avoir droit ils lui sont dus du

moment où l'usufruit a été ouvert.

60 j.
L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations d'entretien.
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Les grosses réparations demeurent à la .charge du pro-

priétaire
à moins qu'ellep n'aient été occasionnées par

le

défaut de réparations d'entretien, depuis l'ouverture de

l'usufruit auquel cas l'usufruitier en est aussi tenu.

60 6.

Les grosses réparations sont celles des gros murs et des

voûtes, le rétablissement des poutres et des couvertures

entières

Celui des digues et des murs de soutenement et de clô-

ture aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont d'entretien.

6oy.
Ni le propriétaire, ni l'usufruitier, ne sont tenus de

rebâtir ce qui est tombé de vétusté, ou ce qui a été détruit

par cas fortuit..

608.

L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance, de toutes

les charges annuelles de l'héritage, telles que
les contri-

butions et autres qui dans l'usage sont censées charges des

fruits.

609.
A l'égard des charges qui peuvent être imposées sur la

propriété pendant la durée de l'usufruit, l'usufruitier et

le propriétaire y contribuent ainsi qu'il suit

Le propriétaire est obligé de les payer, et l'usufruitier

doit lui tenir compte des intérêts.

Si elles sont avancées par l'usufruitier, il a la répétition
du capital à la fin de l'usufruit.
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6 io.

Le legs fait par un testateur,, d'une rente viagère ou

pension alimentaire^ doit être acquitté par le légataire

universel de l'usufruit dans son intégrité et par le légataire

à titre universel de l'usufruit dans la proportion de sa jouis-

sance, sans aucune répétition de leur part.

L'usufruitier à titre particulier n'est pas tenu des dettes

auxquelles le fonds est hypothéqué s'il est forcé de les

payer, il a son recours contre. le propriétaire, sauf ce qui
est dit à l'article iozo, au titre des Donations entre-vifs et

des Testament.

61 2.

L'usufruitier, ou universel, ou à titre universel, doit

contribuer avec le propriétaiif au paiement des dettes, ainsi

qu'il suit:

On estime la valeur du fonds sujet à usufruit; on fixe

ensuite la contribution aux dettes à raison de cette valeur.

Si l'usufruitier veut avancer la somme pour laquelle le

fonds doit contribuer le capital lui en est restitué à la fin de

l'usufruit, sans aucun intérêt.

Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance, le proprié-

taire a le choix., ou de payer cette somme, et dans ce cas

l'usufruitier lui tient compte des intérêts pendant la durée

de l'usufruit, ou de faire vendre jusqu'à due concurrence

une portion des biens soumis à l'usufruit.

L'usufruitier n'est tenu que' des frais' des' procès qui
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concernent la jouissance, et des autres condamnations aux-

quelles
ces procès pourraient donner lieu.

Si pendant la durée de l'usufruit un tiers commet

quelque usurpation sur le fonds ou attente autrement aux

droits du propriétaire, l'usufruitier est tenu de le dénoncer

à celui-ci faute de ce, il est responsable de tout le dommage

qui peut en résulter pour le, propriétaire, comme il le serait

de dégradations commises par lui-même.

Si l'usufruit n'est établi que sur un animal qui vient à

périr sans la faute de l'usufruitier, celui-ci n'est pas tenu

d'en rendre un autre, ni d'en payer l'estimation.

616.

Si le troupeau sur lequel un usufruit a été établi, périt

entièrement par accident ou par maladie, et sans la faute de

J'usufruitier, celui-ci n'est tenu envers le propriétaire que de

lui rendre compte des cuirs ou de leur valeur.

Si le troupeau ne périt pas entièrement l'usufruitier est

tenu de remplacer, jusqu'à concurrence du croît, les têtes

des animaux qui ont péri:

SECTION III.

Comment
l'Usufruit prend fin.

6iy.

Par la mort naturelle et par la mort civile de l'usufruitier

Par l'expiration du temps pour lequel il a été accordé

Par
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Par la consolidation ou la-réunion sur la même tête des

deux qualités d'usufruitier et de propriétaire;

Par le non-usage du droit pendant trente ans

Par la perte totale de la chose sur laquelle l'usufruit est

établi.

618.

L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que
l'usufruitier

fait de sa jouissance, soit en commettant des dégradations

sur le fonds, soit en le laissant dépérir faute d'entretien.

Les créanciers de l'usufruitier peuvent intervenir dans les

contestations, pour la conservation de leurs droits; ils peu-

vent offrir la réparation des dégradations commises, et des

garanties pour l'avenir.

Les juges peuvent, suivant la gravité des circonstances,

ou prononcer l'extinction absolue de l'usufruit, ou n'or-

donner la rentrée du propriétaire dans la jouissance de l'objet

qui
en est grevé, que sous la charge de payer annuellement

à l'usufruitier, ou à ses ayant-cause, une somme déterminée,

jusqu'à l'instant où l'usufruit aurait dû cesser.

6l9-
L'usufruit qui n'est pas accordé à des particuliers, ne

dure que trente ans.

62 O.

L'usufruit accordé jusqu'à ce qu'un tiers ait atteint un

âge fxe dure jusqu'à cette époque, encore que le tiers

soit mort avant l'âge fixé.

62-le

La vente de la chose sujette à usufruit ne fait aucun
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changement dans le droit de l'usufruitier il continue de

jouir de son usufruit s'il n'y a pas formellement renoncé.

622.

Les créanciers de l'usufruitier peuvent faire annuller la

renonciation qu'il aurait faite à leur préjudice.

62 3.

Si une partie seulement de la chose soumise l'usufruit

est détruit, l'usufruit se conserve sur ce qui reste.

624.

Si l'usufruit n'est établi que sur un- bâtiment, et que ce

bâtiment soit détruit par un incendie ou autre accident, ou

qu'il s'écrouie de vétusté, l'usufruitier n'aura le droit de

jouir ni du sol ni des matériaux.

Si l'usufruit était établi sur un domaine dont le bâtiment

faisait partie, l'usufruitier jouirait du sol et des matériaux.

CHAPITRE IL

DE L'USAGE ET DE L'HAB ITAHJ 0 N.

Les droits d'usage et d'habitation s'établissent et se per-

dent de la même manière que l'usufruit.

On ne peut en jouir, comme dans le cas de l'usufruit,

sans donner préalablement caution et sans faire des états et

inventaires.
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627.

L'usager, et celui qui a un droit d'habitation, doivent

jouir en bons pères de famille.

628.

Les droits d'usage et d'habitation se règlent par le,titre

qui les a établis, et reçoivent, d'après ses dispositions, plus

ou moins d'étendue.

629.

Si le titre ne s'explique pas sur l'étendue de ces droits,

ils sont réglés ainsi qu'il suit.

63O.
Celui qui a l'usage des fruits d'un fonds, ne peut en

exiger qu'autant qu'il lui en faut pour ses besoins et ceux de

sa famille.

Il peut en exiger pour les besoins même des enfans qui

lui sont survenus depuis la concession de l'usage.

631..
L'usager ne peut céder ni louer son droit à un autre.

Celui qui a un droit d'habitation dans une maison, peut

y demeurer avec sa famille quand même il n'aurait pas été

marié à l'époque où ce droit lui a été donné.

Le droit d'habitation se restreint à ce qui est nécessaire

pour l'habitation de. celui à qui ce droit est concédé, et de

sa familte..
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Décrété le le Plu-

viôse an XII.

Promulgué le 4P du

méme mois.

634-

Le droit d'habitation ne peut être ni cédé ni loué.

63S.
Si l'usager absorbe tous les fruits du fonds, ou s'il occupe

la totalité de la maison il est assujetti aux frais de culture,

aux réparations d'entretien, et au paiement des contribu-

tions, comme l'usufruitier.

S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il n'occupe

qu'une partie de la maison, il contribue au prorata de ce

dont il jouit.

L'usage des bois et forêts est réglé par des lois particulières.

TITRE IV..

DES SERVITUDES O U SERVICES

FONCIERS.

637'
Une servitude est une charge imposée sur un héritage

pour l'usage et l'utilité d'un
héritage appartenant à un autre

propriétaire.

La servitude n'établit aucune prééminence d'un héritage

sur l'autre.



TIT. IV. DES SERYITUDES &e. IJJ

Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux, ou des

obligations imposées par la loi ou des conventions entre

les propriétaires.

CHAPITRE PREMIER.

DES SER VIT UDES QUI DÉRIVENT DE LA SITUATION

DES LIEUX.

Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont

plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent naturel-

lement sans que la main de l'homme y ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue

qui empêche cet écoulement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave

la servitude .du fonds inférieur.

Celui qui a une source dans son fonds, peut en user à

sa volonté sauf le droit que le propriétaire du fonds infé-

rieur pourrait avoir acquis par titre ou par prescription.

642..

La prescription dans ce cas ne peut s'acquérir que

par une jouissance non interrompue pendant l'espace de

trente années à compter du moment où le
propriétaire du

fonds inférieur a fait et terminé des ouvrages apparens des-

tinés à faciliter la chute et le cours de l'eau dans sa pro-

priété.
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Le propriétaire de la source ne peut en changer le cours

lorsqu'il fournit aux habitans d'une commune, village ou

hameau, l'eau qui leur est nécessaire mais si les habitans

n'en ont pas acquis
ou prescrit l'usage, le propriétaire peut

réclamer une indemnité, laquelle est réglée par experts.

é Celui dont la propriété borde une eau courante, autre

que celle qui est déclarée dépendance du domaine public

par l'article au titre de la Distinction des 6iens, peut s'en

servir à son passage pour l'irrigation de ses propriétés.
Celui dont cette eau traverse l'héritage, peut même en

user dans l'intervalle qu'elle y parcourt, mais à la charge de

la- rendre, à la sortie de ses fonds, à son cours ordinaire,

64s-
S'il s'élève une contestation entre les propriétaires aux-

quels
ces eaux peuvent être utiles, les tribunaux, en pro-

nonçant, doivent concilier l'intérêt de l'agriculture avec le

respect dû à la propriété; et, dans tous les cas, les réglemens

particuliers et locaux sur lie cours et l'usage des eaux doivent

être observés.

Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de

leurs propriétés contiguës. Le bornage se feh à frais com-

muas,

Tout propriétaire peut clore son héritage,

portée
en l'article
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Le propriétaire qui veut se clore perd son droit au

parcours
et vaine pâture en proportion

du terrain qu'il y

soustrait.

CHAPITRE Il.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI.

Les servitudes établies par la loi ont pour objet l'utilité

publique ou communale ou l'utilité des particuliers.

Celles établies pour l'utilité publique ou communale ont

pour objet le marchepied le long des rivières navigables

ou flottables la construction ou réparation des chemins et

autres ouvrages publics ou communaux.

Tout ce qui concerne cette espèce de servitude, est dé-

terminé par des lois ou des réglemens particuliers.

65 !•
La loi assujettit les propriétaires à différentes obligations

l'un à l'égard de l'autre indépendamment de toute con-

vention.

65 2.

Partie de ces obligations est réglée par les lois sur la

police rurale

Les autres sont relatives au mur et au fossé mitoyens, au

cas où il y a lieu à contre-mur, aux vues sur la propriété
du voisin, à l'égout des toits, au droit de passage.
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SECTION I."

Du Mur et du Fossé
mitoyens.

6 S 3-
Dans les villes et les

campagnes,
tout mur servarit de sé-

paration
entre bâtimens

jusqu'à l'héberge,
ou entre cours et

jardins,
et même entre enclos dans les

champs,
est

présumé

mitoyen,
s'il

n'y
a titre ou

marque
du contraire.

Il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la sommité du

mur est droite et à plomb de son parement, d'un côté, et

présente de l'autre un plan incliné

Lors encore qu'il n'y a
que

d'un côté ou un chaperon

ou des filets et corbeaux de pierre qui y auraient été mis

en bâtissant Je mur.

Dans ces cas, le mur est censé appartenir exclusivement

au propriétaire du côté duquel sont l'égout
ou les corbeaux

et filets de

pierre. 655-
La réparation et la reconstruction du mur mitoyen sont

à la charge de tous ceux qui y ont droit, et
proportionnel-

Jçment au droit de chacun,

656.

Cependant tout copropriétaire d'un mur mitoyen peut se

dispenser de contribuer aux réparations et reconstructions en

abandonnant le droit de mitoyenneté, pourvu que le mur

mitoyen ne soutienne pas un bâtiment qui lui appartienne.

Tout copropriétaire peut faire bâtir contre un mur

mitoyen,
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mitoyen, et y faire placer des poutres ou solives dans toute

l'épaisseur du mur, à
cinquante-quatre millimètres [deux

pouces] près, sans préjudice du droit
qu'a le voisin, de

faire réduire à l'ébauchoir la poutre jusqu'à la moitié du

mur, dans le cas où il voudrait lui-même asseoir des poutres

dans le même lieu, ou y adosser une cheminée.

Tout copropriétaire peut faire exhausser le mur mitoyen

mais il doit payer seul la dépense de l'exhaussement, les

réparations d'entre.en au-dessus de la hauteur de la clôture

commune, et en outre l'indemnité de la charge en raison

de l'exhaussement et suivant la valeur.

6S9-
Si le mur mitoyen n'est pas en état de supporter l'exhaus-

sement, celui qui veut l'exhausser doit le faire reconstruire

en entier à ses frais, et l'excédant d'épaisseur doit se prendre

de son côté.

66o.

Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhaussement, peut en

acquérir
la mitoyenneté en

payant la moitié de la dépense

qu'il a coûté, et la valeur de la moitié du sol fourni
pour

l'excédant d'épaisseur, s'il y en a.

Tout propriétaire joignant un mur, a de même la faculté

de le rendre mitoyen en tout ou en partie, en remboursant

au maître du mur la moitié de sa valeur, ou la moitié de la

valeur de la portion qu'il veut rendre mitoyenne, et moitié

de la valeur du sol sur lequel le mur est bâti.
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L'un des voisins ne peut pratiquer
dans lie corps d'un

mur mitoyen aucun enfoncement,. ni y appliquer
ou appuyer

aucun ouvrage sans le consentement de l'autre, ou sans avoir,

à son refus, fait régler par experts les moyens nécessaires

pour que le nouvel ouvrage ne soit pas nuisible aux droits

de l'autre.

663

Chacun peut contraindre son voisin, dans les villes et

faubourgs, à contribuer aux constructions et réparations de

la clôture faisant séparation de leurs maisons, cours et jardins

assis èsdites villes et faubourgs la hauteur de la clôture sera

fixée suivant les réglemens particuliers ou les usages constans

et reconnus et, à défaut d'usages et de réglemens,
tout mur

de séparation entre voisins, qui sera construit ou rétabli à

l'avenir, doit avoir au moins trente-deux décimètres [dix

pieds]
de hauteur, compris le chaperon,

dans les villes de

cinquante mille ames et au-dessus, et vingt-six décimètres

[huit pieds] dans les autres.

664.

Lorsque les différens étages d'une maison appartiennent
à divers propriétaires, si les titres de propriété ne règlent

pas le mode de réparations et reconstructions, elles doivent

être faites ainsi qu'il suit

Les gros murs et le toit sont à la charge de tous les pro-

priétaires, chacun en proportion de la valeur de l'étage qui

lui appartient.

Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur lequel
il marche;
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Le propriétaire du premier étage fait l'escalier qui y con-

duit le propriétaire du second étage ait, à partir.du premier,

l'escalier qui conduit chez lui et ainsi de suite.

665.
Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou une maison,

les servitudes actives et passives se continuent à l'égard du

nouveau mur ou de la nouvelle maison sans toutefois

qu'elles puissent être aggravées, et pourvu que la recons-

truction se fasse avant que
la prescription soit acquise.

Tous fossés entre deux héritages sont présumés mitoyens

s'il n'y a titre ou marque
du contraire.

667.
Il y a marque de non-mitoyenneté lorsque la levée ou le

rejet de la terre se trouve d'un côté seulement du. fossé,

668.

l+e fossé est censé appartenir exclusivement à celui du

côté duquel le rejet se trouve.

Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais communs.

670.
Toute haie qui sépare des héritages est réputée mitoyenne,

à moins qu'il n'y ait qu'un seul des héritages en état de

clôture, ou s'il n'y a titre ou possession suffisanteau contraire.

6yI
II n'est permis de planter des arbres de haute tige qu'à la

distance prescrite par les réglemens particuliers actuellement
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existant, ou par' les usages constans et reconnus; et, à défaut

de réglemens et usages, qu'à. la-distance de deux mètres de

la ligne séparative des deux héritages pour les arbres à haute

tige,
et à la distance d'un demi-mètre pour les autres arbres

et haies vives.

67 2.

Le voisin peut exiger que les arbres et haies plantés à une

moindre distance soient arrachés.

Celui sur la propriété duquel avancent les branches des

arbres du voisin, peut contraindre celui-ci à couper ces

branches.

Si ce sont les racines qui avancent sur son héritage, il a

droit de les y couper lui-même.

Les arbres qui se trouvent dans la haie mitoyenne,. sont

mitoyens comme la haie; et chacun des deux propriétaires

a droit de requérir qu'ils soient abattus.

SECTION II.

De la Distance et des Ouvrages intermédiaires requis pour

certaines constructions.

Celui qui fait creuser un puits, ou une fosse d'aisance

près d'un mur- mitoyen ou non

Celui
qui" veut y construire cheminée ou âtre forge,

four ou fourneau

Y adosser une étable,

Ou établir contre ce mur un magasin de sel ou amas de

matières corrosives
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Est obligé à laisser la distance prescrite par les réglemens

et usages particuliers sur ces objets, ou à faire les ouvrages

prescrits par les mêmes réglemens et usages, pour éviter de

nuire au voisin.

Section III.

Des vues sur la Propriété de son voisin..

L'un des voisins ne peut, sans le consentement de l'autre,

pratiquer
dans le mur mitoyen aucune

fenêtre
ou ouverture,

en quelque
manière que ce soit même à verre dormant.

676.
Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immé-

diatement l'héritage d'autrui peut pratiquer dans ce mur

des jours ou fenêtres à fer maillé et verre dormant.

Ces fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer, dont

les mailles auront un décimètre environ trois" pouces huit

lignes J d'ouverture au plus et d'un châssis à verre dormant.

Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à vingt-

six décimètres [ huit
pieds] au-dessus du plancher ou sol de

la chambre qu'on veut éclairer, si c'est à rez-de-chaussée,

et à dix-neuf décimètres [ six pieds au-dessus
du plancher

pour les étages supérieurs.

67S.
On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d'aspect,

ni balcons ou autres semblables saillies sur l'héritage clos ou

non clos de son voisin, s'il n'y a dix-neuf
décimètres [six
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pieds ] de distance entre le mur où on les pratique et ledit

héritage.

On ne peut avoir des vues par côté ou obliques sur le

même héritage, s'il n'y a six décimètres [ deux pieds de

distance.

69o.
La distance dont il est parlé dans les deux articles précé-

deris se compte depuis lé parement extérieur du mur où

l'ouverture se fait. et, s'il y a balcons ou autres semblables

sai!lies, depuis leur ligne extérieure jusqu'à la ligne de sépa.

ration des deux propriétés.

SECTION IV.

De
l'Égout

des toits.

Tout
propriétaire

doit
établir

des toits de manière
que

les eaux
pluviales

s'écoulent sur son terrain ou sur la voie

publique
il ne

peut
les faire verser sur le fonds de son

voisin.

SECTION V.

Du Droit de passage.

Le propriétaire dont les fonds sont enclavés et qui n'a

aucune issue sur la voie publique, peut réclamer un passage

sur les fonds de ses voisins pour l'exploitation de son héri-

tage, à la charge d'une indemnité proportionnée au dom-

mage qu'il peut occasionner.
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Le passage doit régulièrement être pris du côté où le

trajet est le plus court du fonds enclavé à la voie publique.

Néanmoins il doit être fixé dans l'endroit le moihs dom-

mageable à celui sur le fonds duquel il est accordé.

L'action en indemnité, dans le cas prévu par l'article 682

est prescriptible; et le passage' doit être continué, quoique

l'action en indemnité ne soit plus recevable..

CHAPITRE III.

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LE FAIT DE l! HOMME.

SECTION I.re

Des diverses espèces de Servitudes qui peuvent être

établies sur les Biens.

686.

Il est permis aux propriétaires d'établir sur leurs pro..

priétés ou en faveur de leurs propriétés telles servitudes que

bon leur semble, pourvu néanmoins que les services établis

ne soient imposés ni à la personne ni en faveur de la

personne, mais seulement à un fonds et pour un fonds,

et pourvu que ces services n'aient d'ailleurs rien de coi-

traire à l'ordre public.

L'usage et l'étendue des servitudes ainsi établies se règlent

par le Utre qui les constitue à défaut de titre par les

règles ci-après.
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Les servitudes sonf établies ou, pour l'usage des bâtimens,

ou pour celui des fonds de terre.

Celles de la première espèce s'appellent urbaines soit

que
les bâtiments auxquels elles sont dues soient situés à la

ville ou à la campagne;

Celles de la seconde espèce se nomment rurales.

Les servitudes sont ou continues, ou discontinues.

Les servitudes continues sont celles dont l'usage est ou

peut être continuel sans avoir besoin du fait actuel de

l'homme tels sont, les conduites d'eau, les égouts, les vues

et autres de cette
espèce..

Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin

du fait actuel de l'homme pour être exercées tels sont les

droits de passage puisage, pacage et autres semblables.

689.

Les servitudes sont
apparentes'ou

non apparentes.

Les servitudes apparentes sont celles
qui

s'annoncent par

des ouvrages extérieurs, tels
qu'une porte une fenêtre

un
aqueduc.

Les servitudes non apparentes sont celles qui n'ont pas

de signe extérieur de leur existence, comme, par exemple,

la
prohibition de bâtir sur un fonds ou de ne bâtir qu'à

une hauteur déterminée.

SECTION
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SECTION II.

Comment s'établissent les Servitudes.

69O.
Les servitudes continues et apparentes s'acquièrent par

titre, ou par la possession de trente ans.

Les servitudes continues non apparentes, et les servitudes

discontinues apparentes ou non apparentes ne peuvent

s'établir
que par titres.

La possession même immémoriale ne suffit pas pour les

établir sans cependant qu'on puisse attaquer aujourd'hui les

servitudes de cette nature déjà acquises par la possession

dans les pays où elles pouvaient s'acquérir de cette manière.

692.

La destination du père de famille vaut titre à l'égard des

servitudes continues et apparentes.

Il n'y a destination du père de famille que lorsqu'il est

prouvé que les deux fonds actuellement divisés ont appar-

tenu au même propriétaire et que c'est par lui que les

choses ont été mises dans l'état duquel résulte la servitude.

694.
Si le propriétaire de deux- héritages entre lesquels il existe

un signe apparent de servitude dispose de l'un des héritages

sans
que le contrat contienne aucune convention relative à
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la servitude, elle continue d'exister activement ou passive-

ment en faveur du fonds alféné ou sur le fonds aliéné.

695-
Le titre constitutif de la servitude, à l'égard de celles

qui ne peuvent s'acquérir par la prescription ne peut être

remplacé que par un titre récognitif de la servitude, et émané

du propriétaire du fonds asservi.

6 y 6.

Quand on établit une servitude, on est censé accorder

tout ce qui est nécessaire pour en user.

Ainsi la servitude de puiser de l'eau à la fontaine d'au-

trui, emporte nécessairement le droit de passage.

SECTIQN 111.

Des Droits du propriétaire du forids auquel la Servitude

est due.

697.

Celui auquel
est due une servitude, a droit de faire tous

les ouvrages nécessaires pour en user et pour la conserver.

698.

Ces ouvrages sont à ses frais et non à ceux du proprié-

taire du fonds assujetti, à moins que le titre d'établissement

de la servitude ne dise le contraire.

Dans le cas même où le propriétaire du fonds assujetti
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est charge par le titre de faire à ses frais les ouvrages né-

cessaires pour l'usage ou la conservation de la servitude,

il peut toujours s'affranchir de la charge, en abandonnant

le fonds assujetti au propriétaire du fonds auquel la servi-

tude est due.

700-
Si l'héritage pour lequel la servitude a été établie vient

à être divisé, la servitude reste due pour chaque portion
sans néanmoins que la condition du fonds assujetti soit

aggravée.

Ainsi, par exemple s'il s'agit d'un droit de passage,
tous les copropriétaires seront obligés de l'exercer par le

même endroit.

7O I.
Le propriétaire du fonds débiteur de la servitude ne peut

rien faire qui tende à en diminuer l'usage ou à le rendre

plus incommode.

Ainsi, il ne peut changer l'état des lieux, ni transporter

l'exercice de la servitude dans un endroit différent de celui

où elle a été primitivement assignée.
Mais cependant, si cette assignation primitive était de-

venue plus onéreuse au propriétaire du fonds assujetti ou

si elle l'empêchait d'y faire des réparations avantageuses, il

pourrait offrir au propriétaire de l'autre fonds un endroit

aussi commode pour l'exercice de ses droits, et celui-ci

ne pourrait pas le refuser.

7O2.

De son côté, celui qui a un droit de servitude, ne

peut en user que suivant son titre sans pouvoir faire ni
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dans le fonds qui doit la servitude, ni dans le fonds à qui

elle est due, de changement qui aggrave la condition du

premier.

SECTION IV.

Comment les Servitudes
s'éteignent.

Les servitudes cessent lorsque
les choses se trouvent en

tel état qu'on ne peut plus en user.

Elles revivent si les choses sont rétablies de manière

qu'on puisse en user; à moins qu'il ne se soit déjà écoulé

un espace de temps suffisant pour faire présumer
l'extinc-

tion de la servitude, ainsi
qu'il est dit à l'article

70;.
Toute servitude est éteinte lorsque le fonds à qui

elle est

due, et celui qui la doit, sont réunis dans la même main.

La servitude est éteinte par le non-usage pendant trente

ans.

Les trente ans commencent à courir selon les diverses

espèces de servitudes, ou. du jour où l'on a cessé d'en

jouir, lorsqu'il s'agit de servitudes discontinues, ou du jour

où il a été fait un acte contraire à la servitude, lorsqu'il

s'agit de servitudes continues.
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70 8.

Le mode de la servitude peut se prescrire comme la ser-

vitude même, et de la même manière.

Si l'héritage en faveur duquel la servitude est établie,

appartient à plusieurs par indivis, la jouissance de l'un em-

pêche la prescription à J'égard de tous.

71O.

Si parmi les copropriétaires il s'en trouve un contre

lequel la prescription n'ait pu courir, comme un mineur,

il aura conservé le droit de tous les autres.
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LIVRE III.

DES DIFFÉRENTES MA NI ERES DONT

ON ACQUIERT LA PROPRIÉTÉ,

Décrétées le 19 Ger-

minal an XI.

Promulguées
le

9 Flo-

réal suivant.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES..

L A propriété des biens s'acquiert et se transmet par

succession, par donation entre-vifs ou testamentaire, et

par l'effet des obligations.

7 12.

La propriété s'acquiert aussi par accession ou incorpo-

ration, et par prescription.

Les biens qui n'ont pas de maître, appartiennent à la

nation.

Il est des choses qui n'appartiennent à personne et dont

l'usage est commun à tous.

Des lois de police règlent la manière d'en jouir.

7>i-

La faculté de chasser ou de pêcher est également réglée

par des lois particulières.
il

La propriété d'un trésor appartient à celui qui le trouve
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dans son propre fonds si le trésor est trouvé dans le

fonds d'autrui, il appartient pour moitié à celui qui l'a

découvert, et pour l'autre moitié au propriétaire du fonds.

Le trésor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle

personne ne peut justifier sa propriété, et
qui

est décou-

verte par le pur effet du hasard.

717.
Les droits sur les effets jetés à la mer, sur les objets

que
la mer rejette, de quelque nature qu'ils puissent être,

sur les plantes et herbages qui croissent sur les rivages de

la mer, sont aussi réglés par des lois particulières.

Il en est de même des choses perdues dont le maître

ne se représente pas.

TITRE PREMIER.

DES SUCCESSIONS.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'OUVERTURE DES SUCCESSIONS, ET DE LA

SAISINE DES HÉRITIERS.

Les successions s'ouvrent par la mort naturelle et par.

la mort civile.

La succession est ouverte par la mort civile, du moment

où cette mort est encourue, conformément aux dispositions

Décrété le s Germi-

nai an XI.

Promulgué
le

9 Floréal

suivant.
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de la section II du-chapitre II du titre de la Jouissance et de

la Privatian des Droits civils.

7 20.

Si plusieurs personnes respectivement appelées à la suc-

cession l'une de l'autre, périssent dans un même événement

sans qu'on puisse reconnaître laquelle est décédée la pre-

mière, la présomption de survie est déterminée par les

circonstances du fa.it, et, à leur défaut, par la force de

l'âge ou du sexe.

72 I.

Si ceux qui ont péri ensemble, avaient moins de quinze

ans, le plus âgé sera présumé avoir survécu.

S'ils étaient tous au-dessus de soixante ans, le moins

âgé sera présumé avoir survécu.

Si les uns avaient moins de quinze ans, et les autres plus

de soixante, les premiers seront présumés avoir survécu.

Si ceux qui ont péri ensemble avaient quinze ans accom-

plis et moins de soixante, le mâle est toujours présumé avoir

survécu, lorsqu'il y a égalité d'âge, ou si la différence qui

existe n'excède pas une année.

S'ils étaient du même sexe, la présomption de survie

qui donne ouverture à la succession dans l'ordre de la na·

ture, doit être admise ainsi le plus jeune est présumé avoir

survécu au plus âgé.

La loi règle l'ordre de succéder entre les héritiers légitimes:

à leur défaut les biens passent aux enfans naturels, ensuite

à l'époux survivant; et s'il n'y en a pas, à la République.
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Les héritiers légitimes sont saisis dé lein droit des bie^s

droits et actions du défunt, sous
l'obligation

toutes les charges de la succession les enians naturels

l'époux survivant et la République, doivent se faire envoyer

en possession par justice dans les formes
qui

seront dé-

terminées.

CHAPITRE II.

DES QUALITÉS REDUISES POUR SUCCÉDER.

Pour succéder, il faut nécessairement exister à l'instant

de l'ouverture de la succession.

Ainsi sont incapables de succéder

i.0 Celui qui n'est pas encore conçu

z.0 L'enfant
qui

n'est pas né viable

3-0 Celui qui est mort civilement.

yz6.

Un étranger n'est aclrtiis k succéder aux biens
que son

parent, étranger ou Français, possède dans fè territoire de

la République, que dans les^ cas et de la manière dont un

Français succède à son parent possédant des biens dans le

pays de cet étranger conformément aux dispositions de

l'article i i au titre de la Jouissance et de la Privation des

Droits civils.

727--

Sont indignes de succéder et comme tels exclus des

successions
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Celui qui serait condamné pour avoir donné ou tenté

de donner la mort au défunt

2.° Celui qui a porté contre le défunt une accusation

capitale jugée calomnieuse

3.° L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du défunt,

ne l'aura pas dénoncé à la justice.

728.

Le défaut de dénonciation ne peut être opposé aux as-

cendans et descendans du meurtrier, ni à ses alliés au même

degré ni à son époux ou à son épouse ni à ses frères ou

soeurs, ni à ses oncles et tantes, ni à ses neveux et nièces.

L'héritier exclu de la succession pour cause d'indignité,

est tenu de rendre tous les fruits et les revenus dont il a

eu la jouissance depuis l'ouverture de la succession.

Les enfans de l'indigne, venant à la succession de leur

chef, et sans le secours de la représentation ne sont pas

exclus pour la faute de leur père mais celui-ci ne peut,
en aucun cas, réclamer, sur les biens de cette succession,

l'usufruit que
la loi accorde aux pères et mères sur les biens

de leurs enfans.
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CHAPITRE III.

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESSIO N.

SECTION I.re

Dispositions générales.

73 '•

Les successions sont déférées aux enfans et descendans

du défunt à ses ascendans et à ses parens collatéraux dans

l'ordre et suivant les règles ci-après déterminés.

La loi, ne considère ni la nature ni l'origine des biens

pour en régler la succession,

733-

Toute succession échue à des ascendans ou à des colla-

téraux, se divise en deux parts égales l'une pour les parens

de la. ligne paternelle,
l'autre pour les parens de la ligne

maternelle.

Les parens utérins ou consanguins ne sont pas exclus par

les gerrnains
mais ils ne prennent part que dans leur ligne,

sauf ce
qui

sera dit à l'article Les germains prennent

part dans les deux lignes.

Ii ne se fait aucune dévolution d'une ligne à l'autre, que

lorsqu'il
ne se trouve aucun ascendant ni collatéral de l'une

des deux lignes.
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734-
Cette première division opérée entre les

lignes paternelle

et maternelle il ne se fait plus de division entre les diverses

branches mais la moitié dévolue à
chaque ligne appartient

CI l'héritier ou aux héritiers les plus proches en degrés, sauf

le cas de la représentation ainsi qu'il sera dit ci-après.

73.S-
La proximité de parenté s'établit par le nombre de géné-

rations chaque génération s'appelle un degré.

La suite des degrés forme la ligne on appelle ligne directe

la suite des degrés entre personnes qui descendent l'une de

l'autre ligne collatérale la suite des degrés entre personnes

qui ne descendent pas les unes des autres, mais qui descendent

d'un auteur commun.

On distingue la ligne directe en ligne directe descen-

dante et ligne directe ascendante.

La première est celle qui lie le chef avec ceux qui des-

cendent de lui la deuxième est celle qui lie une personne
avec ceux dont elle descend.

737-
En ligne directe, on compte autant de

degrés qu'il y a

de générations entre les personnes ainsi le fils est, à l'égard
du père, au premier degré le petit-fils, au second et

réciproquement du père et de l'aïeul à l'égard des fils et

petits-fils.

738--
En ligne collatérale les degrés 5f comptent par les
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générations, depuis l'un des parons jusques
et non compris

l'auteur commun et depuis celui-ci jusqu'à l'autre parent.

Ainsi, deux frères sont au deuxième degré l'oncle et le

neveu sont au troisième degré les cousines germains au

quatr ième ainsi de suite.

SECTION II.

De la Représentation.

739-

La représentation est une fiction de la loi dont l'effet

est de faire entrer les représentans dans la place dans le

degré et dans les droits du représenté.

La représentation a lieu à l'infini dans la ligne directe

descendante.

Elle est admise dans tous les cas, soit que les enfans du

défunt concourent avec les descendans d'un enfant prédé-

cédé, soit que tous ,les enfans du défunt étant morts avant

lui les descendans desdits enfans se trouvent entre eux en

degrés égaux ou inégaux.

La représentation n'a pas lieu en faveur des ascendans

le plus proche, dans chacune des deux lignes exclut tou-

jours le plus éloigné.

En ligne collatérale, la représentation est admise en fa-

veur des enfans et descendans, de frères ou soeurs du défunt,
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soit qu'ils viennent à sa succession concurremment avec des

oncles ou tantes soit que tous les frères et soeurs du dé-

funt étant prédécédés la succession se trouve dévalue à

leurs descendans en degrés égaux ou
inégaux.

743-

Dans tous les cas où la représentation est admise, le par-

tage s'opère par souche si une même souche a produit

plusieurs branches la subdivision se fait aussi par souche

dans chaque branche et les membres de la même branche

partagent entre eux par tête.

On ne représente pas les personnes vivantes, mais seule-

ment celles
qui

sont mortes naturellement ou civilement.

On peut représenter celui à la succession
duquel on a

renoncé.

SECTION III.

Des Successions déférées aux Descendans.

745-

Les enfans ou leurs descendans succèdent à leurs père et

mère, aïeuls, aïeules, ou autres ascendans, sans distinction

de sexe ni de primogéniture et encore
qu'ils soient issus

de différens mariages.

Ils succèdent par égales portions et par tête, quand ils

sont tous au premier degré et appelés de leur chef: ils suc-

cèdent par souche lorsqu'ils viennent tous ou en partie

par représentation.
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SECTION IV.

Des Successions
déférées

aux Ascendans.

746.

Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frère, ni sœur, ni

descendans d'eux, la succession se divise par moitié entre

les ascendans de la ligne paternelle et les ascendans de la

ligne maternelle.

L'ascendant qui se trouve au degré le plus proche, re-

cueille la moitié affectée à sa ligne, à l'exclusion de tous

autres.

Les ascendahs au même degré succèdent par tête.

Les ascendans succèdent, à l'exclusion de tous autres,

aux choses par eux données à leurs enfans ou descendans

décédés sans postérité lorsque
les objets donnés se re-

trouvent en nature dans la succession.

Si les objets ont été aliénés, les ascendans recueillent le

prix qui peut en être dû. Ils succèdent aussi à l'action en

reprise que pouvait avoir le donataire.

Lorsque les père et mère d'une personne morte sans pos-

térité lui ont survécu si elle a laissé des frères soeurs, ou

des descendans d'eux, la succession se divise en deux por-

tions égales, dont moitié seulement est déférée au père et

à la mère qui
la partagent entre eux également.

L'autre moitié appartient
aux frères, soeurs ou descendans
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d'eux, ainsi qu'il
sera expliqué

dans la section V du présent

chapitre.

749-

Dans le cas où la personne morte sans postérité
laisse

des frères sœurs, ou des descendans d'eux, si le père
ou

la mère est prédécédé, la portion qui
lui aurait été dévolue

conformément au précédent article, se réunit à la moitié

déférée aux frères, sœurs ou à leurs représentons ainsi qu'il

sera expliqué à la section V du présent chapitre,

SECTION V.

Des Successions collatérales.

7i°-

En cas de prédécès
des père et mère d'une personne

morte sans postérité, ses frères, sœurs ou leurs descendans

sont appelés à la succession, à l'exclusion des ascendans et

des autres collatéraux.

Ils succèdent, ou de leur chef, ou par représentation, ainsi

qu'ilwa
été réglé dans la section II du présent chapitre.

7i1'
Si les père et mère de la personne morte sans postérité

lui ont survécu, ses frères, sœurs ou leurs représentans ne

sont appelés qu'à la moitié de la succession. Si le père ou

la mère seulement a survécu, ils sont appelés. à-recueillir

les trois quarts,

Le partage de la moitié ou des trois quarts dévolus aux

frères ou sœurs, aux termes de l'artiefç précédant, s'opère

entre
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entre eux par égales portions, s'ils sont tous du même lit;

s'ils sont de lits différens, la division se fait par moitié entre

les deux lignes paternelle et maternelle du défunt les ger-

mains prennent part dans les deux lignes, et les utérins et

consanguins chacun dans leur ligne seulement s'il n'y a de

frères ou sœurs que d'un côté, ils succèdent à la totalité,

à l'exclusion de tous autres parens de l'autre ligne.

A défaut de frères ou. sœurs ou de descendans d'eux, et

à défaut d'ascendans dans l'une ou l'autre ligne, la succession

est déférée pour moitié aux ascendans survivans et pour

l'autre moitié aux parens les plus proches de l'autre hgne.

S'il y a concours de parens collatéraux au même degré,

ils partagent par tête.

Dans le cas de l'article précédent le père ou la mère

survivant a l'usufruit du tiers des biens auxquels il ne succède

pas en propriété.

7SS-

Les parens au-delà du douzième degré ne succèdent pas.

A défaut de parens au degré successible dans une ligne,
les

parens de l'autre ligne succèdent pour le tout.
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CHAPITRE IV..

DES SUCCESSIONS IRRÉGULIÈRES.

SECTION I.rc

Des Droits des
En fans naturels sur les biens de leur père

ou mère, et de la succession aux Enfans naturels décédés

sans postérité,

Les enfans naturels ne sont point héritiers la loi ne leur

accorde de droits sur'les biens de leur père ou mère décédés

que lorsqu'ils ont été légalement reconnus. Elle ne leur ac-

corde aucun droit sur les biens des parens de leur père au

mère.

7S7:
Le droit de 1"enfant naturel sur les biens de ses père ou

mère décédés est réglé ainsi
qu'il suit

Si le père ou la mère a laissé des descendans légitimes,
ce droit est d'un tiers de la portion héréditaire que Fendant

naturel aurait eue s'il eut été légitime fl est de la moitié

lorsque les père ou mère ne laissent pas de descendans, mais

bien des ascendans ou des frères ou soeurs il est des trois

quarts lorsque les père ou mère ne laissent ni descendans ni

ascendans ni frères ni soeurs..

7Sd.

L'enfant naturel a droit à la totalité des biens, lorsque



TiT. !.er DES SUCCESSIONS.
i87

Aa 2

ses père ou mère ne laissent pas de parens au degré suc-

cessible.

En cas de prédécès de l'enfant naturel ses enfans ou

descendans peuvent réclamer les droits fixés
par

les articles

précédens.

L'enfant naturel ou ses descendans sont tenus d'imputer

sur ce
qu'ils

ont droit de prétendre, tout ce qu'ils ont reçu

du père ou de la mère dont la succession est ouverte et

qui serait sujet à rapport d'après les règles établies à h

section II du
chapitre

VI du
présent

titre.

76..

Toute réclamation leur est interdite, lorsqu'ils ont reçu,

du vivant de leur père ou de leur mère, la moitié de ce

qui leur est attribué par les articles précédens, avec décla-

ration expresse, de la part de leur père ou mère que leur

intention est de réduire l'enfant naturel à la portion qu'ils
lui ont assignée.

Dans le cas où cette portion serait inférieure à la moitié

de ce qui devrait revenir à l'enfant naturel il ne pourra

réclamer que le supplément nécessaire pour parfaire cette

moitié.

762,

Les dispositions des articles 757 et 758 ne sont pas

applicables aux enfans adultérins ou incestueux,

La loi ne leur accorde que des alimens,
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763
Ces alimens sont réglés, eu égard aux facultés du père ou

de la mère, au nombre et à la
qualité des héritiers légitimes.

764.

Lorsque
le père ou la mère de l'enfant adultérin ou inces.

tueux lui auront fait apprendre un art mécanique,
ou

lorsque

l'un d'eux lui aura assuré des alimens de son vivant, l'enfant

ne pourra élever aucune réclamation contre leur succession.

76S-

La succession de l'enfant naturel décédé sans postérité, est

dévolue au père ou à la mère qui l'a reconnu ou par moitié

à tous les deux s'il a été reconnu par l'un et par l'autre.

766.

En cas de predécés des père et mère de l'enfant naturel,

les biens qu'il en avait reçus, passent aux frères ou saurs

légitimes, s'ils se retrouvent en nature dans la succession

les actions en reprise, s'il en existe, ou le prix de ces biens

aliénés, s'il est encore dû, retournent également aux frères

et sœurs légitimes. Tous les autres biens passent aux frères

et sœurs naturels, ou à leurs descendans.

SECTION II.

Des Droits du Conjoint survivant et de la République,

767.

Lorsque le défunt ne laisse ni parens au degré successible,

ni enfans naturels, les biens de sa succession appartiennent

au conjoint non divorcé qui lui survit..
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7680

A défaut de conjoint survivant, la succession est acquise

à la République.

Le conjoint survivant et l'administration des domaines

qui prétendent droit à la succession sont tenus de faire

apposer les scellés, et de faire faire inventaire dans les formes

prescrites pour l'acceptation dçs successions sous bénéfice

d'inventaire.

Ils doivent demander l'envoi en possession au tribunal de

première instance dans le ressort duquel la succession est

ouverte. Le tribunal ne peut statuer sur la demande
qu'a-

près trois publications et affiches dans les formes usitées, et

après avoir entendu lie commissaire du Gouvernement.

L'époux survivant est encore tenu de faire emploi du mo-

bilier, ou de donner caution suffisante pour en assurer la

restitution, au cas où il se présenterait des héritiers du défunt,

dans l'intervalle de trois ans après ce délais, la4 caution est

déchargée.

77 2'

L'époux survivant ou l'administration des domaines qui

n'auraient pas rempli
les formalités

qui
leur sont respective-

ment prescrites, pourront être- condamnés aux dommages
et

intérêts envers les héritiers, s'il s'en représente.
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77 V

Les dispositions
des articles 769, 770, 771 et 772, sont

communes aux enfans naturels appelés à défaut de parens

CHAPITRE V.

DE L'ACCEPTATION ET DE LA RÉPUDIATION DES

SUCCESSIONS.

SECTION Ve

De l'Acceptation.

774.
Une succession peut être acceptée purement

et
simple-

ment, ou sous bénéfice d'inventaire,

Nul n'est tenu d'accepter une succession qui lui est échue*

Les femmes mariées ne peuvent pas valablement accepter

une succession sans l'autorisation de leur mari ou de justice,

conformément aux dispositions du chapitre VI du titre du

Mariage.

Les successions échues aux mineurs et aux interdits, ne

pourront être valablement acceptées que conformément aux

dispositions du titre de la Minorité de la Tutelle et de

l'Emancipation,

L'effet de l'acceptation remonte au jour de l'ouverture

de la succession,
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L'acceptation peut être. expresse ou tacite elle est ex-

presse, quand on prend le titre ou la qualité d'héritier dans

un acte
authentique

ou privé; elle est tacite, quand
l'héri-

tier fait un acte qui suppose nécessairement son intention

d'accepter, et qu'il n'aurait droit de faire qu'en sa qualité

d'héritier.

779-

Les actes purement conservatoires, de surveillance et

d'administration provisoire, ne sont pas des actes d'adition

d'hérédité, si l'on n'y a pas pris le titre ou la qualité d'hé-

ritier.

78O.

La donation, vente ou transport que fait de ses droits

successifs un des cohéritiers, soit à un étranger, soit à tous

ses cohéritiers, soit à quelques-uns d'eux, emporte de sa

part acceptation de la succession.

Il en est de même, 1.0 de la renonciation, même gra-

tuite, que fait un des héritiers au profit d'un ou de plusieurs

de ses cohéritiers

2.0 De la renonciation qu'il fait même au
Pj^fit

de tous-

ses cohéritiers indistinctement, lorsqu'il reçoit le prix de sa

renonciation.

Lorsque celui à qui une succession est échue est décédé

sans l'avoir répudiée ou sans. l'avoir acceptée expressément

ou tacitement, ses héritiers peuvent l'accepter ou la répudier

de son chef»



LIV. III. MANIÈRES D'ACQ. LA PROPRIÉTÉ,

782.

Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour accepter ou

pour répudier la succession, elle doit être acceptée sous

bénéfice d'inventaire.

Le majeur ne peut attaquer l'acceptation expresse ou

tacite qu'il a faite d'une succession, que dans le cas où

cette acceptation aurait été la suite d'un dol pratiqué envers

lui il ne peut jamais réclamer sous prétexte de lésion

excepté seulement dans le cas où la succession se trouverait

absorbée ou diminuée de plus de moitié, par la découverte

d'un testament inconnu au moment de l'acceptation.

SECTION II.

De la Renonciation aux Successions,

La renonciation à une succession ne se présume pas elfe

ne peut plus être faite qu'au greffe du tribunal de premiète

instance dans l'arrondissement duquel
la succession s'est

ouverte sur un registre particulier tenu à cet effet.

L'héritier qui renonce, est censé n'avoir jamais été héritier.

La part du. renonçant accroît à ses cohéritiers s'H est

seul elle est dévolue au
degré subséquent.

On ne vient jamais par représentation d'un héritier qui

a
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a renoncé si le renonçant est seul héritier de son degré,

ou si tous ses .cohéritiers renoncent, les enfans viennent de

leur chef et succèdent par tête.

788.
Les créanciers de celui qui renonce au préjudice de leurs

droits peuvent se faire autoriser en justice à accepter
la

succession du chef de leur débiteur, en son lieu et place.

Dans ce cas, la renonciation n'est annullée qu'en faveur

des créanciers et jusqu'à
concurrence seulement de leurs

créances: elle ne l'est pas au profit de l'héritier qui a renoncé.

La faculté d'accepter ou de répudier une succession, se

prescrit par le laps de temps requis pour la prescription
la

plus longue des droits immobiliers.

Tant que la prescription du droit d'accepter n'est pas

acquise
contre les héritiers qui

ont renoncé, ils ont la faculté

d'accepter encore la succession si eèie n'a pas été déjà

acceptée par d'autres héritiers sans préjudice néanmoins

des droits qui peuvent être acquis à des tiers
sur

les biens

de la succession, soit par prescription,
soit par actes vala-

blement faits avec le curateur à la succession vacante.

On ne peut, même par contrat de mariage, renoncer à

la succession d'un homme vivant, ni aliéner les droits éven-

tuels qu'on peut avoir à cette succession.
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Les héritiers qui
auraient diverti ou recélé des effets d'une

succession sont déchus de la faculté d'y renoncer ils de-

meurent héritiers purs et simples, nonobstant leur renoncia-

tion., sans pouvoir prétendre aucune part
dans les objets

divertis ou recelés.

SECTION III.

Du
Bénéfice d'inventaire de

ses
effets., et

des
Obligations

de l'héritier bénéficiaire.

793-
La déclaration d'un héritier, qu'il entend ne prendre

cette qualité que
sous bénéfice d'inventaire, doit être faite

au greffe du tribunal civil de première instance dans l'arron-

dissement duquel
la succession s'est ouverte elle doit être

inscrite sur le registre destiné à recevoir les actes de renon-

ciation.

Cette déclaration n'a d'effet qu'autant qu'elle est précédée

ou suivie d'un inventaire fidèle et exact des biens de la

succession, dans les formes réglées par les lois sur la pro-

cédure, ettdans les délais qui seront ci-après déterminés.

79S-
L'héritier a trois mois pour faire inventaire, à compter

du jour de l'ouverture de la succession.

Il a de plus, pour délibérer sur son acceptation ou sur

sa renonciation, un délai de
quarante jours, qui commen-

cent à courir du jour de l'expiration des trois mois donnés
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pour l'inventaire, ou du jour de la
clôture

de l'inventaire

s'il a été terminé avant les trois mois.

796.
Si cependant il existe dans là succession des objets

susceptibles de dépérir ou dispendieux à conserver, l'héritier

peut,
en sa qualité d'habile à succéder, et sans

qu'on

puisse en induire-de sa part une acceptation, se faire auto-

riser par justice à procéder à la vente de ces effets.

Cette vente doit être faite par officier public, après les

affiches et publications réglées par les lois sur la procédure.

797-

Pendant la durée des délais pour faire inventaire et pour

délibérer, l'héritier ne peut être contraint à prendre qualité,

et il ne peut être obtenu contre lui de condamnation s'il

renonce lorsque
les délais sont expirés, ou avant, les frais

par lui faits légitimement jusqu'à cette époque, sont à la

charge de la succession.

Après l'expiration des délais ci-dessus, l'héritier, en cas

de poursuite dirigée contre lui, peut demander un nou-

veau délai, que
le tribunal saisi de la contestation accorde

ou refuse suivant les circonstances.

799-

Les frais de poursuite, dans le cas de l'article précédent,

sont à la charge de la succession, si rhéritier justifie ou

qu'il n'avait pas eu connaissance du décès, ou que les délais

ont été hàsuffisans, sait à r.aison de la situation des biens, soit
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à raison des contestations survenues s'il n'en justifie pas, les

frais restent à sa charge personnelle.

800.

L'héritier conserve néanmoins, après l'expiration des

délais accordés par l'article même de ceux donnés

par le juge conformément à l'article la faculté de

faire encore inventaire et de se porter héritier bénéficiaire,

s'il n'a pas fait d'ailleurs acte d'héritier,. ou s'il n'existe pas

contre lui de jugement passé en force de chose jugée, qui

le condamne en qualité d'héritier pur et simple

8OI.

L'héritier qui s'est rendu `coupable de recelé, ou qui

a omis, sciemment et de mauvaise foi, de comprendre dans

l'inventaire, des effets de la succession, est déchu du

bénéfice d'inventaire.

802.

L'effet du bénéfice d'inventaire est de donner à l'héritier

l'avantage

De n'être tenu du paiement des dettes de la succession

que jusqu'à concurrence de l'avaleurdes biens qu'ila recueillis,

même
de ^pouvoir

se décharger du paiement des dettes en

abandonnant tous fes biens de la succession aux créanciers et

aux légataires

z.° De ne pas confondre ses biens personnels avec ceux

de la succession, et de conserver contre elle le droit de

réclamer le paiement de ses créances.

L'héritier bénéficiaire est chargé d'administrer les biens
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de la successiori, et doit rendre compte de son adminis-

tration aux créanciers et aux légataires.

Il ne peut être contraint sur ses biens personnels qu'après

avoir été mis en demeure de présenter son compte, -et

faute d'avoir satisfait à cette obligation.

Après l'apurement du compte, il ne peut être contraint

sur ses biens personnels que jusqu'à concurrence seulement

des sommes dont il se trouve reliquataire.

Il n'est tenu que des fautes graves dans l'administration

dont il est

chargé. 80;.
Il ne peut vendre les meubles de la sécession que par

le ministère d'un officier public, aux enchères et après
les affiches et publications accoutumées.

S'il les représente en nature, il n'est tenu que de la dépré-

ciation ou de la détérioration causée par sa négligence.

806.

Il ne peut vendre les immeubles que dans les formes

prescrites par les lois sur la procédure il est tenu d'en délé-

guer le prix aux créanciers hypothécaires qui se sont fait

connaître.

8 07.
II est tenu, si les créanciers ou autres personnes inté-

ressées l'exigent, de donner caution bonne et solvable de

la valeur du mobilier compris dans l'inventaire et de la

portion du prix des immeubles non déléguée aux créan-

ciers hypothécaires.

Faute par lui de fournir cette caution, les meubles
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sontvendus,et leur prix estdéposé,ainsiquela por-
tionnondéléguéeduprixdesimmeubles,pourêtreem-

ployésà l'acquitdeschargesde la succession.

808.

S'il y a descréanciersopposans,l'héritierbénéficiaire
ne peutpayerque dansl'ordreet de la manièreréglés
par le juge.

S'iln'y a pasde créanciersopposans,il payelescréan-
cierset leslégatairesà mesurequ'ilsse présentent.

8o9-
Les créanciers non opposans qui ne se présentent qu'a-

près. l'apurement, du compte et le paiement du reliquat,

n'ont de recours à exercer que contre les légataires.

Dans l'un et l'autre cas, le recours se prescrit par le

laps de trois ans à compter du jour de l'apurement du

compte, et du paiement du
reliquat.

8lO.

Les frais de scellés, s'il en a été apposé, d'inventaire

et de compte sont à la charge, de la succession.

StCTION IV.

Des Successions vacantes,

Lorsqu 'après l'expiration des délais pour faire inventaire

et pour délibérer il ne se présence personne qui réclame

urne succession, qu'il n'y a pas d'héritier connu ou que les

héritiers connus y ont renoncé, cette succession est réputée

vacante..
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Le tribunal de première instance dans l'arrondissement

duquel elle est ouverte, nomme un curateur sur la demande

des personnes intéressées, ou sur la
réquisition du commis-

saire du Gouvernement.

Le curateur à une succession vacante est tenu, avant

tout, d'en faire constater l'état par un inventaire il en

exerce et-poursuit les droits il répond aux demandes for-

mées contre elle il administre, sous la charge de faire

verser le numéraire qui se trouve dans la succession, ainsi

que les deniers provenant du prix des meubles ou immeubles

vendus, dans la caisse du receveur de la régie nationale pour

la conservation des droits, et à la charge de rendre compte à

qui il appartiendra.

Les dispositions de la section III du présent chapitre, sur

les formes de l'inventaire, sur le mode d'administration et sur

les comptes à-rendre de îa part de l'héritier bénéficiaire, sont

au surplus communes aux curateurs à successions vacantes.

CHAPITRE YI.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

SECTION I."

De l'Action en partage, et de sa forme.

815.
Nul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision
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et le partage peut être toujours provoqué, nonobstant prohi-

bitions et conventions contraires.

On peut cependant convenir de suspendre le partage

pendant un temps limité: cette convention ne peut être obli-

gatoire au-delà de cinq ans mais elle peut être renouvelée.

Le partage peut être demandé, même quand l'un des co-

héritiers aurait joui séparément de partie des biens de la

succession, s'il n'y a eu un,acte de partage, ou
possession

suffisante pour acquérir la
prescription,

L'action en
partage, à l'égard

des cohéritiers mineurs ou

interdits, peut être exercée par leurs tuteurs, spécialement

autorisés par un conseil de famille.

A l'égard des cohéritiers absens, l'action
appartient

aux

parens envoyés
en possession.

818.
Le mari peut, sans le concours de sa femme, provoquer

le partage des objets meubles ou immeubles à elle échus
qui

tombent dans la communauté à l'égard des objets qui ne

tombent pas en communauté, le mari ne peut en
provoquer

le partage sans le concours de sa femme il peut seulement,

s'il a le droit de jouir de Ses biens, demander un
partage

provisionnel.

Les cohéritiers de la femme ne peuvent provoquer le

partage définitif qu'en mettant en cause le mari et la femme.

Si tous les héritiers sont présens et majeurs, l'apposition

de
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de scelléssur !es effèu

et le td acte <ju«
les parties intéressées

Si tous les héritiers s'il ya parmi *mx
des mineurs ou des interdits, le scellé
le plus bref délai, soit à la requête des héritiers soit à la

diligence du commissairedu Gouvernement près le tribunal

de première instance, soit d'office par le juge de paix dans

l'arrondissement duquel la succession est ouverte.

Les créanciers peuvent aussi requérir l'apposition des

scellés en vertu d'un titre exécutoire ou d'une permission
du

juge..

Lorsque le scellé a été apposé, tous créanciers peuvent y

former opposition encore qu'ils n'aient ni titre exécutoire

ni permission du
juge.

Les formalités pour la levée des scellés et la confection de

l'inventaire, sont
réglées par les fois sur la procédure.

L'action en partage, et les cAcestations qui s'élèvent dans

le cours des opérations,
sont soumises au tribunal du lieu

de l'ouvertUre de ta succession.

C'est devant ce tribunal qu'il est procédé aux iichations ot

que doivent être portées les demandes relatives à la garantie'

des lots entre copartageans
et celles en rescision du partage.

Si l'un des cohéritiers refuse de consentir
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ou s'il s'élèvedescontestationssoitsurle moded'y pro-
céder,soitsurlamanièredele terminer,le tribunalpro.
noncecommeen matièresommaire,ou commet,s'ily a
lieu, pourlesopérationsdu partage,undesjuges,surle

rapportduquelildécidelescontestations.

L'estimationdesimmeublesestfaitepar expertschoisis
parlespartiesintéressées,ou, à leurrefusnommésd'office.

Le procès-verbaldesexpertsdoitprésenterlesbasesde
l'estimationil doitindiquersi l'objetestimépeut être
commodémentpartagéde quellemanièrefixerenfin en
casde division,chacunedespartsqu'onpeuten former,
et leurvaleur.

L'estimationdesmeubless'il n'y a paseude prisée
faitedansun inventairerégulier,doitêtrefaitepargensà
ce connaissant,à justeprixet sanscrue.

826.

Chacun des cohéritiers peut demander sa pan en nature

des meubles et immeubles de la succession néanmoins, s'il

y a des créanciers saisissan*ou opposans, ou si la majorité

des cohéritiers juge la vente nécessaire pour l'acquit
des

dettes et charges de la succession les meubles sont vendus

publiquement
en la forme ordinaire.

Si les immeubles ne peuvent pas se partager commo-

dément, il doit être procédé à la vente par licitation devant

le tribunal.



'TiT. t" DBS SUCCESSIONS.

CC.2

Cependant les parties, si elles sont toutes majeures

peuvent
consentir que la licitation soit faite devant un

notaire, sur le choix
duquel elles s'accordent.

828.

Aprés que
les meubles et immeubles ont été estimés et

vendus, s'il y a lieu, le juge commissaire renvoie les par-

ties devant un notaire, dont elles conviennent, ou nommé

d'office si les parties ne s'accordent pas sur le choix.

On procède devant cet officier, aux comptes que les

copartageans peuvent se devoir, à la formation de la masse

générale
à la composition des lots, et aux fournissemens à

faire à chacun des copartageans.

829.

Chaque cohéritier fait rapport à la masse suivant les

règles qui
seront ci-après établies, des dons qui lui ont

été faits, et des sommes dont il est débiteur.

8 3 0.

Si le rapport n'est pas fait en nature, les cohéritiers à

qui il est dû, prélèvent une portion égale sur la masse de

la succession.

Les pré'èvemens
se font, autant que possible,

en objets

de même nature, qualité
et bonté

que
les objets non rap?

portés en nature.

Après ces prélèvemens
il est procédé, sur ce qui reste

dans la masse, à la composition d'autant de lois égaux qu'il

y a d'héritiers copartageans ou de souches copartageantes.
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Dans la formationet composition.deslots, on doit
éviter,autantque possible,de morcelerleshéritageset
de diviserlesexploitationset il convientde faireentrer
danschaquelât, s'ilsepeut,la,mêmequantitédemeubles,
d'immeubles,de droitsoudecréancesdemêmenatureet
valeur.

833.

L'inégalité des lots en nature se compense par un retour,

soit en rente, soit en argent.

834.
Les lots sont faits par l'un des cohéritiers, s'ils peuvent

convenir entre eux sur le choix, et si celui qu'ils avaient

choisi accepte la commission dans le cas contraire, les

lots sont faits par un expert que le juge commissaire dé-

signe.

Ils sont ensuite tirés au sort.

83i-
Avant de procéder au tirage des lots, chaque coparta-

geant est admis à proposer ses réclamations contre leur

formation.

Les règles établies pour la division des masses à partager,

sont également observées dans la subdivision à faire entre

les souches, copartageantes.

837.
Si, dans les opérations renvoyées devant un notaire,
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j] s'élève des contestations, ie notaire dressera procès- verbat

des difficultés et des dires respectifs des parties, les renverra

devant le commissaire nommé pour le partage; et, au

surplus, il sera procédé suivant les formes pistenes pat

les lois sur la procédure.

Si tous les cohéritiers ne sont pas présens, ou s'il y a

parmi eux des interdits, ou des mineurs, même émancipés,

le partage doit être fait en justice, conformément aux règles

prescrites par les articles 819 et suivans, jusques et compris

l'article précédent. S'il y a plusieurs mineurs qui aient des

intérêts opposés dans le partage, il doit leur ipe- donnés

à chacun un tuteur spécial et particulier..

S'il y a lieu à Iicitatïon, dans le cas du précédent article,

elle ne peut être faite qu'en justice avec les formalités pres-

crites pour I'aliénation des biens des mineurs. Les étrangers

y sont toujours admis.

Les partages faits conformément au* règles d-diessus

prescrites, soit, par les tuteurs avec l'autorisation d'un

conseil de famille, soit par fes mineurs émancipés/ assistés

de leurs curateurs, soit au nom des absens ou non présens,

sont définitifs ils ne sont que provisionnels,

prescrites n'ont pas été observées.

Toute personne, même parente du défunt, qui n'est pas
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son successible, et à
laquelle un cohéritier aurait cédé son

droit à la succession, peut être écartée du partage, soit par
tous les cohéritiers, soit par un seul en lui remboursant

le prix de la cession.

842.

Après le partage, remise doit être faite à chacun des co.

partageans, des titres particuliers aux objets qui
lui seront

échus.

Les titres d'une propriété divisée restent celui qui a la

plus grande part, à la charge d'en aider ceux de ses
copar-

tageans qui y auront intérêt, quand il en sera requis.

Les titres communs à toute l'hérédité sont remis à celui

que tous les héritiers ont choisi pour en être le dépositaire,

à la charge d'en aider les copartageans, à toute réquisition.

S'il y a difficulté sur ce choix, il est réglé par
le

juge.

SECTION II.

Des Rapports,

Tout héritier, même bénéficiaire venant à une succes-

sion, doit rapporter à ses cohéritiers tout ce qu'il a reçu

du défunt, par donation entre-vifs directement ou indi-

rectement il ne, peut retenir les dons ni réclamer les

legs à lui faits par le défunt, à moins
que les dons et legs

ne lui aient été faits expressément par préciput et hors
part,

ou avec dispense du rapport.

Dans le cas même où les dons et legs auraient été faits

par préciput ou avec dispense du rapport, l'héritier venant
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à partage
ne peut les retenir que jusqu'à concurrence de la

quotité disponible l'excédant est sujet à rapport.

84;.

L'héritier qui renonce à la succession peut cependant

retenir le don entre-vifs, ou réclamer le legs à lui fait, jus-

qu'à concurrence de la portion disponible.

Le donataire qui n'était pas héritier présomptif lors de la

donation, mais qui se trouve successibles au jour de l'on-

verture de la succession, doit également le rapport, à moins

que le donateur ne l'en ait dispensé.

Les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve suc-

cessible à l'époque de rôuverture de la succéssion, sont

toujours réputés faits avec dispense
du rapport.

Le
:père

venant à la succession du donateur n'est pas

tenu de les rapporter.

Pareillement, le fils venant de son chef à la succession

du donateur, n'est pas tenu -de:'rapporter le don fait à son

père, même quand il aurait accepté la succession de celui-

ci mais si le fils ne vient que par représentation, il doit

rapporter ce qui avait été donné à son
père, même dans fe

cas où il aurait répudié sa succession.

Les dons et legs j$jts au.conjoint d'un époux succes-

sibJe, sont réputés faits avec dépense du rapport.
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856.

Si lés dons et legs sont faits conjointement à deux époux,

dont l'un seulement est succeseible, celui-ci en rapporte la

moitié si les dons sont faits à l'époux successible, il les

rapporte en entier.

Le rapport ne se fait qu'à la succession du donateur.

Le rapport est dû de ce qui a été employé pour l'établis-

sement d'un des cohéritiers, ou pour le paiement de ses

dettes.

Les frais de nourriture .d'entretien, d'éducation d'ap-

prentissage, les frais ordinaires d'équipement, ceux de noces

et présens d'usage, ne doivent pas être rapportas.

Il en est de même des profits que l'héritier a pu retirer

de conventions passées avec le défunt, si ces conventions

ne présentaient aucun avantagé indirect lorsqu'elles ont été

t

Pareillement, iî n'est pas dû de rapport pour les asso-

ciations faites sans fraude entre le défunt et l'un de ses

héritiers, lorsque 4es conditions en ont été réglées par
un

acte authentique.
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8;tf.

Les fruits et les intérêts des choses sujettes à rapport, ne

sont dus
qu'à compter du jour de l'ouverture de la suc-

cession.

Le rapport n'est du
que par le cohéritier à son cohéritier;

il n'est pas dû aux légataires ni aux créanciers de la succession.

Le rapport se fait en nature ou en moins prenant.

8S9.

Il peut être exigé en nature, à l'égard des immeubles, toutes

les fois que l'immeuble donné n'a pas été aliéné par le dona-

taire, et qu'il n'y a pas, dans la ,succession, d'immeubles de

même nature, valeur et bonté, dont on puisse former des

lots à-peu-près égaux pour les autres cohéritiers.

8 60.

Le rapport n'a'lieu qu'en moins prenant, quand le dona-

taire a aliéné l'immeuble avant l'ouverture de la succession;

il est dû de la valeur de l'immeuble à l'époque de 1"ouverture.

S6i.

Dans tous les cas, il doit être tenu compte au donataire,

des impenses qui ont amélioré la chose, eu égard à ce dont

sa valeur se trouve augmentée au temps du partage.

862.

Il doit être pareillement tenu compte
au donataire, des
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impenses nécessaires qu'il a. faites pour la conservation de

la chose, encore qu'elles n'aient point amélioré le fonds.

S63.
Le donataire, de son côté, doit tenir compte des dégra-

dations et détériorations qui ont diminué la valeur de l'im-

meuble, par son fait ou par sa faute et négligence.

864.

Dans le cas où l'immeuble a été aliéné par le donataire,

les améliorations ou dégradations faites par l'acquéreur doivent

être imputées conformément aux trois articles précédens.

865.

Lorsque le rapport se fait eh nature, les biens se réunissent

à la masse de la succession, francs et quittes de toutes
charges

créées par le donataire.; mais les créanciers ayant hypothèque

peuvent intervenir au partage, pour s'opposer à ce que le

rapport
se fasse en fraude de leurs droits.

866.

Lorsque
le don d'un immeuble fait un successible avec

dispense du rapport, excède la portion disponible, le rapport

de l'excédant se fait en nature, si le retranchement de cet

excédant peut s'opérer commodément.

Dans le cas contraire, si l'excédant est de plus de moitié

de la valeur de l'immeuble, le donataire doit
rapporter

l'immeuble en totalité, sauf à prélever sur la masse la valeur

de la portion disponible si cette portion excède la moitié

de la valeur de l'immeuble, le donataire peut retenir l'im-

meuble en totalité, sauf à moins prendre, et à
récompenser

ses cohéritiers en argent ou autrement.
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867.
Le cohéritier qui fait le rapport en nature d'un immeuble,

peut en retenir la possession jusqu'au remboursement effectif

des sommes qui lui sont dues pour impenses ou améliorations»

868.

Le rapport du mobilier ne se fait qu'en moins prenant.

Il se fait sur le pied de la valeur du mobilier lors de la

donation, d'après l'état estimatif annexé à l'acte et, à défaut

de cet état d'après une estimation par experts à juste prix

et sans crue.

8 69.

Le rapport de l'argent donné se fait en moins prenant

dans le numéraire de la succession.

En cas d'insuffisance le donataire peut se dispenser de

rapporter du numéraire, en abandonnant, jusqu'à due con-

currence, du mobilier, et à défaut de mobilier, des immeu-

bles de la succession.

SECTION III.

Du Paiement des Dettes.

87O.
Les cohéritiers contribuent entre eux au paiement des

'dettes et charges de la succession, chacun dans la propor-

tion de ce qu'il y prend.

871.

Le légataire à titre universel contribue avec les héritiers,

au prorata de son émolument; mais le légataire particulier
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n'est pas. tenu des dettes et charges sauf toutefois l'action

hypothécaire sur l'immeuble légué.

872.

Lorsque des immeubles ,d'une succession sont grevés de

rentes par hypothèque spéciale, chacun des cohéritiers peut

exiger que les rentes soient remboursées et les immeubles

rendus libres avant qu'il soit procédé à la formation des lots.

Si les cohéritiers partagent la succession dans l'état où elle

se trouve, l'immeuble grevé doit être estimé au même taux

que les autres immeubles il est fait déduction du capital

de la rente sur le prix total l'héritier dans le lot duquel

tombe cet immeuble, demeure seul chargé du service de la

rente .et il doit en garantir ses cohéritiers.

Les héritiers sont tenus des dettes et charges de la succes-

sion, personnellement pour leur part et portion virile, et

hypothécairement pour le tout; sauf leur recours, soit contre

leurs cohéritiers, soit contre les légataires universels, à raison

de la part pour laquelle ils doivent y contribuer.

Le légataire particulier qui a acquitté la dette dont l'im-

meuble légué était grevé, demeure subrogé aux droits du

créancier contre les héritiers et successeurs à titre universel.

87;.
Le cohéritier ou successeur à titre universel, qui par

l'effet de l'hypothèque, a payé au-delà de sa part de la dette

commune, n'a de recours contre' les autres cohéritiers ou

-successeurs à titre universel, que pour la part que chacun
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d'eux doit personnellement en suppôt, pa&ne. dus le cas

où le cohéritier
qui a payé, la dette,

aux droits des créanciers; sanspi^judice
néanmoins des droits

d'un cohéritier qui par f 'effet du bénéfice d'inventaire

aurait conservé l'a faculté de réclamer le paiement de sa

créance personnelle comme tout autre créancier.

En .cas d'insolvabilité d'un des cohéritière ou successeurs

à titre .universel, sa part dans la dette répartie

sur tous les autres, au marc le franc.

Les titres exécutoires contre le défunt sont pareillement

exécutoires contre l'héritier personnellement; et néanmoins

les créanciers ne pourront en poursuivre l'exécution que huit

jours après la signification de ces titres à la personne ou au

domicile de l'héritier..

878.
Ils peuvent demander, dans tous les cas, et contre tout

créancier, la séparation du patrimoine du défunt d'avec le

patrimoine de l'héritier.

Ce droit ne peut cependant plus être exercé, lorsqu'il

y a novation dans la créance contre le défunt, par l'accep-

tation de l'héritier pour débiteur.

Il se preserit, relativement aux meubles par Je laps de

trois ans.
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A l'égard des immeuble, l'action peut être exercée tant

qu'ils existent dans la main de l'héritier.

Les créanciers de l'héritier ne sont point admis à deman-

der la séparation des patrimoines contre les créanciers de la

succession.

Les créanciers d'un copartageant, pour éviter que le par-

tage ne soit fait-en fraude de leurs droits, peuvent s'opposer

à ce qu'il y soit procédé hors de leur présence
ils ont le

droit d'y intervenir à leurs frais mais ils ne peuvent atta-

quer
un partage consommé à moins toutefois qu'il n'y ait

été procédé sans eux et au préjudice d'une opposition qu'ils

auraient formée.

SECTION IV.

Des effets du Partage, et de la garantie des Lots.

883.
Chaque cohéritier est censé avoir succédé seul et immé-

diatement à tous les effets compris dans son lot, ou à lui

échus sur licitation et n'avoir jamais eu la propriété des

autres effets de la succession.

884.

Les cohéritiers demeurent respectivement garans, les uns

envers les autres, des troubles et évictions seulement qui

procèdent d'une cause antérieure au partage..

La garantie n'a pas lieu, si l'espèce d'éviction soufferte a

été exceptée par une clause particulière et expresse de l'acte
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de partage;
elle cesse, si c'est par sa faute

que
le cohéritier

souffre l'éviction.

Chacun des cohéritiers est personnellement obligé, en

proportion
de sa part héréditaire, d'indemniser son cohéri-

tier de la perte que
lui a causée l'éviction.

Si l'un des cohéritiers se. trouve insolvable, la portion

dont il est tenu doit être également répartie entre le garanti

et tous les cohéritiers solvables.

88d.

La garantie de la solvabilité du débiteur d'une rente ne

peut être exercée que dans les cinq ans
qui suivent le par-

tage. Il n'y a pas lieu à garantie à raison de l'insolvabilité

du débiteur, quand elle n'est
survenue que depuis le partage

consommé.

SECTION V.

De la Rescision en matière de
partage.

Les partages peuvent être rescindés pour cause de violence

ou de dol.

Il peut aussi y avoir lieu à rescision, lorsqu'un des cohé-

ritiers établit, à son préjudice, une lésion de plus du quart.

La simple omission d'un objet de la succession ne donne

pas ouverture à l'action en rescision, mais seulement à un

supplément à l'acte de partage.

888.

L'action en rescision est admise contre tout acte qui a
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pour objet de faire cesser l'indivision entre cohéritiers, en-

core qu'il
fût qualifié

de vente, d'échange ci de transaction,

ou de toute autre manière.

Mais après partage, ou l'acte qui
en tient lieu, l'action

en rescision n'est plus admissible contre la transaction faite

sur les difficultés réelles
que présentait le premier acte, même

quand
il n'y aurait pas eu à ce sujet de procès commencé.

L'action n'est pas admise contre une vente de droit suc-

cessif faite sans fraude à Fun des cohéritiers, à ses risques

et périls, par ses autres cohéritiers, ou par l'un d'eux.

89O.

Pour juger s'il y a eu lésion, on estime les objets suivant

leur valeur à l'époque du partage.

Le défendeur à la demande en rescision. peut en arrêter le

cours et empêcher un nouveau partage, en offrant et en

fournissant au demandeur le supplément de sa portion héré-

ditaire, soit en numéraire, soit en nature.

Le cohéritier qui a aliéné son lot en tout ou partie, n'est

plus recevable à intenter l'action en rescision pour do! Ou

violence, si l'aüénation qu'il a faite est postérieure à la dé-

couverte du dol, ou à la cessation de la violence,

TITRE
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TITRE IL

DES DONATIONS ENTRE-VIFS ET JDES

TESTÂMENS.

CHAPITRE I."

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

On ne pourra disposer de ses biens à titre gratuit,

que par
donation entre-vifs ou par testament, dans les formes

ci-après établies.

La donation entre -vifs est un acte par lequel le donateur

se dépouille actuellement et irrévocablement de la chose

donnée, en faveur du donataire qui l'accepte.

895.
Le testament est un acte par lequel le testateur dispose,

pour le temps où il n'existera plus, de tout ou partie de ses

biens, et qu'il peut révoquer.

Sq6.
Les substitutions sont prohibées.

Toute disposition par laquelle le donataire l'héritier

institué ou le légataire, sera chargé de conserver et de rendre

à un tiers, sera nulie même à l'égard du donataire, de

l'héritier institué ou du légataire.

nécrété le r Floréal

an XI.

Promulgué le 33 du

mêmemois.
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Sont exceptées de l'article précédent les dispositions per-

mises aux pères et mères et aux frères et soeurs, au cha-

pitre VI du présent titre.

898.

La disposition par laquelle un tiers serait appelé à recueillir

le don, l'hérédité ou le legs. dans le cas où le donataire,

l'héritier institué ou le légataire
ne le recueillerait pas, ne

sera pas regardée comme une substitution, et sera valable.

899.
Il en sera de même de la disposition entre.-vifs ou testa-

mentaire par laquelle {'usufruit sera donné à l'un, et la nue

propriété
à l'autre.

pOO.

Dans toute disposition entre-vifs ou testamentaire les

conditions impossibles celles qui seront contraires aux lois

ou aux mœurs seront réputées non écrites.

CHAPITRE II.

DE IA CAPACITÉ DE DISPOSER OU DE' RECEVOIR PAR

DONATION ENTRE-VIFS OU PAR TESTAMENT.

poi.

Pour faire une donation entre-vifs ou un testament il

faut être sàin d'esprit.

Toutes personnes peuvent disposer et recevoir, soit par
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donationentre-vifs,soitpartestament,exceptécellesque
laloiendéclareincapables.

903-
Le. mineur âgé de moins de seize ans ne pourra aucune-

ment disposer, sauf ce qui est réglé au chapitre IX du

présent
titre.

Le mineur parvenu à seize ans ne pourra dis-

poser que par testament, et
jusqu'à concurrence seulement

de la moitié des biens dont la loi
permet au majeur de

disposer.

La femme mariée ne pourra donner entre-vifs sans l'assis-

tance ou le consentement spécial de son mari, ou sans y

être autorisée par la justice, conformément à
ce qui est

prescrit par les articles 217 et 210, au titre du

Elle n'aura besoin ni de consentement du mari ni d'au-

torisation de la justice pour disposer par testament.

006.

Pour être capable de recevoir entre-vifs, il suffit d'être

conçu au, moment de la donation.

Pour être capable de recevoir par testament il

d'être conçu à l'époque du décès du testateur.

Néanmoins la donation ou .le testament n'auront leur

effets qu'autant que'l'enfant sera né vtable.

Le mineur, quoique parvenu à l'âge de, seize ans, ne
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pourra même par.testament, disposer au profit de son

tuteur.

Le mineur, devenu majeur, ne pourra disposer, soit par

donation entre-vifs soit par testament7, au profit de celui

qui aura été son tuteur, si le compte définitif de la tutelle

n'a été préalablement rendu et apuré.

Sont exceptés, dans 4es deux cas ci-dessus, lès ascendans

des mineurs, qu.i sont ou qui ont été leurs tuteurs.

pt)8.

Les enfans naturels ne pourront, par donation entre-vifs

ou par testament, rien recevoir au-delà de ce qui leur est

accordé au titre des Successions.

Lis. doéteurs en médecine ou en chirurgie, les officiers

de santé et les pharmaciens qui auront traité une personne

pendant la maladie dont elle meurt, ne pourront profiter

des dispositions entre-vifs ou testamentaires qu'elle aurait

faites en leur faveur pendant le cours "de
cette

maladie.

Sont exceptées, i.° les dispositions rémunératoires faites

a titre particulier eu égard aux facultés du disposant et aux

services rendus;

2.0 Les dispositions ûniverselles dans le cas de parenté

jusqu'au quatrième degré inclusivement, pourvu toutefois

que le décédé n'ait pas d'héritiers en ligne directe à moins

que celui au profit «de qui la disposition a été faite, ne

soit lui-même du nombre de ces héritiers.

Les mêmes règles seront observées à l'égard du ministre

du culte.;
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Les dispositions entre-vifs ou par testament, au profit

des hospices, des pauvres d'une commune, ou d'établisse-

mens d'utilité
publique,

n'auront leur effet
qu'autant qu'elles

seront autorisées par un arrête du Gouvernement.

9.

Toute disposition au profit d'un incapable sera nulle,

soit qu'on la
déguise sous la forme d'un contrat onéreux

soit qu'on la fasse sous le nom de personnes interposées.

Seront réputés personnes interposées les pères et mères,

les enfans et descendans, et l'époux de la personne incapable.

On ne pourra disposer au profit d'un étranger, que

dans le cas où cet étranger pourrait disposer au profit d'un

Français.

CHAPITRE

DE LA PORTION DE BIENS ET DE LA

RÉDUCTION.

SECTION I.rc

De la Portion de biens disponible.

Les libéralités, soit par actes entre-vifs, soit par testament,
ne pourront excéder la moitié des biens du disposant,

s'il ne laisse à son décès qu'un enfant légitime; le tiers,
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s'il laisse deux enfans; le
quart,

s'il en
laisse

trois ou un

plus grand nombre.

Soia compris dans l'article précédent, sous.le nom d'en-

fans, les descendans en quelque degré que ce soit néanmoins

ils ne sont comptés que pour l'enfant qu'ils représentent

dans la succession du disposant.

Les libéralités, par actes entre- vifs ou par testament,

ne pourront excéder la moitié des biens, si, à défaut

d'enfant le défunt laisse un ou plusieurs ascendans dans

chacune des lignes paternelle et maternelle et les trois

quarts, s'il ne laisse d'aseendans que dans une ligne.

Les. biens ainsi réservés au profit des ascendans, seront

par eux recueillis dans Tordre où la loi les appelle
à suc;

céder ils auront seuls droit à cette réserve, dans tous les

cas où un partage en concurrence avec des collatéraux ne

leur donnerait pas la quotité de biens à laquelle elle est fixée.

A défaut d'ascendans et de descendans, les libéralités par

actes entre-vifs ou testamentaires pourront.épuiser la totalité

des biens.

9 '7-
Si la disposition par acte entre-vifs ou par testament est

d'un usufruit ou d'une rente viagère dont la valeur excède la

quotité disponible, tes héritiers au profit desquels la loi fait une

réserve, auront l'option, ou d'exécuter cette disposition, on

de faire l'abandon de la propriété de la quotité' disponible:
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La valeur en pleine propriété des biens aliénés, soit à

charge de rente viagère, soit à fonds perdu, ou avec réserve

d'usufruit, à l'un des successibles en ligne directe, sera

imputée sur la portion disponible; est l'excédant, s'il y en

a, sera rapporté à la masse. Cette imputation et ce rapport

ne pourront être demandés par ceux des autres successibles en

ligne directe qui auraient consenti à ces aliénations, ni, dans

aucun cas, par les successibles en ligne collatérale.

La quotité disponible pourra être donnée en tout ou en

partie, soit par acte entre-vifs, soit par testament, aux enfans

ou autres successibles du donateur, sans être sujette au rapport

par le donataire ou.le légataire venant à la succession, pourvu

que la disposition ait été faite expressément a titre de pré-,

ciput
ou hors part.

La déclaration que le don ou le legs est à titre de
préciput

ou-hors part, pourra être faite, soit par l'acte
qui contiendra

la disposition, soit postérieurement dans la forme des
dispo-

sitions entre-vifs ou testamentaires.

SECTION II.

De la Réduction des Donations et
Legs

920.

Les dispositions, soit entre-vifs, soit à cause de mort,

qui excéderont la quotité disponible, seront réductibles à

cette
quotité iors de l'ouverture de la succession.
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$2 I.

La réduction des dispositions entre-vifs ne pourra
être

demandée que par ceux au profit desquels la loi fait la réserve,

parleurs héritiers ou ayant-cause; les donataires, les léga-

taires, ni les créanciers du défunt, ne pourront demander

cette réduction ni en profiter.

922.

La réduction. se détermine en formant une masse de tous

les biens existans au décès du donateur ou testateur. On y

réunit fictivement ceux dont il a été disposé par donations

entre-vifs, d'après leur état à l'époque des donations et leur

valeur au temps du décès du donateur. On calcule sur tous

ces biens, après en avoir déduit les dettes, quelle est, eu

égard à la qualité des héritiers qu'il laisse, la quotité dont il

a pu disposer.

Il n'y aura jamais lieu à réduire les donations entre-vifs,

qu'après avoir épuisé la valeur de tous les biens compris dans

les dispositions testamentaires et lorsqu'il y aura lieu à cette

réduction, elle se fera en commençant par la dernière do-

nation, et ainsi de suite en remontant des dernières aux plus

anciennes,

924.

Si la donation entre-vifs réductible a été faite à l'un des

successibles, il pourra retenir, sur les biens donnés, la valeur

de la portion qui lui appartiendrait, comme héritier, (fans

les biens non disponibles, s'ils sont de la même nature.
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Lorsque la vaieur-des libnatîons
entre-vifs excédera ou

égalera
la

quotité disponible, toutes les dispositions
testa-

Lorsque les dispositions testamentaires excéderont, soit

la quotité disponible soit la portion de cette quotité qui

resterait, après avoir déduit la valeur des donations entre-

vifs, la réduction sera faite au. marc le franc, sans aucune

distinction entre les legs universels et les legs particuliers.

.

Néanmoins,, .dans tous les cas où Je testateur aura ex-

pressément déclaré
qu'il

entend que
tel legs soit acquitté

de préférence aux autres,' cette préférence aura lieu et !e

legs qui en sera l'objet, ne sera réduit qu'autant que la

valeur des autres ne remplirait pas
la réserve légale.

Le donataire restituera les fruits de ce qui excédera la

portion disponible, à compter du jour du décès du dona-

teur, si la demande en réduction a été faite dans Tannée;

sinon du jour de la
demande.

92 9-
Les immeubles à recouvrer, par, l'effet de la rédaction,

le seront sans charge de dettes ou hypothèques créées par

le donataire.

• 91Q-
L'action en réduction ou revendication pourra étre



Zi6 LTV. m. MANIÈRES D'ACQ. LA PROPRIÉTÉ.

exercée par
les héritiers contre les tiers détenteurs des im-

meubles faisant
partie

des donations et aliénés par les dona-

taires, de la même manière et danlHe même ordre que

contre les donataires eux-mêmes, et discussion préalable-

ment faite de leurs biens. Cette action devra être gercée

suivant l'ordre des dates des aliénations, en commençant

par la plus récente.

CHAPITRE IV.

DES DONATIONS ENTRE-VIFS.

SECTION I.re

De la Forme des Donations
entre-vifs.

Tous actes portant donation entre-Vifs seront passés devant

notaires, dans la forme ordinaire des contrats; et il en restera

minute; sous peine de nullité.

La donation entre vifs n'engagera le donateur, et ne

produira aucun effets) que du jour qu'elle aura été acceptée

en termes exprès. r

L'acceptation pourra étre, faite du vivant du donateur,

par un acte postérieur et authentique, dont il restera minute;

mais alors la donation n'aura d'effet, à l'égard du donateur,

que du jour où l'acte
qur-constatera

cette acceptation lui aura

été notifié.

Si 'le âonmzhe est majear, racceptaiîron dierft étre faitt par
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lui, ou, en son nom, par la personne fondée de sa procura-
tion portant pouvoir d'accepter-la donation faite ou un

pouvoir générât d'accepter les donations qui auraient été ou

qui pourraient être faites.

Cette procuration devra être passée devant notaires et une

expédition devra en être annexée à la minute de la donation,

ou à la minute de l'acceptation qui serait faite par acte séparé.

La femme mariée ne pourra accepter une donation sans le

consentement due son mari, ou, en cas de refus du mari, sans

autorisation delà justice, conformément à ce qui est prescrit

par les articles 2 17 et 2 19, au tkre du Mariage.

La donation faite à un mineur non émancipé ou à un

interdit, -devra être acceptée par son tuteur, conformément

à l'article au titre de la Minorité de la Tutelle et de

l'Émancipation.

Le mineur émancipé pourra accepter avec l'assistance de

son curateur.

Néanmoins les père et mère du mineur émancipé ou non

émancipé ou les autres ascendans, même du vivant des père

et mère, quoiqu'ils
ne soient ni tuteurs ni curateurs du mi-

neur, pourront accepter pour lui.

Le sourd-muet
qui saura.écrire, pourra accepter îui-mêmé

ou
par un fondé de pouvoir.

S'il ne sait pas écrire l'acçeptation doit être faite par un

curateur nommé à cet effet, suivant les règles établies au

titre de la. Minorité^ dt ta Tutelle et de l'Émancipation.
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9Y7-

,)Les donations faites an profit. d'hospices,, des pauvres

d'une commune, ou d'établissemens d'utilité publique,
àe-

rqnt acceptées, par les administrateurs de ces communes

ou établissemens, après y avoir été dûment autorisés.

La donation dûment acceptée sera parfaite par le seul

consentement des parties j et la
propriété des objets donnés

sera transférée au donataire, sans qu'il soit besoin d'autre-

tradition..

Lorsqu'il y aura donation 4e biens susceptibles d'hypo-

thèques, la transcription des actes. contenant la donation

et l'acceptation, ainsi que la, notification de l'acceptation

qui aurait
eu lieu. par acte se devra, être faite aux bu-

reaux des
hypothèques dans l'arrondissement. desquels tes

biens sont situes.

Cette transcripitîon sera faite à la' diligence du

torsqtie lès biens' 'auront- été- donnés sa femme; et si le

fus cette formalité

faire procéder sans autorisation* i

Lorsque
la donation se.ra«4jajte à des mineurs, à des

interdits, ou à des étabiissemens publics, la transcription

sera faite a la diligence des
tuteurs, curateurs ou

trateurs.

'
Si1:.

oppose par toutes



Tiir. II. DOTATIONS IT TESTAMES}*.
2s9

personnes ayant intérêt, excepté toutefois celles qui sont

chargées de faire faire la transcription, ou leurs ayant-

cause, et le donateur.

Les mineurs, les interdits, les femmes mariées ne seront

point
restitués contre le défaut d'acceptation ou de trans-

cription des donations; sauf leur recours contre leurs tuteurs

ou maris, s'il y échet, et sans que la restitution puisse avoir

lieu, dans le cas même où lesdits tuteurs et maris se trou-

veraient insolvables^

La donation entre-vifs ne pourra comprendre que l'es

biens présens du donateur; si elle comprend des brèns à

venir, elle sera nulle à cet égard.

Toute donation entre-vifs. faite soue des conditions dont

l'exécution dépend de la seule volonté du donateur, sera

nulle.

Elle sera pareillement nulle, si elle a été faite sous la

condition d'acquitter
d'autres dettes on

charges que celles

qui existaient à l'époque
de la donation, on qui seraient

exprimées, soit dans l'acte de donations, soit dans l'état

qui devrait y être annexé.

En cas que le donateur se soit réservé la liberté de dis-

poser d'un effet compris dans la donation, ou d'une somme

fixe sur les biens donnés; s'il meurt sans en avoir disposée
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ledit effet ou ladite somme appartiendra aux héritiers du

donateur, nonobstant toutes clauseset stipulationsà ce con-

traires.

947-

Les quatre
articles précédons ne s'appliquent point aux

donations dont est mention aux chapitres VIII et IX du

présent

titre..

Tout acte de donation d'effets mobiliers ne sera valable

que pour
les effets dont..un état estimatif, signé du dona-

teur, et du donataire, ou de ceux qui acceptent pour lui,

aura été annexé à la minute de la donation.

II est permis
au donateur de faire la réserve à son profit,

ou de disposer au profit
d'un autre, de la jouissance ou

de l'usufruit des biens meubles ou immeubles donnés.

9-i°-

Lorsque la donation d'effets mobiliers aura été faite avec

réserve d'usufruit, le donataire sera tenu, à l'expiration

de l'usufruit, de prendre
les effets donnés

qui se trouveront

en nature, dans l'état où ils seront et il aura action contre

le donateur ou ses héritiers pour raison des objets non

existans jusqu'à
concurrence de la valeur qui leur aura

été donnée dans l'état estimatif.

Le donateur pourra stipuler Je droit de retour des ob jets
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donnés, soit pour le cas du précoces du donataire seul, soit

pour le cas du prédécès du donataire et de ses descendans.
Ce droit ne pourra être stipulé qu'au profit du donateur

seul.

9; 2.
L'effet du droit de retour sera de résoudre toutes les

aliénationsdesbiens donnés, et de faire revenir ces biens au

donateur, francset quittes de toutes chargeset hypothèques,
sauf néanmoins l'hypothèque de la dot et des conventions

matrimoniales, si les autres biens de l'époux donataire ne

suffisentpas, et dans le cas seulement où la donation lui

auraété faitepar le même contrat de mariageduquel résultent

ces droits et hypothèques.

Section II.

Des Exceptions à la regle dé l'irrévccabilité des Donations

entre-vifs.

La donation entre-vifs ne pourra être révoquée que pour

cause d'inexécution des conditions sous lesquelles elle aura

été faite pour cause d'ingratitude et pour cause de surve-

nance d'enfans.

Dans le cas de la révocation pour cause d'inexécution

des conditions les biens rentreront dans les mains du do-

nateur libres de toutes charges et hypothèques ,du .chef du

donataire ,et, le donateur aura, contre tes tiers détenteurs

des immeubles donnés tous les droits qu'il aurait contre

le donataire lui-même.
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La donation entre·vifs ne pourra être révoquée pour

cause d'ingratitude que
dans les cas suivans

i.0 Si le donataire a attenté à la vie du donateur;

2.° S'il s'est rendu
coupable

envers lui de sévices, délits

ou injures graves

3.0 S'il lui refuse des alimens.

La révocation pour cause d'inexécution des conditions,

.ou pour cause d'ingratitude n'aura jamais lieu de plein droit

9S7-

La demandé en révocation pour cause d'ingratitude,

devra être formée dans l'année, à compter du jour du délit

imputé par le donateur au donataire, ou du jour que le délit

aura pu être connu par le donateur.

Cette révocation ne pourra être demandée par le dona-

teur contre les héritiers du donataire ni par les héritiers du

donateur contre le donataire, à moins que, dans ce der-

nier cas l'action n'ait été intentée par le donateur, ou
qu'il

ne soit décédé dans l'année du délit.

La révocation pour cause d'ingratitude ne préjudiciera

ni aux aliénations faites parle donataire, ni aux hypothèques

et autres charges réelles qu'il
aura pu imposer sur l'objet

de la donation, pourvu que le tout soit antérieur à l'ins-

cription qui aurait été faite de l'extrait de'la -demande en

révocation, en marge de la transcription prescrite par
l'ar-

ticle

Dans
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Dans te cas de révocation le donataire sera condamné

à restituer la valeur des objets aliénés, eu égard au temps

de la 'demande, et les fruits, à compter du jour de cette

demande.

Les donations en faveur dé mariage ne seront pas révo-

cables pour cause d'ingratitude.

96o.

Toutes donations entre-vifs faites par personnes qui
n'a-

vaient point d'enfans ou de descéndans actuellement vivants

dans le
temps de la donation, de quelque valeur que ces

donations puissent être, et à quelque
titre qu'elles aient été

faites, et encore qu'elles rossent mutuelles ou rémunérât ôirës,

même celles qui auraient été faites eh faveur de- mariage

par autres que par les ascendans aux conjoints, ou par les

conjoints l'un 'à l'autre, demeureront révoquées de plein

droit par la survenance d'un enfant légitime du donateur,

même d'un posthume, ou par ta légitimation d'uh enfant

naturel par mariage subséquent,
s'il est né depuis

la donation

ptfl.

Cette révocation aura lieu, encore que l'enfant du do-

nateur ou de la donatrice fut conçu au temps de la donation:

La donation demeurera pareillement révoquée lors

même que le donataire serait entré.ea possessidn des biens

donnés, et qu'il y aurait été laissé par lé donateur depuis

la survenance de i'enfant; sans néanmoins que
le donataire

soit tenu de restituer les fruits par lui perçus,
de

quelque



nature
qu'ils soient, si ce n'est du jour que

la naissance de

par mariage subséquent
lui aura

&é notifiée par exploit ou autre acte en bonne forme, et ce,

quand même la demande pour rentrer dans les biens donnés,

n'aurait été formée que postérieurement à cette notification.

Les biens compris dans îa donation révoquée
de plein

droit, rentreront dans le patrimoine du donateur, libres de

toutes charges et hypothèques du chef du donataire sans

qu'ils puissent demeurer affectés, même sutsidiairemerit, à

la restitution de la dot de fa femme de ce donataire, de

ses reprisses ou autres conventions matrimoniales ce qui

aura lieu quand même la donation aurait été faite en faveur

du mariage du donataire et insérée dans le contrat, et que le

donateur se serait oblige cpninie^ cautions, paria donation,
à

l'exécution du contrat, de mariage.

v •

Les revivre ou

efSèi^.ni par la mort de l'enfant du

donateur, ni par aucun acte cp^ifirmatif et si le donateur

veut donner les mêmes biens au même donataire, soit avant

oûJ âpres ta mort de J'enfant par la naissance duquel
la

donation* ) avait été
révoquée,

il ne te pourra faite
que par

une nouvelle disposition.. )'

.: ;• p.- /V. :•:
96 j-

» '.

1 Toute clause ou convention par- laquelle le- donateur

aurait là survew

nahee d'enfant,, sera ^gardée comme nulle'; iet nef-pourra

ptO<ltiire aucun' effet.
i T
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Le donataire ses héritiers ou ayant-cause, -ou autres

détenteurs des choses données, ne pourront opposer la

prescription pour faire .valoir la donatioa révoquée par la

survenance d'enfant, qu'après une possession de trente

années qui ne pourront commencer à courir que du jour

de la naissance du dernier enfant du donateur; même pos.

thumè:; ;et ce, sans préjudice des interruptions, telles que

de droit,
r!

CHAPITRE V.

ÙES DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES.

SECTION L"

Des Règles générales sur la
Forme des Testament.

.$6j..i.

Toute personne pourra disposer par testament? soit sous

le titre d'institution d'héritier,, soit sous le titre de legs,

soit sous toute autre dénomination propre
à manifester sa

volonté.

Un testament ne pourra être fait dans le même acte

par deux ou plusieurs personnes, soit au profit d'un tiers,

soit à titre de disposition réciproque et mutuelle.

Un testament pourra être olographe, ou fait par acte

public ou dans la forme mystique.
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970-

Le testament otographe ne sera point valable s'il n'est

écrit en entier, daté et signé, de la main du testateur il

n'est assujetti à aucune autre forme.

Le testament par acte public est celui qui est reçu pat

deux notaires, en
présence de deux témoins, ou par un

notaire, en présence de quatre témoins.

Si le testament est reçu par deux notaires il leur est

dicté par le testateur, et il doit être écrit par l'un de ces

notaires, tel qu'il est dicté.

S'il n'y a
qu'un notaire, il doit également être dicté par

le testateur, et écrit par ce notaire.

Dans l'un et l'autre cas, it doit en être donné lecture au

testateur, en présence des. témoins.

11 est Êk du tout mention expresse.

Ce testament doit être signé par le testateur s'il déclare

qu'il ne sait ou ne peut signer, ]\ sera fait dans l'acte men-

tion expresse de sa déclaration ainsi que de la cause
qui

l'empêche de signer.

Le testament devra être signé par les' témoins et néan-

moins, dans les campagnes, i! sera qu'un des deux témoins

«igné., si le testament est reçu par deux notaires et qiw deux

des quatre témoins signent,, s'à est reçu. par un notaire..
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pour téotoifts du par

acte public, ni les légataires, à
quelque titre! içti'iis

ni leurs parens ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusi-

vement, ni les clercs des notaires par lesquels les actes seront

reçus.

Lorsque le. testateur voudra faire un
testament mystique

ou secret, if sera tenu de signer ses dispositions, soit qu'il

les aic écrites lui-même., ou
qu'il

les ait fait écrire par un autre.

Sera le papier qui contiendra ses dispositions ou le
papier

qui servira d'enveloppe, s'il y
en a une clos' et scellé. Le

testateur fe présenter ainsi clos et scène au notaire, est six

témoins au moins, ôii il l'e fera clore et sceller en leur pré-

sence et 'il déclarera
que

le contenu en ce papier est son

testament écrit ex signé deîuf, ou écrit par un autrcfet signé

de lui le notaire en dressera l'acte de süs.criptiôri qui sera

écrit sur ce papier ou sûr

cet acte sera signé tant pat te testateur que par le notaire,

ensemble par les témoins. Tout ce que dessus sera faitr de

suite et sans divertir autres actes et en cas. que le tes-

tateur, par un empêchement survenu depuis la signature du

téstament ne puisse signer l'acte de suscription il sera fait

mention de la déclaration qu'il en aura faite sans qu'il soit

besoin en çf cas,, d'augmenter le nombre des témoins.

97T
Si le testateur ne sait signer, feu s'il n'a pu le faire lorsqu'il

a fait écrire, ses di^ositiofij il sera appelé à l'acte de
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suscription un témoin, outre Je nombre porté par l'article

précédent, lequel signera l'acte avec les autres témoins et

il y sera fait mention de la cause pour laquelle ce témoin

Ceux qui ne savent ou ne peuvent lire ne pourront faire

de dispositions dans la forme du testament mystique.

En tas que le testateur ne
puisse .parler, mais qu'il puisse

écrire, il pourra faire un testament mystique, à fa charge

que
le testament sera entièrement écrit, daté et signé

de sa

main qu'il le présenter au notaire et aux
témoins,1 et qu'au

haut de l'acte due suscription il écrira, en leur
présence.

que le papier qu'il présente est son testament après quoi

le notaire écrira l'acte de suscription dans lequel
il sera fait

mention que le testateur a écrit ces mots en présence du

notaire et des: témoins; et sera au surplus/ observé tout

ce
qui est préscrit par l'article

98O.
Les témoins appelés pour être présens aux testamens,

devront être mâles, majeurs rëpublicoles jouissant des

droits civils.

SECTION IL

Des Règles particulières sur la Forme de certains

Testamens.

Les testamens des militaires et des individus employés dans
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les armées, pourront, en
que^ue^pays que ce soit, ètre reçus

par un chef de bataillon ou d'escadron, ou par. tout autre

officier d'un
grade supérieur, en. présence, de deux témoins,

ou par deux, commissaires des guerres, ou par un de ces

commissaires en présence de deux témoins.

Ils pourrqnt encore, si ou blessé,

être reçus par i'ofljicier de santé çn, cjjicf assiste
du com-

j>piiçe;.de l'hospice.

;U i^ i>jil '> i^h li'- ''>

Les dispositions des articles ci:dessus n'auront Irèu <Ju*en

faveur de ceux
qui seront; en expédition militaire, ou en

quartier
ou en garnison hors du'territoire, de la République,

ou prisonniers chez 1 ennemi sans que ceux quj
seront en

quartier ou en
garnison dans 1 intérieur puissent en p^oÇiter',

à moins qu'ils ne se trouvent dans, une place assiégée ou dans

unie citadelle. et autres lîeux Hoiit Iès',pbrtes-s6ie,nt' fermées

înioîn; :n<rj

six mois
après nue

te testateur sera reVeriii dàîts urt'lieU où

Les testamens faits dans un
lieu

munication sera
interceptée

cause de la peste ou autre

maladie contagieuse, pourront 'être faits devant le juge de

i ^io! >b •>

'l'WttUtlQj
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>

Cette disposition aura lieu tant à l'égard de ceux
qui

seraient attaqués de ces maladies, que de ceux qui seraient

dans les lieux qui én sont infectés encore qu'ils ne fussent

pas actuellement malades.

Les testamens mentionnés aux deux précédens articles;

deviendront nuls six mois après que
les communications

auront été rétablies dans le lieu où le testateur se trouve,

ou six mois après qu'il aura passé dans un lieu où elles ne

seront point interrompues.

988.

Les testamens faits sur mer, dans le cours d'un voyagé,

pourront être reçus savoir

A bord des vaisseaux et autres bâtimens de l'État par

l'officier commandant le bâtiment, ou, à son défaut par

celui qui
le supplée dans l'ordre du service, l'un ou l'autre

conjointement avec l'officier d'administration ou avec celui

qui en remplit les fonctions

Et à bord des bâtimens de commerce, par l'écrivain du

navire ou celui qui en fait les fonctions, l'un ou l'autre

conjointement avec le, capitaine, le maître ou le patron,

ou, à leur défaut, par ceux qui les remplacent.

Dans tous les cas, ces testamens devront être reçus en

présence de deux témoins.

Sur les bâzimens de l'État, le testaient, du caprine ou

celui de l'officier d'administration en, sur les bâûmeas de

commerce,
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commerce, celui du
capitaine

du maître ou
patron

ou

celui de l'écrivain, pourront être reçus par
ceux

qui
viennent

après
eux dans l'ordre du service en se conformant

pour

le
surplus

aux
dispositions

de l'article précédent.

990.

Dans tous les cas il. sera fait un double
original

des

testamens mentionnés aux deux articles
précédens.

99i.
Si le bâtiment aborde dans un port étranger dans

lequel

se trouve un commissaire des relations commerciales de

France, ceux qui auront reçu le testament seront tenus de

déposer l'un des originaux clos ou cacheté, entre les mains

de ce commissaire, qui le fera parvenir au Ministre de la

marine et celui-ci en fera faire le dépôt- au greffe de la

justice de paix du lieu du domicile du testateur.

Au retour du bâtiment en France, soit dans le port de

l'armement, soit dans un port aùtre que
celui de l'armement,

les deux originaux du testament, également
clos et cachetés,

ou l'original qui resterait, si, conformément à l'artiçle pré-

cédent, l'autre avait été déposé pendant le cours du voyage

seront remis au bureau du préposé de l'inscription maritime; ce

préposé les fera passer sans délai au Ministre de la marine, qui

en ordonnera le dépôt, ainsi qu'il est dit au même article.

L1 sera fait mention sur le rôle du bâtiment, à la marge,

du nom du testateur, de la remise qui aura été faite des ori-

ginaux du testament, soit entre les. mains d'un commissaire
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desrelationscommercialessoitaubureaud'unpréposé
del'inscriptionmaritime.

994.
Le testament ne sera point réputé fait en mer, quoiqu'il

l'ait été dans le cours du voyage, si, au temps où il a été

fait le navire avait abordé une terre soit étrangère, soit

de la domination française où il y aurait un officier public

français; auquel cas, il ne sera valable qu'autant qu'il aura

été dressé suivant les formes prescrites en France, ou suivant

celles usitées dans les pays où il aura été fait.

99i-
Les dispositions ci-dessus seront communes aux testamens

faits par les simples passagers qui ne feront point partie de

l'équipage.

996.
Le testament fait sur mer, en la forme prescrite par l'ar-

ticle ne sera valable qu'autant que le testateur mourra

en mer, ou dans les trois mois après qu'il sera descendu à

terre, et dans un lieu où il aura pu le refaire dans les formes

ordinaires.

997-
Le testament fait sur mer ne pourra contenir aucune dis-

position au profit des officiers du vaisseau,. s'ils ne sont parens

du testateur.

998
Les testamens compris dans les articles ci dessus de la

présente section, seront signés par les testateurs et par ceux

qui les auront reçus.

Si le testateur déclare qu'il ne sait ou ne peut signer, il
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sera fait mention de sa déclaration ainsi que de la cause

qui l'empêche de signer.

Dans les cas où la présence de deux témoins est requise,

le testament sera signé au moins par l'un d'eux, et il sera fait

mention de la cause pour laquelle l'autre n'aura pas signé.

Un Français qui se trouvera en pays étranger, pourra faire

ses dispositions testamentaires par acte sous signature privée,

ainsi qu'il est prescrit en l'article 970, ou par acte
authentique,

avec les formes usitées dans le lieu où cet acte sera passé.

I 000.

Les testamens faits en pays étranger ne pourront être exé-

cutés sur les biens situés en France, qu'après avoir été enre-

gistrés au bureau du domicile du testateur, s'il en a conservé

un, sinon au bureau de son dernier domicile connu en

France et dans le cas où le testament contiendrait des dis-

positions d'immeubles qui y seraient situés, il devra être,

en .outre, enregistré au bureau de la situation de ces im.

meubles, sans qu'il puisse être exigé un double droit.

I OO I

Les formalités auxquelles
les divers testamens sont assu-

jettis par les dispositions
de la présente section et de la pré-

cédente, doivent être observées à peine de nullité.

SECTION III.

Des Institutiôns d'héritier, et des
Legs

en
général.

100 2.

Les dispositions testamentaires sont ou universelles ou

à titre universel, ou à titre particulier.
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Chacune de ces dispositions, soit qu'elle ait été faite sous

la dénomination d'institution d'héritier, soit qu'elle ait été

faite sous la dénomination de legs, produira son effet suivant

les règles ci-après établies pour les legs universels, pour les

legs à titre universel, et pour les legs particuliers.

SECTION IV.

Du
Legs

universel.

1OO3.

Le legs universel est la disposition testamentaire par la-

quelle le testateur donne à une ou plusieurs personnes l'uni-

versalité des biens
qu'il laissera à son décès.

IOO4.

Lorsqu'au décès du testateur il y a des héritiers
auxquels

une quotité
de ses biens est réservée par la loi, ces héritiers

sont saisis de plein droit, par sa mort, de tous les biens de

la succession; et le légataire universel est tenu de leur de-

mander la délivrance des biens compris dans le testament.

I
OQ j

Néanmoins, dans les mêmes cas, le légataire universel

aura la jouissance des biens compris dans le testament, à

compter du jour du décès, si la demande en délivrance a

été faite dans l'année, depuis cette
époque; sinon, cette jouis-

sance ne commencera que du jour de la demande formée

en justice ou du jour que la délivrance aurait été volon-

tairement consentie.

iood.

Lorsqu'au décès du testateur il n'y aura pas d'héritiers
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auxquelsune quotité de ses biens soit réservée par la ioi

je légataire universel sera saisi de plein droit par la mort

du testateur, sansêtre tenu de demander la délivrance.

ôo7..

Tout testament olographe sera, avant d'être mis à exécu-

tion, présenté au président du tribunal de première instante

de l'arrondissement dans lequel la succession est ouverte. Ce

testament sera ouvert, s'il est cacheté. Le président dressera

procès-verbal
de la présentation de l'ouverture tt de l'état

du testament, dont il ordonnera le dépôt entre les? mains du

notaire par lui commis:

Si le testament est dans la forme mystique, sa présenta-

tion, son Ouverture, sa description et son dépôt, seront

faits de la même manière mais l'ouverture ne pourra se faire

qu'en présence de ceux des notaires et des témoins, signa-

taires de l'acte de suscription, qui se trouveront sur les lieux,

ou eux appelés.

1008.

Dans le cas de l'article si le testament est olo-

graphe ou mystique,
le légataire universel sera tenu de se

faire envoyer en.possession, par une ordonnance du
prési-

dent, mise au bas d'une requête,
à

laquelle sera joint l'acte

de dépôt.

1
OOp.

Le légataire universel qui sera en concours avec un héri-

tier auquel
la loi réserve une quotité des biens, sera tenu

des dettes et charges de la succession du testateur, person-

nellement pour sa part et portion, et hypothécairement pour

le tout; et il sera tenu d'acquitter tous les legs, sauf le cas
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de réduction, ainsi qu'il est expliqué aux articles et

SECTION V.

Du
Legs

titre universel.

IOI O.

Le legs à titre universel est celui par lequel le testateur

lègue une quote-part des biens dont la loi lui permet de

disposer, telle qu'une moitié un tiers, ou tous ses immeu-

bles ou tout son mobilièr, ou une quotité fixe de tous ses

immeubles ou de tout son mobilier.

Tout autre legs ne forme qu'une disposition à titre parti-

culier.

IOI I.

Les légataires à titre universel seront tenus de demander

la délivrance aux héritiers auxquels une quotité des biens est

réservée par la ioi à leur défaut aux légataires universels

et, à défaut de ceux-ci aux héritiers appelés dans l'ordre

établi au titre des Successions.

ïO I 2.

Le légataire à titre universel sera tenu comme le léga-

taire universel, des dettes et charges de la succession du

testateur, personnellement pour sa part et portion, et hypo-

thécairement pour le tout.

1OÏ3.

Lorsque le testateur n'aura disposé que d'une quotité de

la portion disponible et
qu'il l'aura fait à titre universel,

ce légataire sera tenu d'acquitter les
legs particuliers par con-

tribution avec les héritiers naturels,
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SECTION VI.

Des Legs particuliers.

I 0 1 4.

Tout legs pur et simple donnera au légataire, du jour du

décès du testateur, un droit à la chose léguée, droit trans-

missible à ses héritiers ou ayant-cause.

Néanmoins le légataire particulier ne pourra se mettre

en possession de la chose léguée, ni en prétendre tes fruits

ou intérêts, qu'à compter du jour de sa demande en déli-

vrance, formée suivant l'ordre établi par l'article 101 ou

du jour auquel cette délivrance lui aurait été volontairement

consentie.

1015.

Les intérêts ou fruits de la chose léguée.courront
au profit

du légataire, dès le jour du décès, et sans qu'il ait formé

sa demande en justice,

Lorsque le testateur aura expressément déclaré sa vo-

lonté, à cet égard, dans le testament;

2.0 Lorsqu'une rente viagère ou une pension aura été

léguée à titre d'alimens»

1 o 1 6*

Les frais de la demande en délivrance seront à. la charge

de la succession, sans néanmoins qu'il puisse en résulter de

réduction de la réserve légale.

Les droits d'enregistrement seront dus par le légataire.

Le tout s'iJ n'en a été autrement ordonné par le testament.

Chaque legs pourra ètre enregistré séparément, sans que



UV. ni. MANIÈRES D'ACQ. LA PROPRIÉTÉ.

cet enregistrement puisse profiter à aucun autre qu'au léga-

taire ou à ses ayant-cause.

IO17.
Lès héritiers du testateur au autres débiteurs d'un legs,

seront personnellement tenus de l'acquitter, chacun au pro-

rata de la part et portion dont ils profiteront dans la suc.

cession.

Ils en seront tenus hypothécairement pour le tout, jusqu'à

concurrence de la valeur des immeublçs de la succession

dont ils seront détenteurs.

i0t8.

La chose léguée sera délivrée avec les accessoires néces-

saires, et dans l'état où elle se trouvera au jour du décès du

donateur.

I O I p.

Lorsque celui qui a légué la propriété d'un immeuble,

l'a ensuite augmentée par des
acquisitions, ces acquisitions,

fussent-elles contiguës, ne seront pas censées sans une nou-

velle disposition, faire partie du legs.

Il en sera autrement des embellissemens ou des construc-

tions nouvelles faites sur le fonds légué, ou d'un enclos dont

le testateur aurait augmenté l'enceinte.

I020.

Si, avant le testament ou depuis, la chose léguée a été

hypothéquée pour une dette de la succession, ou. même,

pour la dette d'un tiers, ou si elle est grevée d'un usufruit,

celui qui dort acquitter le legs n'est point tenu de la
dégager,
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à moins qu'il n'ait été chargé de le faire par une disposition

expresse du testateur.

IÛ2 I.

Lorsque le testateur aura légué la chose d'autrui, le legs

sera nul, soit que le testateur ait connu ou non qu'elle
ne

lui appartenait pas.

I O 2 2

Lorsque le legs sera d'une chose indéterminée, l'héritier

ne sera pas obligé de la donner de la meilleure qualité, et

il ne pourra l'offrir de la plus mauvaise.

1023.

Le legs fait au créancier ne sera pas censé en compensa-
tion de sa créance, ni le legs fait au domestique en com-

pensation de ses gages.

1O24.

Le légataire à titre particulier ne sera point tenu des dettes

de la succession, sauf la réduction du legs ainsi qu'il est dix

ci-dessus, et sauf l'action hypothécaire des créanciers.

SECTION VII.

Des Exécuteurs testamentaires,

Le testateur pourra nommer un ou plusieurs exécuteurs

testamentaires.

1O26.

Il pourra leur donner la saisine du tout, ou seulement
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d'une partie
de son mobilier; mais elle ne pourra durer au-

delà de l'an et jour à compter de son décès.

S'il ne la leur a pas donnée, ils ne pourront l'exiger.

lOiy.

L'héritier pourra faire cesser la saisine, en offrant de

remettre aux exécuteurs testamentaires somme suffisante

pour le paiement des legs mobiliers, ou en justifiant de

ce paiement.

1028.

Celui qui ne peut s'obliger, ne peut pas être exécuteur

testamentaire.

I O29.

La femme mariée ne pourra accepter l'exécution testa-

mentaire qu'avec
le consentement de son mari.

Si elle est séparée de biens, soit par contrat de mariage,

soit par jugement, elle le pourra avec le consentement de

son mari, ou, à son refus, autorisée par la justice, confor-

mément à ce qui est prescrit par les articles et au

titre du Mariage.

IO3O.
Le mineur ne pourra être exécuteur testamentaire, même

avec l'autorisation de son tuteur ou curateur.

I03 I.
Les exécuteurs testamentaires feront apposer les scellées,

s'il y a des héritiers mineurs, interdits ou absens.

Ils feront faire en présence de l'héritier présomptif, ou

lui dûment appelé, l'inventaire des biens de la succession.
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Ii z

Ils provoqueront la ventedu mobilier, à défaut de deniers

suffisanspour acquitter les legs.
Ils veilleront à ce que le testament soit exécuté; et ils

pourront, en cas de contestation sur son exécution, inter-

venir pour en soutenir la validité.

Ils devront, à l'expiration de l'année du décès du tes-

tateur, rendre compte de leur gestion.

I032.

Les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire ne passeront

point à ses héritiers.

S'il y a plusieurs exécuteurs testamentaires qui aient ac-

cepté, un seul pourra agir au défaut des autres; et ils seront

solidairement responsables du compte du mobilier qui leur

a été confié à moins que le testateur n'ait divisé leurs

fonctions, et que chacun d'eux ne se soit renfermé dans

celle qui lui était attribuée.

IO34.
Les frais faits par l'exécuteur testamentaire pour l'appo-

sition des scellés, l'inventaire, le compte et les autres frais

relatifs à ses fonctions, seront à la charge de la succession.

SECTION VIII.

De la Révocation des Testament, et de leur caducrté.

Les testamens ne pourront être révoqués, en tout ou en

partie, que par un testament postérieur,
ou par un acte
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devant notaires, portant déclaration du changement de

volonté.

Les testamens postérieurs qui ne révoqueront pas d'une

manière expresse les précédens, n'annulleront, dans ceux-

ci, que celles des dispositions y contenues qui se trouveront

incompatibles avec les nouvelles, ou qui seront contraires.

La révocation faite dans un testament postérieur aura tout

son effet, quoique
ce nouvel acte reste sans exécution par

j'incapacité de l'héritier institué ou du légataire
ou par

leur refus de recueillir.

1038.

Toute aliénation, celle même par vente avec faculté de

rachat ou par échange, que fera le testateur de tout ou de

partie de la chose léguée, emportera la révocation du legs

pour tout ce qui a été aliéné, encore que l'aliénation pos-

térieure soit nulle et que l'objet soit rentré dans la main

du testateur.

1039.
Toute disposition testamentaire sera caduque, si celui

en faveur de qui elle est faite n'a pas survécu au testateur.

Toute disposition testamentaire faite sous une condition

dépendante d'un événement incertain et telle, que, dans

l'intention du testateur, cette disposition ne doive être

exécutée qu'autant que l'événement arrivera ou n'arrivera
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pas, sera caduque, si l'héritier institué ou le légataire

décède avant l'accomplissement de la condition.

IO41.

La condition qui, dans l'intention du testateur, ne fait

que suspendre l'exécution de la disposition, n'empêchera pas

l'héritier institué, ou le légataire, d'avoir un droit acquis et

transmissible à ses héritiers.

IO42.

Le legs sera caduc, si la chose léguée a totalement péri

pendant
la vie du testateur.

Il en sera de même, si elle a péri depuis sa mort, sans

le fait et la faute de l'héritier, quoique
celui-ci ait été mis

en retard de la délivrer, lorsqu'elle eût également dû périr

entre les mains du légataire.

La disposition testamentaire sera caduque, lorsque
l'hé-

ritier institué ou le légataire la répudiera, ou se trouvera

incapable
de la recueillir.

IO44*
Il y aura lieu à accroissement au profit des légataires

dans le cas où le legs sera fait à plusieurs conjointement.

Le legs sera réputé fait conjointement, lorsqu'il le sera par

une seule et même disposition, et que le testateur n'aura pas

assigné la part de chacun des colégataires dans la chose léguée.

IO4;.
Il sera encore réputé fait conjointement, quand une chose
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qui n'est pas susceptible d'être divisée sans détérioration,

aura été donnée par le même acte à plusieurs personnes,

même séparément.

I O46.

Les mêmes causes qui, suivant l'article et les deux

premières dispositions de l'article
955 autoriseront la

demande en révocation de la donation entre-vifs seront

admises pour la demande en révocation des dispositions

testamentaires.

1O47.
Si cette demande est fondée sur une injure grave faite à

la mémoire du testateur, elle doit être intentée dans l'année,

à compter du jour du délit.

CHAPITRE VI.

DES DISPOSITIONS PERMISES EN FAVEUR DES

PETITS-ENFANSDUDONATEUR OUTESTATEUR,

OU DES ENFANS DE SES FRÈRES ET SOEURS.

IO48.

Les biens dont les pères et mères ont la faculté de dispo-

ser, pourront être par eux donnés, en tout ou en partie, à

un ou plusieurs de leurs enfans, par actes entre-vifs ou testa-

mentaires, avec la charge de rendre ces biens aux enfans nés

et à naître, au premier degré seulementfdesdits donataires.

Sera valable, en cas de mort sans enfans, la disposition

que le défunt aura faite par acte entre-vifs ou testamentaire,
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au profit
d'un ou.

plusieurs
de ses frères ou soeurs, de tout

ou partie
des biens

qui
ne sont

point
réservés

par
la loi dans

sa succession, avec la
charge

de rendre ces biens aux enfans

nés et à naître, au
premier degré

seulement ,*clesdits frères ou

soeurs donataires.

IOJO.
Les dispositions permises par les deux articles précédons,

ne seront valables qu'autant que la charge de restitution sera

au profit de tous les enfans nés et à naître du grevé, sans

exception ni préférence d'âge ou de sexe.

IOJI..

Si, dans les cas ci-dessus, le grevé de restitution au profit

de ses enfans meurt, laissant des enfans au premier degré et.

des descendans d'un enfant prédécédé ces derniers recueil-

leront, par représentation, la portion de l'enfant prédécédér

IOJ2.

Si l'enfant le frère ou la sœur auxquels des biens auraient

été donnés par acte entre-vifs sans charge de restitution r

acceptent une nouvelle libéralité faite par acte entre-vifs ou

testamentaire, sous la condition que les biens précédem-

ment donnés
demeureront grevés de cette charge il ne

leur est plus permis de diviser les deux dispositions faites à

leur profit et de renoncer à la seconde pour s'en tenir à

la première, quand même ils offriraient de rendre les biens

compris dans la seconde disposition.

io;3.

Les droits des
appelés

seront ouverts à
l'époque où, par

quelque
cause

que
ce soit, la jouissance de l'enfant, du
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frèreou de la sœur, grevés de restitution cessera l'abandon

anticipé
de la jouissance au profit des appelés, ne pourra

préjudicier
aux créanciers du grevé antérieurs à l'abandon.

io;4-
Les femmes des grevés ne pourront avoir, sur les biens

à rendre de recours subsidiaire, en cas d'insuffisance des

biens libres, que pour le capital des deniers dotaux, et dans

ie cas seulement où le testateur l'aurait expressément ordonné.

Celui qui fera les dispositions autorisées par les articles

précédons, pourra, par le même acte, ou par un acte pos-

térieur, en forme authentique nommer un tuteur chargé

de l'exécution de ces dispositions ce tuteur ne pourra être

dispensé que pour une des causes exprimées à la section VI

du chapitre II du titre de la Minorité, de la Tutelle et de

l'Emancipation.

A défaut de ce tuteur, il en sera nommé un à la dili-

gence du grevé ou de son tuteur s'il est mineur, dans le

délai d'un mois, à compter du jour du décès du donateur

ou testateur, ou du jour que, depuis cette mort, l^cte con-

tenant la disposition aura été connu.

Le grevé qui n'aura pas satisfait à l'article précédent,

sera déchu du bénéfice de la disposition et dans ce cas,

le droit pourra être déclaré ouvert au profit des appelés,
à

la diligence, soit des appelés s'ils sont majeurs, soit de leur

tuteur ou curateur s'ils sont mineurs ou interdits, soit de

tout
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tout parent des appelés majeurs, mineurs ou interdits, ou.

même d'offce, à la diligence du commissaire du Gouver.

nement près,le tribunal de première instance du lieu où la

succession est ouverte.

Après
le décès de celui qui aura disposé à la charge de

restitution il sera procédé dans les formes ordinaires à

l'inventaire de tous les biens et effets qui composeront sa

succession, excepté néanmoins le cas oû il ne s'agirait que

d'un legs particulier. Cet inventaire contiendra la prisée
à

juste prix des meubles et effets mobitiers.

Il sera fait à la requête du-grevé de restitution, et dans

le délai fixé au titre des Successions, en présence du tuteur

nommé pour l'exécution. Les frais seront pris sur les biens

compris dans la disposition.

Si l'inventaire n'a pas été fait .à la requête du grevé

dans le délai ci-dessus, il y sera procédé dans le mois suivant,

à la diligence du tuteur nommé pour l'exécution, en pré-

sence du grevé ou de son tuteur.

1061.

S'il n'a point été satisfait aux deux articles précédens, il

sera procédé au même inventaire, à la diligence des per-.

sonnes désignées en l'article en y appelant le grevé
ou son tuteur, et le tuteur nommé pour l'exécution.

IO62.

Le grevé de restitution sera tenu de faire procédera la
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vente, par affiches et enchères, dé tous les meubles et effets

compris dans la disposition à l'exception néanmoins de

ceux dont il est mention dans les deux articles suivans.

Les meubles meublans et autres choses mobilières qui

auraient été compris dans la disposition à la condition

expresse de les conserver en nature, seront rendus dans

l'état où ils se trouveront lors de la restitution.

I

Les bestiaux et ustensiles servant à faire valoir les terres,

seront censés compris dans les donations entre-vifs ou testa-

mentaires ,desdites terres et le grevé sera seulement tenu

de les faire priser et estimer, pour en rendre une égale valeur

lors de la restitution.

Il sera fait par le grevé dans le délai de six mois à

compter
clu jour de la clôture de l'inventaire, un emploi

dès deniers cô&ptarïs de ceux provenant du prix des meu-

bles et effets qui auront été vendus, et de ce qui aura été

reçu des effets actifs.

Ce délai pourra être prolongé s'il y a lieu.

I 066.
Le grevé sera pareillement tenu de faire emploi des de-

niers provenant des -effets actifs qui seront recouvrés et des

remboursemens de rentes et ce, dans'trois mois au plus tard

après qu'il aura reçu ces deniers.

1O67.
Cet emploi sera fait conformément à ce qui aura été
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ordonné par l'auteur de la disposition s'il a désigné fanature

des effets dans lesquels l'emploi doit être fait; sinon, il ne

pourra l'être qu'en immeubles, ou avec privilège sur des

immeubles.

L'emploi ordonné par les articles précédent sera fait en

présence et à la diligence du tuteur nommé pour l'exécution.

Les dispositions par actes entre-vifs ou testamentaires à

charge de restitution, seront, à la diligence, soit du grevé,
soit du tuteur nommé pour l'exécution, rendues publiques
savoir, quant aux immeubles, par la transcription des actes

sur les registres du bureau des hypothèques du lieu de la

situation ét quant aux sommes colloquées avec privilège
sur des immeubles, par l'inscription sur les biens affectés au

privitége.

1 O7O.
Le défaut de transcription de Pacte contenait [la rffapQr

sition, pourra être opposé parles créancière et tiers

reurs, même aux mineurs ou interdits sauf

le grevé et contre Je uiteur à l'exécution, et sans que les

mineurs ou interdits puissent être restitués contre ce défaut

de transcription quand mpine le .grevé ej te .tuteur se trou-

veraient insolvables.

IOZ1' • •–
Le défautde transcription.nepourraêtre supplééni re-

gardé,ce par
ou les .tiers

tion par d'autres voies que celle de la transcrip^qn..
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I072-

Les donataires, les légataires, ni même les héritiers légi-

times de celui qui aura fait la disposition,, ni pareillement

leurs donataires légataires ou héritiers, ne pourront, en

aucun cas, opposer aux appelés Je défaut de transcription

ou inscription.

Le tuteur nommé pour l'exécution sera personnellement

responsable, s'il ne s'est .pas, en tout point, conformé aux

règles ci-dessus établies pour constater les biens pour la

vente du mobilier, pour l'emploi des deniers, pour la trans-

cription et l'inscription, et en général s'il n'a pas fait toutes

les diligences nécessaires pour que la charges de restitution

soit bien et fidèlement acquittée.

Si. le grevé est mineur, il ne pourra, dans le cas même

de l'insolvabilité de son tuteur, être restitué contre l'inexé-

cution des règles qui
lui sont prescrites par les articles du

présent chapitre.

CHAPITRE VII.

DES PARTAÙES FAITS PAR PÈRE, MÈRE, OU AUTRES

ASCENDANS, ENTRE LEURS DESCENDANS.

.<107; -'

Les père et mère et autres «scendans pourront faire, entre

leurs enfans etdescendans, la distribution et le partage de

leurs biens»
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Ces partages pourront être faits par actes entre-vifs ou

testamentaires avec les formalités conditions et règles

prescrites pour les donations entre-vifs et testamens.

Les partages faits par actes entre-vifs ne pourront avoir

pour objet que les biens présens.

Si tous les biens que l'ascendant laissera au ïour de son

décès n'ont pas été compris dans le partage ceux de ces

biens qui n'y auront pas été compris, seront partagés con-

formément à la loi.

Si le partage n'est pas fait entre tous les enfant qui
existeront à l'époque du décès et les descendans de ceux

prédécédés le partage sera nul pour le tout. Il en pourra être

provoqué un nouveau dans la forme légaie soit par les

enfans ou descendans qui n'y auront reçu aucune part soit

même par ceux entre qui le partage aurait été fait.

Le partage fait par l'ascendant pourra être attaqué pour

cause de lésion de plus du quart il pourra l'être aussi dans

le cas où il résulterait du partage et des dispositions faites

par précïput, que l'un des copartagés aurait un avantage pius

grand que la loi ne le permet.

L'enfant qui, pour une des causes exprimées en l'article

précédent, attaquera le partage fait par l'ascendant, devr?

i oy6.

i o77.

IO78.

IO79.

IO8O.
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faire l'avance des frais de l'estimation et il les supportera

en définitif, ainsi que les dépens de la contestation si la

réclamation n'est pas fondée.

CHAPITRE VIII.

DES DONATIONS FAITES PAR CONTRAT DE

MARIAGE AUX ÉPOUX, ET AUX ENFANS À'

NAITREDU MARIAGE.

IO8I.

Toute donation entre-vifs de biens présens, quoique

faite par contrat de mariage aux époux ou à l'un d'eux

sera soumise aux règles générales prescrites pour les dona-

tions faites à ce titre.

Elle ne pourra avoir lieu au profit des enfans à naître,

si ce n'est dans les cas énonces au chapitre du présent titre.

1O82.

Les pères et mères les autres ascendans les parens colla-

téraux des époux, et même les étrangers, pourront, par

contrat de mariage, disposer de tout ou partie des biens qu'ils
laisseront au jour de leur décès, tant au profit desdits époux,

qu'au profit des encans à naître de leur mariage dans le cas

où le donateur survivrait à l'époux donataire.

Pareille donation quoique faite au profit seulement des

époux ou de Vun d'eux sera toujours dans ledit cas de

survie du donateur, présumée faite au profit des enfans et

descendans à naître du mariage,.

IO83,
La -donation dans la forme portée au précédent article
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sera irrévocable, en ce sens seulement que le donateur ne

pourra plus disposer, à titre gratuit, des objets compris dans

la donation, si ce n'est pour sommes modiques à titre de

réconipense ou autrement.

La donation par contrat de mariage pourra être faite

cumulativément des biens
présens

et à venir, en tout ou en

partie,
à la charge qu'il

sera annexé à l'acte un état des

dettes et charges du donateur existantes au jour de la dona-

tion auquel cas, il sera libre au donataire, lors du décès

du donateur, de s'en tenir aux biens présens, en renonçant

au surplus des biens du donateur.

IO8^.

Si l'état dont est mention au précédent article, n'a point

été annexé à l'acte contenant donation des biens présens et

à venir, iedonafaire sera obligé d'accepter ou de répudier

cecte donation pour le tout. En cas d'acceptation, il ne

pourra réclamer que les biens qui se trouveront existans au

jour du décès du donateur, et il sera soumis au
paiement

de toutes les dettes et charges de la succession.

IO86.

La donation par contrat de mariage en faveur des époux
et des enfans à naître de leur mariage, pourra encore être

faite, à condition de payer indistinctement toutes les dettes

et charges de la succession du donateur, ou sous d'autres

conditions dont l'exécution dépendrait de sa volonté, par

quelque personne que la donation soit faite le donataire

sera tenu d'accomplir ces conditions s'il n'aime mieux
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renoncer à la donation et en cas
que

le donateur, par

contrat de
mariage se soit réservé la liberté de disposer

d'un effet
compris dans la donation de ses biens présens

ou d'une somme fixe à prendre sur ces mêmes biens, l'effet

ou la sommer s'il meurt sans en avoir disposé, seront censés

compris dans la donation et appartiendront au donataire

ou à ses héritiers.

IO87.
Les donations faites par contrat de mariage ne pourront

être attaquées ni déclarées nulles sous prétexte de défaut

d'acceptation.

1088.

Toute donation faite en faveur du mariage sera caduque,

si le
mariage ne s'ensuit pas.

IO89.

Les donations faites à l'un des époux JÉdans les termes

des articles J082, et 1086 ci-dessus, deviendront

caduques si le donateur survit à
l'époux donataire et à sa

postérité.

lOpO.
Toutes donations faites aux époux par leur contrat de

mariage seront, lors de l'ouverture de la succession du

donateur réductibles à la portion dont la loi lui permettait

de disposer.

CHAPITRE
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CHAPITRE IX.

DES DISPOSITIONS ENTRE É.POUX, SOIT PAR

CONTRAT DE MARIAGE» SOIT PENDANT LE

MARIAGE.

lOpi.

Les époux pourront, par contrat de mariage se faire

réciproquement, ou l'un des deux à l'autre, telle donation

qu'ils jugeront à propos sous les modifications ci après

exprimées.

IO92.

Toute donation entre-vifs de biens présens,
faite entre

époux par contrat de mariage,
ne sera point censée faite

sous la condition de survie du donataire si cette condition

n'est formellement exprimée et elle sera soumise à toutes

les règles et formes ci-dessus prescrites pour ces sortes de

donations.

La donation de biens à venir, ou de biens présens et

à venir, faite entre époux par contrat de mariage, soit simple,

soit
réciproque sera soumise aux règles établies par le cha-

pitre précédent, à l'égard des donations pareilles qui leur

seront faites par un tiers sauf qu'elle ne sera point trans-

missible aux enfans issus du mariage, en cas de décès de

l'époux donataire avant l'époux donateur.

L'époux pourra, soit par contrat de mariage, soit pen-

dant le mariage, pour le cas où H ne laisserait point d'cnfans
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ni descendans disposer en faveur de l'autre époux, en

propriété, de tout ce dont il pourrait disposer en faveur

d'un
étranger, et, en outre, de l'usufruit de la totalité de

la portion dont la loi prohibe la disposition au préjudice

des héritiers.

Et pour le cas où l'époux donateur laisserait des enfans

ou descendans, il pourra donner à l'autre époux, ou un

quart en propriété et un autre quart en usufruit, ou la

moitié de tous ses biens en usufruit seulement.

109;.

Le mineur ne pourra, par contrat de mariage, donner

à l'autre
époux,

soit par donation simple, soit par dona-

tion réciproque, qu'avec le consentement et l'assistance de

ceux dont le consentement est requis pour la validité de

son mariage; et, avec ce consentement, il pourra donner

tout ce que la loi permet à l'époux majeur de donner à

l'autre conjoint.

IO96.
Toutes donations faites entre époux pendant le ma-

riage, quoique qualifiées entre-vifs, seront toujours révo.-

cables.

La révocation pourra être faite par la femme, sans y

être autorisée par le mari ni par justice.

Ces donations ne seront point révoquées par la surve-

nance d'enfans.

Les époux ne pourront, pendant le mariage, se faire,

ni par acte entre-vifs, ni par testament, aucune donation

mutuelle et réciproque par un seul et même acte.
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IO98.

L'homme ou la femme qui ayant des enfans d'un

autre lit, contractera un second ou subséquent mariage,

ne pourra donner à son nouvel époux qu'une part d'enfant

légitime le moins prenant, et sans
que, dans aucun cas,

ces donations puissent excéder le quart des biens.

IO99.
Les époux ne pourront se donner indirectement au-

delà de ce qui leur est permis par les dispositions ci-

dessus.

Toute donation ou déguisée, ou faite à personnes in-

terposées, sera nulle.

I IOO.

Seront réputées faites à personnes interposées les do-

nations de l'un des époux aux enfans ou à l'un des enfans

de l'autre époux issus d'un autre mariage, et celles faites

par le donateur aux parens dont l'autre époux sera héri-

tier présomptif au jour de la donation, encore que ce

dernier. n'ait point survécu à son parent donataire.
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Décrété le 17 Pluviôse

an XII.

Promulgué
le

27 du

même mois.

TITRE III.

DES CONTRATS OU DES OBLIGATIONS

CONVENTIONNELLES EN GÉNÉRAL,

CHAPITRE I"

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

I IOI.

Le contrat est une convention par laquelle une ou plu-
sieurs personnes s'obligent, envers une ou plusieurs autres,

à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose.

I 102.

Le contrat est synallagmatique ou bilatéral lorsque les con»-

tractans s'obligent réciproquement les uns envers les autres.

1 IOJ.
Il est unilatéral lorsqu'une ou plusieurs personnes sont

obligées envers une ou plusieurs autres sans que de la part
de ces dernières il y ait d'engagement.

I I
04.

Il est commwatif lorsque chacune des parties s'engage
à donner ou à faire une chose qui est regardée comme

l'équivalent de ce qu'on lui donne, ou de ce qu'on fait

pour elle.

Lorsque l'équivalent consiste dans la chance de gain ou
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de perte pour chacune des parties d'après un événement

incertain, le contrat est aléatoire.

ï ÏOJV

Le contrat de bienfaisance ëïtl celui dans lequel l'une des

parties procure à l'autre un Ayante purement gratuit.

Le contrat à titre onéreux est celui <Ju1 assujettit chacune

des parties à donner ou chose.

Les contrats, soit qu'ils

soit qu'ils n'en aient pas sont soumis à des

Les règks établît

sous les titres relatif et

lières aux soiit kslolà

relatives au commerce.

CHAPITRE IX

DES COITDITlOirS ESSENTIELLES POUR £A

Quatre conditions jorit VaWibé d'«ne

convendori

Sa capacité de contracter; i

Un objet certain qui forme la matière de.

Une cause licite dans l'obligation.



xp: LIV.HI. MANIÈRESnACQ. LA PROPRIÉTÉ,

SECTION I/'

Du Consentement,

MO9.

Il n'y a point de consentement valable si le consente-

ment n'a été donné que par erreur ou s'il a été extorqué

pax violence ou surpris par dol.

1 I 10.

L'erreur n'est une cause de nullité de la convention que

lorsqu'elle
tombe sur la substance même de la chose qui

en est l'objet.

Elle n'est point une cause, de nullité lorsqu'elle
ne tombe

que sur la personne avec laquelle on a intention de con-

tracter a moins que la considération de cette personne ne

soit la cause. principale de la convention.

La violence exercée contre celui
qui

a contracté l'obli-

gation,
est une cause de nullité, encore qu'elle ait été

exercée par un tiers autre que celui au profit duquel la

convention a été faite.

I Il'2.

Il y a violence lorsqu'elle est de nature à faire impres-

sion sur une personne raisonnable et
qu'elle peut lui

inspirer la crainte d'exposer sa personne ou sa fortune à

un mal considérable et présent.

On a égard, en cette matière, à l'âge, au sexe et à la

condition des personnes.
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II IJ.

La violence est une cause de nullité du contrat, non-

seulement lorsqu'elle a été exercée sur la partie contrac-

tante, mais encore lorsqu'elle
l'a été sur son époux ou sur

son épouse, sur ses descendans ou ses ascendans.

I 1

La seule crainte révérentielle envers le père, la mère,

ou autre ascendant, sans qu'il y ait eu de violence exercée,

ne suffit point pour annuller te contrat.

Un contrat ne peut plus être attaqué pour cause de vio-

lence, si, depuis que
la violence a cessé, ce contrat a été

approuvé, soit expressément,
soit tacitement, soit en lais-

sant passer le temps de la restitution fixé par la lot

I I I 6.

Le dol est une cause de nullité de la convention lors-

que
les manœuvres pratiquées par l'une des parties sont

telles, qu'il est évident que sans ces manoeuvres l'autre partie

n'aurait pas contracté.

11 ne se présume pas et doit être prouvé.

I I I 7.
La convention contractée par erreur, violence, ou dol

n'est point nulle de plein droit elle donne seulement lieu

à une action en nullité ou en rescision, dans les cas et des

la. manière expliqués à la section VII du chapitre V dui

présent titre.
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y i i 8.

La lésion ne vicie les conventions que dans certains con-

trats ou à l'égard de certaines personnes
ainsi qu'il sera

en la même section.

1

On ne peut, en
général, s'engager,

ni stipuler en son

propre nom que pour soi-même.

II

Néanmoins on peut se porter fort pour un tiers en pro-

mettant le fait de celui-ci sauf l'indemnité contre celui

qui s'est porté fort ou qui a promis de faire ratifier, si le

tiers, refuse 4e tenir l'engagement

liai.

On peu* pareiftemeat stipuler au profit d'un tiers, lors-

que tette est la condition d'une stipulation que l'on fait

pour soi-même ou d'une donation que
l'on fait à un autre.

Celui qui a fait cette stipulation ne peut plus la révoquer

si U tiers a déclaré vouloir en profiter.

1 I 2 2.

On est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers

et ayant-cause, à moins
que le contraire ne soit exprimé

ou ne résulte de la nature de la convention.

Section I I.

De la capacité des Parties contractantes.

1 23.

Toute personne peut contracter si elle n'en est pas déclarée

incapable par la ioi.
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I I 24.

Les incapables de contracter sont,

Les mineurs,

Les interdits,

Les femmes mariées, dans les cas exprimés par la loi,

Et généralement tous ceux auxquels la loi a interdit cer-

tains contrats:

1 1 2 y

Le mineur, l'interdit et la femme mariée ne peuvent

attaquer, pour cause d'incapacité, leurs engagemens, que
dans les cas prévus par la loi.

Les personnes capables,de s'engager ne peuvent opposer

l'incapacité du mineur, de l'interdit ou de la femme ma-

riée, avec qui elles ont contracté.

SECTION III.

De F objet et de la matière des Contrats.

I I 26.

Tout contrat a pour objet une chose qu'une partie

s'oblige à donner, ou qu'une. partie s'oblige à faire ou à

ne pas faire.

1
I 27.

Le simple usage ou la simple possession d'une chose

peut être, comme la chose même, l'objet du contrat.

II n'y a que les choses qui sont dans le commerce qui

puissent être l'objet des conventions.
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I I 2(?.

Il faut que l'obligation ait pour objet une chose au moins

déterminée quant à son espèce.

La quotité de la chose peut être incertaine, pourvu qu'elle

puisse être déterminée.

II3O.
Les choses futures peuvent être l'objet d'une obligation.

On ne peut cependant renoncer à une succession non

ouverte, ni faire aucune stipulation sur une pareille suc-

cession, même avec le consentement de celui de la suc-

cession duquel il s'agit.

SECTION IV.

De la Cause.

L'obligation sans cause, ou sur une fausse cause, ou

sur une cause illicite, ne peut avoir aucun effet.

1 1 3 a.

La convention n'est pas moins valable quoique la cause

n'en soit pas exprimée-

La cause est illicite quand
elle est prohibée par la loi,

quand elle est contraire aux bonnes moeurs ou à l'ordre

public.
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CHAPITRE IIi.

DE L'EFFET DES OBLIGATIONS.

SECTION I."

DISPOSITIONS GÉNÉRA,LES.

1

Les conventions légalement formées tiennent lieu de

loi à ceux qui les ont faites.

Elles ne peuvent être
révoquées que de leur consente-

ment mutuel, ou pour les causes
que

la loi autorisée.

Elles doivent être exécutées de bonne foi.

Les conventions obligent non-seulement à ce qui y est

exprimé, mais encore à toutes lès suites que l'équité, l'usage

ou la loi donnent à l'obligation d'après sa nature.

SECTION II.

De tObligation de donner.

I I 36.

L'obligation de donner emporte celle de livrer la chose

et de la conserver jusqu'à la livraison, à peine de dommages

et intérêts envers le créancier.

L'obligation de veiller à la conservation de la chose,

soit que la convention n'ait pour objet que l'utilité. de l'une
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des parties, soit qu'elle
ait pour objet leur utilité commune,

soumet celui qui en est charge à y apporter
tous les soins

d'un bon père de famille.

Cette obligation est plus ou moins étendue relativement

à certains contrats, dont les effets, à cet égard, sont expli-

qués sous les titres qui
les concernent.

I I 38.

L'obligation de livrer la chose est parfaite par le seul

consentement des parties contractantes.

Elle rend le créancier propriétaire et met la chose à ses

risques
dès l'instant où elle a dû être livrée encore que

la

tradition n'en ait point été faite à moins que
le débiteur

.ne soit en demeure de la livrer; auquel
cas la chose reste

aux risques de ce dernier.

1139.

Le débiteur est constitué en demeure soit par une

sommation ou par autre acte
équivalent,

soit par l'effet de la

convention, lorsqu'elle porte que, sans qu'il soit besoin

d'acte et par la seule échéance du terme lè débiteur sera en

demeure.

I.14O.
Les effets de l'obligation de donner ou de livrer un im-

meuble sont réglés au titre de la Vente et au titre des Privilèges
et Hypothèques.

Si la chose qu'on s'est obligé de donner ou de livrer à deux

personnes successivement est purement mobilière, celle des

deux qui en a été mise en possession réelle est préférée et en



TlT. III. CONTRATS OV OBLIGATIONS CONY, 277

demeure propriétaire, encore que son titre soit postérieur en

date, pourvu toutefois que
la possession soit de: bonne foi.

SECTION III.

De
l'Obligation de faire ou de ne pas faire.

1
142.

Toute obligation de faire ou de ne pas faire se résout

en dommages et intérêts, en cas d'inexécution de la part du

débiteur.

H43.

Néanmoins le créancier a le droit de demander
que

ce

qui
aurait été fait par contravention à l'engagement, soit

détruit et il peut se faire autoriser à le détruire aux dépens

du débiteur, sans préjudice des dommages et intérêts, s'il y

a lieu.

Le créancier peut aussi, en cas d'inexécution, être autorisé

à faire exécuter lui-même l'obligation aux dépens du

débiteur.

Si l'obligation est de ne pas faire, celui qui y contrevient

doit les dommages et intérêts par le seul fait de la contra-

vention.

Section IV.

Des
Dommages et

Intérêts résultant de l'inexécution de

l'Obligation.

I

Les dommages et intérêts ne sont dus que lorsque Je
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débiteur est en demeure de remplir son obligation, excepté

néanmoins lorsque
la chose

que le débiteur s'était obligé de

donner ou de faire ne pouvait être donnée ou faite que dans

un certain temps qu'il a laissé passer.

Le débiteur est condamné, s'il y a lieu, au paiement de

dommages et, intérêts, soit à raison de l'inexécution de

l'obligation, soit à raison du retard dans l'exécution, toutes

les fois qu'il ne justifie pas que l'inexécution provient d'une

cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore
qu'il

n'y ait aucune mauvaise foi de sa part.

Il n'y a lieu à aucuns. dommages et intérêts
lorsque, par

suite d'une force majeure ou d'un cas fortuit, le débiteur a

été empêché de donner ou de faire ce à
quoi il était obligé,

ou a fait ce
qui

lui était interdit.

Les dommages et intérêts*dus au créancier sont, en général,

'de la perte qu'il a
faite et du gain dont il a été privé sauf

les exceptions et modifications ci-après.

Le débiteur n'est tenu que des dommages et intérêts qui
ont été prévus ou qu'on a pu prévoir lors du contrat, lors-

que ce n'est point par son dol que l'obligation n'est point
exécutée.

I I j I.

Dans le cas même où l'inexécution de la convention
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résulte du dol du débiteur, les dommages et intérêts ne

doivent comprendre, à l'égard de la perte éprouvée par le

créancier et du gain dont il a été privé, que ce qui est une

suite immédiate et directe de l'inexécution de la convention.

Il 52.

Lorsque la convention porte que celui qui manquera de

l'exécuter paiera une certaine somme à titre de dommages-

intérêts, il ne peut être alloué à l'autre partie une somme

plus forte ni moindre.

Dans les obligations qui se bornent au paiement d'une

certaine somme, les dommages et intérêts résultant du retard

dans l'exécution ne consistent jamais que dans la condam-

nation aux intérêts fixés par la loi sauf les règles particulières

au commerce et au cautionnement.

Ces dommages et intérêts sont dus sans' que le créancier

soit tenu de justifier d'aucune perte.

Ils ne sont dus que du jour de la demande excepté dans

les cas où la loi les fait courir de pleiri droit.

Les intérêts échus des capitaux peuvent produire des inté-

rêts, ou par une demande judiciaire, ou par une convention

spéciale, pourvu que soit dans la demande, soit dans la

convention il s'agisse d'intérêts ,dus au moins pour une

année entière.

Néanmoins les revenus échus, tels que fermages, loyers,
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arrérages de rentes perpétuelles ou viagères, produisent in-

térêt du jour de la demande ou de la convention.

La même règle s'applique aux restitutions de fruits, et aux

intérêts payés par un tiers au créancier en acquit du débiteur.

Section V.

De l'Interprétation des Conventions.

On doit dans les conventions rechercher quelle a été la

commune intention des parties contractantes, plutôt que de

s'arrêter au sens littéral des termes.

ii s 7-

Lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on doit

plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir

quelque effet, que dans le sens avec lequel elle n'en pourrait

produire aucun.

Les termes susceptibles de deux sens doivent être pris dans

le sens
qui

convient le plus à la matière du contrat.

Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui est d'usage dans

le pays où le contrat est passé.

1 6o.

On doit suppléer .dans le contrat les clauses
qui y sont

d'usage, quoiqu'elles n'y soient pas exprimées.

Toutes Jes clauses des conventions
s'interprètent les unes

par



£81

Nn

par les autres, en donnant à chacune le sens qui résulte de

l'acte entier.

Dans le doute, la convention s'interprète contre celui <jui

a stipulé, et en faveur de celui. qui a contracté l'obligation.

1

Quelque généraux que soient les termes dans lesquels une

convention est conçue, elle ne comprend que les choses

sur lesquelles il paraît que les'parties se sont proposé de

contracter.

Lorsque dans un contrat on a exprimé un cas pour l'ex-

plication de l'obligation, on n'est pas censé avoir voulu par-

là restreindre l'étendue que l'engagement reçoit de droit aux

cas non exprimés.

SECTION VI.

De l'effet des Conventions à l'égard des Tiers.

I \6y

Les conventions n'ont d'effet qu'entre
les parties con-

tractantes; elles ne nuisent point au tiers, et elles ne lui

profitent que dans le cas prévu par l'artictc

1

Néanmoins les créanciers peuvent exercer tous les droits

et actions de leur débiteur, l'exception de cçux qui. sont

exclusivement attachés àla personne. .•»
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Ils peuvent aussi, en leur nom personnel, attaquer les actes

faits, par
leur débiteur en fraude, de leurs droits..

quant à
leurs droits énoncés au titre

et autifrè duContratde mariage et des Droirs res-

pectifs des époux, se conformer aux règles qui y
sont prescrites,

CHAPITRE IV,

DIVERSES P'QBLI GATIONS.

Section

De la condition en général, et de ses diverses espèces,

L'obligation est conditionnelle lorsqu'on la fait dépendre

d'un événement futur et incertain, soit en la suspendant

jusqu'à ce que l'événement arrive soit en la résiliant

selon que l'événement arrivera ou n'arrivcra pas.

La condition easïtelle est celle qui dépend du hasard,

et qui n'est nullement au pouvoir du créancier ni du dé-

biteur.

est' celle qui fait dépendre rexccu-

tion de la convention,-d'un événement' qu'il- eit-au pouvoir
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de l'une oudei.'autre dej parties

ou d'empêcher.

l
r7

r.

La f sfr cejle

de la

Toute condition d une, chose .'impossible,, ou conÉrajœ

aux bonnes mœurs, ou rirohiï>e,e,par ta loi,
est1 nulle,

et

La condition dé ne pas faire une chose

rend pas nulle l'obligation contractée sous cétéè*cbriditioni

Toute obligation est nulle lorsqu'elle a été contractée

sous une condition potestative de la part de

Toute condition doit être açcçmplie
de la manière

que

les parties ont vraisemblablement voulu et
entendu. qu'elle

le tôt,1

Lorsqu'une obligation été contractée sous la condition

qu'un événement, arrivera. cette condi-

tion est censée défaillie lorsoue le temps est expiré sans
que

l'événement soit arrivé. point de temps fixe, la
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certain que l'événement

n'arrivera pas.

cfu'un! pas dans un temps fixe, cette

condition est accomplie lorsque ce temps ést expiré sans

que l'événement soit arrivé relie l'est également, si avant

le. terme il est ,certain que l'événement n'arrivera pas; et

s il n y a pas de temps déterminé elfe n est accomplie que

lorsqu'il est certain que l'événement n'arrivera pas.

La condition est réputée accomplie lorsque c'est le dé-

Biteur, obligé sous cette condition, qui en a empêché

l'accomplissement.

n79.

La condition accomplie a un effet rétroactif au jour

auquell'engagement a été contracté. Si le créancier est mort

avant l'accomplissement de la condition, ses droits passent
à son héritier.

Le'créancier peut, avant que la condition soit accomplie,
exercer tous les actes conservatoires de son droit.

sous une condition, susponùve
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est celle qui dépend ou d'un événement futur et incertain,

ou d'un événement actuellement arrivé, mais encore inconnu

des parties.

Dans le premier cas, l'obligation ne peut être exécutée

qu'après l'événement.

Dans le second cas, l'obligation a son effet du jour où

elle a été contractée.

I I 82.

Lorsque l'obligation a été contractée sous une condition

suspensive la chose qui fait la matière de la convention

demeure aux risques du débiteur qui ne s'est obligé de la

livrer que dans le cas de l'événement de la condition.

Si la chose est entièrement périe sans la faute du débiteur,

l'obligation est éteinte.

Si la chose s'est détériorée sans la faute du débiteur, le

créancier a le choix ou de résoudre l'obligation, ou d'exiger
la chose dans l'état où elle se troûve sans diminution du

prix.
Si la chose s'est détériorée par la faute du débiteur, le

créancier a le droit ou de résoudre l'obligation, o.u d'exiger
la chose dans l'état où elle se trouve avec des dommages
et intérêts.

S. III.

De la condition résolutoire.

1183.
La condition résolutoire est celle qui lorsqu'elle s'ac-

complit, opère la révocation de l'obligation, et qui remet

les choses au même état que si l'obligation n'avait pas existé.

Elle ne suspend point l'exécution de l'obligation; elle
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-'oblige seulement le créancier à restituer ce qu'il a reçu

dans ie cas où l'événement prévu par la condition arrive.

La condition résolutoire est toujours.sous-entendue dans

les contrats synaliagmatiques pour le cas où l'une des deux

parties ne satisfera point à son engagement.

Dans ce cas, le contrat n'est point résolu de plein droit.

La partie envers laquelle l'engagement n'a point été exécuté,

a Je choix ou de forcer l'autre à l'exécution de la conven-

tion lorsqu'elle est possible, ou d'en demander la résolution

avec dommages et intérêts.

La résolution doit être demandée en justice et il peut

être accordé au défendeur un délai selon les circonstances.

SECTION Il.

Des Obligations terme,

Le terme diffère de la condition en ce qu'il ne suspend

point l'engagement,
dont il retarde seulement l'exécution.

Ce qui n'est.d" qu'à terme, ne
peut

être exigé avant

l'échéance du terme mais ce qui a été
payé d'avance, ne

peut être répété.

Le terme est toujours ^résuhié istî^Hilé on faveur du débi-

tëur, à moins qu'il ne résulte de fa stipulation ou des cir.

constances, qu'il
a été aussi convenu en fayeur du créancier.
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Le débiteur ne peut plus réclamer le bénéfice du ternie

lorsqu'il a fait faillite, ou, lorsque par son faiifff a dirmirrtié

les sûretés qu'il avait données par le contrat à son créancier.

Section III.

Des
Obligations

alternatives

Le débiteur d'une obligation alternative est libéré par la

délivrance de l'une des deux choses qui étaient comprises

dans l'obligation.

ii 5>o.
Le choix appartient au débiteur s'il n'a pas été expres-

sément accordé au créancier.

1
ipr.

Le débiteur peut se libérer en délivrant l'une des deux

choses promises
mais il ne peut pas forcer le créancier à

recevoir-une partie de l'une, et une partie de l'autre.

N\

*8loblr^ition est pure et simple, quoique contractée d'une

manière alternative si l'une des deux choses promises ne

pouvait être le sujet de l'obligation.

ll.9}:

L'obligation alternative devient pure et simple, si l'une

des choses promises périt et ne peut plus être livrée, même

par la faute du débiteur. 'Le prix de cette chose ne peut

pas être offert à sa place.
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Si toutes deux sont péries et que
le débiteur soit en faute

à
l'égard

de l'une d'elles, il doit payer
le prix de celle qui

a

péri la dernière.

Lorsque,
dans les cas prévus par l'article précédent, le

choix avait été déféré par la convention au créancier,

Ou l'une des choses seulement est périe et alors, si c'est

sans la faute du débiteur, le créancier doit avoir celle qui

reste si le débiteur est en faute, le créancier peut demander

la chose qui reste, ou le prix de celle qui est périe;

Ou les deux choses sont péries et alors si le débiteur

est en faute à l'égard des deux, ou même à l'égard de l'une

d'elles seulement le créancier peut demander le prix de

l'une ou de l'autre à son choix.

Si les deux choses sont péries sans la faute du débiteur

et avant qu'il soit en demeure, l'obligation est éteinte, con-

formément à l'article
1302,

1 196,
w

Les mêmes principes s'appliquent aux cas où il y a plus

4e deux choses comprises dans l'obligation alter^f jve,

SECTION IV.

Des Obligations solidaires,

I.er

De la solidarité entre les créanciers,

n5>7-
L'obligation est solidaire entre plusieurs créanciers lorsque
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le titre donne expressément à chacun d'eux le droi^ de

demander le paiement du total de la créance, et que le paie*'

ment fait à l'un d'eux libère le débiteur, encore que le béné-

fice de l'obligation soit partageable et divisible entre les

divers créanciers.

r 198.

II est au choix du débiteur de payer à l'un ou à l'autre

des créanciers solidaires, tant qu'il n'a pas été prévenu par

les poursuites de l'un d'eux.

Néanmoins la remise qui n'est faite que par l'un des créan-

ciers solidaires, ne libère le débiteur que pour la part de ce

créancier.

Tout acte qui interrompt la prescription à l'égard de l'un

des créanciers solidaires, profite
aux autres créanciers.

S. IL

De la solidarité de la part des débiteurs'

I2OO.

Il y a solidarité de la part des débiteurs, lorsqu'ils sont

obligés à une même chose, de manière que
chacun puisse

être contraint pour la totalité, et que
le paiement fait par un

seul libère les autres envers le créancier.

I 20I.

L'obligation peut être solidaire quoique l'un des débi-

teurs soit obligé différemment de l'autre au paiement de la

même chose par exemple
si l'un n'est obligé que condi-

tionnellement, tandis que l'engagement de loutre est pur et
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simple ou si l'un a pris un terme qui n'est point accordé à

l'autre.

La solidarité ne se présume point il faut qu'elle soit

expressément stipulée.
Cette règle ne cesse que dans les cas où la solidarité a

lieu de plein droit, en venu d'une disposition de la loi.

12°3-
Le créancier d'une obligation contractée solidairement

peut s'adresser à celui des débiteurs qu'il veut choisir, sans

que celui-ci puisse lui opposer le bénéfice de division.

I 2 04-

Les poursuites faites contre l'un des débiteurs n'cmpc-
chent pas le créancier d'en exercer de pareilles contre les

autres.

I 205.

Si la chose due a péri par la faure ou pendant la demeure

de l'un ou de plusieurs des débiteurs solidaires, les autres

codébiteurs ne sont point déchargés de l'obligation de payer
le prix de la chose mais ceux-ci ne sont point tenus des

dommages et intérêts.

Le créancier peut seulement répéter les dommages et inté-

rêts tant contre les débiteurs par la faute desquels la chose a

péri, que contre ceux qui étaient en demeure.

I 2O6.

Les poursuites faites contre l'un des débiteurs solidaires

interrompent la prescription à l'égard de tous.



TlT. III. CONTRATS OU OBLIGATIONS CQNV.
2Jt

Oo 2

I 2 O7.
La demande d'intérêts formée contre l'un des débiteurs

solidaires fait caurir les intérêts à l'égard dt tous.

I2O8.

Le codébiteur solidaire poursuivi par le créancier peut

opposer toutes les exceptions qui résultent de la nature de

l'obligation, et toutes celles qui lui sont personnelles, ainsi

que celles qui sont communes à tous les codébiteurs.

Il ne peut opposer les exceptions qui sont purement per-

sonnelles à quelques-uns des autres codébiteurs.

12O9.

Lorsque
l'un des débiteurs devient héritier

unique du

créancier, ou lorsque
le créancier devient l'unique héritier

de l'un des débiteurs, la confusion n'éteint la créance soli-

daire que pour
la part et portion du débiteur ou du créancier.

I 2 I O.

Le créancier qui consent à la division de la dette à l'égard

de l'un des codébiteurs, conserve son action solidaire contre

les autres, mais sous la déduction de la part du débiteur

qu'il a déchargé de la solidarité.

I2I I.

Le créancier qui reçoit divisément la part de l'un des

débiteurs, sans réserver dans la quittance la solidarité ou ses

droits en général, ne renonce à la solidarité qu'à l'égard de

ce débiteur.

Le créancier n'est pas censé remettre la solidarité au dé-

biteur lorsqu'il reçoit de lui une somme égale à la portion
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dont il est tenu si la quittance ne porte pas que c'est pour

sa part,

Il en est de même de la simple demande formée contre

l'un des codébiteurs pour sa part, si celui-ci n'a pas acquiescé

à la demande ou s'il n'est pas intervenu un jugement de

condamnation..

Le créancier qui reçoit divisément et sans réserve la

portion de l'un des codébiteurs sans arrérages ou intérêts

de la dette ne perd la solidarité que pour les arrérages

ou intérêts échus, et non pour ceux à échoir, ni pour le

capital, à moins que le paiement divisé n'ait été continué

pendant dix ans consécutifs.

L'obligation contractée solidairement envers le créancier

se divise de plein droit entre les débiteurs, qui n'en sont

tenus entre eux que chacun pour sa part et portion.

I 2 1 4.

Le codébiteur d'une dette sotidaire qui l'a payée en

entier ne peut répéter contre les autres que les part et

portion de chacun d'eux.

Si l'un d'eux se trouve insolvable la perte qu'occasionne

son insolvabilité, se répartit par contribution entre tous les

autres codébiteurs solvables et celui qui a fait Je paiement.

m;.

Dans le cas oû le créancier a renoncé à l'action solidaire

envers l'un des débiteurs, si l'un ou plusieurs des autres

codébiteurs deviennent insolvables, la portion des insolvables

sera contributoirement répartie entre tous les débiteurs,
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même entre ceux précédemment déchargés de la solidarité

par le créancier.

I 2 I 6.

4
Si l'affaire pour laquelle la dette a été contractée solidai-

rement ne concernait que l'un des coobligés solidaires, celui-

ci serait-tenu de toute la dette vis-à-vis des autres codébiteurs,

qui ne seraient considérés par rapport à lui que comme ses

cautions.-

SECTION V.

Des Obligations divisibles et indivisibles.

i 2iy.
L'obligation est divisible ou indivisible selon qu'elle a

pour objet ou une chose qui dans sa livraison, ou un fait qui
dans l'exécution est ou n'est pas susceptible de division,

soit matérielle, soit intellectuelle.

1218.

L'obligation est indivisible, quoique la chose ou le fait

qui en est l'objet soit divisible par sa nature, si le rapport
sous lequel elle est considérée dans l'obligation ne la rend

pas susceptible d'exécution partielle.

I 2 19.

La solidarité stipulée ne donne point à l'obligation le

caractère d'indivisibilité.

S. I."

Des effets de l'o6ligation divisible.

I 22O.

L'obligation qui est susceptible de division doit être
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exécutée entre le créancier et le débiteur comme si elle était

indivisible. La divisibilité u'a d'application qu'à l'égard de

leurs héritiers, qui ne peuvent demander la dette ou qui ne

sont tenus de la payer que pour les parts dont ils sont saisis

ou dont ils sont tenus comme représentant le créancier ou

le débiteur..

I 2 2 I.

Le principe établi dans l'article précédent reçoit excep-

tion à l'égard des héritiers du débiteur,

1.° Dans le cas où la dette est hypothécaire;

Lorsqu'elle est d'un corps certain

3.0 Lorsqu'il s'agit de la dette alternative de choses au

choix du créancier, dont l'une est indivisible;

40.° Lorsque l'un des héritiers est chargé seul par le titre,

de l'exécution de l'obligation

5.° Lorsqu'il résulte, soit de la nature de l'engagement,
soit de la chose qui en fait l'objet, soit de la fin qu'on s'est

proposée dans le contrat, que l'intention des contractans a

été que la dette ne pût s'acquitter partiellement.

Dans les trois premiers cas, l'héritier qui possède la chose

due ou le fonds hypothéqué à la dette, peut être
poursuivi

pour
le tout sur la chose due ou sur le fonds

hypothéqué,

sauf

le recours contre ses cohéritiers. Dans le

quatrième
cas,

l'héritier seul

chargé
de la

dette,
et dans le

cinquième
cas,

chaque
héritier,

peut
aussi être

poursuivi pour
le

tout;
sauf

son recours contre ses cohéritiers.
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Des effets de l'obligation indivisible.

Chacun de ceux qui ont contracté conjointement une

dette indivisible, en est tenu pour le tota! encore que

l'obligation n'ait pas été contractée solidairement.

1223.

Il en est de même à l'égard des héritiers de celui qui a

contracté une pareille obligation.

Chaque héritier du créancier peut exiger en totalité l'exé-

cution de l'obligation indivisible.

Il ne peut seul faire la remise de la totalité de la dette

il ne peut recevoir seul le prix au lieu de la chose. Si l'un

des héritiers a seul remis la dette ou reçu le prix de la chose,

son cohéritier ne peut demander la chose indivisible qu'en

tenant compte de la portion du cohéritier qui a fait la remise

ou qui a reçu le prix.

1 2 2 y

L'héritier du débiteur, assigné pour la totalité de l'obli-

gation, peut demander un délai pour mettre en cause ses

cohéritiers, à moins que la dette ne soit de nature à ne pou-
voir être acquittée que par l'héritier assigné qui peut alors

être condamné seul sauf son recours en indemnité contre

ses cohéritiers.
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Section VI.

Des Obligations avec clauses pénales.

La clause pénale est celle par laquelle une personne pour

assurer l'exécution d'une convention s'engage à quelque

chose en cas d'inexécution.

I 2 27.

La nullité de l'obligation principale entraîne celle de la

clause pénale.

La nullité de celle-ci n'enxraîne point celle de l'obligation

principale.

Ï228.

Le créancier, au lieu de demander la peine stipulée contre

le débiteur qui est en demeure, peut poursuivre l'exécution

de l'obligation principale.

I 2

La clause pénale est la compensation des dommages et

intérêts que le créancier souffre de l'inexécution de l'obli-

gation principale.

Il ne
peut demander en même temps le principal et la

peine, moins qu'elle n'ait été stipulée pour le simple

retard.

123a

Soit que l'obligation primitive contienne, soit
qu'elle

ne

contienne pas un terme dans lequel elle doive être accom-

plie, la peine n'est encourue que lorsque celui qui
s'est

obligé
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obligé soit à livrer, soit à prendre, soit à faire est en

demeure.

I 2 2 I.
La peine peut être modifiée par le juge lorsque l'obliga-

tion principale a été exécutée en partie.

Lorsque l'obligation primitive contractée avec une clause

pénale est d'une chose indivisible, la peiné est endotfrue par

la contravention d'un seul des héritiers ciu débiteur et elle

peut être demandée, soit en totalité contre «cJiui qui h ê8t la

contravention, soit contre chacun des cohéritiers pour, leur

part et portion, et hypothécairement pour le tout, sauf leur

recours contre celui qui a fait, encourir la peine.

'l- I ')!:

Lorsque l'obligation primitive contracïéié 'sbiis une peine

est divisible, la peine

tiers du débiteur qui contrevient à cette obligation, et pourra

part seulement dont if était tenu dans l'obligation principale,

sans
qu'il y ait d'action contre ceux qui l'ont exécutée.

Cette règle reçoit exception lorsque la clause pénale ayant

été ajoutée dans l'intention que
le paiement ne pût se faire

partiellement, un cohéritier a empêché l'exécution de l'obli-

gation pour la totalité. En ce cas, la peine entière peut

être exigée contre lui et contre les autres cohéritiers pour

leur
portion seulement, sauf leur recours.
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DE L'EXTINCTION DES OBLIGATIONS.

Les obligations s'éteignent,

Par le paiement,

Par la novation,

Par la remise volontaire,

Par la compensation,

Par la confusion,

Par fa perte de la chose,

Par la nullité ou la rescision

Par l'effet de la condition résolutoire, qui a été expliquée

au chapitre précédent,

Et par la. prescription, qui fera l'objet d'un titre parti-

culier.

Tout paiement suppose une dette ce qui a été payé sans

étre dû, est sujet à répétition.

La répétition n'est pas admise à l'égard des obligations

naturelles qui ont été volontairement acquittées.

CHAPITRE V.

I234.

SECTION I.re

Du Paiement.

Dupaiementengénéral.
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Une obligation peut être acquittée par toute pe-rsonne-qui

y est intéressée, telle qu'un coobligé ou une caution.

L'obligation peut même être acquittée par un tiers qui n'y
est point intéressé, pourvu que ce tiers agisse au nom et en

l'acquit du débiteur, ou que, s'il agit en son nom propre, il

ne soit pas subrogé aux droits du créancier..

L'obligation de faire ne peut être acquittée par un tiers

contre le gré du créancier, lorsque ce dernier a intérêt
qu'elle

soit remplie par le débiteur lui-même.

Pour payer valablement il faut être propriétaire de la

chose donnée en paiement, et capable de l'aliéner.

Néanmoins le paiement d'une somme en argent ou autre

chose
qui

se consomme par l'usage, ne peut être répété

contre le créancier qui
l'a consommée de bonne foi, quoique

le paiement
en ait été fait

par celui qui
n'en était pas pro-

priétaire ou
qui

n'était pas capable de l'aliéner.

Le paiement doit être fait au créancier ou à
quelqu'un

ayant pouvoir de lui, ou qui soit autorisé par justice ou par

la loi à recevoir pour lui.

Le paiement fait à celui qui n'aurait pas pouvoir de rece-

voir pour le créancier, est valable, si celui-ci le ratifie, ou

s'il en a profité.
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I
24O.

Le paiement fait de bonne foi à celui qui est en posses-

sion de la créance, est valable, encore que le possesseur

en soit par la suite évincé.

1241.

Le paiement fait au créancier n'est point valable s'il était

incapable de le' recevoir, à moins que le débiteur ne prouve

que la chose payée a tourné au profit du créancier.

1242.

Le paiement fait par le débiteur à son créancier, au

préjudice
d'une saisie ou d'une opposition, n'est pas valable

à l'égard des créanciers. saisissans ou opposans ceux ci

peuvent, selon leur droit, le contraindre à payer de nouveau,

sauf, en ce cas seulement, son recours contre le créancier.

n

Le créancier ne peut être contraint de recevoir une autre

chose que celle qui lui est due, quoique la valeur de la

chose offerte soit égale ou même plus grande.

I

Le débiteur ne peut point forcer le créancier à recevoir

en partie le paiement d'une dette, même divisible.

Les juges peuvent néanmoins, en considération de la

position du débiteur, et en usant de ce pouvoir avec une

grande réserve, accorder des délais modérés pour le paiement,
et surseoir l'exécution des poursuites; toutes choses demeu-

rant en état.
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Le débiteur d'un corps certain et déterminé est libéré par

la remise de la chose en l'état où elle se trouve lors de la

livraison, pourvu que les détériorations qui y sont survenues

ne viennent point de son fait ou de sa faute, ni de celle des

personnes dont il est responsable, ou qu'avant ces détério-

rations il ne fût pas en demeure.

1

Si la dette est d'une chose qui
ne soit déterminée

que

par son espèce, le débiteur ne sera pas tenu, pour être

libéré, de la donner de la meilleure espèce; mais il ne pourra

l'offrir de la plus mauvaise.

Le paiement doit être exécuté dans le lieu désigné par

la convention. Si le lieu n'y est pas désigné, le paiement,

lorsqu'il s'agit d'un corps certain et déterminé, doit être

fait dans le lieu où était, au temps de l'obligation, la chose

qui en fait l'objet.

Hors ces deux cas, le paiement doit être fait au domicile

du débiteur.

1
248.

Les frais du paiement sont à la charge du débiteur.

Dji paiement
avec

subrogation.

I
24p.

La subrogation dans les droits du créancier au profite
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d'une tierce personne qui le paye, est ou conventionnelle

ou légale.

Cette subrogation est conventionnelle,,

i ° Lorsque le créancier recevant son paiement d'urne

-tierce personne la subroge dans ses droits, actions, privi-

léges ou
hypothèques contre le débiteur cette subrogation

doit être expresse et faite en même temps que le paiement;

Lorsque le débiteur emprunte une somme à l'effet de

payer sa dette, et de subroger le prêteur dans les droits du

créancier. Il faut, pour que cette subrogation soit valable,

que l'acte d'emprunt et la quittance soient passés devant

notaires; que dans l'acte d'emprunt il soit déclarée
que la

somme a#été empruntée pour faire le paiement, et que dans

la quittance
il soit déclaré

que
le paiement a été fait des

deniers fournis à cet effet par le nouveau créancier. Cette

subrogation s'opère sans le concours de la volonté du

créancier.

I 25 I,

La subrogation a lieu de plein droit,

i .° Au profit de celui
qui étant lui-même créancier paye

un autre créancier qui
lui est préférable à raison de ses pri-

viléges ou hypothèques;

2.0 Au profit de l'acquéreur d'un immeuble, qui emploie
le prix de son acquisition au paiement des créanciers aux-

quels cet héritage était hypothéqué

3.° Au profit de celui qui étant tenu avec d'autres ou

pour d'autres au paiement de la dette, avait intérêt de

l'acquitter
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4.0 Au profit de l'héritier bénéficiaire qui a payé de ses

deniers les dettes de la succession.

Ï2J»2.

La subrogation établie par les articles précédens a lieu

tant contre les cautions que contre les débiteurs elle ne peut

nuire au créancier lorsqu'il n'a été payé qu'en partie en ce

cas il peut exercer ses droits, pour ce qui lui reste dû, par

préférence à celui dont il n'a reçu qu'un paiement partiel.

S. III.

De
imputation des paiemens.

Le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer, lors-

qu'il paye, quelle dette il entend acquitter.

Le débiteur d'une dette
qui porte intérêt ou produit des

arrérages, ne peut point, sans le consentement du créan-

cier, imputer le paiement qu'il fait sur le capital par préfé-

rence aux arrérages ou intérêts le paiement fait sur le capital

et intérêts, mais qui n'est point intégral, s'impute d'abord

sur les intérêts.

Lorsque
le débiteur de diverses dettes a

accepté une

quittance par laquelle le créancier a imputé ce
qu'ira reçu

sur l'une de ces dettes
spécialement,

le débiteur ne peut plus

demander l'imputation sur une dette différente, à moins qu'il

n'y ait eu dol ou surprise de la part du créancier.
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Lorsque la quittance ne porte aucune imputation, le

paiement doit être imputé sur la dette que le débiteur avait

pour lors le plus d'intérêt d'acquitter entre celles qui sont

pareillement échues; sinon, sur la dette échue, quoique
moins

onéreuse que celles qui ne le sont point.

Si les dettes sont d'égale nature, l'imputation se fait sur

!a plus ancienne toutes
choses égales

elle se fait propor-

tionnellement.

s. IV.

Des offres de paiement, et de la consignation.

Lorsque le créancier refuse de recevoir son paiement le

débiteur peut lui faire des offres réelles, et au refus du créan-

cier de les accepter, consigner la somme ou la chose offerte.

Les offres réelles suivies d'une consignation libèrent le

débiteur; elles tiennent lieu à son égard de paiement, lors-

qu'elles
sont valablement faites et la chose ainsi consignée

demeure aux risques
du créancier.

Pour que les offres réelles soient valables, il faut,

1.° Qu'elles soient faites au créancier ayant la capacité de

recevoir, ou à celui qui a pouvoir de recevoir pour lui

2." Qu'elles soient faites, par une personne capable de

payer

3°. Qu'elles
soient de la totalité de la somme exigible,

des
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des arrérages ou intérêts dus, des frais liquidés, et d'une

somme pour les frais non liquidés, sauf à la parfaire

Que le terme soit échu, s'il a été stipulé en faveur du

créancier,,

5.0 Quelacondition sous laquelle la dette a, été contractée

soit arrivée

Que les offres soient faites au lieu dont on est con-

venu pour le paiement, et que, s'il n'y a pas de convention

spéciale sur le lieu du paiement, elles soient faites ou à la

personne du créancier, ou à son domicile, ou au domicile

élu pour l'exécution de la convention

7.° Que les offres soient faites par un officier ministériel

ayant caractère pour ces sortes d'actes.

Il n'est pas nécessaire pour la validité de la consignation,

qu'elle ait été autorisée par le juge; il suffit,

i .° Qu'elle ait été précédée d'une sommation signifiée au

créancier, et côntenant l'indication du jour, de l'heure et

du lieu où la chose offerte sera déposée

2.0 Que le débiteur se soit dessaisi de la chose offerte en

la remettant dans le dépôt indiqué par la loi pour recevoir

les consignations, avec les intérêts jusqu'au jour du dépôt;

3.° Qu'il y ait eu procès- verbal dressé par l'officier mi-

nistériel, de la nature des espèces offertes, du refus qu'a fait

le créancier de les recevoir ou de sa non-comparution, et

enfin du dépôt

Qu'en cas de non-comparution de la part du créan-

cier le procès-verbal du dépôt lui ait été signifié avec som-

mation de retirer la chose déposée.
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I 260.

Les frais des offres réelles et de la consignation sont à la

charge du créancier, si elles sont valables.

I 261.

Tant que la consignation n'a point été acceptée par le

créancier, le débiteur peut la retirer et, s'il la retire, ses

codébiteurs ou ses cautions ne sont point libérés.

1262.

Lorsque le débiteur a lui-même obtenu un jugement passé

en force de chose jugée, qui a déclaré ses offres et sa con-

signation bonnes et valables, il ne peut plus, mêmedu consen-

tement du créancier, retirer sa consignation au préjudice de

ses codébiteurs ou de ses cautions.

I2<S3.
Le créancier qui a consenti que le débiteur retirât sa con-

signation après qu'elle a été déclarée valable par un jugement

qui a acquis force de chose jugée, ne peut plus pour le paie-

ment de sa créance exercer les privilèges ou hypothèques qui

yétaientattachés; il n'a plus d'hypothèque que dujouroùl'acte

par lequel il a consenti que la consignation fût retirée aura été

revêtu des formes requises pour emporter l'hypothèque.

I 2 64.

Si la chose due est un corps certain qui doit être livré au

lieu où il se trouve le débiteur doit faire sommation au

créancier de l'enlever, par acte notifié à sa personne ou à

son domicile, ou au domicile élu pour l'exécution de la con-

vention. Cette sommation faite, si le créancier n'enlève pas
la
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chose,et que le débiteurait besoindulieu danslequelelle
estplacée,celui-cipourraobtenirde lajusticelapermission
delamettreen dépôtdansquelqueautrelieu.

S. V.

De la cessionde biens.

126 y

La cession de biens est l'abandon qu'un débiteur fait de

tous ses biens à ses créanciers, lorsqu'il se trouve hors d'état

de payer ses

dettes. ï 2

La cession de biens est volontaire ou judiciaire.

I 2
67.

La cession de biens volontaire' est celle que les créanciers

acceptent volontairement, et qui n'a d'effet que celui résultant

des stipulations mêmes du contrat passé entre eux et le débiteur.

La cession judiciaire est un bénéficeque la loi accorde au

débiteur malheureux et de bonne foi auquel il est permis;

pour avoir la liberté de sa personne, de faire en justice l'aban-

don de tous ses biens à ses créanciers, nonobstant toute stipu-

lation contraire.

I
26p.

La cession judiciaire ne confère point la propriété aux

créanciers elle leur donne, seulement le droit de faire vendre

les biens à leur profit, et d'en percevoir les revenus jusqu'à
la vente.
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Les créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire si

ce n'est dans les cas exceptés par la loi.

Elle opère la décharge de ta contrainte par corps.

Au surplus, elle ne libère le débiteur que jusqu'à concur-

rence de la valeur des biens abandonnés et dans le cas où ils

auraient été insuffisans, s'il lui en survient d'autres, il est

obligé de les abandonner jusqu'au parfait paiement.

SECTI ON .II.

De la Novation.

i 271.

La novation s'opère de trois manières

i .° Lorsque
le débiteur contracte envers son créancier une

nouvelle dette qui est substituée à l'ancienne laquelle est

éteinte

2.- Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien

qui est déchargé par le créancier;

Lorsque, par l'effet d'un nouvel: engagement un

nouveau créancier est. substitué à l'ancien, envers lequel le.

débiteur se trouve déchargé..

I 272.

La novation ne peut s'opéra qu'entre personnes capables
de contracter.

7

if faut que la volonté

de l'opérer résulte clairement de l'acte.
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I 274.

La novation par la substitution d'un nouveau débiteur/

peut s'opérer sans le concours du premier débiteur.

La délégation par laquelle un débiteur donne au créancier

un autre débiteur qui s'oblige envers le créancier, n'opère

point de novation, si le créancier n'a expressément déclaré

qu'il entendait décharger son débiteur qui a fait la
délégation.

Le créancier qui a déchargé te débiteur par qui a été

faite la
délégation, n'a point de recours contre ce débiteur,

si 'le délégué devaient insolvable, à moins
que l'acte n'en

contienne une réserve expresse ou que le délégué ne fût

déjà en faillite ouverte, ou tombé en déconfiture au moment

de la délégation.

La simple indication faite par le débiteur,, d'une personne

qui doit
payer à sa place, n'opère point novation.

Il en est de même de. la simple indication faite par le

créancier, d'une. personne <jui doit recevoir, pour lui.

Les
priviléges et

hypothèques de l'ancienne créance ne

passent point à celle qui lui est substituée à moins que
le créancier ne, les ait

expressément réserves.

Lorsque la novation s'opère'par la substitution d'un nou-

veaucdéfriieuii les--privilèges, et hypothèques préœiti/s de
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la créance ne peuvent point passer sur les biens du nouveau

débiteur.

Lorsque la novation s'opère entre le créancier et l'un

des débiteurs solidaires, les privilèges et hypothèques
de

l'ancienne créance ne peuvent être réservés
que

sur les biens

de celui qui contracte la nouvelle dette.

Par la novation faite entre le créancier et l'un des débi-

teurs solidaires les codébiteurs sont libérés.

La novation opérée à l'égard du débiteur principal
libère

les cautions.

Néanmoins, si le créancier a exigé, dans le premier cas,

l'accession des codébiteurs, ou, dans le second, celle des

cautions l'ancienne créance subsiste, si les codébiteurs ou

les cautions refusent d'accéder au nouvel arrangement.

SECTION III.

De la Remise de la dette,

La remise volontaire du titre origina! sous signature pri-

vée, par le créancier au débiteur, fait preuve de la libération.

I283,
La remise volontaire de la grosse du titre fait présumer

la remise de la dette ou le paiement, sans préjudice de la

preuve contraire.

I 2 84.

La remise du tiae original sous signature privée, ou de
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fa grosse du titre à l'un des débiteurs solidaires, a le même

effet au profit de ses codébiteurs.

La remise ou déchargé conventionnelle au profit de l'un

des codébiteurs solidaires, libère tous les autres, à moins

que le créancier n'ait expressément réservé ses droits contre

ces derniers.

Dans ce dernier cas, il ne peut plus répéter la dette que

déduction faite de la part de celui auquel il a fait la remise.

La remise de la chose donnée en nantissément ne suffit

point pour faire présumer la remise de la dette.

La remise ou décharge conventionnelle accordée au dé-

biteur principal libère les cautions;

Celle accordée à la caution ne libère pas le débiteur

principal;

Celle accordée à l'une des cautions ne libère pas les autres.

Ce
que

le créancier a reçu d'une caution pour la
décharge

de son cautionnement, doit être imputé sur la dette, et tourner

à la décharge du débiteur principal et des autres cautions.

SECTION IV.

De la Compensation.

I 28p.

Lorsque deux personnes se trouvent débitrices Tune

envers l'autre il s'opère entre elles une compensation qui
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no*.

éteint les deux dettes, de la manière et dans les cas ci-après

La compensation s'opère de pkin droit par la seuie force

de la ioi même a l'insu; des débiteurs les deux dettes

s'éteignent réciproquement, à l'instant où eJJes se trouvent

exister à-la-fois, jusqu'à concurrence de leurs quotités res-

La compensation n'a iiéiP
Qu'entre

deux dettes qui ont

également pou* objet une somme d?arg»ent, ou une certaine

quantité de choses

également liquides et exigièlés.

Les prestations en grains ou denrées non contestées^ et

dont le prix est réglé par Jes mercuriales, peuvent se com-

penser avec des sommes liquides et exigibles.

I292'

Le terme de grâce n'est ppint un obstacle à la compen-

sation.

ï2n-
La compensation a lieu, quelles que soient les couses de

l'une ou l'autre des dettes, excepté dans le cas,

i .° De la demande en restitution d'une chose dont le pro-

priétaire a été

2.0 De la demande en restitution d'un dépôt et du prêt u

usage;

3 .° D'une dette qui à pour causé des

insaisissables..
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294. ;
La caution peut opposer la compensation de ce que lé

créancier doit au débiteur principal

Mais le débiteur principal ne peut opposer la compen-

sation de ce que le créancier doit à la caution.

Le débiteur solidaire ne peut pareillement opposer la com-

pensation de ce que le créancier doit à son codébiteur.

Le débiteur qui a accepté purement et simplement la ces-

sion qu'un créancier a faite de ses droits à un tiers, ne

peut plus opposer au cessionnaire la compensation qu'il eût

pu, avant l'acceptation, opposer au cédant.

A l'égard de la cession.qui
n'a point été acceptée par le

débiteur, mais
qui

lui a été signifiée, elle n'empêche que la

compensation des créances postérieures à cette notification,

Lorsque les deux dettes ne sont pas payables au même

lieu, on n'en peut opposer la compensation qu'en faisant

raison des frais de la remise.

I 297.

Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensables dues par la

même personne, on suit, pour la- compensation^ les règles

établies pour l'imputation par l'article

La compensation n'a pas lieu au préjudice des droits

acquis à un tiers. Ainsi celui qui, étant.débiteur, est devenu

créancier depuis la saisie -arrêt faite par un tiers entre ses
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mains, ne peut, au préjudice du saisissant, opposer la com.

pensation.

Celui qui a payé une dette qui était de droit éteinte par

la compensation, ne peut plus en exerçant la créance dont

il n'a point opposé
la compensation, se prévaloir au prié-

judice des tiers des priviléges ou hypothèques qui y étaient

attachés, à moins qu'il n'ait eu une juste cause d'ignorer la

créance qui devait compenser sa dette.

Section V;

De la Confusïon.

I2OO.
Lorsque, les qualités de créancier et de débiteur se réu-

nissent dans la, même personne il se fait une confusion de

droit qui éteint les deux créances.

I 3OI.
La confusion qui s'opère dans la personne du débiteur

principal, profite à ses cautions;

Celle qui s'opère dans la personne de la caution, n'entraîne

point l'extinction de l'obligation principale
j.; Cqlle qui s'opère dans la personne du créancier, ne profite

à ses codébiteurs solidaires; que pour la portion dont il était

débiteur.

SECTION YI.

De la Perte de la chose due,

Lorsque le corps certain et déterminé qui était l'objet
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de l'obligation, vient à périr, est mis hors du commerce, oit

se perd de manière qu'on en ignore absolument l'existence,

l'obligation est éteinte si la. chose a péri ou a été perdue sans

la faute du débiteur et avant qu'il fut en demeure.

Lors même que le débiteur est en demeure, et s'il ne

s'est pas chargé des cas fortuits, l'obligation est éteinte dans

le cas où la chose fut également périe chez le créancier si

elle lui eût été livrée.

Le débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu'il allègue.:
De quelque manière que la chose volée ait péri ou ait été

perdue, sa perte ne dispense pas
celui

qui l'a soustraite, de la

restitution du prix,

1303

Lorsque
la chose est liériè mise hors du commerce ou

perdue sans la faute du débiteur, il est tenu, s'il y a quelque

droits ou actions en indemnité par rapport à cette chose de

les céder à son créancier.

SECTION VIL

De l'Action en nullité ou en rescision des Conventions.

Dans tous tes cas où l'action en nullité ôû en rescision

d'une convention n'est pas limitée à un moindre
temps par

une ici
particulière, cette

action dure dix ans* -;•!

Ce
temps ne court: dansée cas de Violence que du jour

Où elle a cessé; dans le cas d'erreur ou de dol, du jour où

ils ont été découverts et pour les actes passée par les femmes

mariées non autorisées, du jour de la dissolution du mariage.
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Le temps ne court, à l'égard des actes faies par lés inter-

dits, que
du jour où l'interdiction est levée, et à l'égard de

ceux faits par les mineurs que du jour de la majorité.

La simple lésion donne lieu à la rescision en faveur du

mineur non
émancipé, contre toutes sortes de conventions;

et en faveur du mineur émancipé, contre toutes conventions

qui excèdent
les bornes de sa capacité, ainsi

qu'elle
est déter-

minée au titre de la Minorité, de la Tutelle et de l'Émancipation.

I 306.
Le mineur n'est pas restituable pour cause de lésion lors-

qu'elle ne résulte que d'un événement casuel et imprévu.

La simple déclaration de majorité, faite par le mineur, ne

fait point obstacle :à sa restitution,

1308.
Le mineur commerçant ^banquier ou artisan, n'est point

restituable contre les engagemens qu'il a pris à raison de

son commerce ou de son art.

i3o9.
Le mineur n'est point restituable contre les conventions

portées en son contrat de mariage, lorsqu'elles ont été faites

avec le consentement et l'assistance de ceux dont le con-

sentement ,est requis pour la validité de son mariage.

13IO.
Il n'est point restituable, contre les obligations résultant

de son délit ou quasi délit.
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3k1-
II n'est plus recevable à revenir contre l'engagement qu'il

avait souscrit en minorité, lorsqu'il l'a ratifié en majorité

soit que cet engagement fût nul en sa forme, soit qu'il fût

seulement sujet.à restitution.

I 3 I 2.

Lorsque les mineurs, les interdits ou les femmes mariées

sont admis, en ces qualités, à se faire restituer contre leurs

engagemens le remboursement de ce qui aurait été, en

conséquence de ces engagemens, payé pendant la minorité,
l'interdiction ou le mariage, ne peut en être exigé, à moins

qu'il ne soit prouvé que ce qui a été payé a tourné à leur profit.

Les majeurs ne sont restitués pour cause de lésion
que

dans les cas et sous les conditions spécialement exprimés
dans le présent Code.

Lorsque les
formalités"requises à l'égard des mineurs ou

des interdits, soit pour aliénation d'immeubles, soit dans un

partage de succession, ont été remplies, ils sont, relative-

ment à''ces actes, considérés comme s'ils les avaient faits eu

majorité ou avant l'interdiction.

CHAPITRE VI.

DE LA PREUYE DES OBLIGATIONS, ET DF CELLE

DU PAIEMENT.

i3*y
Celui qui réclame l'exécution d'une obligation, doit la

prouver.
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Réciproquement, celui qui se prétend libéré, doit justifier

le paiement ou le fait qui a produit l'extinction de son

obligation.

Les règles qui concernent la preuve littérale, la preuve

testimoniale les présomptions l'aveu de la partie et le

serment sont expliquées dans les sections suivantes.

SECTION I.re

De la Preuve littérale.

S. I.er

Du
titre authentique.

i3i7.
L'acte authentique est celui qui a été reçu par officiers

publics ayant le droit d'instrumenter dans le lieu où l'acte

a été rédigé,
et avec les solennités requises,

L'acte qui
n'est point authentique par l'incompétence ou

l'incapacité de l'officier ou par un- défaut de forme vaut

comme écriture privée, s'il a été signé des
parties.

L'acte authentique
fait pleine foi de la convention qu'il

renferme entre les parties contractantes et leurs héritiers ou

ayant cause.

Néanmoins, en cas de plaintes en faux principal, l'exé-

cution de l'acte argué de faux sera suspendue par la mise
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en accusation et en cas d'inscription de faux faite incidem-

ment, les tribunaux pourront, suivant les circonstances, sus-

pendre provisoirement l'exécution de l'acte.

132O.

L'acte, soit authentique, soit sous seing privé, fait foi

entre les parties, même de ce qui n'y est exprimé qu'en

termes énonciatifs, pourvu que renonciation ait un rapport

direct à la disposition. Les énonciations étrangères à la dis-

position ne peuvent servir que d'un commencement de

preuve.

I32I.

Les contre-lettres ne peuvent avoir. leur effet qu'entrè

les parties contractantes elles n'ont point d'effet contre les

tiers.

De l'acte sous
seing privé.

I322.

L'acte sous seing privé, reconnu par celui auquel on

l'oppose, ou légalement tenu pour reconnu, a, entre ceux

qui l'ont souscrit et entre leurs héritiers et ayant-cause, la

même foi que l'acte authentique.

Celui auquel
on oppose un acte sous seing privé, est

obligé d'avouer ou de désavouer formellement son écriture

,ou sa signature.

Ses héritiers ou ayant-cause peuvent se contenter de

déclarer qu'ils ne connaissent point l'écriture ou la signature

de leur auteur.
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Dans le cas où la partie désavoue son écriture ou sa signa-

ture, et dans le cas où ses héritiers ou ayant-cause déclarent ne

les point connaître, la vérification en est ordonnée en justice.

132).
Les actes sous seing privé qui contiennent des conven-

tions synallagmatiques ne sont valables qu'autant qu'ils ont

été faits en autant d'originaux qu'il y a de parties ayant un

intérêt distinct.

Il suffit d'un original pour toutes les personnes ayant le

même intérêt.

Chaque original doit contenir la mention du nombre des

originaux qui en ont été faits.

Néanmoins le défaut de mention que les originaux ont

été faits doubles, triples &c. ne peut être opposé par celui

qui a exécuté de sa part la convention portée dans l'acte..

13 26.

Le billet ou la promesse sous seing privé par lequel une

seule partie s'engage envers l'autre à lui payer une somme

d'argent ou une chose appréciable doit être écrit en entier

de la main de celui qui le souscrit ou du moins il faut

qu'outre sa signature il ait écrit de sa main un bon ou un

approuvé portant en toutes lettres la somme ou la quantité
de la chose

Excepté dans le cas où l'acte émane de marchands, ar-

tisans, laboureurs, vignerons, gens de journée et de service.

1327.

Lorsque
la somme exprimée au corps de l'acte est différente

de
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de celle exprimée
au bon, l'obligation est présumée

n'être

que
de la somme moindre, lors même que l'acte ainsi que

le bon sont écrits en entier de la main de celui qui
s'est

obligé, à moins qu'il ne soit prouvé de quel
côté est l'erreur.

Les actes sous seing privé n'ont de date contre les tiers

que
du jour où ils ont été enregistrés, du jour de la mort

de celui ou de l'un de ceux qui les ont souscrits ou du

jour où leur substance est constatée dans des actes dressés

par des officiers publics tels que procès-verbaux de scelle

ou d'inventaire.

Les registres, des marchands ne font point, contre les

personnes non marchandes preuve des fournitures qui y

sont portées sauf ce qui sera dit à l'égard du serment.

Les livres des marchands font preuve contre eux mais

celui qui en veut tirer avantage, ne peut les diviser en ce

qu'ils contiennent de contraire à sa prétention.

Les registres et papiers domestiques ne font point un titre

pour celui
qui

les a écrits. Ils font foi contre lui, 1.° dans

tous les cas où ils énoncent formellement un paiement reçu

2.° lorsqu'ils contiennent la mention expresse que la note

a été ^ite pour 'suppléer le défaut du titre en faveur de celui

au profit' duiquel ils énoncent une obligation.

;i332:-y

L'écriture mise par le créancier à la suite, en marge ou
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au dos d'un titre qui est toujours resté en sa possession

fait foi quoique non signée ni datée par lui, lorsqu'elle tend

à établir la libération du débiteur.

Il en est de même de l'écriture mise par le créancier au

dos, ou en marge ou à la suite du double d'un titre ou

d'une quittance pourvu que ce double soit entre les mains

du débiteur.

S. II 1.

Des tailles.

Les tailles corrélatives à leurs échantillons font foi entre

les personnes qui sont dans l'usage de constater ainsi les

fournitures
qu'elles

font et reçoivent en détail.

S. IV.

Des copies- des titres.

Les copies, lorsque le titre original subsiste, ne font foi

que
de ce qui est contenu au titre dont la représentation

peut toujours être exigée.

Lorsque
le titre original n'existe plus, les copies font

foi, d'après les distinctions suivantes

i .° Les grosses ou premières expéditions font !a même

foi que l'original. Il en est de même des- copies qui ont

été tirées par l'autorité du magistrat, parties présentes ou

dûment appelées, ou. de celles
qui ont été tirées en pré-

sente des parties et de ieur consentement réciproque.
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2.0 Les copies qui, sans l'autorité du magistrat, ou sans

le consentement des, parties, et depuis la délivrance des

grosses ou premières expéditions, auront été tirées sur la

minute de l'acte par le notaire qui l'a reçu, ou par l'un

de ses successeurs, ou par officiers publics qui, en cette

qualité sont dépositaires des minutes, peuvent, en cas de

perte de l'original, faire foi quand elles sont anciennes.

Elles sont considérées comme anciennes quand elles ont

plus de trente ans

Si elles ont moins de trente ans, elles ne peuvent servir

que de commencement de preuv.e par écrit.

3.° Lorsque les copies tirées sur la minute d'un acte ne

l'auront pas été par le notaire qui l'a reçu, ou par l'un de

ses successeurs, ou par pfficîers publics qui en cette qua-

lité, sont dépositaires des minutes, elles ne pourront servir,

quelle que soit leur ancienneté, que de commencement de

preuve par écrit.

Les copies de copies pourront, suivant les circons-

tances, être considérées comme simples renseignemens.

La transcription d'un acte sur les registres publics ne

pourra servir que de commencement de preuve par écrit;

et il faudra même pour cela

I.° Qu'il soit constant que
toutes les. minutes du no-

taire, de l'année dans laquelle l'acte paraît avoir été fait,

soient perdues, ou. que l'on prouve que la perte de la mi-

nute de cet acte a été faite par
un accident particulier

2.0 Qu'il existe un répertoire en règle du notaire, qui

constate que l'acte a été fait à la même date.
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Lorsqu'au moyen du concours de ces deux, circonstances

la preuve par témoins sera admise, fil seraf Nécessaire que

ceux qui
ont été témoins de l'acte, s'ils existent encore, r

soient entendus.

§. V.

Des actes récognitifs et' confit ma tifs.

1 3 37'

Les actes
récognitifs

ne
dispensent point

de la
représen-

tation du titre
primordial,

à moins
que

sa teneur
n'y

soit

spécialement
relatée.

Ce
qu'ils

contiennent de
plus que

le titre
primordial

ou ce
qui s'y

trouve de
différent

n'a aucun effet.

Néanmoins, s'il
y

avait
plusieurs

reconnaissances con-

formes, soutenues de la
possession,

et dont l'une eût trente

ans de date, le
créancier pourrait

être
dispensé

de
repré-

senter le titre
primordial.

L'acte de confirmation ou ratification d'une
obligation

contre
laquelle

ta loi admet l'action' en nullité ou en res-

cision n'est waîable
que lorsqu'on y

trouve la substance

de cette
obligation,

la mention du motif dé l'action en

rescision et l'intention de
réparer

le vice sur
lequel

cette

action est fondée.

A défaut d'acte de confirmation on ratification, il suffit

que l'obligation
soit exécutée volontairement

après l'époque

à laquelle l'obligation pouvait
être valablement confirmée

ou ratifiée.

La confirmation ratification, ou exécution volontaire
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dans les fornfes 'et à l'époque'exterminées par Ia:fbr, em-'

porte
la excédons <(Ûé l'on-

pouvait opposer contre cet acte, sans préjudice néanmoins

du droit des tiers.

Le donateur ne peut réparer par aucun acte confirmatif

les vices d'une donation entre-vifs; nulle en la forme, il

faut qu'elle soit refaite en la forme légale.

1340.
La confirmation ou ratification, ou exécution volontaire

d'une donation par les héritiers ou ayant-cause du donateur,

après son décès, emporte leur renonciation à opposer soit

les vices de for me soit toute autre exception.

Sectiojt II.

De la Preuve testimoniale.

Il doit être passé acte devant notaires ou sous signature

privée, de toutes choses excédant la somme ou valeur de

cent cinquante francs, même pour dépôts volontaires; et if

n'est reçu aucune preuve par témoins contre et outre le

contenu aux actes, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit

avant, lors ou depuis les actes, encore qu'il s'agisse d'une

somme ou valeur moindre de cent cinquante franes

Le tout sans préjudice de
ce qui est prescrit dans les fois

relatives au commerce,

La règle ci-dessus s'applique au cas où l'action contient,
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outre la demande du capital, une demande d'intérêts qui,

réunis au capital, excèdent la somme de cent cinquante

francs.

Celui qui a formé une demande excédant cent cinquante

francs, ne peut plus être admise à la preuve testimoniale

même en restreignant sa demande primitive.

La preuve testimoniale, sur la demande d'une somme

même moindre de cent cinquante francs, ne peut être

admise
lorsque cette somme est déclarée être le restant ou

faire partie d'une créance plus forte qui n'est point prouvée

par écrit.

Si dans la même instance une partie fait plusieurs de-

mandes dont il n'y ait point de titre par écrit, et
que, jointes

ensemble, elles excèdent la somme de cent cinquante francs,

la preuve par témoins n'en peut être admise, encore que la

partie allègue que ces créances proviennent de différentes

causes et qu'elles
se soient formées en différens temps,

si ce n'était que ces droits procédassent par succession,

donation ou autrement, de personnes différentes.

Toutes les demandes, à quelque titre que ce soit, qui ne

seront pas entièrement justifiées par écrit, seront formées par

un même exploit, après lequel les autres demandes dont il

n'y aura point- de preuves par écrit ne seront pas reçues,
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Les règles
ci-dessus reçoivent exception lorsqu'il existe

un commencement de preuve par écrit.

On appelle ainsi tout acte par écrit qui
est émané dé celui

contre lequel
la demande est formée-, ou de celui qu'il

représente et qui rend vraisemblable le fait allégué.

Elles reçoivent encore exception toutes les fois qu'il n'a

pas
été possible au créancier- de se procurer une preuve

littérale de l'obligation qui a été contractée envers lui.

Cette seconde exception s'applique,

Aux obligations qui naissent des quasi-contrats et dcs

délits ou quasi-délits

2.° Aux dépôts
nécessaires faits en cas d'incendie, ruine,

tumulte ou naufrage
et à ceux faits par les

voyageurs/ en

.logeant dans une hôtellerie., le tout suivant la qualité des

personnes
et les circonstances du fait

3.° Aux» obligations
contractées 'en cas d'accident im-

prévus, où l'on ne pourrait pas
avoir fait des actes par écrit

4.° Au cas où le créancier a perdu le titre qui lui servait

de preuve littérale, par, suite d'un cas -fortuit, imprévu.et

résultant d'une forcé majeure.

SECTION III.

Des

;•
Les présomptions que ta loi ou le

magistrat tire d'un fait connu à «a -fiât inconnu. *#
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5. Il'.

S. 1. or

Des présomptions
établies par la loi.

J i3;o.

La
présomption légale

est celle
qui

est attachée
par

une

loi
spéciale

à certains actes ou à certains faits tels sont,

1.° Les actes
que

la loi déclare nuls. comme
présumés

faits en fraude de ses. dispositions, d'après leur seule
qualité

z.° Les cas dans
lesquels

la loi déclare la
propriété

ou la

libération résulter de certaines circonstances déterminées

3.°
L'autorité

que
la loi attribue à la chose

jugée

La force
que

la loi attache à l'aveu de la
partie

ou à

son serment.

1 3 i
f

L'autorité de, la chose jugée
n'a lieu

qu'à l'égard
de ce

qui
a fait l'objet

du
jugement.

Il faut que la
chose demandée

soit la même que la
demande soit fondée sur la

même cause;

que
la demande soit entre les mêmes parties

et formée
par

elles et contre elles en 'la
même

qualité.

• ==
'

La
présomption légale dispense

de toute
preuve

celui au

profit duquel
elle existe.

Nulle
preuve

n'est admise contre la présomption
de la loi,

lorsque
sur le fondement de cette

présomption,
elle annulle

certains actes ou dénie l-'âcùofi en
justice,

à moins
qu'elle

11'ajt réservé qui
sera dit sur le

ferment m l 'aveu
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Tt

Des
présomptions qui

ne sont
point

établies
par la loi,

i3i3-
Les présomptions qui

ne sont point établies par la loi,

sont abandonnées aux lumières et à la prudence du magis-

trat, qui ne doit admettre que des présomptions graves, pré-

cises et concordantes, et dans les cas seulement où la loi

admet les preuves testimoniales, à moins que l'acte ne soit

attaqué pour cause de fraude ou de dol.

SECTION IV.

De l'Aveu de la Partie.

L'aveu qui est opposé à une partie, est ou extrajudiciaire

ou judiciaire.

'355-

L'allégation
d'un aveu extrajudiciaire purement verbal

est inutile toutes les fois
qu'il s'agit d'une demande dont la

preuve testimoniale ne serait point admissible.

L'aveu judiciaire est la déclaration que fait en justice la

partie ou son fondé' de pouvoir spécial.

Il fait pleine
foi contre celui qui

l'a fait.

Il ne peut être divisé contre lui.

Il ne peut être révoqué,
à moins qu'on ne prouve qu'il

a' été la suite d'une erreur de fait. Il ne
pourrait

être révoqué

sous prétexte d'une erreur de droit.
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SECTION V.

Du Serment.

l357-

Le serment judiciaire est de deux espèces

1.0 Celui
qu'une partie défère à l'autre pour en faire dé-

pendre le jugement de la cause il est appelé décisoire

2.° Celui qui est déféré d'office par le juge à l'une ou

à l'autre des parties.
S. I.er

Du serment déeisoire..

Le serment décisoire peut être déféré sur
quelque espèce

de contestation que ce soit.

Il ne peut être déféré que sur un fait personnel à la partie
à laquelle on le défère.

1 3 6o.

Il peut être déféré en tout état de cause, et encore qu'il

n'existe aucun commencement de preuve de la demande ou

de
l'exception sur laquelle il est provoqué..

1361.

Celui auquel le
Serment est déféré, qui le refuse ou ne

consent pas à le référer à son adversaire, ou l'adversaire

qui il a été référé et qui le fefuse, doit
succomber

dans sa

demande ou dans son exception.
e
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JrVi

Le serment ne peut être référé quand le fait qui en est

l'objet n'est point celui des deux parties, mais est purement

personnel à celui auquel le serment avait été déféré.

Lorsque le serment déféré ou référé a été fait, l'adversaire

n'est point recevable à. en prouver la fausseté.

La partie qui a déféré ou référé le serment, ne peut plus se

rétracter lorsque l'adversaire a déclaré qu'il est prêt à faire ce

serment.

Le serment Rit ne forme preuve qu'au profit de celui
qui

l'a déféré ou.contre lui, et au profit de ses héritiers et ayant-

cause ou contre eux.

Néanmoins le serment déféré par l'un des créanciers soli-

daires au débiteur, ne libère celui-ci que pour la part de ce

créancier

Le serment déféré au débiteur principal libère également

les cautions;

Celui déféré à l'un des débiteurs solidaires profite aux

codébiteurs;

Et celui déféré à la caution profite au débiteur principal..

Dans ces deux derniers cas, le serment du codébiteur

solidaire ou de la caution ne profite aux autres codébiteurs

ou au débiteur principal que lorsqu'il a été déféré sur la

dette, et non sur le fait de la solidarité ou du cautionnement.
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s. II.

Du serment déféré £ office.

I 3 66,

Le juge peut déférer à l'une des parties le serment, ou

pour en faire dépendre la décision de la cause, ou seule-

ment pour déterminer le montant de la condamnation.

i367.

Le juge ne peut déférer d'office le serment, soit sur la

demande, soit sur l'exception qui y est opposée, que sous les

deux conditions suivantes il faut,

1.° Que la demande ou l'exception ne soit pas pleinement

justifiée

2..° Qu'elle ne soit pas totalement dénuée de preuves.

Hors ces deux cas, le juge doit ou adjuger
ou rejeter

purement et simplement la demande.

1368.

Le serment déféré d'office par le juge à l'une des parties,

ne peut être par elle référé à l'autre.:

Le serment sur la valeur de la chose demandée, ne peut

être déféré par le juge au demandeur que lorsqu'il est d'ailleurs

impossible de constater autrement cette valeur.

Le juge doit même, en ce cas, déterminer la somme

jusqu'à concurrence de laquelle le demandeur en sera cru

sur son serment.
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TITRE IV.

DES ENGAGEMENS QUI SE FORMENT

SANS CONVENTION.

I37O.

Certains engagemens se forment sans qu'il intervienne

aucune convention, ni -de la part de celui
qui s'oblige) ni

de la part de celui envers lequel il est obligé.

Les uns résultent de l'autorité seule de la loi. Les autres

naissent d'un fait personnel à celui qui
se trouve obligé.

Les premiers sont les engagemens formés involontaire-

ment, tels
que ceux entre propriétaires voisins, ou ceux

des tuteurs et des autres administrateurs qui ne peuvent

refuser la fonction qui leur est déférée.

Les
engagemens qui naissent d'un fait personnel à celui

qui se trouve obligé, résultent ou des quasi-contrats, ou des

délits ou quasi-délits. Ils font la matière du présent titre.

CHAPITRE I*

DES QUASI-CONTRATS.

Les quasi-contrats sont les faits purement volontaires de

l'homme, dont il résulte un
engagement quelconque envers

un tiers, et
quelquefois un engagement réciproque des deux

parties.

Décrété le 19 Pluviôse

an XII.

Promulgué le du

même mois.
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1372.

Lorsque volontairement on gère l'affaire d'autrui, soit

que le propriétaire connaisse la gestion, soit qu'il l'ignore,

celui qui gère contracte l'engagement tacite de continuer

la gestion qu'il a commencée, et de l'achever jusqu'à ce

que
le

propriétaire soit en état d'y pourvoir lui-même il

doit se charger également de toutes les dépendances de cette

même affaire.

II se soumet à toutes les obligations qui résulteraient d'un

mandat exprès que lui aurait donné le propriétaire.

Il est obligé de continuer sa gestion, encore que le maître

vienne à mourir avant que l'affaire soit consommée, jusqu'à

ce que l'héritier ait pu en prendre la direction.

'374-

II est tenu d'apporter à la gestion de l'affaire tous les

soins d'un bon père de famille.

Néanmoins les circonstances qui l'ont conduit à se charger
de l'affaire, peuvent autoriser le juge à modérer les dom-

mages et intérêts qui résulteraient des fautes ou de la né-

gligence du gérent.

137i-

Le maître dont l'affaire a été bien administrée doit

remplir les engagemens que
le gérent a contractés en son

nom, l'indemniser de tous les engagemens personnels qu'il
a pris, et lui rembourser toutes les dépenses utiles ou né-

cessaires qu'il a faites.
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Celui qui reçoit par erreur ou sciemment ce qui ne lui

est pas dû, s'oblige à je restituer à celui de
qui

il l'a indû-

ment reçu.

Lorsqu'une personne qui, par erreur, se croyait débitrice,

a acquitté une dette, elle a le droit de répétition contre le

créancier.

Néanmoins ce droit cesse dans le cas où le créancier a

supprimé son titre par suite du paiement, sauf le recours de

celui qui a payé contre le véritable débiteur.

S'il y a eu mauvaise foi de la
part de celui qui

a reçu, i!

est tenu de restituer, tant le capital que les intérêts ou les

fruits, du jour du paiement.

Si la chose indûment reçue est un immeuble ou un meuble

corporel, celui qui l'a reçue s'oblige à la restituer en nature,

si elle existe, ou sa valeur, si elle est périe ou détériorée

par sa faute il est même garant de sa perte par cas for-

tuit, s'il l'a reçue de mauvaise foi.

Si -celui qui a reçu de bonne foi, a vendu la chose, il

ne'cfoit restituer que le prix de la vente.

138 I.
Celui auquel la chose est restituée, doit tenir compte,

même au
possesseur de mauvaise foi, de toutes les dépenses
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nécessaires et utiles qui ont été faites pour la conservation

de la chose.

CHAPITRE II.

DES DÉLITS ET DES QUASI-DÉLITS.

I382.

Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un

dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le

réparer.

1383-
Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non-

seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou

par son imprudence.

On est responsable non seulement du
dommage que

l'on cause par son propre fait, mais encore de celui
qui est

causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou

des choses que l'on a sous sa garde.

Le père et la mère après le décès du mari sont res-

ponsable.s du dommage causé par leurs enfans mineurs ha-

bitant avec eux;

Les maîtres et les commettans du dommage causé par

leurs domestiques et préposés dans les fonctions auxquelles

ils les ont empioyés

Les instituteurs et les artisans du
dommage causé par

leurs élèves et apprentis pendant le temps qu'ils sont sous

leur surveillance.

La responsabilité ci-dessus a lieu à moins que les père

et
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Vv

et mère instituteurs et artisans ne prouvent qu'ils n'ont pu

empêcher le fait qui donne lieu à cette responsabilité.

Le propriétaire d'un animal, ou
celui qui s'en sert, pen-

dant qu'il est à son usagé, est responsable du
dommage que

l'animal a causé, soit que l'animal fût sous sa garde, soit qu'il

fût égaré ou échappé.

Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du dom-

mage causé par sa ruine, lorsqu'elle est arrivée par une suite

du défaut d'entretien ou par le vice de sa construction.

TITRE V..

D U CON TRA T DE MA RIA GE E T DES DROI TS

RESPECTIFS DES ÉPOUX.

CHAPI.TRE 1. et

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1387
La loi ne régit l'association conjugale, quant aux biens,

qu'à défaut de conventions spéciales, que les époux peuvent

faire comme ils le jugent à propos, pourvu qu'elles ne soient

pas contraires aux bonnes moeurs, et, en outre, sous les

modifications qui suivent.

Les
époux ne peuvent déroger ni aux droits résultant de

Décrété le 10 Plu-

viôse an XII.

Promulgué
le

jo
du

même mois.
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la puissance maritale sur la personne de la femme et des

enfans ou qui appartiennent au mari comme chef, ni aux

droits conférés au survivant des époux par le titre de la

Puissance paternelle et par le titre de la Minorité; de la Tutelle

et de ? Émancipation ni aux dispositions prohibitives du

présent Code.

I389.
Ils ne peuvent faire aucune convention ou renonciation

dont l'objet serait de changer l'ordre légal des successions,

soit par rapport à eux-mêmes dans la succession de leurs

encans ou descendains, soit par rapport à leurs enfans entre

eux; sans préjudice des donations entre-vifs ou testamen-

taires qui pourront avoir lieu selon les formes et dans les

cas déterminés. par le présent Code.

Les époux ne peuvent plus stipuler d'une manière géné-

rale
que leur association sera réglée par l'une des coutumes,

lois ou statuts locaux qui régissaient ci-devant les diverses

parties du territoire français et
qui sont abrogés par le

présent Code.

i39i.
Ils peuvent cependant déclarer d'une manière générale

qu'ils
entendent se marier ou sous le régime de la commu-

nauté, ou sous le régime dotal.

Au premier cas, et sous le régime de la communauté,

les droits des époux et de leurs héritiers seront
réglés par

les dispositions du chapitre II du présent titre.

Au deuxième cas, et sous le régime dotal, leurs droits

seront réglés par les dispositions du chapitre III.
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La simple stipulation que la femme se constitue ou qu'il

lui est constitué des biens en dot, ne suffit pas pour sou-

mettre ces biens au régime dotal s'il n'y a dans le contrat

de mariage une déclaration expresse à cet égard.

La soumission au régime dotal ne résulte pas non plus

de la simple déclaration faite par les époux, qu'ils se marient

sans communauté ou qu'ils seront séparés de biens.

A défaut de stipulations spéciales qui dérogent au régime

de la communauté ou le modifient, les règles établies dans

la I." partie, du chapitre II formeront le droit commun de la

France.

Toutes conventions matrimoniales seront rédigées, avant

le mariage, par acte devant notaire.

Elles ne peuvent recevoir aucun. changement après la célé-

bration du mariage.

Les changemens qui y seraient faits avant cette célébration;

doivent être constatés par acte passé dans la même forme que

le contrat de mariage.

Nul changement ou contre-lettre n'est, au surplus, valable

sans la présence et le consentement simultané de toutes les

personnes qui
ont été parties dans le contrat de .mariage.
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Tous changemens et contre lettres, même revêtus des

formes prescrites par Patticle précédent seront sans effet à

l'égard des tiers, s'ils n'ont été rédigés à la suite de la minute

du contrat de mariage et le notaire ne pourra, à peine des

dommages et intérêts des parties, et sous plus grande peine

s'il y a lieu délivrer ni
grosses

ni expéditions du contrat de

mariage, sacs transcrire à la suite le changement ou la contre-

lettre.

Le mineur habile à contracter mariage est habile à con-

sentir toutes les conventions dont ce contrat est susceptible et

les conventions et donations qu'il y a faites, sont valables

pourvu qu'il
ait été assisté, dans le contrat, des personnes

dontie consentementest nécessaire pour la validité du mariage.

CHAPITRE IL

DU RÉGIME EN COMMUNAUTÉ,

La communauté, soit légale soit conventionnelle com-

mence du jour du mariage contracté devant l'officier de l'état

civil on ne peut stipuler qu'elle commencera à une autre

époque.

I." PARTIE.

DE LA COMMUNAUTÉ' LÉGALE.

I4OO.

La, communauté qui s'éi&bUf par la simple déclaration
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qu'on
se marie sous le régime de la communauté, ou à

défaut de contrat est soumise aux règles expliquées
dans les

six sections qui suivent.

Section I.re

De ce qui compose la Communauté activement

et passivement.

S. I.er

De t actif de la communauté.

14OI.

La communauté se compose activement,

i.0 De tout le mobilier que les époux possédaient au jour

de la célébration du mariage ensemble de tout le mobilier

qui leur échoit pendant le mariage à titre due succession ou

même de donation si le donateur n'a exprimé le contraire;

2.0 De tous les fruits revenus intérêts et arrérages de

quelque nature qu'ils soient échus ou perçus pendant le

mariage, et provenant des biens qui appartenaient aux époux

lors de sa célébration ou de ceux qui leur sont échus pen-
dant le mariage, à quelque titre que ce soit

3.0 De tous les immeubles qui sont acquis pendant le

mariage.

14.O2.

Tout immeuble est réputé acquêt Je communauté s'il

n'est prouvé que l'un, des époux en avait la propriété ou

possession légale antérieurement «au mariage, ou qu'il lui

est échu depuis à titre de succession ou donation.
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I4O3,
Les coupes de bois et les produits des carrières et mines

tombent dans la communauté pour tout ce qui en est consi-

déré comme usufruit, d'après les règles expliquées au titre de

r Usufruit, de F Usage et de l 'Habitation.

Si les coupes de bois
qui, en suivant ces règles, pouvaient

être faites durant la communauté, ne l'ont point été, il en

sera dû récompense à l'époux non propriétaire du fonds ou

à ses héritiers.

Si les carrières et mines ont été ouvertes pendant le ma-

riage, les produits n'en tombent dans la communauté que

sauf récompense ou indemnité à celui des époux à
qui

elle

pourra
être due.

1404.

Les immeubles que les époux possèdent au jour de la

célébration du mariage ou qui leur échoient pendant son

cours à titre de succession, n'entrent point en communauté.

Néanmoins, si l'un des époux avait acquis un immeuble

depuis le contrat de mariage, contenant stipulation de com-

munauté, et avant la célébration du mariage, l'immeuble

acquis dans cet intervalle entrera dans la communauté à

moins
que l'acquisition n'ajt été faite en exécution de

quelque

clause du mariage auquel cas elle serait réglée suivant la

convention,

Les donations d'immeubles qui ne sont faites pendant le

mariage qu'à l'un des deux époux, ne tombent point en

communauté, et
appartiennent

au donataire seul, à moins
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que la donation ne contienne expressément que la chose

donnée appartiendra à la communauté.

L'immeuble abandonné ou cédé par père, mère ou autre

ascendant, à l'un des deux époux, soit pour le remplir de

ce qu'il lui doit, soit à la charge de payer les dettes du

donateur à des étrangers, n'entre point en communauté

sauf récompense ou indemnité.

1407.

L'immeuble acquis pendant le mariage, à titre d'échange

contre l'immeuble appartenant à l'un des deux
époux, n'entre

point en communauté, et est subrogé au lieu et place de

celui qui a été aliéné sauf la récompense s'il y a soulte.

L'acquisition faite pendant le mariage, à titre de licitation

ou autrement, de portion d'un immeuble dont l'un des époux
était propriétaire par indivis, ne forme point un conquêt
sauf à indemniser la communauté de la somme qu'elle a

fournie pour cette acquisition.

Dans le cas où le mari deviendrait, seul et en son nom

personnel, acquéreur ou adjudicataire de portion ou de la

totalité d'un immeuble appartenant par indivis à la femme,

celle-ci lors de la dissolution de la communauté, a le choix
ou d'abandonner l'effet à la communauté, laquelle devient

alors débitrice envers la femme de la portion appartenant
à celle-ci dans le prix, ou de retirer l'immeuble, en rem»
boursant à la communauté le prix de l'acquisition.
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Du
passif

de la communauté, et des actions
qui

en résultent

contre la communauté.

La communauté se compose passivement,

i .° De toutes les dettes mobilières dont les époux étaient

grevés au jour de la célébration de leur mariage, ou dont

se trouvent chargées les successions qui leur échoient durant

le mariage sauf la récompense pour celles relatives aux

immeubles propres à l'un ou à l'autre des époux

2.° Des dettes, tant en capitaux qu'arrérages
ou intérêts,

contractées par le mari pendant la communauté, ou par la

femme du consentement du mari sauf la récompense dans

les cas où elle a lieu;

3 .° Des arrérages et intérêts seulement des rentes ou dettes

passives qui sont personnelles aux deux époux

Des réparations usufructuaires des immeubles qui n'en-

trent point en communauté

5.0 Des alimens des époux de l'éducation et entretien

des enfans et de toute autre charge du mariage.

141 o.
La communauté n'est tenue des dettes mobilières con-

tractées avant te mariage par la femtne qu'autant qu'elles

résultent d'un acte authentique antérieur au mariage ou

ayant reçu avant la même époque une date certaine, soit

par l'enregistrement soit par le décès d'un ou de plusieurs

signataires dudit acte.

Le créancier de la femme en vertu d'un acte n'ayant

pas
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pas
de date certaine avant le mariage, ne peut en poursuivre

contre elle le paiement que
sur la nue propriété de s.es im-

meubles personnels.

Le mari qui prétendrait avoir payé pour sa femme une

dette de cette nature, n'en peut demander la récompense

ni à sa femme ni à ses héritiers.

Les dettes des successions purement
mobilières qui sont

échues aux époux pendant le mariage sont pour le tout à

la charge de la communauté.

Les dettes d'une succession purement immobilière qui

échoit à l'un des époux pendant le mariage, ne sont point

à la charge de la communauté sauf le droit
qu'ont

les créan-

ciers de poursuivre leur paiement sur les immeubles de ladite

succession.

Néanmoins, si la succession est échue au mari, les créan-

ciers de la succession peuvent poursuivre leur paiement, soit

sur tous les biens propres au mari soit même sur ceux de

la communauté sauf, dans ce second cas, la récompense

due à la femme ou à ses héritiers.

Si la succession purement immobilière est échue à la

femme, et que celle-ci l'ait acceptée
du consentement de

son mari, les créanciers de la succession peuvent poursuivre

leur paiement sur tous les biens personnels de la femme

mais si la succession n'a été acceptée par la femme que comme

autorisée en justice au refus du mari, les créanciers, en cas
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d'insuffisance des immeubles de la succession, ne peuvent

se pourvoir que
sur la nue propriété des autres biens per-

sonnels de la femme.

Lorsque !a succession échue à l'un des époux est en partie

mobilière et en partie immobilière, les dettes dont elle est

grevée ne sont à la charge de la communauté que jusqu'à

concurrence de la portion contributoire du mobilier dans les

dettes, eu égard à la valeur de ce mobilier comparée à celle

des immeubles.

Cette portion contributoire se règle d'après l'inventaire

auquel le mari doit faire procéder,
soit de son chef, si la

succession le concerne personnellement, soit comme diri-

geant et autorisant les actions de sa femme s'il s'agit d'une

succession à elle échue.

A défaut d'inventaire et dans tous les cas où ce défaut

préjudicieà ta femme, elle ou ses héritiers peuvent, lors de

ta dissolution de ta communauté poursuivre les récompenses

de droit, et même faire preuve tant par titres et papiers

domestiques que par témoins, et au besoin par la commune

renommée, de la consistance et valeur du mobilier non

inventorié.

Le mari n'est jamais recevable à faire cette preuve.

Les dispositions de l'article 1414 ne font point obstacle

à ce que les créanciers d'une succession en partie mobilière

et en partie immobilière poursuivent leur paiement sur les

biens de la communauté, soit que la succession soit échue
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au mari, soit qu'elle soit échue ,à la femme, lorsque celle-

ci l'a acceptée du consentement de son mari le tout sauf

les récompenses respectives..

Ii en est de même si la succession n'a été acceptée par

la femme que comme autorisée en justice, et que néanmoins

le mobilier en, ait été confondu dans celui dè.la communauté

sans un inventaire préalable.

Si la succession n'a été acceptée par la.femme que comme

autorisée en justice au refus du mari et s'il, y a .eu. inven-

taire, les créanciers ne peuvent poursuivre leur paiement

que sur les biens tant mobiliers qu'immobiliers
de ladite

succession, et, en cas d*insuffisance sur la nue propriété

des autres biens personnels. de la femme.

Les règles établies par les articles 1 1 et suivans régissent

lesdettes dépendantes d'une donation, comme celles résultant

d'une succession.

Les créanciers peuvent poursuivre le paiement des dettes

que la
femme a contractées avec le corisentement dirrhaVi

tant sur tous les biens de la communauté que
suf ëètfx titi;

mari ou de la femme. sauf la récompense dutfàJlâ cdm-

munauté, ou l'indemnité due au mari.

Toute dette qui n'est jco^tra/îtée par Ja qu'en

vertu de la procuration générais ou

à la charge delà communauté; et le créancier: n'en peut
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poursuivre le paiement ni contre la femme ni sur ses biens

personnels

SECTION II.

De l'Administration de la Communauté, et de effet

des actes de l'un ou de Vautre
époux

relativement

à la société
conjugale.

Le mari administre seul les biens de la communauté.

Il peut les vendre, aliéner et hypothéquer
sans le concours

de la femme.

Il ne peut disposer entre-vifs à titre gratuit des immeubles

de la communauté, ni de l'universalité ou d'une quotité du

mobilier, si ce n'est pour l'établissement des enfans communs.

Il peut néanmoins disposer des effets mobiliers à titre,

gratuit et particulier, au profit de toutes personnes, pourvu

qu'il ne s'en réserve pas l'usufruit.

La (Jpnation testamentaire faite par le mari ne peut excé-

der sa part dans la communauté.

S'il a donné en cette forme un effet de la communauté,

le donataire ne peut le réclamer en nature, qu'autant que

l'effet, par l'événement du
partage, tombe au lot des héri-

tiers du mari si l'effet ne tombe point au lot de ces héritiers,

Je légataire a ia récompense de la valeur totale de l'effet

donné, sur fa part des héritiers du mari dans la communauté

et sur les biens personnels de ce dernier»
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Les amendes encourues par le mari pour crime n'em-

portant pas mort civile, peuvent se poursuivre sur les biens

de la communauté, sauf la récompense due à la femme

celles encourues par la femme ne peuvent s'exécuter que

sur la nue propriété de ses biens personnels, tant que dure

la communauté.

1425.
Les condamnations prononcées contre l'un des deux

époux pour crime emportant mort civile, ne frappent que

sa part de la communauté et ses biens personnels.

142&

Les actes faits par la femme sans le consentement du mari,

et même avec l'autorisation de la justice, n'engagent point

les biens de la communauté, si ce n'est lorsqu'elle contracte

comme marchande publique et pour le fait de son commerce.

1427.

La femme ne peut s'obliger ni engager les biens de la

communauté, même pour tirer son mari de prison, ou pour

l'établissement de ses enfans en cas d'absence du mari, qu'a-

près y avoir été autorisée par justice.

Le mari a l'administration de tous les biens personnels de

la femme.

Il peut exercer seul toutes les actions mobilières et pos-

sessoires
qui appartiennent à la femme.

Il ne peut aliéner les immeubles personnels de sa femme

sans son consentement.
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Il est responsable de tout dépérissement des biens per-

sonnels de sa femme, causé par défaut d'actes conservatoires.

Les baux que le, mari seul a faits des-biens de sa femme

pour un temps qui excède neuf ans, ne sont, en cas de

dissolution de -la communauté, obligatoires vis-à-vis de la

femme ou de ses héritiers que pour le temps qui
reste à courir

soit de la première période de neuf ans, si les parties s'y

trouvent encore, soit de la seconde, et ainsi de suite, de

manière que le fermier n'ait que le droit d'achever la jouis-

sance de la période de neuf ans où il se trouve.

Les baux de neuf ans ou au-dessous que le mari seul a

passés ou renouvelés des biens de sa femme, plus de trois ans

avant l'expiration du bail courant s'il s'agit de biens ruraux,

et plus de deux ans avant la même époque s'il s'agit de mai-

sons, sont sans effet, à moins que leur exécution n'ait com-

mencé avant la dissolution de la communauté.

f.

La femme qui s'oblige solidairement avec son mari pour

les affaires de la communauté ou du mari n'est réputée, à

l'égard de celui-ci s'être obligée que comme caution elle

doit. être indemnisée de l'obligation qu'elle a contractée.

1432.

Le mari qui garantit solidairement ou autrement la vente

que
sa femme a faite d'un immeuble personnel, a pareille-

ment un recours contre elle, soit sur sa part dans la com-

munauté, soit sur ses biens personnels, s'il est inquiété.
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S'il est vendu un immeuble appartenant à l'un des époux,

de même que si l'on s'est rédimé en argent de services fon-

ciers dus..à des héritages propres à l'un d'eux, et
que le prix

en ait été versé dans la communauté, le tout sans remploi,

il y a lieu au prélèvement de ce prix sur la communauté, au

profit de l'époux qui était propriétaire, soit de l'immeuble

vendu soit des services rachetés.

Le remploi est censé fait à l'égard du mari, toutes les fois

que, lors d'une acquisition, il a déclaré
qu'elle était faite

des deniers provenus de l'aliénation de l'immeuble qui lui

était personnel, et pour lui tenir lieu de remploi.

La déclaration du mari que l'acquisition est faite des

deniers provenus de l'immeuble vendu par la femme et pour

lui servir de remploi, ne suffit point, si ce remploi n'a été

formellement accepté par la femme si elle ne l'a pas accepté,

elle a simplement droit, lors de la dissolution de la commu-

nauté, à la récompense du prix de son immeuble vendu.

La récompense du prix de l'immeuble appartenant au mari

ne s'exerce que sur la masse de la communauté celle du prix

de l'immeuble appartenant à la femme s'exerce sur les biens

personnels du mari, en cas d'insuffisance des biens delà

communauté. Dans tous les cas, la récompense. n'a lieu
que

sur le pied de la vente, quelque allégation qui soit faite tou-

chant la valeur de l'immeuble aliéné.



3JJ LIV. IIL MANIÈRES D'ACQ. LA PROPRIÉTÉ.

'437-

Toutes les fois
qu'il est pris sur la communauté une somme

soit pour acquitter les dettes ou charges personnelles à l'un

des époux, telles que
le prix ou partie du prix d'un immeuble

à lui propre ou le rachat de services fonciers, soit pour le

recouvrement, la conservation ou l'amélioration de ses biens

personnels et généralement toutes les fois
que

l'un des deux

époux a tiré un profit personnel des biens de la communauté,

il en doit la récompense.

Si le père et la mère ont doté conjointement l'enfant

commun sans exprimer la portion pour laquelle ils en-

tendaient y contribuer, ils sont censés avoir doté chacun

pour moitié, soit que la dot ait été fournie ou promise en

effets de la communauté, soit qu'elle l'ait été en biens per-

sonnels à l'un des deux époux.
Au second cas, l'époux dont l'immeuble ou l'effet per-

sonnel a été constitué en dot, a sur les biens de l'autre,

une action en indemnité pour la moitié de ladite dot, eu

égard à la valeur de l'effet donné, au temps de la donation.

La dot constituée par le mari seul à l'enfant commun,

en effets de la communauté, est à la charge de la commu-

nauté et dans le cas où la communauté est acceptée par

la femme, celle-ci doit supporter la moitié de la dot, à

moins que le mari n'ait déclaré expressément qu'il s'en char-

geait pour le tout, ou
pour une portion plus forte que

la

moitié.
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I44O.

La garantie de la dot est due par toute personne qui i'a

constituée; et ses intérêts courent du jour du mariage, en-

core qu'il y ait terme pour le paiement, s'il n'y a stipulation

contraire.

SECTION III.

De la Dissolution de la
Communauté, et de quelques*

unes de ses suites.

I 4'T i

La communauté se dissout. 1.8 par la mort naturelle;

1.° par la mort civile; 3.0 par le divorce; '+.0 par la sépara-

tion de corps; j.° par la
réparation de biens.

'

Le défaut d'inventaire après la mort naturelle ou civile

de l'un des époux, ne donne pas lieu à la continuation de

la communauté; sauf les
poursuites

des partes intéressées,

relativement à la consistance des biens et effets communs,

.dont'la preuve pourra être faite tant par titre
que parla

commune renommée.

S'il y .a des enfans mineurs, le défaut d'inventaire fait

perdre en outre à l'époux survivant la jouissance de leurs

revenus et le subrogé tuteur qui ne l'a point obligé
à faire

inventaire, est solidairement tenu avec lui de toutes les

condamnations qui peuvent être prononcées au
profit,

des

mineurs.

La
séparation de biens ne peut être poursuivie qu'en
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justice par la femme dont la dot est mise en péril et lors-

que le désordre des affaires du mari donne lieu de craindre

que les biens de celui-ci ne soient point suffisans pour rem-

plir les droits -et reprises -de la femme.

Toute séparation volontaire est nulle.

La séparation de biens, quoique prononcée en justice;

est nulle si elle n'a point été exécutée par le paiement réel

des droits et reprises de la femme, effectué par acte authen-

tique, jusqu'à concurrence des biens du mari, ou au moins

par des poursuites commencées dans la quinzaine qui a

suivi le jugement, et non interrompues depuis.

Toute séparation
de biens doit, avant son exécution,

&re rendue publique par l'affiche sur un tableau à ce des-

tiné, dans la principale salle du tribunal de première ins-

tance, et de "plus, si le mari est marchand, banquier ou

commerçant dans celle du tribunal de commerce du lieu

de son domicile; et ce, à peine de nullité de l'exécution.

Le jugement qui prononce la séparation de biens, re-

monte, quant
'à ses effets au jour de la demande.

Les créanciers personnels de la femme ne peuvent, sans

son consentement, demander la séparation de biens.

Néanmoins, en cas de faillite ou de déconfiture du mari,

ils peuvent exercer les droits de leur débitrice jusqu'à con-

.currence du montrant de leurs créances.
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Les créanciers du mari peuvent se pourvoir contre la sépa-

ration de biens prononcée et même exécutéë en fraude de

leurs droits ils peuvent même intervenir dans l'instance sur

la demande en séparation pour
la contester.

La femme qui,
a obtenu la séparation de biens, doit con-

tribuer, proportionnellement à ses acuités est celles du

mari, tant aux frais du ménage qu'à ceux d'éducation des

enfans communs.

Elle doit supporter ^entièrement ces frais, s'il ne reste rien

au mari.

La femme séparée soit de corps et de biens soit de biens

seulement, en reprend la libre administrati,on.

Elle peut disposer de son mobilier, et l'aliéner.

Elle ne peut aliéner ses immeubles sans le consentement du

mari, ou sans être autorisée en justice à son refus.

14; o.

Le mari n'est point garant du défaut d'emploi ou de rem-

ploi du prix de l'immeuble que
la femme séparée a aliéné

sous l'autorisation de la justice, à moins qu'il n'ait concouru

au contrat, ou qu'il ne soit prouvé que les deniers ont été

reçus par lui, ou ont tourné à son profit.

Il est garant du défaut d'emploi ou de remploi, si la vente

a été faite en sa présence et de son consentement il ne l'est

point de l'utilité de cet emploi»
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14; I.
JLa communauté dissoute par la séparation soit Je corps

et de biens, soit de biens seulement, peut être rétablie du

consentement des deux parties.

Elle ne peut l'être <jue par un acte passé devant notaires et

avec minute dont une expédition doit être affichée dans la

forme de l'article

En ce cas, la communauté rétablie reprend son effet du

jour (tu mariage les choses sont remises au même état que

s'il
n'y avait point eu de séparation, sans préjudice néan-

moins de l'exécution des actes qui'
dans cet intervalle, ont pu

être faits par la femme en conformité de l'article

Toute convention par laquelle les époux rétabliraient leur

communauté sous des conditions différentes de celles tjiïi
la

réglaient antérieurement est nulle.

La dissolution de communauté opérée par le divorce ou

par ta séparation soit de corps et de biens, soit de biens seule-

ment, ne donne pas ouverture aux droits de survie de la

femme mais celle-ci conserve la faculté de les exercer lors

de la mort naturelle ou civile de son mari.

SECTION IV.

De l'Acceptation de là Communauté, et de la Renonciation

qui peut y' être faite, avec les conditions qui y. sont

relatives.

Après la dissolution de la communauté, la femme ou ses
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héritiers et ayant-cause ont la faculté de l'accepter ou d'y

renoncer. Toute convention contraire est nulle.

La femme qui s'est immiscée dans les biens de la commu-

nauté, ne peut y renoncer.

Les actes purement administratifs ou conservatoires n'em-

portent point immixtion.

La femme majeure qui a pris dans un acte la qualité de

commune, ne peut plus y renoncer ni se faire restituer contre

cette qualité quand même elle l'aurait prise avant d'avoir

fait inventaire, s'il n'y a eu doi due la part des héritiers du

mari.

La femme survivante qui veut conserver la faculté de

renoncer à la communauté, doit, dans les trois mois du

jour du décès du mari, faire faire un inventaire fidèle et

exact de tous les biens de la communauté, contradictoire-

ment avec les héritiers du mari, ou eux dûment appelés.

Cet inventaire doit être par elle affirmé sincère et véri-

table, lors de sa clôture, devant l'officier public qui l'a reçu.

Dans les trois mois et quarante jours après le décès du

mari, elle doit faire sa renonciation au greffe du tribunal

de première instance dans l'arrondissement duquel le mari

avait
son domicite cet acte doit être inscrit sur le registre

établi
pour

recevoir les renonciations à succession.
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La veuve peut suivant les circonstances, demander au

tribunal civil une prorogation du délai prescrit par l'article

précédent pour sa renonciation; cette prorogation est, s'il

y a lieu, prononcée contradictoirement avec les héritiers du

mari ou eux dûment appelés.

La veuve qui n'a point fait sa renonciation dans le délai

ci-dessus prescrit, n'est pas déchue de la faculté de renoncer

si elle ne s'est point immiscée ét qu'elle ait fait inventaire

elle peut seulement être poursuivie comme commune jus-

qu'à ce qu'elle ait renoncé, et elle doit les frais faits contre

elle jusqu'à sa renonciation.

Elle peut également être poursuivie après l'expiration des

quarante jours depuis la clôture de l'inventaire s'il a été

clos avant les trois mois.

146b.
La veuve qui a diverti ou recélé quelques effets de fa

communauté, est déclarée commune, nonobstant sa renon-

dation il en est de même à l'égard de ses héritiers.

Si la veuve meurt avant l'expiration des trois mois sans

avoir fait ou terminé l'inventaire, les héritiers auront, pour

faire ou pour terminer l'inventaire, un nouveau délai de

trois mois, à compteur du décès de la veuve, et de qua-

rante jours pour délibérer, après la clôture de l'inventaire.

Si la veuve meurt avant terminé j'inventaire, ses hérhiçrs
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auront, pour délibérer, un nouveau délai de quarante jours

à compter de son décès.

Ils peuvent, au surplus, renoncer à la communauté dans

les formes établies ci-dessus et les articles 14^8 et 1459

leur sont applicables.

Les dispositions des articles 1456 et suivans sont appli-

cables aux femmes des individus morts civilement, à partir

du moment où la mort civile a commencé.

La femme divorcée ou séparée de corps, qui n'a point

dans les trois mois et quarante jours après le divorce ou la

séparation définitivement prononcés, accepté la communauté,

est censée y avoir renoncé, à moins qu'étant encore dans

le délai, elle n'en ait obtenu la
prorogation en justice, con-

tradictoirement avec le mari, ou lui dûment appelé..

Les créanciers de la femme peuvent attaquer la renon-

ciation qui aurait été faite par elle ou par ses héritiers en fraude

de leurs créances, et accepter la communauté de leur chef.

La veuve, soit quelle accepte, soit qu'elle renonce, a

droit, pendant les trois mois et quarante jours qui lui sont

accordés pour faire inventaire et délibérer, de prendre sa

nourriture et celle de ses domestiques sur les provisions

existantes, et, à défaut, par emprunt au compte de la masse

commune, à la charge d'en user modérément.
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Elle ne doit aucun loyer à raison de l'habitation qu'elle a

pu faire, pendant ces délais, dans une maison dépendante de

la communauté ou appartenant aux héritiers du mari; et si

la maison qu'habitaient les époux à
l'époque

de la dissolu-

tion de la communauté, était tenue par eux à titre de loyer,

la femme ne contribuera point, pendant les mêmes délais,

au paiement dudit loyer, lequel. sera pris sur la masse.

Dans le cas de dissolution de la communauté par la mort

de la femme, ses héritiers peuvent renoncer à la com-

munauté dans les délais et dans les formes que la loi pres-
crit à la femme survivante.

SECTION Y.

'Du Partage de la Communauté après l'acceptation.

Après l'acceptation de la communauté par la femme ou

ses héritiers, l'actif se partage, et le
passif est

supporté
de

ta manière ci-après déterminée.

S. I."

Du
partage

de
l'actif.

Les époux ou leurs héritiers rapportent à la masse des

biens existans tout ce dont ils sont débiteurs envers la

communauté à titre de récompense ou d'indemnité, d'après

les règles ci-dessus prescrites, à la section II de la I.r? partie

du présent chapitre,



TiT. V. CONTRAT DE MARIAGE &C.
$$l

Zz

Chaque époux ou son héritier rapporte également les

sommes qui ont été tirées de Ja communauté, ou la valeur

des biens que l'époux y a pris. pour doter un enfant d'un

autre lit, ou pour doter personnellement l'enfant commun.

Sur la masse des biens, chaque époux ou son héritier

prélève

Ses biens personnels qui ne sont point entrés en com-

munauté s'ils existent en nature, ou ceux qui ont .été acquis
en remploi

2.0
Le de ses immeubles qui ont été aliénés pendant

la
commipKté

et dont il n a point été fait remploi

Les indemnités qui lui sont dues parla communauté.

Les prélèvements de la femme s'exercent avant ceux du

mari.

Ils s'exercent pour les biieas qui n'existent plus en nature

d'abord sur l'argent comptant, ensuite sur :1e mobilier, et

subsidiairement sur les immeubles de la communauté dans

ce dernier cas, le choix des immeubles est déféré à la

femme et à ses héritiers.

1472.

Le mari ne peut exercer ;Sçjs reprises que sur ,les bi.eos

de la communauté.

La femme et ses héritiers, en cas .d'insuffisance de la
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communauté, exercent leur)\ reprises sur les biens person-

nels du mari.

Les remplois et récompenses dus par la communauté

aux époux et les récompenses et indemnités par eux dues

à la communauté, emportent les intérêts de plein droit du

jour de la dissolution de la communauté.

Après que tbus-les prélèvemens des deux époux ont été

exécutés sur la masse le surplus se partage par moitié entre

les époux ou ceux qui les représentent.

Si les héritiers de la femme sont divisés, en sorte que

l'un ait accepté la
communauté à laquelle l'autre a renoncé,

celui qui a accepté ne peut prendre que sa portion virile

et héréditaire dans les
biens qui échoient au lor de la

femme.

Le surplus reste au
mart, qui demeure chargé, envers

l'héritier renonçant/ des droits
que ia femme aurait pu

exercer en cas de renonciation, mais jusqu'à
concurrence

seulenient de: la portion virile héréditaire du renonçant.

Au surplus, le partage de ta communauté, pour tout ce

qui concerne 3e> &nnes; te lieitat ion des'immeubles quand
il y a lieu, les effets du

partage, la garantie qui en résulte,

et les soultes. est soumis à toutes les règles qui
sont
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établies au titre des Successions pour les partages
entre

cohéritiers. •

Ce. des époux qui aurait diverti ou recélé
quelques

effets

de la communauté, est privé de sa portion dans lesdits effets.

Après le partage consommé, si l'un des deux époux est

créancier personnel de l'autre, comme lorsque le prix de

son bien a été employé à, payer une dette personnelle de

l'autre époux, ou pour foute autre cause, il exerce sa

créance sur la part qui est échue à celui-ci dans la com-

munauté ou sur ses biens personnels,

Les créances personnelles que les époux ont à exercer l'un

contre
l'autre.,

ne
portent

intérêt que du jour de la demande

en justice,

Les donations que l'un des époux a pu faire à l'autre,

ne s'exécutent que sur la part du. donateur dans la commu-

nauté, et sur ses biens personnels.

Le deuil de la femme est aux. frais des héritiers du mari

prédécédé.

La valeur de ce deuil
est réglée

selon la fortune du mari.

Il est dû même à la femme qui renonce à la communauté.
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S. II.

Dupassifde la communauté, et delà contribution aux dettes.

Les dettes de la communauté sont pour moitié à la charge

de chacun des
époux

ou de leurs héritiers les frais de scelle,

inventaire vente de mobilier, liquidation, licitation et par-

tage, font partie
de ces dettes.

La femme n'est tenue des dettes dé la communauté, soit

à l'égard du mari soit à l'égard dtés créanciers, cfue jusqu'à

concurrence de son émolument, pourvu qu'il y ait eu bon

et fidèle inventaire, et en rendant compte tant du contenu

de cet inventaire que de ce
qui

lui est échu par le partage.

Le mari est tenu, pour la totalité, des dettes de la commu-

nauté par lui contractées recours contre la femme

ou ses héritiers pour la moitié desdites dettes.

Il n'est tenu que pour moitié,
de celles personnelles à la

femme et qui étaient k charge de la communauté.

La femme peut être
poursuivie

pouHa totalité des dettes

qui procèdent de son chef et étalent entrées dans la com-

munauté, sauf son recours cbnitre le mari ou son héritier,

pour la moitié desdites dettes.
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La femme, même personnellement obligée pour une

dette de communauté ne peut être poursuivie que pour la

moitié de cette dette, à moins que l'obligation ne soit soli-

daire.

La femme qui a payé une dette de la communauté au-delà

de sa moitié n'a point de répétition contre le créancier pour

l'excédant à moins que la quittance n'exprime que ce qu'elle

a payé était pour sa moitié.

Celui des deux époux qui par l'effet de
l'hypothèque

exercée sur l'immeuble à lui échu en partage
se trouve

poursuivi pour la totalité d'une dette de communauté a de

droit son recours pour la moitié de cette dette contre l'autre

époux ou ses héritiers.

149O.
Les dispositions précédentes ne font point obstacle à ce

que, par le partage, l'un ou l'autre des copartageans soit

chargé de payer une quotité de dettes autre que la moitié

même de les acquitter entièrement.

Toutes les fois que l'un des copanageansapayé des dettes

de la communauté au-delà de la ,portion dont il était tenu

il y a lieu au recours de celui qui a trop payé contre l'autre.

Tout ce-qui est dit ci-dessus à l'égard du mari ou de la

femme a lieu à l'égard des héritiers de l'un ou de l'autre



366 LIV, III. LA PROPRIÉTÉ.

et ces héritiers exercent. les mêmes droits et sont soumis

aux mêmes actions que le conjoint qu'ils représentent.

SECTION VI.

De la Renonciation à la Communauté, et de ses effets.

Là femme qui renonce, perd toute espèce de droit sur

les biens de la communauté, et même sur le mobilier qui

y est entré de son chef.

Elle retire seulement les linges et hardes à son usage.

1493.
La femme renonçante a le droit de reprendre

i.°. Les immeubles à elle appartenant, lorsqu'ils existent

en nature, ou l'immeuble qui a été
acquis en remploi

2.0 Le prix de ses immeubles aliénés dont le remploi
n'a pas été fait et

àisçepté comme il est dit ci-dessus;

3.° Toutes les indemnités qui peuvent lui être dues par
la communauté,

La femme renonçante est déchargée de toute contribution

aux dettes de là commun'auté tant à l'égard du mari
qu'à

l'égard des créanciers. Elle reste néanmoins tenue envers

ceux-ci, lorsqu'elle
s'est obligée conjointement avec son

mari, ou lorsque'la dette, devenue dette de la communauté,

provenait originairement de son chef; le tout sauf son re;

cours contre Je mari ou ses héritiers.

EUe peut exercer toutes les actions et reprises ci-dessus
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détaillées, tant* sur les biens de la communauté que sur les

biens personnels du mari.
v

Ses héritiers le peuvent de même, sauf en ce qui con-

cerne le prélèvement des linges et hardes, ainsi que le loge-

ment, et la nourriture pendant le délai donné pour faire

inventaire et délibérer; desquels droits sont purement per-

sonnels à la femme survivante.

DISPOSITION relative à la Communauté légale, lorsque

f un des
époux

ou tous deux ont des
en/ans deprêcédens

mariages.

Tout ce qui est dit ci-dessus.; sera observé même lorsque

l'un des époux ou tous deux auront des enfans de précédens

mariages.

Si toutefois la confusion du mobilier et des dettes opérait,

au profit de l'un des'époux, un avantage supérieur à celui

qui est autorisé par l'article i au titre des Donations entre-

vifs er des Testamens les enfans du premier lit de l'autre

époux auront l'action en retranchement.

Il.e PARTIE.

DE L A COMMUNAUTÉ CONVENTIONNELLE ET DES

CONVENTIONS QUI PEUVENT MODIFIER OU MÊME

EXCLURE LA COMMUNAUTÉ., LÉGALE.

l497-
Les époux peuvent modifier la communauté légale par

toute espèce de conventions non contraires aux articles

1387, 1388, 1389 et 1390.' «

Les principales modifications sont celles
qui

ont lieu en
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stiputant de l'une ou de l'autre des manières qui suivent

savoir,

i .° Que la communauté n'embrassera que les acquêt

2.0 Que le mobilier présent ou futur n'entrera poim en

communauté, ou n'y entrera que pour une partie

Qu'on y comprendra tout ou partie des immeubles

présens ou futurs, par la voie de l'ameublissement;

Que les époux paieront séparément leurs dettes an-

térieures au mariage

Qu'en cas de renonciation la femme pourra re-

prendre ses apports francs et quittes

6.° Que le survivant aura un préciput;

7." Que les époux auront des parts inégales;

8.° -Qu'il y aura entre eux communauté à nue universel.

Section I."

De la Communauté réduite aux acquêts,

Lorsque les épouxstipulent qu'il n'y aura entre eux qu'une

communauté d'acquêts, ils^ont censés exclure de la com-

munauté et les dettes de chacun d'eux actuelles et futures, et

leur mobilier respectif présent et /utur.

En ce -cas, -et après que chacun des époux a prélevé ses

apports dûment justifiés, le.partage sebo.rne aux acquêts faits

par les époux ensemble ou séparément durant le mariage, et

'provenant tant de l'industrie commune que des économies

faites sur les -fruits et revenus des biens des deux époux.

Si le mobilier existant lors du mariage., ou échu depuis,

na
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n'a pas été constaté par inventaire ou état en bonne forme, il

est réputé acquêt.

SECTION II.

De la Clause
qui

exclut de la Communauté le mobilier

en tout ou partie.

IjOO.

Les époux peuvent exclure de leur communauté tout leur

mobilier présent et futur.

Lorsqu'ils stipulent qu'ils en mettront réciproquement
dans la communauté jusqu'à concurrence d'une somme ou

d'une valeur déterminée, ils sont, par cela seul, censés se

réserver le surplus.

Cette clause rend l'époux débiteur envers la communauté,

de la somme qu'il a promis d'y mettre, et l'oblige à justifier

de cet apport.

I 5O2.

L'apport est suffisamment justifié, quant au mari, par la

déclaration portée au contrat de mariage que son mobilier

est de telle valeur.

Il est suffisamment justifié à l'égard de la femme par la

quittance que le mari lui donne, ou à ceux qui l'ont dotée.

Chaque époux
a le droit de reprendre et de prélever,

lors de la dissolution de la communauté, la valeur de ce dont

le mobilier qu'il a apporté lors du mariage, ou qui lui est

échu depuis, excédait sa mise en communauté.
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i;o4-
Le mobilier

qui
échoit à chacun des

époux pendant
le

mariage
doit être constaté

par
un inventaire.

A défaut d'inventaire du mobilier échu au mari, ou d'un

titre
propre

à
justifier

de sa consistance et valeur, déduction

faite des dettes, le mari ne
peut

en exercer la
reprise.

Si le défaut d'inventaire porte
sur un mobilier échu à la

femme, celle-ci ou ses héritiers sont admis à faire
preuve,

soit
par titres, soit

par témoins, soit même
par

commune

renommée, de la valeur de ce mobilier.

SECTION III.

De la Clause d'ameublissement.

Lorsque les époux ou l'un d'eux font entrer en commu-

nauté tout ou partie de leurs immeubles présens ou futurs,

cette clause s'appelle ameubtisscnunt.

L'ameublissement peut être déterminé ou indéterminé.

Il est déterminé quand 1"époux a déclaré ameublir et mettre

en communauté un tel immeuble en tout ou jusqu'à concur-

rence d'une certaine somme.

Il est indéterminé quand j'époux a simplement déclaré ap-

porter en communauté ses immeubles, jusqu'à concurrence

d'une certaine somme.

.i;o7.
L'effet de l'ameublissement déterminé est de rendre
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l'immeuble ou les immeubles
qui en sont frappés biens de

la communauté comme les meubles mêmes.

Lorsque l'immeuble ou les immeubles de la femme sont

ameublis en totalité, Je mari en peut disposer comme des

autres effets de la communauté, et les aliéner en totalité.

Si l'immeuble n'est ameubli
que poùr une certaine somme,

le mari ne peut l'aliéner
qu'avec -le consentement de la

femme mais il peut I'hypothéquer
sans son consentement,

jusqu'à concurrence seulement de la portion ameublie,

1508.

L'ameublissement indéterminé ne rend point la commu-

nauté
propriétaire des immeubles qui en sont frappés son

effet se réduit à obliger l'époux qui
l'a consenti, à comprendre

dans la masse, lors de la dissolution de la communauté,

quelques-uns de ses immeubles, jusqu'à concurrence de la

somme par lui promise.

Le mari ne peut, comme en l'article précédent, aliéner

en tout ou en partie, sans le consentement de sa femme,

les immeubles sur
lesquels est établi l'ameublissement indé-

terminé mais il peut les hypothéquer jusqu'à
concurrence

de cet ameublissement.

L'époux qui a ameubli un héritage, a, lors du partage,

Ja faculté de le retenir en le précomptant sur sa part pour

le prix qu'il vaut alors; et ses héritiers ont le même
droit.

SECTION IV.

De la Clause de séparation des dettes.

I j 10.

La clause par laquelle les époux stipulent qu'ils paieront
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séparément leurs dettes personne les les oblige à se faire; lors

de la dissolution de la communauté, respectivement raison

des dettes qui
sont justifiées avoir été acquittées par la commu-

nauté à la décharge de celui des époux qui en était débiteur.

Cette obligation est la même, soit qu'il y ait eu inven-

taire ou non mais si le mobilier apporté par les époux

n'a pas été constaté par un inventaire ou état authentique

antérieur au mariage, les créanciers de l'un et de l'autre des

époux peuvent sans avoir égard à aucune des distinctions

qui seraient réclamées, poursuivre leur paiement sur le mo-

bilier non inventorié, comme sur tous les autres biens de

la communauté.

Les créanciers ont le même droit sur le mobilier qui serait

échu aux époux pendant la communauté s'il n'a pas été

pareillement constaté par un inventaire ou état authentique.

Lorsque les époux apportent dans fa communauté une

somme certaine ou un corps certain, un tel apport emporte

,la convention tacite qu'il n'est point grevé de dettes anté-

rieures au mariage et il doit être fait raison par l'époux

débiteur à l'autre de toutes celles qui diminueraient l'apport

promis.

I j
I 2.

La clause de séparation des dettes n'empêche point que

la communauté ne soit chargée des intérêts et arrérages qui

ont couru depuis le mariage.

Lorsque la communauté est poursuivie pour les dettes

de l'un des époux, déclaré, par contrat, franc et quitte
de
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toutes dettes antérieures au mariage le conjoint a droit à

une indemnité qui se prend soit sur la part de communauté

revenant à l'époux débiteur, soit sur les biens personnels

dudit époux et, en cas d'insuffisance cette indemnité peut

être poursuivie par voie de garantie contre le père, la mère,

l'ascendant ou le tuteur qui l'auraient déclaré franc et quitte.
Cettè garantie peut même être exercée par le mari durant

la communauté, si la dette provient du chef de la femme;

sauf, en ce cas, le remboursement dû par la femme ou ses

héritiers aux garans, après la dissolution de la communauté.

SECTION V.

De la Faculté accordée à la femme de reprendre son Apport

franc et quitte.

IJI4.
La femme peut stipuler qu'en cas de renonciation à la

communauté, elle reprendra tout ou partie de ce qu'elle y

aura apporté soit lors du mariage, soit depuis; mais cette

stipulation ne peut s'étendre au-delà des choses formelle-

ment exprimées, ni au profit de personnes autres que celles

désignées.
Ainsi la faculté de reprendre le mobilier que la femme

a apporté lors du mariage, ne s'étend point à celui qui serait

échu pendant le mariage.

Ainsi la faculté accordée à la femme ne s'étend point aux

enfans celle accordée à la femme et aux enfans ne s'étend

point aux héritiers ascendans ou collatéraux.

Dans tous les cas, les apports ne peuvent être repris que

déduction faite des dettes personnelles à la femme, et que
la communauté aurait acquittées..
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SECTION VI.

Du Préciput conventionnel.

La clause par laquelle l'époux survivant est autorisé à pré-

lever avant tout partage, une certaine somme ou une cer-

taine quantité d'effets mobiliers en nature, ne donne droit

à ce prélèvement,
au profit de la femme survivante, que

lorsqu'elle accepte la communauté, à moins que
le contrat

de mariage ne lui ait réservé ce droit, même en renonçant.

Hors le cas de cette réserve, le préciput ne s'exerce que

sur la masse partageable, et non sur les biens personnels de

l'époux prédécédé.

1)

Le préciput n'est point regardé comme un avantage sujet

aux formalités des donations, mais comme une convention

de mariage.

i;i7.

La mort naturelle ou civile donne ouverture au préciput.

i 18.

Lorsque la dissolution de la communauté s'opère par le

divorce ou par la séparation de corps, il n'y a pas lieu à la

délivrance actuelle du préciput mais l'époux qui a obtenu

soit le divorce soit la séparation de corps, conserve ses

droits au préciput en cas de survie. Si c'est la femme, la

somme ou la chose qui constitue le préciput reste toujours

provisoirement au mari, à la charge de donner caution.
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i;i9.

Les créanciers de la communauté ont toujours le droit

de faire vendre les effets compris dans le préciput sauf le

recours de l'époux, conformément à l'article 15

SECTION VII.

Des Clauses par lesquelles on assigne â chacun des époux,

des parts inégales dans la Communauté.

I j 2 O.

Les époux peuvent déroger au partage égal établi par la

loi, soit en ne donnant à l'époux survivant ou à ses héritiers,

dans la communauté, qu'une part moindre que la moitié,

soit en ne lui donnant qu'une somme fixe pour tout droit

de communauté, soit en stipulant que
la communauté en-

tière, en certains cas, appartiendra à l'époux survivant, ou

à l'un d'eux seulement.

I j 2 I

Lorsqu'il
a été stipulé que l'époux ou ses héritiers n'au-

ront qu'une
certaine part dans la communauté, comme le

tiers ou le quart l'époux ainsi réduit ou ses héritiers ne

supportent
les dettes de la communauté que proportionnel-

lement à la part qu'ils prennent
dans l'actif.

La convention est nulle si elle oblige l'époux ainsi réduit

ou ses héritiers à supporter une plus
forte part, ou si elle

les dispense
de supporter une part dans les dettes égale

à

celle qu'ils prennent
dans l'actif

IS22.

Lorsqu'il est stipulé que
l'un des époux ou ses héritiers
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ne pourront prétendre qu'une certaine somme pour tout

droit de communauté, la clause est un forfait
qui oblige

l'autre époux ou ses héritiers à payer la somme convenue,

soit que la communauté soit bonne ou mauvaise, suffisante

ou non pour acquitter
la somme.

1523.

Si la clause n'établit le forfait qu'à l'égard des héritiers de

l'époux celui-ci dans le cas où il survit, a droit au
partage

légal par moitié.

I j

Le mari ou ses héritiers qui retiennent, en vertu de. la

clause énoncée en l'article la totalité de la commu-

nauté, sont obligés d'en acquitter toutes les dettes.

Les créanciers n'ont, en ce cas, aucune action contre

la -femme ni contre ses héritiers.

Si c'est la femme survivante qui a, moyennant une somme

convenue, le droit de retenir toute la communauté contre

les héritiers du mari, elle a le choix ou de leur payer cette

spmme, en demeurant obligée à toutes les dettes,- ou de

renoncer à la communauté, et d'en abandonner aux héritiers

du mari les biens et les charges.

Il est permis aux époux de stipuler que la totalité de la

communauté appartiendra au survivant ou à l'un d'eux seu-

lement, sauf aux héritiers de l'autre à faire la reprise des

apports et capitaux tombés dans la communauté du chef

de leur auteur.

Cette stipulation n'est point réputée un avantage sujet

aux
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aux règles relatives aux donations, soit quant au fond, soit

quant à la forme, mais simplement une convention de mariage

et entre associés.

SECTION VIII.

De la Communauté titre universel.

Les
époux peuvent

établir
par

leur contrat de mariage

une communauté universelle de leurs biens tant meubles

qu'immeubles, présens
et à venir ou de tous leurs biens

présens seulement, ou de tous leurs biens à venir seulement.

DISPOSITIONS cornmurzes aux huit Sectiorrs ci-dessus.

l527-
Ce qui est dit aux huit sections ci-dessus, ne limite pas

à leurs dispositions précises les stipulations dont est suscep-

tible la communauté conventionnelle.

Les époux peuvent faire toutes autres conventions, ainsi

qu'il est dit à l'article et sauf les modifications por*

tées par les articles et

Néanmoins, dans le cas où il y aurait des enfàns d'un pré-

cédent mariage, toute convention qui tendrait dans ses effets

à donner à l'un des époux
au-delà de la portion réglée par

l'article au titre des Donations entre-vifs et des Tesla-

mens, sera sans effet pour tout l'excédant de cette portion

mais les simples bénéfices résultant des travaux communs et

des économies faites sur les revenus respectifs, quoique
iné-

gaux, des deux époux, ne sont pas considérés comme un

avantage fait au préjudice des enfans du premier
lit.
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La communauté conventionnelle reste soumise aux régies

de la communauté légale pour tous les cas auxquels
il

n'y

a pas été dérogé implicitement ou explicitement par le

contrat.

SECTION

Des la Communauté.

Lorsque sans se soumettre au régime dotal les époux

déclarent qu'ils se marient sans communauté, ou qu'ils seront

séparés de biens, les effets de cette stipulation sont réglés.

comme il suit.

clause

La clause portant que les époux se marient, sans commu-

ne donne point à là femme lé droit d'administrer ses

biens, ni d'en percevoir les fruits ces fruits sont censée

apportés
au mari pour soutenir les charges du mariage.

Le. mari conserve l'administration des biens meubles et,

immeubles de la femme, et, par suite, le droit de percevoir

tout le mobilier qu'elle apporte en dot, ou
qui.lui échoit pen-

dant le marine sauf la doit- faire après

la dissolution du mariage, ott après ia séparation de biens

qui serait prononcée par justice.
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i;32.

Si dans le mobilier apporté en dot par la femme, ou qui

lui échoit pendant le mariage, il y a des choses dont on ne

peut fqire usage sans les. consommer, il en doit être joint

un état estimatif au contrat de mariage, ou il doit en être

fait inventaire lors de l'échéance, et le mari en doit rendre

le prix d'après l'estimation.

Le mari est tenu de toutes les charges de l'usufruit.

'i34-
La clause énoncée au présent paragraphe ne fait point

obstacle à ce qu'il soit convenu que la fémme touchera

annuellement, sur ses seules quittances, certaine portion de

ses revenus pour son entretien et ses besoins personnels.

1 J3i-
Les immeubles constitués en dot, dans le cas du présent

paragraphe, ne sont point inaliénables.

Néanmoins ils ne peuvent être aliénés sans le consente-

ment du mari, et, à son refus, sans l'autorisation de la justice.

S. IL

De la clause de
séparation de

biens.

Lorsque les époux ont stipulé par leur contrat de mariage

qu'ils seraient séparés de biens, la femme conserve l'entière

administration de ses biens meubles et immeubles, et la jouis-

sance libre de ses revenus.
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li37-

Chacun des époux contribue aux charges du mariage,

suivant les conventions contenues en leur contrat; et, s'il

n'en existe point à cet égard
la femme

contribue
à ces

charges jusqu'à concurrence du tiers de ses revenus.

ii38.
Dans aucun cas, ni à la faveur d'aucune stipulation, la

femme ne peut aliéner ses immeubles sans le consentement

spécial
de son mari, ou, à son refus, sans être autorisée par

justice.

Toute autorisation générale
d'aliéner les immeubles donnée

à la femme, soit par contrat de mariage, soit depuis, est nulle.

'S 39-

Lorsque
la femme séparée a laissé la jouissance de ses biens-

à son mari, celui-ci n'est tenu, soit sur la demande que sa

femme pourrait
lui faire, soit à la dissolution du mariage,

qu'à
la représentation

des fruits existans et il n'est point

comptable de ceux qui ont été consommés jusqu'alors.

CHAPITRE III.

DU RÉGIME DOTAL.

lj4o.

La dot, sous ce régime comme sous celui du chapitre Il,

est le bien que ia femme apporte au mari pour supporter les

charges du mariage,.

Tout ce que la femme se constitue ou qui lui est donné



TIT. V. CONTRÂT DE MARIAGR &C.. fër

en contrat de mariage, est dotal, s'il n'y a stipulation con-

traire.

SECTION I.rt

De lu Constitution de dot..

La constitution de dot peut frapper tous les biens présent

et à venir de la femme ou tous ses biens présens seulement

ou une partie de ses biens présens et à venir, ou même un

objet individuel.

La constitution, en termes généraux de tous les biens

de la femme ne comprend pas les biens à venir.

La dot ne peut être constituée ni même augmentée pen-

dant le mariage.

1J44.
Si les père et mère constituent conjointement une dot,

sans distinguer la part de chacun elle sera censée cons-

tituée par portions égales:

Si la dot est constituée par le père seul pour droits pa--

ternels et maternels, la mère, quoique présente au contrat,

ne sera point engagée et la. dot demeurera en entier à la.

charge du père.

i;4|.
Si le survivant des père ou mère constitue une dot pour

biens paternels et maternels, sans «spécifier les portions la.

dot se prendra d'abord sur les droits du futur époux dans les

biens du
conjoint prédécédé., et le surplus sur. les biens. du»'

constituant.
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i;4<î.
Quoique

la fille dotée par ses père et mère ait des biens

-elle propres dont ils jouissent, la dot sera prise sur les biens

des constituans, s'H n'y a stipulation contraire.

i S47-

Ceux qui constituent une dot sont tenus à la garantie

des objets constitués.

Les intérêts de la dot courent de plèin droit, du jour du

mariage, contre ceux qui l'ont promise encore qu'il y ait

terme pour le paiement, s'il n'y a
stipulation contraire.

Section IL

Des Droits du mari sur les biens
dotaux, et de l'inalié-

nabilité du Fonds dotal.

Le mari seul a l'administration des biens dotaux pendant

le mariage.

11
a^eul

le droit d'en poursuivre les débiteurs et déten-

teurs, d'en percevoir les fruits et les intérêts, et de recevoir

le remboursement des capitaux.

Cependant il peut être convenu, par le contrat de ma-

riage, que la femme touchera annuellement sur ses seules

quittances une partie de ses revenus pour son entretien et

ses besoins personnels.

i;;o.
Le mari n'est pas tenu de fournir caution pour la réception

de la dot, s'il n'y a pas été assujetti par le contrat de mariage.
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Si la dot ou partie de la dot consiste en objets mobiliers

mis à
prix. par le contrat, sans

déclaration que
l'estimation

n'en fait pas vente, le mari en devient propriétaire, et n'esr

débiteur que du prix donné au mobilier.

L'estimation donnée à l'immeuble constitué en dot n'en\

transporte point la propriété au mari s'il n'y en a. déclara-

tion.

L'immeubie
acqu.is

des deniers dotaux n'est pas
dotal si fil'

condition de
l'emploi

n'a été
stipulée par

le contrat de
mariage.

Il en est de même de l'immeuble donné en
paicment- de

la dot constituée en
argent.

1554-

Les immeubles conspués en dot ne
peuvent

être aliénés'

ou
hypothéqués pendant

le mariage,
ni

par le mari, ni
par

la femme, ni
par

les deux conjointement;

tions
(Lui

suivent.,

La femme
peut,

avec de son sur

son rems, justice
donner ses biens

taux pour l'établissement des enfans aurait d'un ma'-

r.iage antérieur; mais si elle n'est autorisée que par justice,;

elle doit réserver la jouissance à son mari..

Elle avec l'autorisation de son mari, donner
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ses biens dotaux pour l'établissement de leurs enfans com-

musas.

l5S7-

L'immeuble dotal peut être aliéné lorsque l'aliénation en

a été permise par le contrat de mariage.

L'immeuble dotal peut encore être aliéné avec permission

«de justice, et aux enchères, après trois affiches,

Pour tirer de. prison le mari ou la femme

Pour fournir des alimens à la famille dans les cas prévus

par les articles
203

et zo6, au titre du Mariage;

Pour payer les dettes de la femme ou de ceux qui ont

constitué la dot, lorsque ces dettes ont une date certaine

antérieure au contrat de mariage

Pour faire de grosses réparations indispensables pour la

conservation de l'immeuble dotal

Enfin lorsque cet immeuble se trouve indivis avec des

tiers et qu'il est reconnu impartageable.

Dans tous ces cas l'excédant du prix de la vente au-

dessus des besoins reconnus restera dotal, et il en sera fait

emploi comme tel au profit de la femme.

L'immeuble dotal peut être échangé, mais avec le con-

sentement de la femme, contre un autre-immeuble de même

valeur, pour les quatre cinquièmes au moins, en justifiant

de l'utilité ~del'échange, en obtenant l'autorisation en jus-

tice, et d'après une estimation par experts nommés d'office

par le tribunal.

Dans
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Dans ce cas, l'immeuble
reçu

en échange sera dotal; l'ex-

cédant du prix, s'il y en a, le sera aussi, et il en sera fàir

emploi colrime tel au profit de la feirime.

Si, hors les cas d'exception qui viennent d'être expliqués,
la femme ou le mari, ou tous les deux conjointement,
aliènent le fonds dotal, la femmeoù ses héritiers pourront
faire révoquer l'aliénation après la dissolution du mariage
sans qu'on puisse leur opposer aucune prescription pendant
sa durée :-la femme aura le même droit après la séparation
de biens.

Le mari lui-même pourra faire révoquer l'aliénation pen-
dant le mariage, en demeurant néanmoins sujet aux dom-

mages et intérêts de l'acheteur, s'il n'a pas déclaré dans le

contrat que le bien vendu était dotal.

Les immeubles dotaux non déclarés aliénables par le

contrat de mariage, sont imprescriptibles pendant le ma-

riage, à. moins
que

la prescription n'ait commencé aupa-

ravant.

Ils deviennent néanmoins prescriptibles après la séparation

de biens, quelle que soit l'époque
à laquelle

la
prescription

a commencé.

Le mari est tenu', à l'égard des biens dotaux, de toutes

les
obligations de l'usufruitier.

Il est responsable de toutes prescriptions acquises et: dé-

tériorations survenues par sa négligence;
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Si la dot est mise .en péri!,
la femme peut poursuivre la

séparation de biens, ainsi qu'il est dit aux articles

et suivans.

SECTION III.

De la Restitution de la dot.

I J 64.

Si la dot consiste en immeubles,

Ou en meubles non estimés par le contrat de mariage,

ou bien mis à prix, avec déclaration que l'estimation n'en

ôt£ pas la propriété à la femme,

Le mari ou ses héritiers peuvent être contraints de la

restituer sans délai, après la dissolution du mariage.

Si elle consiste en une somme d'argent,

Ou en meubles mis à prix par le contrat, sans déclaration

que l'estimation n'en rend pas le mari propriétaire

La restitution n'en peut être exigée qu'un an après la

dissolution.

1 j 66.

Si les meubles dont la propriété reste à la femme ont

dépéri par l'usage et sans la faute du mari, il ne sera tenu

de rendre que ceux qui resteront, et dans l'état où ils se

trouveront.

Et néanmoins la femme pourra dans tous les cas, retirer

les linges et hardes à son usage actuel sauf à précompter
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leur valeur lorsque ces linges et hardes auront été primitive-

ment constitués avec estimation.

iy6j.
Si la dot comprend des obligations ou constitutions de

rente qui ont péri ou souffert des retranchemens
qu'on

ne

puisse imputer à la négligence du mari, il n'en sera point

tenu, et il en sera quitte en restituant les contrats.

i;<58.
Si un usufruit a été constitué en dot, le mari ou ses héritiers

ne sont obligés, à la dissolution du mariage, que de restituer

le droit d'usufruit, et non les fruits échus durant le mariage.

1569.
Si le mariage a duré dix ans depuis l'échéance des termes

pris pour le
ppement

de la dot, la femme ou ses héritiers

pourront la répéter contre le mari après la dissolution du

mariage, sans être tenus de prouver qu'il l'a reçue, à moins

qu'il ne justifiât de diligences inutilement par lui faites pour
s'en procurer le paiement.

Si le mariage est dissous
par la mort de la femme, l'in-

térêt et les fruits de la dot à restituer courent-de plein droit

au profit de ses héritiers depuis le jour de la dissolution.

Si c'est par la mort du mari, la femme a le choix d'exiger

les intérêts de sa dot pendant l'an du deuil ou due se faite

fournir des alimens pendant ledit temps aux
dépens de la suc-

cession du mari mais, dans les deux cas, l'habitation durant

cette année, et les habits de deuil, doivent lui être fournis

sur la succession, et sans imputation sur les intérêts à elle dus.
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A la dissolution' du mariage
les fruits des immeubles

dotaux se partagent entre le mari et la femme ou leurs

héritiers, à proportion du temps qu'il
a duré, pendant la

dernière année.

L'année commence à partir du jour où le mariage a été

célébré.

La femme et ses héritiers n'ont point de privilège pour

la répétition de la dot sur les créanciers antérieurs à elle

en
hypothèque.

lS73-
Si le mari était déjà insolvable, et n'avait ni art ni pro-

fession lorsque le père a constitué une dot à sa fille celle-

ci ne sera tenue de rapporter à la successif du père que

l'action qu'elle a contre celle de son mari, pour s'en faire

rembourser.

Mais si le mari n'est devenu insolvable que depuis le

mariage,

Ou s'il avait un métier ou une profession qui
lui tenait

Heu de bien,

La perte de la dot tombe uniquement sur la femme.

SECTION IV.

Des Biens paraphemaux.

l!74r

Tous les biens de la femme qui n'ont pas été constitués

en dot, sont paraphernaux.
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Si tous les biens de 1a femme sont paraphettitm*
et «'il

n'y a pas de convention dans le contrat pour lui

porter une portion des charges du mariage, la femme y

contribue jùsqu'à
concurrence du tiers de ses revenus.

La femme a l'administration et la jouissance de ses biens

paraphernaux.

Mais elle ne peut les aliéner ni paraître en jugement k

raison desdits biens, sans l'autorisation du mari, ou, à son

refus, sans la permission de la justice.

lS77-
Si la femme donne sa procuration au mari pour admi-

nistrer ses biens paraphernaux, avec charge de lui rendre

compte des fruits, il sera tenu vis-à-vis d'elle comme tout

mandataire.

Si le mari a joui des biens paraphernaux de sa femme,

sans mandat, et néanmoins sans opposition de sa part» il

n'est tenu, à la dissolution du mariage, ou à la première de-

mande de la femme, qu'à la représentation des fruits existans

et il n'est point comptable de ceux qui ont été consommés

jusqu'alors.

lS79-

Si le mari a joui des biens paraphernaux malgré f oppo-

sition constatée de la femme, il est comptable envers elle

de tous les fruits tant existans que consommés.
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Décrété le 1 Ventôse

an XII.

Promulgué
le du

même moK.

i;8o.

Le mari qui jouit des biens paraphernaux, est tenu de

toutes les obligations de l'usufruitier.

DISPOSITION PARTICULIÈRE.

#i;8i.
En se soumettant au régime dotal les époux peuvent

néanmoins stipuler une société d'acquets, et les effets de

cette société sont réglés comme il est dit aux articles

et

TITRE VI.

DE LA VENTE.

CHAPITRE I.«

DE LA NATURE ET DE LA FORME DE LA VENTE.

Ij82.

La vente est une convention par laquelle
l'un s'oblige à

livrer une chose, et l'autre à la payer.

Elle peut être faite par acte
authentique, ou sous seing privé.

1583-
Elle est parfaite entre les parties, et la propriété est ac-

quise de droit à l'acheteur à l'égard du vendeur, dès
qu'on

est convenu de la chose et du prix, quoique la chose n'ait

pas encore été livrée ni le prix payé.
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La vente peut être faite purement et simplement, ou sous

une condition soit suspensive, soit résolutoire.

Elle peut aussi avoir pour objet deux ou plusieurs choses

alternatives.

Dans tous ces cas, son effet est réglé par les principes gé-

néraux des conventions.

Lorsque des marchandises ne sont pas vendues en bloc,

mais au poids, au compte ou à la mesure, la vente n'est

point parfaite en ce sens que les choses vendues sont aux

risques
du vendeur jusqu'à

ce
qu'elles soient pesées, comp-

tées ou mesurées mais l'acheteur peut en demander ou la

délivrance ou des dommages-intérêts, s'il y a lieu, en cas

d'inexécution de l'engagement.

Si au contraire les marchandises ont été vendues en bloc,

la vente est parfaite, quoique les marchandises n'aient pas

encore été pesées, comptées ou mesurées.

i;87.
A l'égard du vin, de l'huile, et des autres choses que l'on

est dans l'usage de goûter avant d'en faire l'achat, il n'y a

point de vente tant que l'acheteur ne les a pas goûtées et

agréées.

La vente, faite à l'essai est toujours présumée faite sous

une condition suspensive.
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1.0

La,. promesse
de vente vaut vente lorsqu'il y a consente-

ment réciproque de$,deux parties sur la chose et sur le prix.

Si la promesse de. vendre a été faite avec des arrhes,

chacun dès contractans est maître de s'en départir,

Celui qui les a données, en les perdant,

Et celui qui les a reçues- en restituant le.
double.

Le prix de la vente doit être déterminé et désigné par les

parties..

Il peut cependant être laissé à l'arbitrage d'un tiers si le

tiert ne veut ou ne peut faire l'estimation, il n'y a point de

vente.

Les frais d'actes et autres accessoires à. la vente sont à

la charge de l'acheteur.

CHAPITRE Il.

QUI .ACHETER. OU YENDRE.

Tous ceux
auxquels la loi ne l'interdit pas, peuvent

acheter ou vendre.

Le contrat détente ne' peur avoir lieu entre
éptrux que

dans les trois cas suivans
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i .° Celui où l'un des deux époux cède des biens à l'autre

séparé judiciairement d'avec lui, en paiement de ses droits;

2.° Celui où la cession que le mari fait à sa femme, même

non séparée, a une cause légitime, telle quelle remploi de

ses immeubles aliénés, ou de deniers à elle appartenant, si

ces immeubles ou deniers ne tombent pas en communauté;

Celui où la femme cède des biens à son mari en paie-
ment d'une somme qu'elle lui aurait promise en dot, et

lorsqu'il y a exclusion de communauté;

Sauf, dans ces trois cas, les droits des héritiers des parties

contractantes, s'il y a avantage indirect.

Ne peuvent se rendre adjudicataires, sous peine de nul-

lité, ni par eux-mêmes, ni par personnes interposées,

Les tuteurs, des biens de ceux dont ils ont la tutelle

Les mandataires, des biens qu'ils sont chargés de vendre

Les administrateurs, de ceux des communes ou des éta-

blissemens publics confiés à leurs soins;

Les officiers publics des biens nationaux dont les ventes

se font par leur ministère.

lS97-

Les juges, leurs suppléans les commissaires du Gou-

vernement, leurs substituts, les greffiers, huissiers, avoués,

défenseurs officieux et notaires, ne peuvent devenir cession-

naires des procès, droits et actions litigieux qui
sont de la

compétence
du tribunal dans le ressort duquel ils exercent

leurs fonctions,- à peine de nullité., et des dépens, dom-

mages et intérêts.
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CHAPITRE III.

DES CHOSES QUI PEUVENT ETRE VENDUES.

Tout ce qui
est dans le commerce, peut être vendu lorsque

des
lois particulières

n'en ont pas prohibé l'aliénation.

i 99.
La vente de la chose d'autrui. est nulle. elle peut donner

lieu à des dommages-intérêts lorsque l'acheteur a ignoré

que la chose fût à autrui.

\6OO.

On ne peut vendre la succession d'une personne vivante,

même de son consentement.

I 60 I

Si au moment de la vente la chose vendue était périe

en totalité, la vente serait nulle.

Si une partie seulement de la chose est périe,
il est au choix

de l' acquéreur d'abandonner fa vente, ou de demanderla partie

conservée, enfaisant déterminer le prix par la ventilation.

CHAPITRE IV.

DES OBLIGATIONS DU VENDEUR.

Section Lre

Dispositions générales.

l6û2.

Le vendeur est tenu d'expliquer clairement ce à
quoi

il

s'oblige.
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Tout pacte obscur ou ambigu s'interprète contre le ven-

deur.

II a deux obligations principales, cellé de délivrer et celle

de garantir la chose qu'il vend.

SECTION II.

De la Délivrance.

La délivrance est le transport de la chose vendue en la

puissance et possession de l'acheteur.

L'obligation de délivrer les immeubles est remplie de la

part du vendeur, lorsqu'il a remis les clefs, s'il s'agit d'un

bâtiment, ou
lorsqu'il a remis les titres de propriété.

La délivrance des effets mobiliers s'opère
Ou par la tradition réelle,

Ou par la remise des clefs des bâtimens qui les con-

tiennent,

Ou même parle seul consentement des parties, si le transport
ne peut pas s'en faire au moment de la vente, ou si l'ache-

teur les avait déjà en son pouvoir à un autre titre.

Î

La tradition des droits incorporels se fait ou par la

remise des titres, ou par l'usage que l'acquéreur en fait du

consentement du vendeur.
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ido8.

Les frais de la délivrance sont à la charge du vendeur,

et ceux de l'enlèvement à la charge de l'acheteur, s'il n'y

a eu stipulation contraire.

1 609.
La délivrance doit se faire au lieu où était, au temps

de la vente, la chose qui en a fait l'objet, s'il n'en a été

autrement convenu.

1 6 1 o.

Si le vendeur manque à faire la délivrance dans le temps

convenu entre les parties, l'acquéreur pourra, à son choix,

demander la résolution de la vente, ou sa mise en posses-

sion, si le retard ne vient que du fait du vendeur.

I 6l I*

Dans tous les cas, le vendeur doit être condamné aux

dommages et intérêts, s'il résulte un préjudice pour l'acqué-

reur, du défaut de délivrance au terme convenu.

Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose, si l'ache-

teur n'en paye pas le prix et que le vendeur ne lui ait

pas accordé un délai pour le paiement.

Il ne sera pas non plus obligé à la délivrance, quand

même il aurait accordé un délai pour le paiement, si, depuis

la vente, l'acheteur est tombé en faillite ou en état de dé-

confiture, en sorte que le vendeur se trouve en danger
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imminent de perdre le prix à moins que l'acheteur ne lui

donne caution de payer au
terme.

La chose doit être délivrée en r état où elle se trouve

au moment de la vente.

Depuis ce jour, tous les fruits appartiennent à
l'acquéreur.

1 6\ j.

L'obligation de délivrer la chose comprend ses acces-

soires et tout ce qui a été destiné à son usage perpétuel.

Le vendeur est tenu de délivrer la contenance telle

qu'elle est portée au contrat, sous les modifications ci-après

exprimées.

1 6iy.
Si la vente d'un immeuble a été faite avec indication de

la contenance, à raison de tant la mesure, le vendeur est

obligé de délivrer à l'acquéreur, s'il l'exige, la quantité

indiquée au contrat

Et si la chose ne lui est pas possible, ou si l'acquéreur ne

l'exige pas, le vendeur est obligé de souffrir une diminution

proportionnelle
du prix.

1618.

Si, au contraire dans le cas de l'article précédent il se

trouve une contenance plus grande que celle exprimée au

contrat, l'acquéreur
a le choix de fournir le supplément du

prix, ou de se désister du contrat, si l'excédant est d'un

vingtième au-dessus de la contenance déclarée.
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Dans tous les autres cas,

Soit
que

la vente soit faite d'un corps certain et limité,

Soit qu'elle ait pour objet des fonds distincts et séparés

Soit qu'elle commence par la mesurè ou par la dési-

gnation de l'objet vendu suivie de la mesure,

L'expression de cette mesure ne donne lieu à aucun sup-

plément de prix, en faveur du vendeur, pour l'excédant de

mesure, ni en faveur de
l'acquéreur, à aucune diminution du

prix pour moindre mesure, qu'autant que
la différence de la

mesure réelle à celle exprimée au contrat est d'un vingtième

en plus ou en moins, eu égard à la valeur de la totalité

des objets vendus, s'il n'y a stipulation contraire.

\6lO-

Dans le cas où, suivant l'article précédent, il y a lieu

à augmentation de prix pour excédant de mesure, l'acqué-
reur a le choix ou de se désister du contrat, ou de fournir

le supplément du prix, et ce, avec les intérêts s'il a gardé
l'immeuble.

I 62 1.

Dans tous les cas où l'acquéreur a le droit de se désister

du contrat, le vendeur est tenu de lui restituer, outre le

prix, s'il l'a reçu, les frais de ce contrat.

L'action en supplément de prix de la part du vendeur, et

celle en diminution- deyprix ou en résiliation du contrat de
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la part de l'acquéreur, doivent être intentées dans l'année

à compter du jour du contrat, à peine de déchéance.

I 623.
S'il a été vendu deux fonds par le même contrat, et pour

un seul et même prix, avec désignation de la mesure de

chacun, et qu'il se trouve moins de contenance en l'un et plus
en l'autre on fait compensation jusqu'à due concurrence
et l'action, soit en supplément, soit en diminution du prix,
n'a lieu que suivant les règles ci-dessus établies.

La question de savoir sur lequel du vendeur ou de l'ac-

quéreur, doit tomber la perte ou la détérioration de la chose

vendue avant la livraison est jugée d'après les règles pres-
crites au titre des Contrars ou. des Obligations conventionnelles

en général.
SECTION III.

De la Garantie.

La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur a deux

objets le premier est la possession paisible de la chose

vendue le second, les défauts cachés de cette chose ou

les vices redhibitoires.

6 T er

De la garantie en cas d'éviction.

Quoique lors de la vente il n'ait été faiteaucune stipulation
sur la garantie, le vendeur est obligé de droit à garantir
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4'.°

l'acquéreur
de l'éviction qu'il souffre dans la totalité oit

partie de l'objet vendu, ou des charges prétendues sur cet

objet, et non déclarées lors de la vente.

Les parties peuvent, par des conventions particulières;

ajouter à cette obligation de droit, ou en diminuer l'effet

elles peuvent même convenir que le vendeur ne sera soumis

à aucune garantie.

Quoiqu'il soit dit que le vendeur ne sera soumis à aucune

garantie, il demeure cependant tenu dé celle qui résulte d'un

fait qui lui est personnel toute convention contraire est

nulle.

1620.

Dans le même cas de stipulation, de non-garantie le

vendeur en cas d'éviction est tenu à la restitution du prix,
A moins que l'acquéreur n'ait connu lors de la vente le

danger de l'éviction, ou qu'il n'ait acheté à ses périls et

risques.

Ï63O.

Lorsque la garantie a été promise, ou qu'il n'a rien été

stipulé à ce sujet si
l'acquéreur est évincé, il a droit de

demander contre le vendeur,

La restitution du prix

2.° Celle des fruits lorsqu'il est obligé de les rendre au

propriétaire qui l'évincé

3." Les frais faits sur la demande en garantie de l'acheteur,

et ceuxfaits par le demandeur originaire;
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Eee

4.° Enfin les dommages et intérêts, ainsi que les frais et

loyaux coûts du contrat.

I 63I

Lorsqu'à l'époque de l'éviction, la chose vendue se trouve

diminuée de valeur, ou considérablement détériorée, soit

par la négligence de l'acheteur, soit par des accidens de force

majeure, le vendeur n'en est pas moins tenu de restituer la

totalité du prix.

Mais si l'acquéreur a tiré profit des dégradations par lui

faites, le vendeur a droit de retenir sur le prix une somme

égale à ce profit.

Si la chose vendue se trouve avoir augmenté de prix à

l'époque de l'éviction, indépendamment même du fait de

l'acquéreur, le vendeur est tenu de lui payer ce qu'elle vaut

au-dessus du prix de la vente.

1

Le vendeur est tenu de rembourser ou de faire rem-

bourser à l'acquéreur, par celui qui l'évince toutes les

réparations et améliorations utiles qu'il aura faites au fonds.

163;.

Si le vendeur avait vendu de mauvaise foi le fonds d'au-

trui, il sera obligé de rembourser à l'acquéreur toutes les

dépenses, même
voluptuaires ou d'agrément, que celui-ci

aura faites au fonds.
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Si l'acquéreur n'est évincé que d'une
partie

de la chose,

et qu'elle
soit de telle conséquence, relativement au tout,

que l'acquéreur
n'eût point acheté sans la partie dont il a

été évincé, il peut faire résilier la vente.

Si, dans le cas de l'éviction d'une partie du fonds vendu,

la vente n'est pas résiliée, la valeur de la partie dont
l'acqué-

reur se trouve évincé lui est remboursée suivant l'estimation

à l'époque de l'éviction, et non proportionnellement au prix

total de la vente, soit que la chose vendue ait augmenté ou

diminué de valeur.

Si l'héritage vendu se trouve grevé, sans qu'il en ait été

fait de déclaration, de servitudes non apparentes, et qu'elles

soient de telle importance qu'il y ait lieu de présumer que

l'acquéreur n'aurait pas acheté s'il en avait été instruit, il

peut demander la résiliation du contrat, si mieux il n'aime

se contenter d'une indemnité.

l639-
Les autres questions auxquelles peuvent donner lieu les

dommages et intérêts résultant pour l'acquéreur de l'inexé-

cution de la vente, doivent être décidées suivant les règles

générales établies au titre des Contrats ou des Obligations con-

ventionnelles en
général.

1640.
La garantie pour cause d'éviction cesse

lorsque l'acqué-

reur s'est laissé condamner par un jugement en dernier
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ressort, ou dont l'appel n'est plus recevable, sans appeler son

vendeur, si celui-ci prouve qu'il existait des moyens suflisans

pour faire rejeter la demande.

S. IL

De la Garantie des défauts de la chose vendue.

1
64I.

Le vendeur est tenu de la
garantie à raison des défauts

cachés de la chose vendue
qui

la rendent impropre à l'usage

auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage,

que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné

qu'un moindre prix, s'il les avait connus.

Le vendeur n'est pas tenu des vices apparens et dont

l'acheteur a pu se convaincre lui-même.

1643.
Il est tenu des vices cachés, quand même il ne les aurait

pas connus, à moins que dans ce cas il n'ait stipulé qu'il ne

sera obligé à aucune garantie.

I 644.
Dans le cas des articles et i 643 l'acheteur a le

choix de rendre la chose et de se faire restituer le prix, ou

de garder la chose et de se faire rendre une partie du prix,

telle qu'elle
sera arbitrée par experts.

Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu,

outre la restitution du prix qu'il en a reçu, de tous les dom-

mages et intérêts envers l'acheteur.
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1 646.

Si le vendeur ignorait les vices de la chose, il ne sera

tenu qu'à la restitution du prix, et à rembourser à l'acqué-

reur les frais occasionnés par la vente.

Si la chose qui
avait des vices a péri par suite de sa mau-

vaise qualité, la perte est pour le vendeur, qui sera tenu

envers l'acheteur à la restitution du prix,
et aux autres dé-

dommagemens expliqués
dans les deux articles précédens.

Mais la perte arrivée par cas fortuit sera pour le compte

de l'acheteur.

L'action résultant des vices redhibitoires doit être intentée

par l'acquéreur, dans un bref délai, suivant la nature des

vices redhibitoires et l'usage du lieu où la vente a été faite.

I 64p.

Elle n'a pas lieu dans les ventes faites par autorité de

justice.

CHAPITRE V.

DES OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR.

La principale obligation de l'acheteur est de payer le prix

au jour et au lieu réglés par la vente.

165 1.
S'il n'a rien été réglé à cet égard lors de la vente, l'acheteur
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doit payer au lieu et dans le temps où doit se faire la déli-s

vrance.

L'acheteur doit l'intérêt du prix de la vente jusqu'au

paiement du capital, dans les trois cas suivans

S'il a été ainsi convenu lors de la vente;

Si la chose vendue et livrée produit des •hits ou autres

revenus;

Si l'acheteur a été sommé de payer.
Dans ce dernier cas l'intérêt ne court que depuis la

sommation.

l65}-
Si l'acheteur est troublé ou a juste sujet de craindre d'être

troublé par une action soit hypothécaire, soit en revendica-

tion, il peut suspendre le paiement du prix jusqu'à ce que

Je vendeur ait fait cesser le trouble, si mieux n'aime celui-ci

donner caution, ou à moins
qu'il n'ait été stipulé que

nonobstant le trouble, l'acheteur paiera.

Si l'acheteur ne paye pas le prix, le vendeur peut demander

la résolution de la vente.

16}s
La résolution de la vente d'immeubles est prononcée de

suite, si le vendeur est en danger de perdre la chose et le

prix.
Si ce danger n'existe pas, le juge peut accorder à l'ac-

quéreur un délai plus ou moins long suivant les circonstances.

Ce délai passé sans que l'acquéreur ait payé, la résolution

de la vente sera prononcée.
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S'il a été stipulé lors de la vente d'immeubles, que, faute

de paiement du prix dans le terme convenu, la vente serait

résolue de plein droit, l'acquéreur peut néanmoins payer

après l'expiration du délai, tant qu'il n'a pas été mis en

demeure
partie

sommation mais, après cette sommation,

Je juge ne peut pas lui accorder de délai.

En matière de vente de denrées et effets mobiliers, la

résolution de la vente aura lieu de plein droit et sans som-

mation, au profit du vendeur, après l'expiration du terme

convenu pour le retirement.

CHAPITRE VI.

DE LA NULLITÉ ET DELA RÉSOLUTION DE LA VENTE:

8.

Indépendamment des causes de nullité ou de résolution

déjà expliquées
dans ce titre, et de celles qui sont com-

munes à toutes les conventions, le contrat de vente peut

être résolu par l'exercice de la faculté de rachat et par la

vüité du prix.

SECTION I.re

De la Faculté de rachat.

i6s9.

La faculté de rachat ou de réméré est un pacte par lequel
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le vendeur se réserve de reprendre la chose vendue, moyen-

nant la restitution du prix principal, et le remboursement

dont il est parlé à l'article 1673.

t 660.

La faculté de rachat ne peut être stipulée pour un terme

excédant cinq années.

Si elle a été stipulée pour un terme plus long, elle est

réduite à ce terme.

166 v.

Le terme fixé est de rigueur, et ne peut être prolongé

par le juge.

1662.

Faute par le vendeur d'avoir exercé son action de réméré

dans le terme prescrit, l'acquéreur demeure propriétaire
irrévocable.

I 663.
Le délai court contre toutes personnes, même contre

le mineur, sauf, s'il y a lieu, le recours contre qui de droit.

I 664.

Le vendeur à pacte de rachat peut exercer son action

contre un second
acquéreur quand même la faculté de

réméré n'aurait pas été déclarée dans le second contrat.

L'acquéreur à pacte de rachat exerce tous les droits de

son vendeur; il peut prescrire tant contre le véritable maître

que contre ceux
qui prétendraient des droits ou hypothèques

sur la chose vendue.
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1666.

Il peut opposer le bénéfice de la discussion aux créanciers

'de son vendeur.

I 667.
Si l'acquéreur à pacte de réméré d'une partie indivise d'un

héritage s'est rendu adjudicataire de la totalité sur une lici-

tation provoquée contre lui, il peut obliger le vendeur à

retirer le tout lorsque celui-ci veut user du pacte.

I 668..

Si plusieurs ont vendu conjointement, et par un seul

contrat, un héritage commun entre eux chacun ne peut

exercer l'action en réméré que pour la part qu'il y avait.

i66y.
Il en est de même si celui qui a vendu seul un héritage

a laissé plusieurs héritiers.

Chacun de ces cohéritiers ne peut user de la faculté de

rachat que pour la part qu'il prend dans la succession.

167O.
Mais, dans le cas des deux articles précédens, l'acquéreur

peut exiger que tous les covendeurs ou tous les cohéritiers

soient mis en cause, afin de se concilier entre eux pour la

reprise de l'héritage entjfr et, s'ils ne se concilient pas, il

sera renvoyé de la demande.

1671.
Si la vente d'un héritage appartenant à plusieurs n'a pas

été faite conjointement et de tout l'héritage ensemble et

que chacun n'ait vendu que la pan qu'il y avait, ils peuvent
exercer
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exercer séparément l'action en réméré sur la portion qui

leur appartenait

Et l'acquéreur ne,peut forcer celui qui l'exercera de cette

manière à retirer le tout.

i6y2.
Si l'acquéreur a laissé plusieurs héritiers, l'action en ré-

méré ne peut être exercée contre chacun d'eux que pour

sa part, dans le cas où elle est encore indivise, et dans celui

où la chose vendue a été partagée entre eux.

Mais s'il y a eu partage de l'hérédité et que la chose

vendue soit échue au lot de l'un des héritiers, l'action en

réméré peut être intentée contre lui pour le tout.

Le vendeur qui use du pacte de rachat, doit rembourser

non seulement le prix principal mais encore les frais et

loyaux coûts de la vente, les réparations nécessaires, et celles

qui ont augmenté la valeur du fonds, jusqu'à concurrence

de cette augmentation. Il ne peut entrer en possession

qu'après avoir satisfait à toutes ces obligations.

Lorsque le vendeur rentre dans son héritage par l'effet du

pacte de rachat, il le reprend exempt de toutes les charges

et hypothèques
dont l'acquéreur

l'aurait grevé il est tenu

d'exécuter les baux faits sans fraude par l'acquéreur.

SECTION II.

De la Rescision de la Vente pour
cause de lésion.

I 674-

Si le vendeur a été lésé de plus de sept douzièmes dans
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le prix d'un immeuble, il a le droit de demander la rescision

de la vente, quand même il aurait expressément renoncé

dans le contrat à la faculté de demander cette rescision, et

qu'il aurait déclaré donner la plus-value.

l675-
Pour savoir s'il y a lésion de plus de sept douzièmes, il

faut estimer l'immeuble suivant son état et sa valeur au mo-

ment de la vente.

La demande n'est plus recevable après l'expiration de

deux années, à compter du jour de la vente.

Ce délai court contre les femmes mariées, et contre les

absens, les interdits, et les mineurs venant du chef d'un

majeur qui a vendu.

Ce délai court aussi et n'est pas suspendu pendant la durée

du temps stipulé pour le pacte de rachat.

La preuve de la lésion ne pourra être admise que par juge-

ment, et dans le cas seulement où les faits articulés seraient

assez vraisemblables et assez graves pour faire présumer la

lésion.

I
678.

Cette preuve ne pourra se faire que par un rapport de

trois experts, qui seront tenus de dresser un seul procès-

verbal commun, et de ne former qu'un seul avis à la

pluralité des voix.



TlT. VI. DE LA VENT£. +11

Fff 2

S'il y a des avis différens, le procès-verbal
en contiendra

les motifs, sans qu'il soit permis de faire connaître de quel

avis chaque expert a été.

I 68 0.

Les trois experts seront nommés d'office, à moins que les

parties ne se soient accordées pour les nommer tous les trois

conjointement.

Dans le cas où l'action en rescision est admise l'ac-

quéreur
a le choix ou de rendre la chose en retirant le

prix qu'il en a payé, ou de garder
le fonds en payant le

supplément du juste prix sous la déduction du dixième du

prix total.

Le tiers possesseur a le même droit, sauf sa garantie contre

son vendeur.

1682.

Si l'acquéreur préfère garder la chose en fournissant le

supplément réglé par l'article précédent, il doit l'intérêt du

supplément, du jour de la demande en rescision.

S'il préfère la rendre et recevoir le prix, il rend les

fruits du jour de la demande.

L'intérêt du prix qu'il a payé, lui est aussi compté du

jour de la même demande, ou du jour du paiement, s'il

n'a touché aucuns fruits.

La rescision pour lésion n'a pas lieu en faveur de l'acheteur.
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I 684.

Elle n'a pas lieu en toutes ventes qui, d'après la loi ne

peuvent être faites que d'autorité de justice.

Les règles expliquées dans la section précédente pour

les cas où plusieurs ont vendu conjointement ou séparément,

et pour celui où le vendeur ou l'acheteur a laissé plusieurs

héritiers sont pareillement observées pour l'exercice de

l'action en rescision.

,CHAPITRE VII.

DE. LA LICITATION.

Si une chose commune à plusieurs ne peut être partagée

commodément et sans perte

O u si, dans un partage fait de gré à gré de biens com-

muns, il s'en trouve quelques-uns qu'aucun des copartageans

ne puisse ou ne veuille prendre,

La'vente s'en fait aux enchères, et le prix en est partagé

entre tes copropriétaires.

Chacun des copropriétaires est le maître de demander que
les étrangers soient appelés à la licitation ils sont néces-

sairement appelés lorsque l'un des copropriétaires est mineur.

Le mode et les formalités à observer pour la licitation

sont expliqués
au titre des Successions et au Code judiciaire.
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CHAPITRE VIII.

DU TRANSPORT DES CRÉANCES ET AUTRES

DROITS INCORPORELS.

Dans le transport d'une créance d'un droit ou d'une

action sur un tiers la délivrance s'opère entre le cédant et

le cessionnaire par la remise du titre.

i
6po.

Le cessionnaire n'est saisi à l'égard des tiers que par la

signification du transport faite au débiteur.

Néanmoins le cessionnaire peut être également saisi par

l'acceptation du transport- faite par le débiteur dans un acte

authentique.

Si avant que le cédant ou le cessionnaire eût signifié -le

transport au débiteur, celui-ci avait payé le cédant il sera.

valablement libéré.

1 602.

La vente ou cession d'une créance comprend les acces-

soires de la créance, tels que caution, privilège et hypo-

thèque.

i693.
Celui qui vend une :créance ou autre droit incorporel,

doit en garantir l'existence au temps du transport quoiqu'H
soit fait sans

garantie.
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I Ôp^.
Il ne répond de la solvabilité du débiteur que lorsqu'il

s'y est engagé, et jusqu'à concurrence seulement du prix

qu'il a retiré de la créance.

Lorsqu'il a promis la garantie de la solvabilité du débi-

teur, cette promesse ne s'entend que de la solvabilité ac-

tuelle, et ne s'étend pas au temps à venir, si le cédant ne

l'a expressément stipulé.

Celui qui vend une hérédité sans en spécifier en détail

les objets, n'est tenu de garantir que sa qualité d'héritier.

1697.
S'il avait déjà profité des fruits de quelque fonds ou

reçu le montant de quelque créance appartenant à cette

hérédité, ou vendu quelques effets de la succession, il est

tenu de les rembourser à l'acquéreur, s'il ne les a expressé-

ment réservés lors de la vente.

1698.

L'acquéreur doit de son côté rembourser au vendeur ce

que celui-ci a payé pour les dettes et charges de la succession,

et lui faire raison de tout ce dont il était créancier, s'il n'y

a stipulation contraire.

Celui contre lequel on a cédé un droit litigieux peut s'en

faire tenir quitte par le cessionnaire, en lui remboursant le

prix réel de la cession avec les frais et loyaux coûts, et avec
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les intérêts à compter du jour où le cessionnaire a payé le

prix de la cession à lui faite.

La chose est censée litigieuse dès qu'il y a procès et

contestation sur le fond du droit.

I 7OI
La disposition portée en l'article cesse,

i .° Dans le cas où la cession a été faite à un cohéritier

ou copropriétaire du droit cédé

Lorsqu'elle a été faite à un créancier en paiement de

ce qui lui est dû

3.° Lorsqu'elle a été faite au possesseur de l'héritage sujet
au droit litigieux.

TITRE VII.

DE L'ÉCHANGE.

17O2.

L'échange est un contrat par lequel les parties se donnent

respectivement une chose pour une autre.

1703.

L'échange s'opère par le seul consentement, de la même

manière que la vente.

Si l'un des copermutans a déjà reçu la chose lui donnée

en échange, et qu'il prouve ensuite que l'autre contractant

Décrété le Ven-

tôse an XII.

Promulgué le a 6 du

même mois.
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1)écrété le Ven-

tôse an XII.

Promulgué le du

même mois.

n'est pas propriétaire de cette chose, il ne peut pas être

forcé à livrer celle qu'il a promise en contre-échange, mais

seulement à rendre celle qu'il a reçue.

Le copermutant qui est évincé de la chose qu'il a reçue

en échange, a le choix de conclure à des dommages et

intérêts, ou de répéter sa chose.

La rescision pour cause de lésion n'a pas lieu dans le

contrat d'échange.

Toutes les autres règles prescrites pour le contrat de

vente s'appliquent d'ailleurs à l'échange.

TITRE VIII.

DU CONTRAT DE LOUAGE.

CHAPITRE 1er

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

I7O8.

Il y a deux sortes de contrats de Iouage
Celui des choses,

Et celui d'ouvrage.

Le louage des choses est un contrat par lequel l'une des

parties
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parties s'oblige à faire jouir l'autre d'une chose pendant

un certain temps, et moyennant un certain prix que celle-ci

s'oblige de lui payer.

I71O.
Le louage d'ouvrage est un contrat par lequel l'une des

parties s'engage à faire quelque chose pour J'autre, moyen-
nant un prix convenu entre elles.

I.

Ces deux genres de louage se subdivisent encore en

plusieurs espèces particulières

On appelle bail h loyer le louage des maisons et celui

des meubles;

Bail à ferme, celui des héritages ruraux

Loyer, le louage du travail ou du service;

Bail à cheptel. celui des animaux dont le profit se partage
entre le propriétaire et celui à qui il les confie.

Les devis., marché ou prix fait pour l'entreprise d'un

ouvrage moyennant un prix déterminé, sont aussi un louage,

lorsque la matière est fournie par celui pour qui l'ouvrage

se fait.

Ces trois dernières espèces ont des règles particulières.

I 7 1 2

Les baux des biens nationaux, des biens des communes et

des établissemens publics, sont soumis à des réglemens par-

ticuliers.



41$ LIV. m. MANIÈRES DÀCQ. LA PROPRIÉTÉ.

CHAPITRE IL

VU LOUAGE DES CHOSES.

On peut louer toutes sortes de biens meubles ou im-

meubles.

S E C T I 0 N « I.re

Des
Règles communes .aux

Baux des Maisons

et des Biens ruraux.

On peut louer ou par écrit, ou verbalement.

Si le bail fait sans écrit n'a encore reçu aucune exécu-

tion, et que Vvtoe des parties le nie, la preuve ne peut être

reçue par témoins, quelque modique qu'en soit le prix,

et quoiqu'on allègue qu'il y a tu des arrhes données.

Le serment peut seulement être déféré à celui qui nie

le bail.

1716*

Lorsqu'il y anra contestation sur le prix du bail verbal

dont l'exécution a commencé, et qu'il n'existera point de

quittance, le propriétaire en sera cru sur son serment; si

mieux n'aime le locataire démander l'estimation par ex-

perts auquel cas les frais de l'expertise restent à sa charge,
si l'estimation excède le prix qu'il a déclaré.
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I7*7-
Le preneur a le droit de sous-touer, et même de céder

son bail à un autre, si cette faculté ne lui a pasété interdite.

Elle peut être interdite pour le tout ou partie.

Cette clause est toujours de rigueur.

Les articles du titre du Contrat de mariage et des Droits

respectifs des époux relatifs aux baux des biens des femmes

mariées, sont applicables aux baux des biens des mineurs.

Le bailleur est obligé, par ta nature du contrat, et sans

qu'il soit besoin d'aucune stipulation particulière,

i .° De délivrer au preneur la chose louée

2.0 D'entretenir cette chose en état de servir à l'usage

pour lequel elle a été Iouée

D'en faire jouir paisiblement le preneur pendant là

durée du bail.

172O.
Le bailleur est tenu de délivrer la chose en bon état de

réparations de toute espèce.

Il doit y faire, pendant la durée du bail, toutes les répa-

rations qui peuvent devenir nécessaires, autres que les lo-

catives.

Il est dû garantie au preneur pour tous les vices ou défauts

de la.chose louée qui en empêchent l'usage, quand même le

bailleur ne les aurait pas camus fors du bail.



LIV. III. MANIÈRES D'ACQ. LA PROPRIÉTÉ.

S'il résulte de ces vices ou défauts quelque perte pour le

preneur,
le bailleur est tenu de l'indemniser.

Si, pendant la durée du bail la chose louée est détruite

en totalité par cas fortuit, le bail est résilié de plein droit; si

elle n'est détruite qu'en partie, le preneur peut, suivant les

circonstances, demander ou une diminution du prix,
ou la

résiliation même du bail. Dans l'un et l'autre cas, il n'y a lieu

aucun dédommagement.

1723'
Le bailleur ne peut, pendant la durée du bail changeur la

forme de la chose louée.

Si, durant le bail, Ia cIiose louée a besoin de réparations

urgentes et qui ne puissent être digérées jusqu'à sa fin, le pre-

neur doit les souffrir, quelque incommodité qu'elles lui

causent, et quoiqu'il soit privé, pendant qu'eues se font,'

d'une partie de la chose louée.

Mais, si ces réparations durent plus de quarante jours, le

prix du bail sera diminué à proportion du temps et de la

partie de la chose louée dont il aura été privé.

Si les réparations sont de telle nature qu'elles rendent

inhabitable ce qui est nécessaire au logement du preneur et

de sa famille, celui-ci pourra faire résilier le bail.

Le bailleur n'est pas tenu de garantir le preneur, du trouble

.que des tiers apportent par voies de fait à sa jouissance, sans
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prétendre d'ailleurs aucun droit sur la chose louée sauf au

preneur à les poursuivre en son 'nom personnel.

Si, au contraire, le locataire ou le fermier ont été trou-

blés dans leur jouissance par suite d'une action concernant

la propriété du fonds, ils ont droit à une diminution pro-

portionnée sur le prix du bail à loyer ou à ferme pourvu

que le trouble et l'empêchement aient été dénoncés au pro-

priétaire.

Si ceux qui ont commis les voies défait, prétendent avoir

quelque droit sur la chose louée, ou si le preneur est lui-

même cité en justice pour se voir condamner au délaisse-

ment de la totalité ou de partie de cette chose ou à souffrir

l'exercice de quelque servitude, il doit appeler le bailleur en

garantie, et doit être mis hors d'instance, s'il l'exigé, en

nommant le bailleur pour lequel il possède.

Le preneur est tenu de deux obligations principales,

i.° D'user delà chose louée, en bon père de famille, et

suivant la destination qui lui a été donnée par le bail, ou

suivant celle présumée d'après les circonstances, à défaut de

convention

2.° De payer le prix du bail aux termes convenus..

Si le preneur emploie la chose louée à un autre usage

que celui auquel elle a été destinée ou dont il puisse
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résulter un dommage pour le bailleur, celui-ci peut, suivant

les circonstances, faire résilier te bail.

S'il a été fait un état des lieux entre le bailleur et le

preneur
cetui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a. reçue

suivant cet état, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par

vétusté ou force majeure.

S'il n'a pas été fait d'état des lieux le preneur est pré-

sumé les avoir reçus en bon état de réparations locatives,

et doit les rendre tels sauf la preuve contraire.

11 répond des dégradations ou des pertes qui arrivent

pendant sa jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles ou

tu lieu sans sa faute.

'733-
Il répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouve

Que l'incendie est arrivé par cas fortuit ou force mar

jeure ou par vice de construction,

Ou que le feu a été communiqué par une maison voisine.

'734-
S'il y a plusieurs locataires, tous sont solidairement res-

ponsables de l'incendie;

A moins
qu'ils

ne prouvent que
l'incendie a commencé

dans l'habitation dé l'un d'eux, auquel cas celui-là seul en

est tenu

On que quelques-uns ne prouvent que f 'incendie a*a
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pu
commencer chez eux, auquel cas ceux-là n'en sont pas

tenus.

Le preneur est tenu des dégradations et des pertes, qui

arrivent par le fait des personnes de sa maison où de ses

sous-locataires.

Si le bail a été fait sans écrit, l'une dès parties ne pourra

donner congé à l'autre qu'en observant les délais fixés par

l'usage des fieux.

l737-

Le bail cesse de plein droit J'expiration-du terme fixé,

lorsqu'il a été fait par écrit, sans qu'il soit nécessaire de

donner congé.

i738.
Si, à l'expiration. des baux écrits, le

preneur resté et est

laissé en possession,
il s'opère un nouveau bail dont )*e/fèt

est réglé par l'article relatif aux locations Rites sans écrit.

Lorsqu'il y un congé signifié,

ait comkraé sa /ouissanoe a-e peut invoquer la raemeiécomi-

ductlon.

Dans le cas des deux
artkje.s^r<£cédens, la

caution donnée

pour le bail ne s'étend pas au* obligations résultant de la

prolongation.
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Le contrat de louage se résout par la perte de la chose

louée, et par le défaut respectif du bailleur et du preneur,

de remplir leurs engagemens.

Le contrat de louage n'est point résolu par la mort du

bailleur, ni par celle du preneur.

Si le bailleur vend la chose louée, l'acquéreur ne, peut

expulser le fermier ou le locataire qui a un bail authentique

ou dont la date est certaine, à moins qu'il ne se soit réservé

ce droit par le contrat de bail.

1,74d4-
S'il a été convenu, lors dû bail, qu'en cas de vente l'ac-

quéreur pourrait expulser te
fermier, ou locataire, et qu'il

n'ait, été fau aucune stipulation sur les,dommages et intérêts,

le bailleur est tenu d'indemniser le fermier ou le locataire,

dé la manière suivante.

Ç 'il s'agit d'une maison, appartement ou boutique le

bailleur paye, à titre de dommages et intérêts, au locataire

évincé, une somme égale au prix du loyer, pendant le

temps qui, suivant l'usage des lieux, est accordé entre le

congé et la sortie.

S II s'agit de biens ruraux l'indemnité que le bailleur

doit
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doit payer au fermier, est du tiers du prix du bail pour tout

le temps qui reste à courir.

H747-

L'indemnité se réglera par experts, s'il s'agit de manu-

factures, usines ou autres établissemens qui exigent de

grandes avances.

L'acquéreur qui veut user de la faculté réservée par le

bail, d'expulser le fermier ou locataire en cas de vente, est,

en outre, tenu d'avertir le locataire au temps d'avance usité

dans le lieu pour les congé.

Il doit aussi avertir le fermier de biens ruraux, au moins

un an à l'avance.

i749.

Les fermiers ou les locataires ne peuvent être expulsés

qu'ils ne soient payés par le bailleur, ou, à son défaut, par

le nouvel acquéreur, des dommages et intérêts ci-dessus

expliqués.

Si le bail n'est pas fait par acte authentique, ou n'a point

de date certaine l'acquéreur n'est tenu d'aucuns dommages

et intérêts.

175 1.

L'acquéreur à pacte de rachat ne peut user de la faculté

d'expulser le preneur, jusqu'à ce que, par l'expiration du

délai fixé pour le réméré, il devienne propriétaire incom-

mutable.
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SECTION II.

Des Règles particulières aux Baux à loyer.

I7; 2.
Le locataire qui ne garnit pas la maison de meubles

suffisans peut être expulsé, à moins qu'il ne donne des

sûretés capables de répondre du loyer.

Le sous-locataire n'est tenu envers le propriétaire que

jusqu'à concurrence du prix de sa sous-location dont il peut

être débiteur au moment de la saisie, et sans qu'il puisse

opposer
des paiemens faits par anticipation.

Les paiemens faits par le sous-locataire, soit en vertu

d'une stipulation portée en son bail, soit en conséquence

de l'usage des lieux, ne sont pas réputés faits par anticipation.

I7;4-

Les réparations locatives ou de menu entretien dont le

locataire est tenu, s'il n'y a clause contraire sont celles

désignées comme telles par l'usage des lieux, et, entre autres,

les réparations à faire

Aux âtres, contre-cœurs, chambranles et tablettes des

cheminées;

Au recrépiment du bas des murailles des appartemens et

autres lieux d'habitation, à la hauteur d'un mètre

Aux pavés et carreaux des chambres, lorsqu'il y en a seu-

lement quelques-uns de cassés

Aux vitres, à moins qu'elles ne soient cassées par la grêle,
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ou autres accidens extraordinaires et de force majeure, dont

le locataire ne peut être tenu

Aux portes, croisées, planches de cloison ou de fermeture

de boutiques gonds targettes et serrures.

Aucune des réparations réputées locatives n'est à la charge

des locataires, quand elles ne sont occasionnées que par

vétusté ou force majeure.

i756T
Le curement des puits et celui des fosses d'aisance sont à

la charge du bailleur, s'il n'y a clause contraire.

Le bail des meubles fournis pour garnir une maison

entière, un corps de logis entier, une boutique, ou tous

autres appartemens, est censé fait pour la durée ordinaire des

baux de maisons, corps de logis, boutiques ou autre; appar-

temens, selon l'usage des lieux.

Le bail d'un appartement meublé est censé fait à l'année,

quand
il a été fait à tant par an

Au mois, quand
il a été fait à tant par mois

Au jour, s'il a été fait à tant par jour.

Si rien ne constate que le bail soit fait à tant par an, par

mois ou par jour, la location est censée faite suivant l'usage

des lieux.

Si le locataire d'une maison ou d'un appartement continue
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sa jouissance après l'expiration du bail par écrit, sans oppo-
sition de la part du bailleur, il sera censé les occuper aux

mêmes-conditions, pour le terme fixé par l'usage des lieux,

et ne pourra plus en sortir ni en être expulsé qu'après un

congé donné suivant le délai fixé par l'usage des lieux.

176o.
En cas de résiliation par la faute du locataire, celui-ci

est tenu de payer le prix du bail pendant le temps néces-

saire à la relocation sans*préjudice des dommages et intérêts

,qui ont pu résulter de l'abus.

176Y.

Le bailleur ne peut résoudre la location encore
qu'il

déclare vouloir occuper par lui-même la maison louée, s'il

n'y a eu convention contraire.

S'il a été convenu, dans le contrat de louage, que le

bailleur pourrait venir occuper la maison il est tenu de si-

gnifier d'avance un congé aux époques déterminées par

l'usage des lieux.

SECTION III.

Des Règles particulières aux Baux à ferme*

l76V

Celui
qui cultive sous la condition d'un

partage de fruits

avec le bailleur, ne peut ni sous-louer ni céder, si la faculté

ne lui en a été expressément accordée par le bail.
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En cas de contravention, le propriétaire a droit de ren.

trer en jouissance et le preneur est condamné aux dom-

mages-intérêts résultant de l'inexécution du bail.

Si, dans un bail à ferme, on donne aux fonds une con-

tenance moindre ou plus grande que celle qu'ils ont réel-

lement, il n'y a lieu à augmentation ou diminution de prix

pour le fermier, que dans les cas et suivant les règles exprimés

au titre de la Vente.

Si le preneur d'un
héritage rural ne le garnit pas des

bestiaux et des ustensiles nécessaires à son exploitation, s'il

abandonne la culture, s'il ne cultive pas en bon père de

famille s'il emploie la chose louée à un autre usage que
celui auquel elle a été destinée, ou, en général s'il n'exécute

pas les clauses du bail et qu'iI en résulte un
dommage pour

le bailleur, celui-ci peut suivant les circonstanciés, faire

résilier le bail.

En cas de résiliation provenant du fait du preneur, celui-

ci est tenu des dommages et intérêts, ainsi qu'il est dit en

l'article 1764.

Tout preneur de bien rural est tenu d'engranger dans les

lieux à ce destinés d'après le bail.

Le preneur d'un bien rural est tenu, sous peine de tous
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dépens, dommages et intérêts, d'avertir le propriétaire, des

usurpations qui peuvent être commises sur les fonds.

Cet avertissement doit être donné dans le même délai que

celui qui est réglé en cas d'assignation suivant la distance

des lieux.

l769-

Si le bail est fait pour plusieurs années, et que, pendant

la durée du bail la totalité ou la moitié d'une récolte au

moins soit enlevée par des cas fortuits le fermier peut

demander une remise du prix de sa location, à moins qu'il

ne soit indemnisé par les récoltes précédentes.

S'il n'est pas indemnisé, l'estimation de la remise ne

peut avoir lieu qu'à la fin du bail, auquel temps il se fait

une compensation de toutes les années de jouissance

Et cependant le juge peut provisoirement dispenser le

preneur de payer une partie du
prix, en raison de la perte

soufferte.

1 77°.
Si le*bail n'est que d'une année, et que la perte soit

de la totalité des fruits, ou au moins de la moitié, le preneur

sera déchargé d'une partie proportionnelle du prix de la

location.

Il ne pourra prétendre aucune remise, si la perte est

moindre de moitié.

Le fermier ne peut obtenir de remise, lorsque la perte

des fruits arrive après qu'ils sont séparés de la terre, à moins

que le bail ne donne au propriétaire une quotité de la récolte

en nature auquel cas le propriétaire doit supporter sa part
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de la perte, pourvu que ne pas en'demeure

de lui délivrer sa portion de récolte.

Le fermier ne peut également demander une remise,

lorsque la cause du dommage 'était existante et connue à

l'époque où le bail a été pissé.

r772.
Le preneur peut être chargé des cas fortuits par une stipu-

lation expresse.

'

Cette stipulation ne s'entend
que des cas fortuits ordi-

naires, tels que grêle .feu du ciel, gelée ou coulure.

Elle ne s'entend point des cas fortuits extraordinaires, tels

que les ravages de la guerre ou une inondation, auxquels

le pays n'est pas ordinairement sujet, à moins que le preneur

n'ait été chargé de tous les cas fortuits prévus ou imprévus.

Le bail sans écrit, d'un fonds rural, est censé fait pour

le temps qui est nécessaire afin
que le preneur recueille tous

les fruits de l'héritage affermé.

Ainsi le bail à ferme d'un pré d'une vigne, et de tout

autre fonds dont les fruits se recueillent en entier dans le

cours de l'année, est censé fait pour un an.

Le bail des terres labourables, lorsqu'elles se divisent par

soles ou saisons, est censé fait pour autant d'années qu'il y a

de soles.

l77i-

Le bail des héritages ruraux, quoique fait sans écrit, cesse
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de jpfcfn droit à l'expiration du temps pour lequel il est censé

fait selon l'article précédent.

:l776-
Si, à l'expiration des baux ruraux écrits le preneur reste

et est laissé en possession, il s'opère un nouveau bail dont

j'effet est réglé par l'article

Le fermier sortant doit laisser à celui
qui lui succède dans

la culture les logemens convenables et autres facilités pour
les travaux de l'année suivante et

réciproquement, le fer-

mier entrant doit procurer à celui
qui sort, les logemens

convenables et autres facilités pour fa consommation des

fourrages et pour les récoltes restant à faire.

Dans l'un et l'autre cas, on doit se conformer à
l'usage

des lieux.

1 778.
Le fermier sortant doit aussi laisser les pailles et engrais

de l'année, s'il les a reçus lors de son entrée en jouissance

et quand même il ne les aurait pas reçus, le propriétaire pourra
les retenir suivant l'estimation.

CHAPITRE III.

DU LOUAGE D'OUVRAGE ET D'INDUSTRIE.

l779.
Il y a trois espèces principales de louage d'ouvrage et

d'industrie

Le
louage

des
gens

de travail
qui s'engagent

au ser-

vice de
quelqu'un
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a.6 Celui des voituriers, tant par terre que par eau, qui se

chargent du transport des personnes ou des marchandises

3.° Celui des entrepreneurs d'ouvrages par suite de devis

ou marchés..

SECTION I.rc

Du
Louage des Domestiques et

Ouyriers.

1780.

On ne peut engager ses services qu'à temps, ou pour une

entreprise déterminée.

78

Le maître est cru sur son affirmation;

Pour la quotité des gages
Pour le paiement du salaire, de l'année échue

Et pour les à-comptes donnés pour l'année courante.

SECTION Il.

Des Yoituriers par terre et par eau.

Les voituriers par terre et par eau sont assujettis, pour la

garde et la conservation des choses qui leur sont confiéés

aux mêmes obligations que les aubergistes dont il est parlé

au titre du Dépôt et du Séquestre. Y

'783-
Ils, répondent non-seulement de ce qu'ils ont déjà reçu

dans leur bâtiment ou voiture, mais encore de: ce qui
leur

a été remis sur le port ou dans l'entrepôt pour eue .placé
dans leur bâtiment ou voiture.
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I784.

Ils sont responsables de la perte et des avaries des choses

qui
leur sont confiées, à moins qu'ils ne prouvent qu'elles

ont été perdues et avariées par cas fortuit ou force ma-

Les entrepreneurs de voitures publiques par terre et par

eau, et ceux des roulages publics, doivent tenir.registrc de

J'argent, des effets et des
paquets

dont ils se chargent.

1786.

Les entrepreneurs et directeurs de voitures et roulages

publics
les maîtres due

barques et navires, sont en outre as-

sujettis à des réglenjens particuliers, qui font
la loi entre

eux et les autres citoyens.

SECTIONIII.

Des Devis es des Marchés,

Lorsqu'on charge .queîquîim M faire tau ouvrage, on peut

convenir qu'il fournira seulement .«on rnivaii ou son industrie

ou bien qu'il fournira aussi la matière.

Si dans le la chose

yîeht à périr; 'de que ce soit, avant -d'être

HvTiée^laJperte en est pour ['ouvrier, à moins que le maître

ne fut en demeure de recevoir la chose.
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Dans le cas où l'ouvrier fournit seulement son travail ou

son industrie, si la chose vient à périr, l'ouvrier n'est tenu

que
de sa faute.

Si dans le cas de l'article précédent, la chose vient à

périr, quoique sans aucune fauté de la part de .ouvrier,

avant que l'ouvrage ait été reçu, et sans que le maître fût

en demeure de le vérifier l'ouvrier n'a point de salaire à

réclamer, à moins que la chose n'ait péri par le vice de la

matière.

S'il s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces ou à la mesure,

la vérification peut s'en faire par parties; elle est censée faite

pour toutes les parties payées,
6i le maître paye l'ouvrier en

proportion de l'ouvrage
fait.

Si l'édifice construit à prix fait, périt en tout ou en partie

par le vice de la construction, même par le vice du so!

les architecte et entrepreneur
en sont responsables pendant

dix ans.

'793-

Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur
s'est chargé-de

la construction à forfait d'un bâtiment, d'après un;pian arrêté

et convenu avec le propriétaire du soi, il ne .peut demander

aucune augmentation de prix, ni sous le prétexte d'augmen-

tation de la main-d'oeuvre ou des matériaux ni sous celui

de changemens ou d'augmentations faits sur ce plan, si ces
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changemens ou âugmentations n'ont pas été autorisés par

écrit, et Je prix convenu avec le propriétaire.

Le maître peut résilier, par sa seule volonté, le marché

à forfait, quoique l'ouvrage soit déjà commencé, en dédom-

mageant l'entrepreneur de toutes ses dépenses, de tous ses

travaux, et de tout ce qu'il aurait pu gagner dans cette entre-

prise.

Le contrat de louage d'ouvrage est dissous par la mort

de l'ouvrier, de l'architecte .où entrepreneur..

'I796v
Mais le propriétaire est tenu de payer en proportion du

prix porté par la convention, .à leur succession, la valeur

des ouvrages faits et celle des matériaux préparés, lors seu-

lement que ces travaux ou ces matériaux peuvent lui être

utiles.

L'earepreneur répond du fait des personnes qu'il emploie.

Les maçons, charpentiers et autres ouvriers qui ont été

employés à la construction d'un bâtiment ou d'autres ou-

vrages faits à l'entreprise, n'ont d'action contre celui pour

lequel
les ouvrages ont été faits que jusqu'à

concurrence

de ce dont il se trouve débiteur envers j'entrepreneur,
au

moment où leur action est intentée.
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Les maçons charpentiers serruriers, et autres ouvriers

qui font directement des marchés à prix fait, sont astreints

aux règles prescrites dans la présente section ils sont entre-

preneurs dans la partie qu'ils traitent.

CHAPITRE IV.

DU BAIL À CHEPTEL.

Section I.rt

Dispositions générales.

18OO.
Le bail à cheptel est un contrat par lequel l'une des parties

donne à l'autre un fonds de bétail pour te garder le nourrir

et le soigner, sous les conditions convenues entre elles.

Il y a plusieurs sortes de cheptels:
Le cheptel simple ou ordinaire,

Le cheptel à moitié

Le cheptel donné au fermier ou au colon partiaire.

Il y a encore une quatrième espèce de contrat impro-

prement appelée cheptel.

i 802.

On peut donner à cheptel toute espèce d'animaux sus-

ceptibles de croît ou de profit pour l'agriculture ou le

commerce.

1803.

A, défaut de conventions' particulières, ces contrats se

règlent par les principes qui suivent.



UV. IH. MANIÈRES D'ÂCQ, LA PROPRIÉTÉ.

SECTION II.

Du
Cheptel simple,

Le bail à cheptel simple est un contrat par lequel on donne

à un autre des bestiaux à garder, nourrir et soigner, à con-

dition que le preneur profitera de la moitié du croît, et qu'il

supportera aussi la moitié de la perte,

180;.
L'estimation donnée au cheptel dans le bail n'en trans-

porte pas la propriété au preneur; elle n'a d'autre objet que
de fixer la perte ou Je profit qui pourra se trouver à l'expi-

ration du bail.

Le preneur doit les soins d'un bon père de famille à la

conservation du cheptel.

Il n'est tenu du cas fortuit que lorsqu'il a été précédé de

quelque faute de sa part, sans laquelle la perte ne serait pas

arrivée,

En cas de contestation, le preneur est tenu de prouver le

cas fortuit, et le. bailleur est tenu de
prouver la faute qu'il

impute au preneur,

Le preneur qui est déchargé par le cas fortuit, est toujours

tenu de rendre compte des peaux des bêtes..
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Si le cheptel périt en entier sans la faute du preneur, la

perte en est pour le bailleur.

S'il n'en périt qu'une partie, la perte est supportée en

commun d'après
le prix de l'estimation

originaire, et celui

de l'estimation à l'expiration du cheptel.

On ne peut stipuler,

Que le preneur supportera
la perte totale du cheptel,

quoique
arrivée par cas fortttit et sans sa faute

Ou qu'il supportera, dans la perte, une part plus grande

que
dans le profit

Ou que le bailleur prélevera, à la fin du bail, quelque

chose de plus que le cheptel qu'il
a fourni.

Toute convention semblable est nulle.

Le preneur profite seul des
laitages, du fumier et du travail

des animaux donnés à cheptel

La laine et le croît se partagent.

l8l2.

Le preneur ne peut disposer d'aucune béte du
troupeau,

soit du fonds, soit du croît, sans le consentement du bail-

leur, qui ne peut lui-même en disposer sans le consentement

du preneur.

Lorsque le cheptel est donné au fermier d'aûtrui il doit

être notifié au propriétaire de qui ce fermier tient; sans

quoi il peut le saisir, et le faire vendre pour ce que son fer-

mier lui doit.



44o UV. m. MAMÈZES D'ACQ. LA PROPRIÉTÉ.

Le preneur ne pourra tondre sans en prévenir le bailleur.

IBIS:

S'il n'y
a pas de temps fixé par la convention pour

la

durée du cheptel, il est censé fait pour trois ans.

i8itf.

Le bailleur peut en demander plutôt la résolution, si le

preneur ne remplit pas ses obligations.

A la fin du bail, ou lors de sa résolution, il se fait une

nouvelle estimation du
cheptel.

Le bailleur peut prélever des^bêtes de chaque espèce,

jusqu'à concurrence de la première estimation l'excédant

se partage.

S'il n'existe pas assez de bêtes pour remplir la première

estimation le bailleur prend ce qui reste, et les parties se

font raison de la perte.

SECTION III.

Du Cheptel à moitié.

Le cheptel à moitié est une société dans laquelle chacun

des contractans fournit la moitié des bestiaux, qui demeurent

communs pour le profit ou pour la perte.

Le preneur profite seul.. comme dans le cheptel simple

des laitages,
du fumier et des travaux des bêtes.

Le
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Le bailleur n'a droit qu'à la moitié des laines et du croît.

Toute conyention contraire est nulle à moins que le

bailleur ne soit propriétaire de. la métairie dont le preneur
est fermier ou colon partiaire.

182O.

Toutes les autres règles du cheptel simple s'appliquent
au cheptel à moitié.

SECTION IV.

Du Cheptel donné par le Propriétaire à son Fermier

ou Colon
partiaire.

Du
cheptel donné au

fermier.

I 8 2 I

Ce
cheptel aussi appelé ), est

celui
par

lequel
le

propriétaire
d'une métairie la donne à ferme, à

la
charge qu'à l'expiration

du bail, le fermier laissera des

bestiaux d'une valeur
égale

au
prix de Testimatiçm de ceux

qu'il
aura

reçus.

t82 2.

L'estimation du
cheptel donné, au fermier ne lui en trans-

fère
pas la propriété,

mais
néanmoins le

mèt à ses
risques.

Tous les profits appartiennent au fermier pendant la

durée de son bail, s'il n'y a convention contraire.
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Dans les cheptels donnés au fermier, le fumier n'est

point
dans les profits personnels des preneurs, mais appar-

tient à la métairie, à l'exploitation de laquelle
il doit être

uniquement employé.

La perte, même totale et par cas fortuit, est en entier

pour le fermier, s'il n'y a convention contraire.

1826.

A la fin du bail, le fermier ne peut retenir le cheptel

en en payant l'estimation originaire; il doit en laisser un

de valeur pareille, à celui qu'il a reçu.

S'il y a du déficit, il doit le payer; et c'est seulement

l'excédant qui lui appartient.

Du
cheptel

donné au colon
partiaire.'

Si le cheptel périt en entier sans la faute du coion, la

perte est pour le bailleur.

On peut stipuler que le colon délaissera au bailleur sa

part de la toison à un prix inférieur à la valeur ordinaire;

Que le bailleur aura une plus grande part du profit;

Qu'il aura la moitié des laitages

Mais on ne peut pas stipuler que le colon sera tenu de

toute la perte.
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Ce cheptel finit avec le bail à métairie.

183O.
Il est d'ailleurs soumis à toutes les règles du cheptel

simple.
SECTION V.

Du Contrat
improprement appélé Cheptel.

Lorsqu'une ou plusieurs vaches sont données pour les

loger et les nourrir, le bailleur en conserve la propriété;

il a seulement le profit des veaux qui en naissent..

TITRE IX.

DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

La société est un contrat par lequel
deux ou plusieurs

personnes
conviennent de mettre quelque

chose en commun,

dans la vue de partager le bénéfice qui pourra en résulter.

Toute société doit
avoj^un objet licite, et être con-

tractée pour l'intérêt commun des parties.

Décrété
le 17 Ventôse

an XII.

Promulgué le
ty du

même mois.
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Chaque
associé doit y apporter ou de l'argent, ou

d'autres biens, ou son industrie.

Toutes sociétés doivent être rédigées par écrit, lorsque

leur objet est d'une valeur de plus de cent cinquante francs.

La preuve testimoniale n'est point admise contre et outre

le contenu en l'acte de société, ni sur ce qui serait allégué

avoir été dit avant, lors ou depuis cet acte, encore qu'il s'agisse

d'une somme ou valeur moindre de cent
cinquante francs.

CHAPITRE Il.

D6S DIVERSES ESPÈCES DE' SOCIÉTÉS.

1835.

Les sociétés sont universelles ou particulières.

Section Lre

Des Sociétés universelles.

On distingue deux sortes de sociétés universelles la

société de tous biens présens, et la société universelle de

gains.

i837.
La société .de tous biens pfésens est celle par laquelle

les parties mettent en commun tous les biens meubles et

immeubles
qu'elles possèdent actuellement, et les profits

qu'elles pourront en tirer.

Elles peuvent aussi y comprendre toute autre espèce de
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gains; mais les biens qui pourraient leur avenir par succes-

sion, donation ou legs, n'entrent dans cette société
que

pour la jouissance toute stipulation tendant .à. y faire entrer

la propriété de ces biens, est prohibée, sauf entre époux,

et conformément à ce qui est réglé à leur
égard.

La société universelle de gains renferme tout ce que les

parties acquerrônt par leur industrie, à quelque titre que
ce soit pendant le cours de Ja sociétés les meubles que
chacun des associés possède au temps du contrat, y sont

aussi compris; mais leurs immeubles personnels n'y entrent

que pour la jouissance seulement.

1839-
La simple convention de société universelle, faite sans

autre explication, n'tsmporte que la société universelle de

gains.

I 840.
Nulle société universelle ne peut avoir lieu

qu'entre per-

sonnes respectivement capables de se donner ou de recevoir

l'une de l'autre, et auxquelles il n'est point défendu de

s'avantager au préjudice d'autres personnes.

SECTION II.

De la Société particulière.

La société particulière est celle qui
ne

s'applique qu'à

certaines choses déterminée, ou à leur usage, ou aux

fruits à en percevoir.
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I
842.

Le contrat par lequel plusieurs personnes s'associent;

soit pour une entreprise désignée soit pour l'éxercice de

quelque métier ou profession, est aussi une société par-

ticulière.

CHAPITRE III.

DES ENCAGEMENS DES ASSOCIÉS ENTRE EUX

ET A L'ÉGARD DES TIERS.

SECTION 1. re

Des Engagemens des Associés entre eux,

La société commence à l'instant même du contrat, si!

ne désigne une autre époque.

S'il n'y a pas de convention sur la durée de la société,

elle est censée contractée pour toute la vie des associés,

sous la modification portée en l'article ou, s'il s'agit

d'une affaire dont la durée soit limitée, pour tout le temps

que doit durer cette affaire.

Chaque associé est débiteur envers la société, de tout ce

qu'il a promis d'y apporter.

Lorsque cet apport consiste en un corps certain, et
que

la société en est évincée, l'associé en est garant envers la
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société, de la même manière qu'un vendeur l'est envers son

acheteur.

1846.

L'associé qui devait apporter une somme dans la société,

et qui ne l'a point fait, devient, de plein droit et sans de-

mande, débiteur des intérêts de cette somme, à compter

du jour où elle devait être payée.

Il en est de même à l'égard des sommes qu'il a prises

dans la caisse sociale à compter du jour où il les en a

tirées pour son profit particulier

Le tout sans préjudice de plus amples dommages-intérêts,
s'il y a lieu.

1 847'

Les associés qui
se sont soumis à apporter leur industrie

à la société, lui doivent compte de tous les gains qu'ils

ont faits par l'espèce d'industrie qui est l'objet de cette

société.

Lorsque l'un des associés est, pour son compte parti-

culier, créancier d'une somme exigible envers une per-

sonne qui
se trouve aussi devoir à la société une somme

également exigible, l'imputation de ce qu'il reçoit de ce

débiteur, doit se faire sur la créance de la société et sur la

sienne dans la proportion des deux créances, encore qu'il

eût par sa quittance dirigé l'imputation intégrale sur sa

créance particulière mais s'il a exprimé dans sa quittance,

que l'imputation serait faite en entier sur la créance de la

société, cette stipulation sera exécutée.
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1
849'

Lorsqu'un des associés a reçu sa part entière de la

créance commune, et que le débiteur est depuis devenu

insolvable, cet associé est tenu de rapporter à la masse

commune ce qu'il a reçu, encore qu'il eût spécialement

donné quittance pour sa part.

i8jo.

Chaque associé est tenu envers la société des dom-

mages qu'il lui a causés par sa faute, sans pouvoir com-

penser avec ces dommages les profits que son industrie lui

aurait procurés dans d'autres affaires.

i8ji.

Si les choses dont la jouissance seulement a été mise

dans la société sont des corps certains et déterminés, qui

ne se consomment point par l'usage, elles sont aux risques

de l'associé propriétaire.

Si ces choses se consomment, si elles se détériorent en

les gardant, si elles ont été destinées à être vendues, ou si

elles ont été mises dans la société sur une estimation portée

par un inventaire, elles sont aux risques
de la société.

Si la chose a été estimée, l'associé ne peut répéter que

le montant de son estimation.

i8;i.

Un associé a action contre la société, non-seulement à

raison des sommes
qu'il

a déboursées pour elle, mais encore

à raison des obligations qu'il a contractées de bonne foi

pour les affaires de la société, et des risques inséparables

de sa gestion.
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i-8; 3.

Lorsque l'acte de société ne détermine point la part
de

chaque associé dans les bénéfices ou pertes, la part de

chacun est en proportion de sa mise dans le fonds de la

société.

A l'égard de celui qui
n'a apporté que son indusjrïfe, sa

part dans les bénéfices ou dans les pertes est réglée comme

si sa mise eût été égale à celle de l'associé qui
a le moins

apporté.

Si les associés sont convenus de s'en rapporter à l'un

d'eux ou à un tiers pour le réglement des parts, ce règle-

ment ne peut être attaqué
s'il n'est évidemment contraire à

l'équité.

Nulle réclamation n'est admise à ce sujet, s'il s'est écoulé

plus de trois mois depuis que la partie qui se prétend lésée

a eu connaissance du réglement, ou si ce
réglementa reçu

de sa part un commencement d'exécution.

La convention qui donnerait à l'un des associés la tota-

lité des bénéfices, est nulle.

Il en est de même de la stipulation qui affranchirait de

toute contribution aux pertes, les sommes ou effets mis

dans le fonds de la société par un ou plusieurs des associés.

L'associé chargé de l'administration par une clause spéciale

du contrat de société, peut faire nonobstant l'opposition
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des autres associés, tous les actes
qui dépendent de son ad-

ministration, pourvu que ce soit sans fraude.

Ce pouvoir ne peut être
révoqué sans cause légitime,

tant
que

la société dure mais s'il n'a été donné que par

acte postérieur au contrat de société, il est révocable comme

un
simple

mandat.

Lorsque plusieurs associés sont chargés d'administrer sans

que
leurs fonctions soient déterminées, ou sans qu'il ait

été exprimé que l'un ne pourrait agir sans l'autre ils

peuvent faire chacun séparément tous les actes de cette

administration.

i8;8.

S'il a été stipulé que
l'un des administrateurs ne pourra

rien faire sans l'autre, un seul ne peut sans. une nouvelle

convention, agir en l'absence de l'autre lors même que

celui-ci serait dans l'impossibilité actuelle de concourir aux

actes d'administration.

1859.

A défaut de stipulations spéciales sur le mode d'adminis-

tration, l'on suit les règles suivantes

i .° Les associés sont censés s'être donné réciproquement

le pouvoir d'administrer l'un pour l'autre. Ce que chacun

fait, est valable même pour la part de ses associés, sans qu'il

ait pris leur consentement sauf le droit qu'ont
ces der-

niers, ou l'un d'eux, de s'opposer à l'opération, avant

qu'elle soit conclue.

Chaque associé peut se servir des choses appartenant

à la société, pourvu qu'il les emploie à leur destination fixée
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par l'usage,
et

qu'il
ne s'en serve

pas
contre l'intérêt de la

société ou de manière à
empêcher

ses associés d'en user

selon leur droit.

3.° Chaque
associé a le droit

d'obliger
ses associés à faire

avec lui les
dépenses qui

sont nécessaires
pour

la conserva-

tion des choses de la société.

4.°
L'un des associés ne

peut
faire d'innovations sur les

immeubles
dépendans

de la société même
quand

il les

soutiendrait
avantageuses

à cette société si les autres asso-

ciés
n'y

consentent.

186O.

L'associé
qui

n'est
point administrateur, ne

peut
aliéner

ni
engager

les choses même mobilières
qui dépendent

de

la société.

i8di.

Chaque
associé

peut,
sans-le consentement de ses asso-

ciés, s'associer une tierce
personne

relativement à la
part

qu'il
a dans la société il ne

peut pas,
sans ce consente-

ment, l'associer à la société lors même
qu'il

en aurait l'ad-

ministration.

SECTION II.

Des
Engagemens

des Associés à
l'égard des Tiers,

Dans les sociétés autres
que celles de commerce, les asso-

ciés ne sont
pas

tenus solidairement des dettes sociales, et

l'un des associés ne peut obliger les autres si ceux-ci ne lui

en ont conféré le pouvoir.
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Les associés sont tenus envers le créancier avec lequel

ils ont contracté', chacun pour une somme et part égales,

encore
que

la part de l'un d'eux dans la société fût moindre,

si l'acte n'a pas spécialement restreint l'obligation de celui-

ci sur le pied de cette dernière part.

La stipulation que l'obligation est contractée pour le

compte de la société, ne lie que l'associé contractant et non

les autres, à moins
que

ceux-ci ne lui aient donné pouvoir,

ou
que la chose n'ait tourné au profit de la société.

CHAPITRE IV.

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT FINIT

LA SOCIÉTÉ,

l86;.

i.° Par l'expirationdu tempspour lequelelle a été
contractée

2.° Parl'extinctiondelachose,oulaconsommationde
lanégociation

3.° Parlamortnaturellede quelqu'undesassociés;
Parlamortcivile,l'interdictionouladéconfiturede

l'und'eux;
5.0Parlavolontéqu'unseulouplusieursexprimentde

n'êtreplusensociété.
I 8 66.

Laprorogationd'unesociétéà tempslimiténepeutêtre
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prouvée que par un écrit revêtu des mêmes formes que le

contrat de société.

1867.

Lorsque
l'un des associés a promis de mettre en commun

la propriété d'une chose, la perte survenue avant que
la

mise en soit effectuée, opère la dissolution de la société

par rapport à tous les associés.

La société est également dissoute dans tous les cas par

la perte de la chose, lorsque
la jouissance seule a été mise

en commun, et que
la propriété en est restée dans la main

de l'associé.

Mais la société n'est pas rompue par la perte de la chose

dont la propriété
a déjà été apportée

à la société.

S'il a été stipulé qu'en cas de mort de l'un des associés

la société continuerait avec son héritier, ou seulement entre

les associés survivans, ces dispositions seront suivies au

second cas, l'héritier du décédé n'a droit qu'au partage de

la société, eu égard à la situation de cette société lors du

décès, et ne participe aux droits ultérieurs qu'autant qu'ils

sont une suite nécessaire de ce qui s'est fait avant la mort

de l'associé auquel
il succède.

1869.

La dissolution de la société par la volonté de l'une des

parties ne s'applique qu'aux sociétés dont la durée est illi-

mitée, et s'opère par une renonciation notifiée à tous les

associés, pourvu que cette renonciation soit de bonne foi

et non faite à
contre-temps.
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La renonciation n'est pas de bonne foi
lorsque l'associé

renonce pour s'approprier à lui seul le profit que les associés

s'étaient proposé de retirer en commun.

Elle est faite à contre-temps lorsque les choses ne sont

plus entières, et qu'il importe à la société que sa dissolution

soit différée.

La dissolution des sociétés à terme ne peut être demandée

par l'un des associés avant le terme convenu, qu'autant qu'il

y en a de justes motifs, comme lorsqu'un autre associé

manque
à ses engagemens, ou

qu'une infirmité habituelle

le rend inhabile aux affaires de la société, ou autres cas

semblables, dont la
légitimité et la gravité sont laissées à

J'arbitrage
des juges.

I
872:

Les règles concernant le partage des successions, la forme

de ce partage,
et les obligations qui en résultent entre les

cohéritiers, s'appliquent aux partages entre associés.

DISPOSITION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS DE COMMERCF.

Les dispositions du présent titre ne
s'appliquent aux

sociétés de commerce que dans les points qui n'ont rien

de contraire aux lois et usages du commerce.
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TITRE X.

D U PRÊT.

Il y a deux sortes de prét

Celui des choses dont on peut user sans les détruire,

Et celui des choses qui se consomment par l'usage

qu'on en fait.

La première espèce s'appelle prêt à usage, ou commoâat

La deuxième s'appelle prêt de consommation ou simple-

ment prêt.

CHAPITRE PREMIER.

DU PRÊT À USAGE, OU COMMODAT,.

SECTION I.re

De la nature du Prêt à
usage..

187;.

Le prêt à usage ou commodat est un contrat par lequel

l'une des parties livre une chose à l'autre pour s'en servir,

à la charge par le preneur de la rendre après s'en être servi.

Ce prêt est essentiellement gratuit.

Le prêteur demeure propriétaire de la chose prêtée.

Décrété le 18 Ven-

tôse an XII.

Promulgue le z8 du

même mois.
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Tout ce qui est dans le commerce, et qui ne se con-

somme pas par l'usage, peut être l'objet de cette convention.

879.
Les engagemens qui se forment parle commodat, passent

aux héritiers de celui qui prête, et aux héritiers de celui qui

emprunte.

Mais si l'on n'a prêté qu'en considération de l'emprun-

teur, et à lui personnellement, alors ses héritiers ne peuvent

continuer de jouir de la chose prêtée.

SECTION IL

Des
Engagemens de l'Emprunteur.

188O.

L'emprunteur est tenu de veiller, en bon père de famille,

à la garde et à la conservation de la chose prêtée. Il ne peut

s'en servir qu'à l'usage déterminé par sa nature ou par la

convention le tout à peine de dommages-intérêts, s'il y a

lieu.

l88l.

Si l'emprunteur emploie la chose à un autre usage, ou

pour un temps plus long qu'il ne le devait, il sera tenu de

la perte arrivée, même par cas fortuit.

1882.

Si la chose prêtée périt par cas fortuit dont l'emprunteur

aurait pu la garantir en employant
la sienne propre, ou si,

ne
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ne pouvant conserver que l'une des deux, il a
préféré la

sienne il est tenu de la perte de l'autre.

1883.
Si la chose a été estimée en la prêtant, la perte qui

arrive, même par cas fortuit, est pour l'emprunteur, s'il

n'y a convention contraire.

Si la chose se détériore par le seul effet de l'usage pour

lequel elle a été empruntée., et sans aucune faute de la part

de l'emprunteur, il n'est pas tenu de la détérioration.

L'emprunteur ne peut pas retenir la chose par compen-

sation de ce
que

le prêteur lui doit.

Si, pour user de la chose, l'emprunteur a fait quelque

dépenses, il ne peut pas la répéter.

1887.

Si plusieurs ont conjointement emprunté la même chose,

ils en sont solidairement responsables envers le prêteur.

Section III.

Etes
Engagemens de

celui
qui prête à usage.

1888.

Le prêteur ne peut retirer la chose prêtée qu'après le

terme convenu ou, à défaut de convention qu'après qu'elle

a servi à l'usage pour lequel
elle a été empruntée.

M mm
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1889.
Néanmoins, si, pendant ce délai ou avant que

le besoin,

de l'emprunteur ait cessé, il survient au préteur un besoin

pressant et imprévu de sa chose le juge peut, suivant les

circottstëtâcés.} obliger l'emprunteur
à la lui rendre.

Si, pendant la durée du prêt, l'emprunteur a été obligé,

pour la conservation de la choses, à quelque dépense extraor-

dinaire, nécessaire, et tellement urgente qu'il n'ait pas pu en

prévenir le prêteur, celui-ci sera tenu de la lui rembourser.

I89I.

Lorsque la
chose prêtée a des défauts tels, qu'elle puisse

causer du préjudice à celui
qui

s'en sert le prêteur est res-

ponsable, s'il connaissait !és défauts et n'en a pas averti

l'emprunteur.

CHAPITRE IL

D U PRÊT DE CONSOMMATION, OU SIMPL E PRÊT.

Section I."

De la nature du Prêt de consommation,

Le prêt de consommation est un contrat par lequel l'une

des parties livre à d'autre itrieceitaine quantité -de choses'qui

se consomment par l'usage, à la charge par cette dernière de

lui en rendre autant de mêmes espèce et
qualité.
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Par l'effet de ce prêt, l'emprunteur devient le propriétaire;

de la chose prêtée et c'est pour lui
qu'elle périt, de quelque

manière que cette perte arjriye,

1894.
On ne peut pas donnerà titre de prêt de consommation,

des choses
qui, quoique de foême espèce diffèrent dans l'in-

dividu, comme Jês animaux alors c'est un prêt à usage.

l89.i-
L'obligation qui résulte d'un prêt en argent, n'est toujours

que de la somme numérique énoncée au contrat.

S'il y a eu augmentation ou diminution d'espèces avant

l'époque du paiement, le débiteur doit rendre la somme

numérique prêtée et ne doit rendre que cette somme

dans les espèces ayant cours au moment du paiement.

La règle portée en l'article précédent n'a pas lieu, si le

prêt a été fait en lingots.

Si ce sont des lingots ou des denrées qui ont été prêtés,

quelle que soit l'augmentation ou la diminution de leur

prix, le débiteur doit toujours rendre la même quantité et

qualité, et ne doit -rendre que cela.

SECTION Il.

Des
Obligations & Prçteyr.

1 99.8.
Dans le

prêt de consommation le prêteur est tenu de

Mmm 2



400 UV. III. MANIÈRES &ACQ. LA PROPRIÉTÉ.

la
responsabilité

établie
par

l'article
i pour

le
prêt

usage.

Le
prêteur

ne
peut pas

redemander les choses
prêtées,

avant le terme convenu.

19OO.

S'il n'a
pas

été fixé de terme
pour

la restitution, le
jugé

peut
accorder à

l'emprunteur
un délai suivant les circons-

tances.

I^OI.

S'il a été seulement convenu
que l'emprunteur paierait

quand
il le

pourrait,
ou

quand
il en aurait les

moyens,
le

juge lui
fixera un terme de

paiement
suivant les circonstances.

SECTION III.

Des
Engagemens de l'Emprunteur,

19O2.

L'emprunteur est tenu de rendre les choses prêtées, en

même quantité et qualité
et au terme convenu.

S'il est dans l'impossibilité d'y satisfaire, il est tenu d'en

payer la valeur eu égard au temps et au lieu où la chose

devait être rendue d'après la convention.

Si ce temps et ce liau n'ont
pas été réglés, le paiement

se fait au prix dû temps et du lieu où l'emprunt a été fait.

Si l'emprunteur
ne rend

pas
les choses prêtées ou leur
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valeur au terme convenu, il en doit l'intérêt du jour de la

demande en justice.

CHAPITRE III.

DU INTÉRÊT.

Il est permis de stipuler des intérêts pour simple prêt soit

d'argent soit de denrées, ou autres choses mobilières.

L'emprunteur qui
a payé des intérêts qui n'étaient pas

stipulés, ne peut ni les répéter ni les
imputer sur le capital.

L'intérêt est iégal. ou conventionnel. L'intérêt légal est

fixé par la loi. L'intérêt conventionnel peut excéder ceiui

de la loi toutes les fois que la loi ne le prohibe pas.

Le taux de l'intérêt conventionnel doit être fixé par écrit,

La quittance du capital donnée sans réserve des intérêts

en fait présumer le paiement, et en opère la libération..

On peut stipuler un intérêt moyennant un capital que le

prêteur s'interdit d'exiger.

Dans, ce cas, le prêt-prend le nom de constitution de rente,

Cette rente peut être constituée de deux manières en

perpétuel ou en viager,
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La rente constituée en perpétuel est essentiellement ra-

chetablè,.

Les parties peuvent seulement convenir- que le rachat ne

sera pas fait avant un délai
qui

ne pourra excéder dix ans, ou

sans avoir averti le créancier au terme d'avance qu'elles
au-

ront déterminé.

19-12.

Le débiteur d'une rente constituée en perpétuel peut

être contraint au rachat,

i.° S'il cesse de remplir ses obligations pendant deux

années;

2.0 S'il manque à fournir au prêteur les sûretés promises

par le contrat.

Le capital de la rente constituée en perpétuel devient

aussi exigible en cas de faillite ou de déconfiture du dé-

biteur.

Les règles concernant les rentes viagères sont établies au

titre des Contrats aléatoires..
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TITRE XI.

DU DÉPÔT ET BU SÉQUESTRE.

CHAPITRE PREMIER.

DU DÉPÔT ENGÉNÉRALET DESES DIVERSES ESPÈCES,

Le dépôt, en général est un acte par lequel
on reçoit

la chose d'autrui, à la charge de fa garder et de la restituer

en nature.

Il y a deux espèces de dépôts le dépôt" proprement <Ui

et le séquestre.

CHAPTTRE IL

DU DÉPÔT PROPREMENT DIT.

SECTION I.re

du Centrât de dépôt*

i9i7.
Le dépôt proprement dit est oui contrat essentiellement

gratuit.

Il ne peut avoir pour ohjct que des «choses
mobilière*.

Décrété le y} Ven-

tôse an XH.

Promulgué le
3

Ger-

tninal suivant.
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\9l9.

Il n'est parfait que par
la tradition réelle ou feinte de la

chose déposée.

La tradition feinte suffit, quand
le dépositaire

se trouve

déjà nanti, à quelque autre titre de la chose que l'on

consent à lui laisser £ titre de dépôt,

I p 2 O,

Le dépôt est volontaire ou nécessaire,

SECTION II.

Pu Dépôt volontaire,

1 9 2 I

Le dépôt volontaire se forme par le consentement réci*

proque de la personne qui fait le dépôt et de celle qui

Je reçoit.

I ^-2 2

Le dépôt volontaire ne peut régulièrement é,tre fait que

par
le propriétaire de la chose déposée, ou de son conseil

tement exprès ou tacite.

Le dépôt volontaire doit être prouvé par écrit. La preuve

testimoniale n'en est point reçue pour valeur excédant cenp

cinquante francs.

Lorsque le dépôt étant au-dessus de cent cinquante

francs, n'est point prouvé par écrit, celui qui est attaqué

comme
dépositaire,

en est cru sur sa /déclaration, soit pour

le
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Nnn

le fait même du dépôt, soit pour la chose qui en faisait

l'objet, soit
pour le fait de sa restitution,

l92S-

Le dépôt volontaire ne
peut avoir lieu- qu'entre personnes,

capables de contracter.

Néanmoins, si une personne capable de contracter ac-

cepte le dépôt fait par une personne incapable, elle est tenue

de toutes les obligations d'un véritable dépositaire elle peut

être poursuivie par le tuteur ou administrateur de la
per-

sonne qui a fait le dépôt.

Si le dépôt a été fait par une
personne capable à une

personne qui
ne l'est pas, la personne qui

a fait le dépôt

n'a que l'action en revendication de la chose déposée, tant

qu'elle existe dans la main du dépositaire, ou une action

en restitution jusque concurrence de ce qui a tourné au,

profit
de ce dernier,

SECTION 111.

Des Obligation, du' Dépositaire,

l927>

Le dépositaire doit apporter dans la garde de là chose

déposée, les mêmes soins qu'il apporte dans la garde des

choses qui lui
appartiennent,

'La disposition de l'article précédent doit être appliquée
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avec plus de rigueur, i. si le dépositaire s'est offert lui-

même pour recevoir le dépôt; s'il a stipulé un salaire

pour la garde
du dépôt; si le dépôt a été fait unique-

ment pour l'intérêt du dépositaire; s'il a été convenu

expressément que le dépositaire répondrait de toute espèce

de faute.

Le
dépositaire

n'est tenu, en aucun cas, des accidens de

force majeure., à moins
qu'il

n'ait été mis en demeure de,

restituer la chose déposée.

193O.

'ne peut se servir de la chose déposée, sans la per-

mission expresse ou présumée du déposant.

• '93 '•
Il ne doit point chercher à connaître quelles. sont ies

choses qui lui ont été déposées, si elles lui ont été con-

fiées dans un coffre fermé ou sous une enveloppe cachetée.

193 a.

Le dépositaire doit rendre identiquement la chose même

qu'il
a reçue.

Ainsi le dépôt des sommes ^monnayées doit être rendu

dans les mêmes espèces qu'il, a été fait, soit dans le cas

d'augmentation ? .soit dans le cas de diminution de leur

valeur.

Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose déposée, que

dans l'état où elle se trouve au moment de la restitution.
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Lès détériorations
qui

ite sont pas survenue par
son fait;

sont à la charge du déposant.

Le dépositaire auquel la chose a été enlevée par une

force majeure, et qui a reçu un prix ou
quelque chose à

la
place,

doit restituer ce qu'il
a reçu en échange.

1 9 3 5
L'héritier du dépositaire, qui a vendu de bonne foi la

chose dont il ignorait ie dépôt, n'est tenu que de rendre le

prix qu'il a reçu, ou de céder son action contre l'acheteur,

s'il n'a pas touché le prix.

1936.

Si la chose déposée a produit des fruits qui aient été

perçus par le dépositaire, il est obligé de les restituer. Il ne

doit aucun Intérêt de
l'argent déposé

si ce1 'n'est du jour

où il 'à été mis en demeuré'de faire la restitution.

Le dépositaire ne doit restituer la chose déposée; qu'à

celui qui la lui a confiée ou à celui au nom duquel le

dépôt a été fait, ou à celui qui
a été indiqué pôur'le recevoir;

Il ne peut pas exiger de celui qui a feit le dépôt, la

preuve qu'il était propriétaire délia' chose déposée.

Néanmoins, s'il découvre (que la chose a été volée, et quel

en est le celui-c? te

dépôt qui
lui a été fait, avec sommation dé le déclamer date
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un déiai déterminé et suffisant. Si celui fluquei la Jënoncia*

tion a été faite néglige de rédamcr le otépot, le dépositaire

est valablement déchargé par la tradition qu'il en fait à

celui duquel il l'a reçu.

En cas Je mort naturelle ou civile de la personne qui

a fait le dépôt, la chose déposée ne peut être rendue
qu'à

son héritier.

S'il y a rendue chacun

d'eux pour leur part et portion.

Si la chose déposée est indivisible les héritiers dotVeni

s'accorder entre eux pour la recevoir.

Si la personne qui a fait le dépôt, a changé d'état; par

exemple, si la femme, libre au moment où le dépôt a été

fait s'est mariée depuis et se trouve en puissance de mari

si le majeur déposant se trouve frappé d'interdiction dans

tous ces cas et autres de même nature, le dépôt me peut

être restitué qu'à celui qui a l'administration des droits et

des biens du déposant.

Si' le dépôt a été fait par uiritutenr, ^parim mari Du par

un administrateur, dansll'ane de ces qualités, il ne peqt

jéire restitué qu'à Ja personne que ce tuteur, ce mari ou cet

atdminisorateur représentaiebt ,si lccr]ge«ion ou leur admi-

iMstration lest finie.
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Si -le contrat de dépôt désigne le lieu
dans lequel la res^

titution doit être faite le dépositaire est tenu tfy porter ta

chose déposée. S'il y a des frais de transport, ils sont à la

charge du déposant.

Si le contrat ne désigne point, le lieu de la restitution

elle doit être faite dans le lieu même du dépôt.

Le dépôt doit être remis au déposant aussitôt qu'il le

réclame, lors même que le contrat aurait fixé un délai déter-

miné pour la restitution à moins qu'il n'existe, entre le»

mains du dépositaire une saisie arrêt ou une opposition

à la restitution et au déplacement de la chose déposée.

"945
Le dépositaire inâdèle n'est point a9mis au bénéfice de

cession.

I
946.

Toutes les obligations du dépositaire cessent s'il vient

à découvrir et à prouver qu'il est propriétaire de

la chose déposée.

Section î V.

Des

a été fat.

La personne ^uia fait ,le dépdt» e$t tenue de renaboifi-scr
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au dépositaire
les dépenses qu'il

a faites pour la conservation

de la chose déposée, et de l'indemniser de toutes les pertes

que
le dépôt peut lui avoir occasionnées.

Le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu'à l'entier paie-

ment de ce qui lui est dû à raison du dépôt.

SECTION V.

Du
Dépôt

nécessaire.

1949.
Le dépôt nécessaire est celui qui

a été forcé par quelque

.accident, tel qu'un incendie, une ruine, un pillage, un

naufrage ou autre événement imprévu.

La preuve par témoins peut être reçue pour le dépôt

nécessaire, même quand
il

s'agit
d'une valeur au-dessus de

cent
cinquante francs,

Le dépôt nécessaire est d'ailleurs régi par toutes les règles

précédemment énoncées.

l952<

Les aubergistes ou hôteliers sont responsables, comme

dépositaires, des effets apportés par le voyageur qui loge

chez eux le dépôt de ces sortes d'effets doit être regardé

comme un dépôt nécessaire.

19x3-
ils sont responsables du vol ou du dommage des effets du
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voyageur,soitque le vol ait été fait ou que le dommage
ait été causépar les domestiqueset préposésde l'hôtel-

lerie, ou pardesétrangersallantet venantdansl'hôtellerie.

Us ne sont pas responsables des vols faits avec force armée

ou autre force majeure.

CHAPITRE III.

DU $Ê6&UESTRE.

SECTION I."

Des diverses espèces de Séquestre.

*9SS-

Le séquestre est ou conventionnel ou judiciaire.

SECTION II.

Du Séquestre conventionnel.

Le séquestre conventionnel est le dépôt fait par une ou

plusieurs personnes d'une chose contentieuse, entre les

mains d'un tiers
qui s'oblige de la rendre, après la contes-

tation terminée, à là personne qui sera jugée devoir l'ob-

tenir.

Le séquestre peut n'être pas gratuit.
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Lorsqu'il
est gratuit, il est soumis aux règles du

dépôt

proprement
dix sauf les différences ci-après énoncée.

Le séquestre peut avoir pour objet non-seulement des

effets mobiliers, mais même des immeubles,

Le dépositaire chargé
du

séquestre ne peut être déchargé

avant la contestation terminée, que
du consentement des

toutes les
parties intéressées, ou pour une cause jugée

gitime.

SECTION III.

Du
Séquestre

ou
Dépôt judiciaire,

La justice peut ordonner le
séquestre,

1 .° Des meubles saisis sur un débiteur

2.0 D'un immeuble ou d'une chose mobilière dont la

propriété ou la possession est litigieuse entre deux ou plu-

scieurs personnes

3.° Des choses qu'un débiteur offre
pour

sa libération.

I962,

L'établissement d'un gardien judiciaire produit, entre le

saisissant et le gardien des obligations réciproques.
Le gar->

dien doit apporter pour la conservation des effets saisis, les

soins d'un bon père de famille.

Il doit les
représenter soit à la décharge dit saisissant

pour
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Ooo

pour la vente, soit à la partie contre laquelle
les exécutions

ont été faites en cas de main- levée de la saisie.

L'obligation du saisissant consiste à payer au gardien
le

salaire fixé par la loi.

Le séquestre judiciaire est donné soit à une personne

dont les parties intéressées sont convenues entre elles soit

une personne nommée d'office par le juge.

Dans l'un et l'autre cas, celui. auquel la chose a été cpn-

fiée est soumis à toutes les obligations qu'emporte le sé-

questre conventionnel.

TITRE X:II

DES CONTRATS ALÊATOÎÈÈS.

Le contrat aléatoire est une convention réciproqué dont

les effets, quant aux avantages et aux pertes, soit pour toutes

les parties, soit pour l'une ou plusieurs d'entre elles, dé-

pendent
d'un événement incertain.

Tels sont,

Le contrat d'assurance,

Le prêt
à grosse aventure,

Le jeu et le parti,

Le contrat de rente viagère.

Les deux premiers sont 'régis par les lois maritimes.

Décrété le r, Ven-

tôse an XII.

Promulgué le éa

mêmemois.
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CHAPITRE i.«

DU JEU ET DU PARI.

La loi n'accorde aucune action pour une dette du jeu ou

pour le
paiement

d'un pari.

Les jeux propres
à exercer au fait des armes, les courses à

pied ou à cheval, les courses dé chariot le jeu de paume

et autres jeux de même nature
qui tiennent à l'adresse et à

l'exercice du corps, sont exceptés de la disposition précé-

dente.

Néanmoins le tribunal peut rejeter la demande quand la

somme lui paraît excessive.

l967-
Dans aucun cas le perdant ne peut répéter ce qu'il a vo-

lontairement payé
moins qu'il n'y ait eu, de la part du

gagnant, dôl supercherie
ou

escroquerie.

CHAPITRE Il.

DU CONTRAT DE RENTE VIAGÈRE.

SECTION T/e

Des Conditions requises pour. la. validité dû Contrat.

La rente viagère peut être constituée à titre onéreux
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moyennant une somme d'argent, ou pour une chose mo-

bilière appréciable, ou pour un immeuble.

Elle peut être aussi constituée, à titre purement gratuit,

par donation entre-vifs bu par testament. Elle doit être alors
revêtue des formes requises' par la loi.

Dans le cas de l'article précédent, la.rente viagère est ré-

ductible, si elle excède ce dont il estpermis de disposer: elle.

est nulle, si elle est au profit d'une personne incapable de

recevoir.

1971.

La rente viagère peut être constituée, soit sur la tête de

celui qui en fournit le prix, soit sur la tête d'un tiers qui n'a

aucun droit d'en jouir.

.i97*f
Elle peut être constituée sur une ou plusieurs têtes.

Elle peut être constituée au profit d'un tiers, quoique le

prix en soit fourni par une autre personne.

Dans ce dernier cas, quoiqu'elle ait les caractères d'une

libéralité, elle n'est point assujettie aux formes requises pour

les donations; sauf les cas de réduction et de, nullité énoncés

dans l'article ï970.

Tout contrat de rente viagère .crkée sur la ,tête d'une.
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personne qui
était morte au jour du contrat, ne produit

aucun effet.

l97i-

Il en est de même du contrat par lequel la rente a été créée

sur la tête d'une personne atteinte de la maladie dont elle

est décédée dans les vingt jours de la date du contrat.

i976.

La rente viagère peut être constituée au taux qu'il plaît

aux parties contractantes de fixer.

SECTION II.

Des effets du Contrat entre les Parties contractantes.

i977.

Celui au profit duquel la rente viagère a été constituée

moyennant un prix, peut demander la résiliation du contrat,

si le constituant ne lui donne pas les sûretés stipulées pour

son exécution.

Le seul. défaut de paiement des arrérages de la rente n'au-

torise point celui en faveur de qui elle est constituée, à de-

mander le remboursement du capital ou à rentrer dans le

fonds par lui aliéné: il n'a
que le droit de saisir et de faire

vendre les biens de son débiteur, et de faire ordonner ou

consentir, sur le produit de la vente, l'emploi d'une somme

suffisante pour le service des arrérages.
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l979>
Le constituant ne peut se libérer du

paiement de la rente;

en offrant de rembourser le capital et en renonçant à la

répétition des arrérages payés il est tenu de servir la rente

pendant
toute la vie de la personne ou des personnes sur la tête

desquelles la rente a été constituée, quelle que soit la durée de

la vie de ces personnes, et quelque onéreux qu'ait pu devenir

le service de la rente.

Ip8o.

La rente viagère n'est acquise au propriétaire que dans la

proportion du nombre de jours qu'il a vécu.

Néanmoins s'il a été convenu qu'elle serait payée d'avance,

le terme qui a dû être payé, est acquis du jour où le paiement

a dû en être fait.

1981.

La rente viagère ne peut être stipulée insaisissable, que

lorsqu'elle
a été constituée à titre gratuit.

La rente viagère ne s'éteint pas par la mort civile du

propriétaire le paiement doit en être continué pendant sa

vie naturelle.

1983.
Le propriétaire d'une rente viagère n'en peut demander

les arrérages qu'en justifiant de son existence, ou de celle

de la personne sur la tête de laquelle elle a été constituée.



478
LIV. III. MANIÈRES D'ACQ, LA PROPRIÉTÉ.

Décrété le 19 Ven-

tôse an XII.

Promulgué
le :9 du

même mois,

TITRE XIII.

D U MANDAT.

CHAPITRE

DE LA NATURE ET DE LA FORME DU MANDAT.

1984.

Le mandat ou procuration est un acte par lequel
une

personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque

chose pour
le mandant et en son nom.

Le contrat ne se forme que par l'acceptation du manda-,

taire.

Le mandat peut être donné ou par acte public, ou par

écrit sous seing privé, même par lettre. II peut aussi être

donné verbalement mais la preuve testimoniale n'en est

reçue que
conformément au titre des Contrats ou des Obli~

gations conventionnelles en général.

L'acceptation du mandat peut n'être que tacite, et résulter

de l'exécution qui
lui a été donnée par le mandataire.

Le mandat est gratuit, s'il n'y a convention contraire.

II est ou spécial et pour une affaire ou certaines affaires

seulement, ou général et pour toutes les affaires du mandant
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Le mandat conçu en termes généraux n'embrasse que les

actes d'administration.

S'il s'agit d'aliéner ou hypothéquer, ou de quelque autre

acte de propriété, le mandat doit être exprès.

Le mandataire ne peut rien faire au-delà de ce qui est

porté
dans son mandat li pouvoir de transiger ne renferme

pas celui de compromettre.

Les femmes et les mineurs émancipés peuvent être choisis

pour mandataires; mais le mandant n'a d'action contre le

mandataire mineur que d'après les règles générales relatives

aux obligations des mineurs, et contre la, femme mariée et

qui a accepté le mandat sans autorisation de son mari, que

d'après les règles établies au titre du Contrat de mariage et

des Droits respectifs des époux.

CHAPITRE Il.

DES OBLIGATIONS. DU MANDATAIRR.

Le mandataire est tenu d'accomplir le mandat tant qu'il

en demeure chargé, et répond des dommages-intérêts qui

pourraient résulter de son inexécution

Il est tenu de même d'achever la chose commencée au

décès du mandant, s'il y a péril en la demeure.
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Le mandataire répond non-seulement du dol, mais encore

des fautes qu'il commet dans sa gestion.

Néanmoins la responsabilité relative aux fautes est appli-

quée
moins rigoureusement à celui dont le mandat est gra-

tuit qu'à celui qui reçoit un safaire.

Tout mandataire est tenu de rendre compte de sa gestion;

et de faire raison au mandant de tout ce qu'H a reçu en

venu de sa procuration, quand même ce qu'il aurait reçu

n'eût point été dû au mandant

Le mandataire: répond de celui qu'il s'est substitué dans

la gestion, 1.° quand il n'a
pas reçu fie pouvoir de se substi.

tuer quelqu'un quand ce pouvoir lui a été conféré sans

désignation d'une personne, et que celle dont il a fait choix

était notoirement incapable ou insolvable.

Dans tous les cas le mandant peut agir directement contre

la personne que le mandataire s'est substituée.

Quand il y a
plusieurs fondés de

pouvoir ou manda-

taires établis par le même acte, il n'y a de solidarité entre

eux qu'autant qu'elle est exprimée.

Le mandataire doit l'intérêt des sommes
qu'il a.employées

à son usage, à dater de cet emploi et de celles dont il est

reliquataire, à compter du jour qu'il est mis en demeure.
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Le mandatairequi a donnéà la partieaveclaquelleil
contracteen cettequalité,unesuffisanteconnaissancede
sespouvoirsn'esttenud'aucunegarantiepourcequia été
faitau-delà s'ilne s'y estpersonnellementsoumis.

CHAPITRE III.

DES OBLIGATIONS DU MANDANT.

Le mandant est tenu d'exécuter les engagemens contrac-

tés par le mandataire, conformément au pouvoir qui lui a

,été' donné.

Il n'est tenu de ce qui a pu être fait au-delà, qu'autant

qu'il l'a ratifié expressément ou tacitement.

Le mandant doit rembourser au mandataire les avances

et frais
que celui-ci a faits pour l'exécution du mandat, et

lui payer ses salaires lorsqu'il en a été promis.

S'il n'y a aucune faute imputable au mandataire, le man-

dant ne peut se dispenser de faire ces remboursement et

paiement, lors même que l'affaire n'aurait pas réussi, ni faire

réduire le montant des frais et avances sous le prétexte qu'ils

pouvaient être moindres.

2000.

Le mandant doit aussi indemniser le mandataire des pertes

que
celui-ci a essuyées à l'occasion de sa gestion, sans im-

prudence qui lui soit imputable.
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2OOI.

L'intérêt des avances faités par le mandataire lui est dû

par le mandant, à dater du jour des avances constatées.

2002.

Lorsque le mandataire a été constitué par plusieurs per-

sonnes pour une affaire commune, chacune d'elles est tenue

solidairement envers lui de tous les effets du mandat.

CHAPITRE IV.

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT L E MA NDA T

FINIT.

Le mandat finit
2003-

Par la révocation du mandataire

Par la renonciation de celui-ci au mandat

Par la mort naturelle ou civile l'interdiction ou la dé-

confiture, soit du mandant, soit du mandataire.

2OO4,

Le mandant peut révoquer sa procuration quand bon lui

semble, et contraindre s'il y a lieu, le mandataire à lui

remettre, soit l'écrit tous seing privé qui
la contient, soit

l'original de la procuration, si elle a été délivrée en brevet,

soit l'expédition s'il en a été gardé minute.

200j.

La révocation notifiée au seul mandataire ne peut être

opposée aux tiers qui ont traité dans l'ignorance de cette

révocation, sauf au mandant son recours contre le manda-

taire.
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2000.

La constitutiond'un nouveaumandatairepour la même

affaire,vautrévocationdu premier, à compterdu jouroù
ellea éténotifiéeà celui-ci.

2OO7.
Le mandatairepeut renoncerau mandat en notifiantau

mandantsarenonciation.

Néanmoins,sicetterenonciationpréjudicieaU.mandant,
il devraen être indemnisépar le mandataire à moinsque
celui ci ne se trouvedansl'impossibilitéde continuerle
mandatsansen éprouverlui mêmeun préjudiceconsi-
dérable.

2OO8.

Si le mandataireignore la mort du mandant,ou l'une
desautrescausesqui fontcesserle mandat, ce qu'il a fait
danscetteignoranceestvalide.

2 00p.

Dans les cas ci dessus les engagemens du mandataire

sont exécutés à l'égard des tiers qui sont de bonne foi.

2 0 IO.

En cas de mort du mandataire ses héritiers doivent en

donner avis au mandant, et pourvoir, en attendant, à ce que

les circonstances exigent pour l'intérêt de celui-ci.
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Décrété le a 4 Plu-

viôse an XII.

Promulgué le 4 Ven

t6se suivant.

TITRE XIV.

DU CAUTIONNEMENT,

CHAPITRE 1er

DE LA NATURE ET DE L'ÉTENDUE DU CAUTIONNEMENT.

201 I.

Celui qui se rend caution d'une obligation, se soumet

envers le créancier à satisfaire à cette obligation, si le débiteur

n'y satisfait pa*lui-même.

2012.

Le cautionnement ne peut exister que sur une obligation

valable.

On peut néanmoins cautionner une obligations, encore

qu'elle put être annullée par une exception purement per-

sonnelle à l'obligé par exemple, dans le cas de minorité.

201
3.

Le cautionnement ne peut excéder ce qui est dû par le

débiteur, ni être contracté sous des conditions plus onéreuses.

Il peut être contracté pour une partie de la dette seulement,

et sous des conditions moins onéreuses.

Le cautionnement qui excède la dette, ou qui est contracté

sous des conditions plus onéreuses, n'est point nul il est

seulement réductible à la mesure de l'obligation principale.
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2OI4.

On
peut

se rendre caution sans ordre de celui
pour lequel

on
s'oblige,

et même à son insu.

On
peut

aussi se rendre caution, non-seulement du débi-

teur
principal,

mais encore de celui
qui

l'a cautionné.

Le cautionnement ne se
présume point;

il doit être
exprès,

et on ne
peut pas l'étendre au-delà des limites dans

lesquelles

il a été contracté.

Le cautionnement indéfini d'une
obligation principale

s'étend à tous les accessoires de la dette, même aux frais de

la
première demande, et à tous ceux

postérieurs
à la dénon-

ciation
qui

en est faite à la caution.

2OI7.

Les
engagemens

des cautions
passent

à leurs héritiers à

l'exception
de la contrainte

par corps,
si

l'engagement
était

tel
que

la çaution y
fût

obligée.

201 8.

Le débiteur obligé à fournir une caution doit en pré-

senter une qui ait la
capacité de contracter, qui ait un bien

suffisant pour répondre de l'objet de l'obligation, et dont le

domicile soit dans le ressort du tribunal d'appel où elle doit

être donnée.

2OI9.

La solvabilité d'une caution ne s'estime qu'eu égard à ses
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propriétés foncières excepté en matière de commerce ou

lorsque
la dette est modique.

On n'a point égard aux immeubles litigieux, ou dont la

discussion deviendrait trop difficile par l'éloignement de leur

situation.

2020.

Lorsque
la caution reçue par le créancier, volontairement

ou en justice, est ensuite devenue insolvable, il doit en être

donné une autre.

Cette règle reçoit exception dans le cas seulement où la

caution n'a été donnée qu'en vertu d'une convention par

laquelle le créancier a exigé une telle personne pour caution.

CHAPITRE Il.

DE L'EFFET DU CAUTIONNEMENT.

SECTION I.re

De l'effet du Cautionnement entre le Créancier et la Caution.

2021.

La caution n'est obligée envers le créancier à le payer

qu'à
défaut du débiteur, qui

doit être préalablement discuté

dans ses biens, à moins que
la caution n'ait renoncé au bé-

néfice de discussion, ou à moins qu'elle ne se soit obligée

solidairement avec le débiteur auquel cas l'effet de son en-

gagement se règle par les principes qui ont été établis pour

les dettes solidaires.

2 O2 2.

Le créancier n'est obligé de discuter le débiteur principal



que lorsque la caution le
requiert,

sur les premières pour-

suites, dirigées contre elle.

La caution qui requiert la discussion doit
indiquer

au

créancier les biens du débiteur principal, et avancer les de-

niers suffisans pour faire la discussion.

Elle ne doit indiquer
ni des biens du débiteur principal

situés hors de l'arrondissement du tribunal d'appel du lieu

où le paiement doit être fait. ni des biens litigieux, ni ceux

hypothéqués à la dette qui ne sont plus en la possession du

débiteur.

Toutes les fois que la caution a fait l'indication de biens

autorisée par l'article précédent, et qu'elle a fourni les de-

niers suffisans pour la discussion, le créancier est, jusqu'à

concurrence des biens indiqués, responsable, à l'égard de

la caution, de l'insolvabilité du débiteur principal survenue

par le défaut dé poursuites.

2025-

Lorsque plusieurs personnes se sont rendues cautions d'un

méme débiteur pour une même dette elles sont obligées

chacune à toute la dette.

2026.

Néanmoins chacune d'elles peut, à moins qu'elle n'ait

renoncé au bénéfice de division exiger que le créancier

divise préalablement son action et la réduise à la part et

portion de chaque caution.
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Lorsque,
dans le

temps
où une des cautions a fait

pro-

noncer la division, il
y

en avait d'insolvables, cette caution

est tenue proportionnellement
de ces insolvabilités; mais elle

ne
peut plus

être recherchée à raison des insolvabilités sur-

venues depuis
la division.

2O27.

Si le créancier a divisé lui-même et volontairement son

action, il ne
peut

revenir contre cette division, quoiqu'il y

eût, même antérieurement au
temps

où il l'a ainsi consentie,

des cautions insolvables.

SECTION II.

De l'effet du Cautionnement
entre le Débiteur et la Caution.

2O.28.

La caution qui
a payé, a son recours contre le débiteur

principal,
soit que

le cautionnement ait été donné au su ou

à l'insu du débiteur.

Ce recours a lieu tant pour le ,principal que pour les

intérêts et les frais; néanmoins la caution n'a de recours

que pour
les frais par elle faits depuis qu'elle a dénoncé au

débiteur principal les poursuites dirigées contre elle.

Elle a aussi recours pour
les dommages et intérêts, s'il

y a lieu.

2O29.

La caution qui
a payé

la dette, est subrogée à tous les

droits qu'avait le créancier contre le débiteur.

2030.

Lorsqu'il y avait plusieurs débiteurs principaux solidaires

d'une
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Qqq

d'une même dette, la caution qui les a tous cautionnés,

a, contre chacun d'eux, le recours pour la répétition du

total de ce qu'elle a payé.

203
1.

La caution qui a payé une première fois n'a point de

recours contre le débiteur principal qui a payé une seconde

fois, lorsqu'elle ne l'a point averti du paiement par elle fait;
sauf son action en répétition contre le créancier.

Lorsque la caution aura payé sans être poursuivie et sans

avoiraverti le débiteur principal elle n'aura point de recours

contre lui dans le cas où, au moment du paiement, ce
débiteur aurait eu des moyens pour faire déclarer la dette

éteinte; sauf son action en répétition contre le créancier.

2O3 2.

La caution, même avant d'avoir payé, peut agir contre
le débiteur pour être par lui indemnisée,

i.° Lorsqu'elle estpoursuivieen justicepour le paiement;
2.0Lorsque le débiteura fait faillite, ouest en déconfiture

3.° Lorsque le débiteur s'est obligé de lui rapporter sa

décharge dans un certain temps;

4.o Lorsque la dette est devenue exigible par l'échéance

du terme sous lequel elle avait été contractée;

5.oAu bout de dix années, lorsque l'obligation principale
n'a point de termefixed'échéance, à moins que l'obligation
principale, telle qu'une tutelle, ne soit pas de nature à

pouvoir être éteinte avant un temps déterminé.
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SECTION III.

De l'effet
du Cautionnement entre les Cofidéjusseurs.

Lorsque plusieurs personnes ont cautionné un même dé-

biteur pour une même dette la caution qui a acquitté
la

dette, a recours contre les autres cautions, chacune pour

sa part et portion;

Mais ce recours n'a lieu que lorsque
la caution a payé

dans l'un des cas énoncés en t'article précédent.

CHAPITRE III.

DE l'eXTIMTION DU CAUTIONNEMENT,

L'obligation qui résulté du cautionnement, s'éteint par

les mêmes causes que les autres obligations..

2O3J,

La confusion qui s'opère dans là personne du débiteur

principal et de sa caution, lorsqu'ils deviennent héritiers^

i'un de l'autre, n'éteint point t'action du créancier contre

celui qui s'est rendu caution de !a caution.

La caution peut opposer au créancier toutes les excep^-

tions qui appartiènnent au débiteur principal, et qui sont

inhérentes à la dette

Mais elle ne peut opposer les exceptions qui sont pure-

ment personnelles au débiteur,
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2!O37-

La caution est déchargée, lorsque la subrogation
aux

droits, hypothèques et privilèges du créancier, ne peut

plus, par le fait de ce créancier. s'opérèr en faveur de la

caution.

L'acceptation volontaire
que

le créancier a faite d'un

immeuble ou d'un effeï quelconque en paiement de la

dette principale, décharge la. caution, encore que lie

créancier vienne à en être évincé.

2O39-
La simple prorogation de terme, accordée par le créan-

cier au débiteur principal, ne décharge point la caution,

qui peut, en ce cas, poursuivre le débiteur pour le forcer

au paiement.

CHAPITRE IV.

DE LA CAUTION LÉGALE ET DE LA CAUTION

JUDICIAIRE,

Toutes les fois
qu'une personne

est
obligée, par

la loi

OU) par
une condamnation. à fournir une caution,

la eau-

tion offerte doit
remplir

les
conditions, prescrites- par les

articles: et zq

Lorsqu'il. s'agit
d'un cautionnement judiciaire, la. caution

doit en. outre être susceptible; de contrajme- par corps.
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Décrété le 19 Ventôse

an XII.

Promulgué le 9 Get-

mia«l suiyant.

2 O4I.

Celui qui ne
peut pas trouver une caution, est reçu à

donner à sa place un gage en nantissement suffisant.

La caution judiciaire ne peut point demander la dis-

cussion du débiteur principal.

2043.

Celui qui à simplement cautionné la caution judiciaire,

ne peut demander la discussion du débiteur principal et de

la caution.

TITRE XV.

DES TRANSACT'IONS.

2O44.

La transaction est un contrat par lequel les parties ter-

minent une contestation née, ou préviennent une contes-

tation à naître.

Ce contrat doit être rédigé par écrit.

2 04 j

Pour transiger
il

faut.
avoir la capacité de disposer des

objets compris dans
là transaction.

Le tuteur ne peut transiger pour le mineur ou l'interdit

que conformément à l'article 467 au titre de la Minorité,

de la Tutelle et de F Émancipation et il ne peut transiger
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avec le mineur devenu majeur, sur le compte de tutelle,

que conformément à l'article au même titre.

Les communes et établissements publics ne peuvent tran-

siger qu'avec l'autorisation expresse du Gouvernement.

2O45.

On peut transiger sur l'intérêt civil qui résulte d'un délit.

La transaction- n'empêche pas la poursuite du ministère

public.

On peut ajouter à une transaction la stipulation d'une

peine contre celui qui manquera de l'exécuter.

2048.

Les transactions se renferment dans leur objet: la re-

nonciation qui y est faite à tous droits, actions et préten-

tions, ne s'entend que de ,ce qui est relatif au différend

qui y a donné lieu.

Les transactions ne règlent que les différends qui s'y

trouvent compris, soit que ies parties aient manifesté leur

intention par des expressions spéciales ou générales soit

que l'on reconnaisse cette intention par une suite néces-

saire de ce qui est exprimé.

2O j Q.

Si celui qui avait
transigé

sur un droit qu'il
avait de son

chef,
acquiert

ensuite un
droits semblable du chef d'une

autre
personne,

il n'est
point, quant

au droit nouvellement

acquis,
lié

par
la transaction antérieures
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Le par 1'un lie point

intéressé, et ne peut être opposa par eux.

Les transactions ont, entre fès parties, l'autorité de la

chose jugée en dernier ressort.

Ettes ne peuvent être attaquées pour Cause de

'droit, ni pour cause de lésion.

une peut efre rescindée, lorsqu'il

y a erreur dans la personne, ou sur l'objet de la contes-

tation.

violence.

Il y a également lieu à l'action en rescision contre une

transaction, lorsqu'elle a çté en exécution d'un titre

à moins
que les parties n'aient expressément traité

sur la nudité.

La transaction faite sur pièces qui depuis ont été

nues' fausses, est entièrement nulle.

La transaction sur un procès terminé par un jugement

passé en force parmes ou l'une

n'avaient
point'connaissance

est nulle.

Si le jugement ignoré des parles susceptible

la transaction sera
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Lorsque les parties ont transige généralement

affaires qu'elles pouvaient avoir ensemble, les titres qui leur

étaient alors inconnus, et qui auraient été postérieurement

découverts, ne sont
point

une cause Je rescision, à moins

qu'ils n'aient été retenus par le fait de f'uné des parties

Majs la transaction serait' nulle si elle n'avait qu'un objet

sur lequel il serait constaté par des titres nouvellement dé-

couverts, que l'une des parties n'avait aucun
droit.

L'erreur de calcul dans une transaction doit étre< réparée*

TITRE XVI.

DE LA CONTRAINTE PAR CORPS EN MATIÈRE

CIVILE.

20 S 9-

La contrainte par corps a lieu, en macère civile pour

Je stelfionat.

II y a stellionat

Lorsqu'on
vend ou qu'on hypothéqué un hîimetïble dont

on sait n'être pas propriétaire;

Lorsqu'on présente comme libres des biens hypothéqués

ou que l'ôn déclare des hypothèques moindres que ceHes

dont ces biens sont chargés.

La contrainte par corps a lieu pareillement,

i.0 Pour dépôt nécessaire;

Décrétéfe 3 Pluviôse-

an XII.

Promulgué le
Ven-

tôse suivant.
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2.° En cas de réintégrande pour le délaissement, or-

donné par justice, d'un fonds dont le propriétaire a étf

dépouillé par voies de fait pour la restitution des fruits qui

en ont été perçus pendant l'indue possession, et pour le paie-

ment des dommages et intérêts adjugés au propriécaire

3.°
Pour répétition de deniers consignés entre les mains

de personnes publiques établies à cet effet

Pour la représentation des choses déposées aux sé-

questres,
commissaires et autres gardiens;

Contre les cautions judiciaires et contre les cautions

des contraignables par corps, lorsqu'elles se sont soumises

à cette contrainte

6.° Contre tous officiers publics, pour la représentation

de leurs minutes, quand
elle est ordonnée

Contre les notaires, les avoués et les huissiers, pour

la restitution des titres à eux confiés et des deniers par eux

reçus pour leurs cliens, par suite de leurs fonctions.

Ceux qui, par un jugement rendu au pétitoire, et passé

en force de chose jugée ont été condamnés à désemparer

un fonds, et qui refusent d'obéir, peuvent, par un second

jugement, être contraints par corps, quinzaine après la

signification du premier jugement à personne ou domicile.

Si le fonds ou l'héritage est éloigné de plus de cinq myria-

mètres du domicile de la partie condamnée, il sera ajouté

au délai de
quinzaine,

un jour par cinq myriamètres.

La contrainte par corps ne peut
être ordonnée contre

les fermiers pour
le paiement des fermages des biens ruraux
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st «Ile :n'. été stipulée formellement- dans ('acte de bail.

Néanmoins les fermiers et les colons partiaires peuvent être

contraints par corps, faute par eux de représenter à la fin,

du bail le cheptel de bétail, les semences et les, instrument

aratoires qui leur ont été confiés moins qu'ils ne justifient)

que le déficit de ces objets ne procède point de leur fait.

Hors les cas. déterminés par lès. articles précédons on

qui pourraient 1'être' à l'avenir par une loi formelle, il est

défendu à tous juges de prononcer la contrainte par.corps,

à tous notaires et greffiers de recevoir des actes dans lesquels

elle serait stipulée, et à tous Français de consentir pareils

actes, encore qu'ils eussent 4té passés en pays étranger le

tout à peine de nuilitéi dépens, dommages et intérêts.

2064.

Dans les cas même ci-dessus énoncés, fa
contraürte'par

corps ne peut être prononcée contré les mineurs.

Elle ne peut être prononcée j^our une somme, moindre

de trois cents francs.

2066: •

Elle ne peut être prononcée contre lès
septuagénaires,

les femmes et les filles que dans les cas de stellionat.

Il
suffit ^gue

la soixante-dixième année soit commencée,

pour jouir de la faveur accordée aux septuagénaires.

La contrainte par corps pour cause de stellionat pendant

le mariage n'a lieu contre les
fêmmJes

mariées que lors-

qu'elles sont séparées de biens, ou lorsqu'elles
ont des biens.
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dont elles se sont réservé la libre administration, et à raison

des engagemens qui concernent ces biens.

Les femmes qui, étant en communauté se seraient obli-

gées conjointement ou solidairement avec. leur mari, ne

pourrontêtre réputées steïtfonàtaires à'raison de ces contrats.

La contrainte par corps, dans les cas même où elle est

autorisée par la loi, ne peut être appliquée qu'en vertu d'un

io6B:

L'appel ne suspend pas la contrainte par corps prononcée

par un jugement provisoirement exécutoire en donnant

L'exercice de la contrainte par corps, n'empêche ni ne

suspend les poursuites et les exécutions sur les biens.

2O7O.

Il*n'est point dérogé Ittix lois particulières qui autorisent

la contrainte par corps dans les matières de commerce ni,

aux lois de police correctionnel, ni à celles quiconcernent

l'administration des deniers publics.
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TITRE XVII.

eDU NANTISSEMENT.

2O71.
Le nantissement est un contrat

par lequel un débiteur

remet une chose à son créancier pour sûreté de la dette.

Le nantissement d'une chose mobilière s'appelle gagt.

Celui d'une chose immobilière s'appelle antichrèse..

CHAPITRE

DU GAGE.

2O73,

Le
gage

confère au créancier le droit de se
Prépayer

sur

la chose qui en est l'objet, par privilège et préfèrent©1 aux

autres créanciers.

3Ç>74" • ',

Ce privilége n'a lieu qu'autant qu'il y a un acte pufciic:
ou sous seing privé, dûment enregistré, contenant la décla-

ration de la somme due, ainsi que l'espèce et la. nature-des

choses remises en gage, ou un état annexé de leurs qualité,

poids et mesure.

La rédaction de l'acte par écrit et son enregistrement ne

sont néanmoins prescrits qu'en matière excédant la valeur de

cent cinquante francs.

Décrété le 1Ventôse

an XII.

Promulgué le Ger-

minal suivant.
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JO7;.

Le privilége énoncé en l'article précédent ne s'établit sur

les meubles incorporels, tels que les créances mobilières

que par acte public OUsous seing privé, aussEenregistré et

signifié au débiteur de la créance donnée en gage.

Dans tous les cas, le privilège ne subsiste sur le gage

qu'autant que ce gage a été mis et est resté en la possession

du créancier, ou d'un tiers convenu entre les parties.

2O77-
Le gage peut être donné par un tiers pour le débiteur.

Le créancier ne peut, à défaut de paiement, disposer du

gage sauf à lui à faire ordonner en justice que ce gage lui

demeureras* paiement, est jusqu'à due concurrence, d'après

une estimation faite par experts, ou
qu'il sera vendu aux

enchères.

Toute clause qui
autoriserait le créancier à s'approprier

le gage, ou à en disposer sans les formalités ci-dessus, est

Jusqu'à l'expropriation du débiteur, s'il y a lieù il reste

propriétaire
du gage qui n'est, dans fa main du créancier,

qu'un dépôt assurant
le

privilège
de celui-ci.

Le créancier répond, selon les
règles

établies au titre des
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Contrats ou des obligations conventionnelles m général delà

perte ou détérioration du gage qui serait survenue par sa

négligence.

De son côté, le débiteur doit
tenir qfpptc au créancier,

des dépenses utiles et nécessaires que celui-ci a faites pour
la conservation du gage.

S'il s'agit d'une créance donnée en* gage que cette
créance porte intérêts, le créancier impute ces intérêts sur

ceux qui peuvent lui être dus.

Si la dette pour sûreté de laquelle la créance a été donnée

en gage, ne porte point elle-même intéxêts, l'imputation se

fait sur le capital de la dette.

Le débiteur ne peut, à moins
que

le détenteur du
gage

n'en abuse, en réclamer la restitution
qu'après avoir entiè-

rement payé, tant en principal qu'intérêts et frais, ia dette

pour sûreté de laquelle le gage, a .été donné.

S'il existait de la part du même débiteur envers le même
créancier une autre dette contractée postérieurement la

mise en gage et devenue exigible avant le paiement de la

première dette, le créancier ne pourra être tenu de se des-

saisir du gage avant d'être entièrement payé ;de l'une et de

l'autre dette, lors même qu'il n'y aurait eu aucune stipu-
lation pour affecter le gage au paiement de là seconde.

Le .gage est indivisible nonobstant la divisibilité de la dette

entre les héritiers du débiteur ou ceux du créancier.
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L'héritier du débiteur, qui a payé sa portion de la dette;

ne peut demander la restitution de sa portion dans le gage,

tant que la dette n'est pas entièrement acquittée.

Réciproquement
l'héritier du créancier, qui a reçu sa

portion de la dette, ne peut remettre le gage au -préjudice

de. ceux de ses cohéritiers qui ne sont pas payés.

2084.

Les dispositions ci-dessus ne sont applicables ni aux ma-

tières de commerce, ni aux maisons de prêt sur gage auto-

risées, et à l'égard desquelles on suit les lois et réglemens

qui les concernent.

CHAPITRE IL

,DE L'ANTICHRÈSE.

208;.

L'antichrèse-ne s'établit que par écrit.

Le créancier n'acquiert par ce contrat que la faculté de

percevoir
les fruits de l'immeuble, à la charge de les imputer

annuellement sur les intérêts, s'il lui en est dû, et ensuite

sur le capital de sa créance.

2o86.

Le créancier est tenu s'il n'en est autrement convenu

de payer les, contributions et les charges annuelles de l'im-

meuble qu'il tient en antichrèse.

Il doit également,
sous peine de dommages et intérêts,

pourvoir à l'entretien et aux réparations utiles et nécessaires

de l'immeuble sauf à prélever sur lesfruits toutes les dépenses

relatives à ces divers objets.
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2087.

Le débiteur ne peut, avant l'entier acquittement de là

dette, réclamer la jouissance de l'immeuble qu'il a remis'en

antichrèse.

Mais le créancier qui veut se décharger des obligations

exprimées en l'article précédent, peut toujours, à moins

qu'il n'ait renoncé à ce droit, contraindre le débiteur à

reprendre la jouissance de son immeuble.

2088.

Le créancier ne devient point propriétaire de l'immeuble

par le seul défaut de paiement au terme convenu; toute

clause contraire est nulle en ce cas, il peut poursuivre

l'expropriation de son débiteur par les voies légales.

2089.
Lorsque les parties ont stipulé que les fruits se compen-

seront avec les intérêts, ou totalement, ou jusqu'à une. cer-

taine concurrence, cette convention s'exécute commetoute

autre qui n'est point prohibée par les lois.

2O5O.

Les dispositions des articles 2077 et s 'appliquent^
J'antichrèse comme au gage.

2 O() l
f

Tout ce qui est statué au présent chapitre ne préjudicie

point aux droits que des tiers pourraient avoir sur le fonds;

de l'immeuble remis à trtre d'anuchrèse.

Si le créancier, muni à ce'titre a d'ailleurs sur le fonds,
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Promulgué le 8 Ger-

minal t uivant.

des priviléges ou hypothecpies légalement établis et conservés,

il les exerce à son ordre et comme tout autre créancier.

TITRE XVIII.

Ï>MS ET HYPOTHEQUES*

CHAPITRE I."

DISPOSITIONS GÉNÉRALES,

2O92.

Quiconque
s'est obligé personnellement, est tenu de rem-

plir son engagement sur tous ses biens mobiliers et immobi-

liers, présens et à venir.

Les biens du débiteur sont le gage commun de ses créan-

ciers; et le prix s'en distribue entre eux par contribution.,
à moins qu'il n'y ait entre les créanciers des causes légitimes
de préférence.

2 O94.
Les causes légitimes de préférence sont les priviléges et

hypothèques.
CHAPITRE IL

Z)ES PRIVILÈGES.

2O9;

Le privilége estun droit que la qualité de la créance donne

à un créancier d'être préféré aux autres créanciers, même
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Entre les
créanciers privilégiés, la préférence, se règle par

Les

l'ordre dans
lequel

il s'exerce, sont réglés par les lois
qui les

concernent.

Le trésor public ne peut cependant obtenir de
privilège

au préjudice des droits antérieurement acquis à des tiers,

r

Les privilèges peuvent être sur les meublas ou 'survies

immeubles* •

r
•

Les privilèges sont ou généraux, ou particuliers sur certains

meubles.

S 1. « • | • •

MOI.

Les créances privilégiées sur

celles ci-après exprimées, et s'exercent dans l'ordre suivant

!.• Les fiais de justice;



2." Les frais funéraires

3.°. Les frais dernière maladie,

Les salaires des gens (le'

et ce qui est dû sur

sa savoir, pendant les six' derniers les

marchands en détail, tels bouchers et au-

tres et pendant la
par les maîtres de pension

Les créances meubles sont,

'de la récolte de l'année, et sur le prix de tout

la maison louée ou et: de ce
qui sert à l'ex-

ploitation de est échu,

et pour tout ce qui est à échoir, si les baux sont authen-

tiques,
,ou si, étant sous signature privée ils ont une date

'et, cas lies le

droit de relouer la maison ou la -ferme pour le restant

et de faire leur profit des baux à la
charge toute-

fois de payer tout ce dû

Et, à sous

signature privée ils certaine, pour une

et pour tout ce qui concerne l'exécution
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Néanmoins les sommes les senieriCes ou. pour

les frais de la récolte de l'année» sont payées sur le prix de

ja-récolte, et ceUes dues ptfur ustensiles/ sur

ustensiles par préférence
au

propriétaire dans.: l'un .<t

J'autre cas ;'j [

Le propriétaire!

maison pu sa ferme o4tr été déplacés
.sans son

consentement, et il conserve .jur eu*. son privilège, pourvu

qu'il
ait fait la revendication savoir lorsqu'il s'agit

du

mobilier
qui garnissait

dans le délai de
quarante

jours;
et dans celui de

«fujnçaine,
s'il

s'agi,t-:des
meubles

garnissait
une

maison;

z'.° La créance sur
le gagjE dont le créancier est saisi

3.°
Les

frais.faits pour
la conservation de. la chose;

s'ifs sont encore

en la
possession

du débiteur, soit qu'il
ait acheté à terme

ou sans
terne;

Si la vente sans terme, le vendeur' peut
même

revendiquer as effets tant
qu'Hs

sont en la
possession

de

l'acheteur, et !a
revente,, pourvu que

ia revèïi-

dication soit
fa^é dans U huitaine de la livraison, et

que

l'es effets se
trouent dans ïe mçrtie état dans lequel

cette

livraison a été

Le
privilège dû'vendeur ne f'^cç^c^ qu'après

celui du (arme, à moins

qu'il
ne soit le

propriétaire ^vait connaissance

que
les meubles et

a\tres objets garnissant sa maison, ou sa

• IJ .sue

la revendication; - iy.» *t-xVt •.
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$ Les fournitures <ÉHh$aubergiste, sur les effets du voya-

geut qui ont été transportés dans son auberge |
6.o Les frais de voiture et les dépenses accessoires, sur

fa chose voiturée

7.0 Les créances résultant d'abus et prévarications com-

mis par tes fonctionnaires publies dans; Exercice de leurs

fonctions, sur les -fonds et sur 1$$

intérêts qui
r

Des
Privilégèt sur

les immeubles.

21 PI-

Les créanciers privilégiés sur. les immeubles s<(nt,

1 .'à Le vendeur sur l'immeuble vendu, pour /e paiement

du prix

S'il y a, plusieurs ventes successives dont prix soit dû

en tout où en
jpartie,'le premier vendeur est préféré au

second, au troisième', et

2.0 Ceux qui ont les deniers l'acquisition

d'un immeuble, pourvu ^u'ilsôit âûthentiqiement constaté,

par l'acte d'emprunt, que la somme était cestinée à cet em-

ploi et, par la quittance du vendeur, cfre ce paiement a
été fait des deniers ètapruntés'j

Les cohéritiers, sur les immeubl'S de la succession

pour !a garantie des partages faits ente eux, et dés soulte

ou.retour de lots; ' •••'•'

4.0 Les maçons set atoifef

ouvriers employés pour irâtftfùtrufre ôwréparerdes

bâtimens, canaux, ou autres ouvrais quelconques, pourvu
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néanmoins' que par un expert nomméd'office par le tribunai

de première instance dans le ressôrt duquel les bâtimens

sont situés, il ait été dressé préalablement un procès-verbal

à l'effet de constater l'état dés lieux' relativement aux ou-

vrages que le propriétaire déclarera avoir dessein de faire,

et que les ouvrages aient été, dans les six mois au plus de leur

perfection, reçus par un expert également nommé d'office;

Mais le montant du privilège ne peut excéder les valeurs

constatées par le second procès-verbale et il se réduit à la

plus-value existante à l'époque due l'aliénation de l'immeuble

et résultant des travaux qui y ont été faits.

5.° Ceux qui ont prêté les deniers-pour payer ou rem««

bourser les ouvriers, jouissent du même privilège pourvu

que cet emploi soit authentiquement constaté par l'acte d'em-

prunt, et par la quittance des ouvriers, ainsi qu'il a été, dit

ci-dessus pour ceux qui ont prêté les deniers pour l'acqui-

sition d'un immeuble.

SECTION III.

Des Privilèges qui s'étendent. sur les meubles et les

immeubles.

2 IO4.

Les privilèges qui s'étendent sur&s meubles et les immeu-

bles sont ceux énoncés en l'article 2 1 0 1

Lorsqu'à
défaut de mobilier les privilégiés énoncés en

l'article précédent se présentent pour être payés sur le prix

d'un immeuble en concurrence avec les créanciers privilégiés

sur l'immeuble, les paiemens se font dans Tordre qui suit
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i X Les frais de justice et autres énoncés en l'art, ai o i

2;.ô Les créances désignées en i'aniclc

Section iy.

Entre tes créanciers les
privilégies'

ne
produisent

d'effet

a
qu'autant qu'ils

sont rendus
publics

par'
sur les

registres .du,
cofisértateiiF des

hypor

thèques,
de la

manière déftttrfirtéô. par felo?, et
à compter

de la date de cette.
inscription, sous

les seules
exceptions

qui
suivent

S'ont
exceptées

de la formalité
l'inscription

les créances

énoncées en l'article 2

2IO8.,

Le vendeur privilégie conserve son privilège par la trans-

cription du titre qui a transféré fa propriété à l'acquéreur,
et qui constate que la totalité ou partie du prix lui est due;

à l'effet de quoi, la transcription:. du contrat faite par J'ac-

^wérew* vaudra hisevfpthfc» pour le vçudçur^et pour le pré-
teur qui lui aura fourni les subrogé
aux droits du vendeur par fe même contrat sera néanmoins

le conservateur des hypothèques tenu, sous peine de tous

rotérêt* tiers, ée M»d'diïmei i'ins-

sufr sont 4e f'awtei

de «w fenaew da

qui si. dît ne
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lia été, du tèmm. -de Veine, ià fîefTèt ifac-

«périr i'inscripttoij de ce qui ieur «« dû sur ieprrr.

2IO9-

Le cohéritier ou copartagçant conserver, sonprivilége fùr
fes 'biens 3e chaque ^ot où sur le bien licite, pour les soulte,

etTetottr de lots, du pour le prix delà licitâtion, par rins-

cription faite à sa diligence, dans soixante jours, à cfater de

l'acte de partage ou de radfjuftication par licitation durant

lequel temps aucune hypothèque ne peut avoir Ifeli sur le

]>ien chargé de soulte ou adjugé par incitation au préjudice

du crcanckr de la souhe ou du prix.

ouvfiçrs

employés pour édifier, reconstruire ou réparerdet îiârimwtti

canaux, ou autres ouvrages tetxeqx /qui upt pour les payer
et rembourser, prêté les deniers dont l'emploi a été constaté,

conservent, procès-

verbal qui constate l'état des lieux-, 2.0 du procès verbal

de réception, leur privilège -à la date de l'inscription du pxe-
mier

2 Il.

Les créanciers est rlégatwrcs qui demmdem

du patrimoine du défunt, conformément 4
l'artick 87^8 au

titre des Situations, conacrvont,

des héritiers ou représentans du défunt leur
privilège sur

les immeubles de la succession par. les, inscriptions. fâius

sar1 dhâcutf de ées Mens, dansées six mois à .compter de

l'ouverture de ta succession.
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Avant l'expiration de ce délai aucune hypothèque
ne

peut être établie avec effet, sur ces biens par tes héritiers ou

représentans au préjudice de ces créanciers ou-légataires,

2 12.

Les cessionnaires de ces diverses créances privilégiées

exercent tous, les mêmes droits que les cédans, en leur lieu

et place.

Toutes créances privilégiées soumises à la fprmalité de

l'inscription, à l'égard desquelles les conditions ci -dessus

prescrites pour conserve* le privilège n'ont pas été accom-

plies, ne cessent pas néanmoins d'être hypothécaires mais

l'hypothèque ne date à l'égard des tiers, que
de

l'époque

des inscriptions qui auront dû être faites ainsi qu'il
sera ci-

après expliqué.

CHAPITRE III.

•
pES HYPOTHÈQUES.

L'hypothèque est un droit réel sur les immeubles affectés

à l'acquittement d'une obligation.

Elle est, de sa nature indivisible et subsiste en entier

sur tous les immeubles affectés sur chacun et sur chaque

portion de ces immeubles.

Elle les suit
dans quelques

mains qu'ils passent

L'hypothèque n'a lieu que dans les. cas et suivant les

formes autorisés par la foi.
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2 I IO.

Elle est ou légale ou judiciaire on conventionnelle.

a I 17. .•

L'hypothéqué légale est celle qui résulte de la le

L'hypothèque judiciaire est celle qui résulte des jugemens

ou actes judiciaires.

L'hypothèque conventionnelle est celle
qui dépend des

conventions, et de Ja forme extérieure des actes et dés

contrats,

2 18.

Sont seuls susceptibles d'hypothèques,

i.0 Les biens immobiliers qui sont dans le commerce,

et leurs accessoires réputés immeubfes

2.° L'usufruit des mêmes biehs et accessoires pendant le

temps de sa- durée,

Les meubles n ont pas 'de suite par hypothèque.

2I2O.

"J" ":>"

I! n'est rien innové par le présent Code aux dispositions
des lois maritimes concernant les navires et bâtimens de

mer, •

SECTION I.re

Des
Hypothèques lé gales, m

2 12 I.

Les droits et créances auxquels l'hypothèque légale est

attribuée sont,

Ceux des femmes mariées, sur les biens de leur mari
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Ceux des mineurs et. imprditt sur les biens de leur tu-

teur

Ceux de la nation des communes et des établissemens

publics, sur les biens des receveurs et administrateurs comp-

table^ i

••• 21 22'.

Le créancier qui a une hypothèque légale, peut exercer

son droit sur tous les immeublesappartenant, à son débiteur

et sur ceux qui pourront lui appartenir dans la suite, sous

les modifications qui seront ci-après exprimées.

Section IL

Des' Hypothèques judiciaires.

L'hypothèque judiciaire résulte, des jugemens soit con-

tradictoires, soit par défaut, définitifs ou provisoires, en

faveur résulte aussi des re-

connaissances ou vérification», faites en jugement, des signa-

tures apposées
à un acte obligatoire sous seing privé.

Elle peut s'exercer sur les .immeubles actuels du débiteur

et sur ceux qu'il pourra acquérir sauf aussi les modifica-

tions qui
seront

ci-après exprimées.

Les décisions arbitrâtes n'emportent hypothèque qu'autant

qu'êtes
sont revêtues de l'ordonnance judiciaire d'exécution.

L'hypothèque ne peut pareillement résulter des jugemens

rendus en pays étranger qu'autant qu'ils
ont été déclarés

exécutoires par un tribunal français; sans préjudice
des dis-

positions
contraires

qui peuvent être dans les lois politiques

ou dans les traités.
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,Ttta

SECTION

Des
Hypothèques conventionnelles,

Les hypothèques convèmionneilesMie peuvent etfe jcqa-

senties
que par ceux

qui
ont la capacité d'aliéner les im-

meubles qu'ils y soumettent.

Ceux
qui n'ont sur l'immeuble qu'un

droit suspendu

par une condition ou résoluble dans certains cas, ou sujet
à rescision ne peuvent consentir qu'une hypothèque sou-

mise aux mêmes conditions ou à ta même rescision.

Les biens des mineurs, des interdits et ceux

tant que ia possession nlen est déférée que provisoirement;

ne peuvent être hypothéqués que pour les causes et dans

les formes établies par la loi, ou en vertu de jugeniëns.

L'hypothèque conventionnelle ne peut être consentie

que par acte passé en forme authentique devant deux-no-

taires, ou devant un notaire et deux témoins.

2128.

Les contrats passés en pays étranger ne peuvent donner

d'hypothèque sur les biens de France s'il n'y a des dis-

positions contraires a ce principe dans les lois politiques ou

dans les traités.
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Il n'y a d'hypothèque conventionnelle valable que celle

qui soit dans -le titre authentique constitutif de la créance,

soit dans un acte authentique postérieur déclare spéciale-

ment ta Rature et la situation de chacun des immeubles

actuétlémcat appartenant au débiteur, sur lesquels il consent

l'hypothèque de la créance. Chacun de tous ses biens présent

peut être nominativement. soumis à l'hypothèque»

Les biens à venir ne peuvent pas être hypothéqués.

.'

Néanmoins, si les biens présens et libres du débiteur sont

insuffisans pour la sôrété de la,.créance il peut, en expri-

mant cette insuffisance consentir que chacun des biens,

qu'il acquerra par la suite y demeure affecté à mesure des

1 JK

Pareillement,, en cas que l'immeuble, ou les immeu-

bles présens, assujettis à l'hypothèque, eussent péri, ou

éprouvé des dégradation^, de manière qu'ils fussent devenus

insuffisant pour la sûreté du créancier celui-ci pourra ou

poursuivre dès-à-présent son remboursement, ou obtenir

un supplément d'hypothèque

L'hypothèque conventionnelle n'est valable qu'autant que

.la somme pour laquelle elle est consentie, est certaine et

déterminée par.l'acte si la créance résultant de
l'obliga-

tion est conditionnelle pour son existence, ou indéterminée
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dans sa valeur, le créancier ne pourra requérir l'inscription
dont il

sera parlé ci-après, que jusqu'à concurrence d'une

valeur estimative par lui déclarée expressément, et que le

débiteur aura droit de faire .réduire s'il y a lieu.

L'hypothèque acquise s'étend à toutes les améliorations

survenues à l'immeuble hypothéqué.

SECTION IV.

Du rang que les Hypothèques ont entre elles.

Entre les créanciers, l'hypothèque, soit légafe soit

judiciaire, soit conventionnelle, n'a de rang que du jour de

l'inscription prise par le créancier sur les registres du con-

servateur, dans la forme et de la manière prescrites par la

ici sauf les exceptions portées en l'article suivant,

2135.

L'hypothèque existe, indépendamment de toute inscription,
1 .° Au profit des mineurs et interdits, sur les immeubles

appartenant à leur tuteur à raison de sa gestion du jour
de l'acceptation de la tutelle

Au profit des femmes, pour raison de leurs dot et

conventions matrimoniales, sur les immeubles de leur

mari, et à compter du jour du mariage.

La femme n'a hypothèque pour les sommes dotales qui

proviennent de successions à elle échues, ou de donations

à elle faites pendant le mariage, qu'à compter de l'ouverture
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des successions, ou du joie que
les donations ont eu leur

effet.- • 9

Elle n'a bypothèque pour l'indemnité des dettes qu'eHc

a contractées avec son mariât pour le remploi de ses

propres aüénés, qu'à compter du jour de l'obligation ou

de la vente.

Dans aucun cas, la disposition du présent article ne

pourra préjudicier aux droits acquis à des tiers avant la

publication
du présent titre.

2 I j6.
Sont toutefois les maris et les tuteurs tenus de rendre

publiques les hypothèques dont leurs biens sont grevés, et,

à cet effet de requérir eux mêmes, sans aucun délai

inscription aux bureaux à ce établis, sur les immeubles à

eux appartenant, et sur ceux qui pourront leur appartenir

par la suite.

Les maris et les tuteurs qui, ayant manqué de requérir
et de faire faire les inscriptions ordonnées par le présent

article, auraient consenti ou laissé prendre des privilèges ou

des hypothèques sur leurs immeubles, sans déclarer expres-
sément que lesdits immeubles étaient affectés à l'hypothèque

légale des femmes et des mineurs, seront réputés stelliona-

taires, et comme tels contraignables par corps.

Les subrogés tuteurs seront tenus sous leur responsabilité

personnelle, et sous peine de tous dommages et intérêts

de veiller à ce que les inscriptions soient prises sans délai

sur les biens du tuteur, pour raison de sa gestion, même

de faire faire iesdites inscriptions.
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2I38.

A défaut par les maris, tuteurs subrogés tuteurs de

faire faire les inscriptions ordonnées par les articles précé-

dens, elles seront requises par le commissaire du Gouver-

nement près le tribunal civil du domicile des maris et

tuteurs, ou du lieu de la situation des biens.

Pourront les parens soit du mari, soit déjà femme,'

et les parens du mineur, ou, à défaut de parens, ses amis,

requérir lesdites inscriptions elles pourront aussi être re-

quises par la femme et par
les mineurs.

2 14O.

Lorsque, dans le contrat de mariage, les parties majeures

seront convenues qu'il ne sera pris d'inscription que sur un

ou certains immeubles du mari les immeubles qui ne se-

raient pas indiqués pour l'inscription resteront libres et

àffranchis de l'hypbthèque pour la dot de la femme et pour
ses reprises et conventions matrimoniales. Il ne pourra pas

être convenu qu'il ne sera pris aucune inscription.

2

Il en sera de même pour les immeubles du tuteur lorsque
les parens, en conseil de famille, auront été d'avis qu'il ne

soit pris d'inscription que sur certains immeuble*.

2142.

Dans le cas des deux articles précédens, le mari, le tuteur



flO
LIV. m. MANIÈRES D'ACQ. LA PROPRIÉTÉ.

et le subrogé tuteur, ne seront tenus de
requérir inscription

que sur les immeubles. indiqués.

2

Lorsque l'hypothèque
n'aura pas été restreinte par l'acte

de nomination du tuteur, celui-ci pourra, dans le cas où

l'hypothèque générale sur ses immeubles excéderait notoire-

ment les sûretés suffisantes pour sa gestion demander
que

cette hypothèque
soit restreinte aux immeubles suffisans pour

opérer une pleine garantie en faveur du mineur.

La demande sera formée contre le subrogé tuteur, et elle

devra être précédée d'un avis de famille.

Pourra pareillement fe mari, du consentement. de sa

femme et après avoir pris l'avis des quatre plus proches

parens d'icelle réunis 'en assemblée de famille, demander

que l'hypothèque générale sur. tous ses immeubles, pour

raison de 4a dot, des reprises et conventions matrimoniales,

soit restreinte aux,immeubles suffisans pour.Ja conservation

entière des droits de la femme.

Les jugemens sur les demandes des maris et des tuteurs

ne seront rendus qu'après avoir entendu le commissaire du

Gouvernement, et contradictoirement avec lui.

Dans le» cas où le tribunal prononcera fa réduction de

l'hypothèque à certains immeubles, les
inscriptions prises

sur tous les autres seront rayées,

s- CHAPITRE
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CHAPITRE IV.

DU MODE DE IXSS P&rVlLÉGEt

ET

Les inscriptions se font au buft&ti dé éoft&ervatidti des

hypothèques
dans rarfôttdissetttétit duquel sont situés les

biens soumis au privilège ou à Elfes *ie pro-

duisent aucun effet si elles sont prises dans le délai. pendant

lequel les actes faits avant l'ouverture dés faillites sont dé-

clarés nuls.

Il en est de même entre les Créanciers d'une succession

si l'inscription n'a été faite par l'un 4'eux que depuis l'ou^

verture et dans le cas où la succession n'est accepte que

par bénéfice d'inventaire.

Tous les créanciers inscrits le même jour exercent en

concurrence une hypothèque de la même date, sans dis-

tinction entre l'inscription du matin et celle du soir, quand

Cette différence serait marquée par le conservateur.

Pour opérer l'inscription lé créancier représente, soit

par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypo-

thèques l'original en brevet ou une expédition authentique

du jugement ou de i'aç;e qui donne naissance au privilège

ou à l'hypothèque.

Il y joint deux bordereaux écrits sur papier timbré, dont
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l'un peut être porté sur l'expédition, du titre ils contien-

nent,

i.0 Les nom, prénom, domicile du créancier, sa-pro-

fession s'il en a une, et l'élection d'un domicile pour lui

dans un lieu quelconque de l'arrondissement du bureau

a.0 Les nom prénom, domicile du débiteur, sa pro-
fession s'il en a une connue ou une, désignation indivi-

duelle et spéciale, telle, que le conservateur puisse recon-

naître et distinguera dans tous les cas l'individu grevé d'hy-

pothèque!; •.•• : <

La date et la, nature.du titre

4.? Le montant du capital des créances exprimées dans

le titre ou évaluées par l'inscrivant pour les rentes et

prestations, ou pour les droits éventuels conditionnelsou

indéterminées, dans lés cas où cette évaluation est ordonnée
comme aussi le montant des accessoires de ces capitaux, et

l'époque de l'exigibilité

5.0 L'indication de l'espèce et de la situation des biens
sur lesquels il entend conserver son privilège ou son hy-

pothèque.
Cetté dernière disposition n'est pas nécessaire dans le cas

des hypothèques légales ou judiciaires: à défaut de conven-

tion, une seule inscription pour ces hypothèques, frappe
.tousles immeubles compris dans l'arrondissement du bureau.

Les inscriptions à faire sur les biens 'd'une personne dé-

cédée y pourront être fartes sous ;Ia( simple désignation ifti

défunt, ainsi qu'il est dit au numéro 2 de l'article pré^
cèdent..
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Le conservateur fait mention sur son registre, du, con-

tenu aux bordereaux, et remet au requérant, tant le titre

ou l'expédition du titre, que l'un des bordereaux au pied

duquel il certifie avoir fait l'inscription.

2 I.

Le créancier inscrit pour un capital produisant intérêt

ou arrérages, a droit d'être colloque pour deux années seu-

lement, et pour l'année courante, au même rang d'hypo-

thèque que pour son capital; sans préjudice des inscriptions

particulières à prendre, portant hypothèque à compter de

leur date pour.les arrérages autres que ceux conservés par

la première inscription.

2 152.

Il est loisible à celui qui a requis une inscription, ainsi

qu'à ses représentans ou cessionnaires par acte authentique;

de changer sur le registre des hypothèques Je domicile par

lui élu, à la charge d'en choisir et indiquer un autre dans

le même arrondissement.

Les droits d'hypothèque purement légale de là nation,

des communes et defétàblissemëns publics sur les1 biens dés

comptables, ceux des mineurs ou interdits sur les tuteurs,

des femmes mariéès sur 'leurs époux, seront inscrits sur la

représentation de deux bordereaux, contenant seulement,

Les nom prénom, profession et domicile réel du

créancier, et le domicile qui sera par lui, ou pour lui, élu

dans l'arrondissement
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2.0 Les nom, prénom, profession domicile ou dési-

gnation précise du débiteur

La nature des droits à conserver, et le montant de

leur valeur quant aux objets déterminés, sans être tenu de

le fixer quant à ceux qui sont conditionnels éventuels ou

indéterminés.

Les inscriptions conservent t'hypothèque et le privilège

pendant dix années, à compter du jour de leur daxe leur

effet cesse si ces inscriptions n'ont été renouvelées avant

l'expiration de ce- délai.

Les frais des inscriptions sont à la charge du débiteur,

s'il n'y a stipulation contraire l'avance en est faite par l'ins-

crivant, si ce n'est quant aux hypothèques légales pour

l'inscription desquelles le conservateur a son recours contre

le débiteur. Les frais de la transcription, qui peut être

requise par le vendeur, sont à la charge de l'acquéreur.

2 I j 6.

Les actions auxquelles les inscriptions peuvent donner

lieu contre les créanciers seront intentées devant le tribunal

compétent, par. exploits faits à leur pertonne ou au dernier

des domiciles élus sur le registre et ce nonobstant le décès

soit des créanciers soit. de. ceux chez lesquels ils auront fait

élection de. domicile.



Trr. XVtlL dès ET tnpffTHk^vts. jfij

CHAPITRE V.

DE LA RADIATION ET RÉDUCTION DES

INSCRIPTIONS.

21J7.

Les inscriptions sont rayées du consentement des parties

intéressées et ayant capacité à cet effet, ou en venu d'un

jugement en dernier ressort ou passé en force de chose

jugée.

Dans l'un et l'autre cas ceux qui requièrent
la radiation

déposent au bureau du conservateur l'expédition de J'acte

authentique portant consentement ou celle du jugement.

La radiation non consentie esr demandée au "tfr&tmal

dans le ressort duquel l'inscription a été faite si» ce n'est

lorsque cette inscription a eu lieu pour sûreté d'une con-

damnation éventuelle ou indéterminée, sur l'exécution ou

liquidation de laquelle
le débiteur et le créancier prétendu

sont en instance ou doivent être jugés dans un autre tri-

bunal; auquel cas la demande en radiation doit y être portée

ou renvoyée.

Cependant la convention faite par le créancier et fe

débiteur, de porter, en cas de contestation, la demande à

un tribunal qu'ils auraient désigné/recevra son exécution

entre eux.
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2 I 60.

La radiation doit être ordonnée par les tribunaux, lors-

que l'inscription a été faite sans être fondée ni sur la loi,

ni sur un titre, ou
lorsqu'elle

l'a été en vertu d'un titre

soit irrégulier, soit éteint ou soldé, ou lorsque les droits

de privilége ou
d'hypothèque sont effacés par les voies

légales.

2 I 6 1

Toutes les fois que les inscriptions prises par un créancier

qui d'après la loi, aurait droit d'en prendre sur les biens

présens ou sur les biens à venir d'un débiteur sans limi-

tation convenue, seront portées sur plus de domaines dif

férens
qu'il n'est nécessaire à la sûreté des créances, l'ac-

tion en réduction des inscriptions, ou en radiation d'une

partie en ce qui excède la proportion convenable est

ouverte au débiteur. On y suit les règles de compétence

établies dans l'article

La disposition du présent article ne s'applique pas aux

hypothèques conventionnelles.

Sont réputées excessives les inscriptions qui frappent sur

plusieurs domaines, lorsque la valeur d'un seul ou. de quel-

ques-uns d'entre eux excède de plus d'un tiers en fonds

libres le montant des créances en capital et accessoires

Peuvent aussi être réduites comme excessives les ins-

criptions prises d'après l'évaluation faite par le créancier,
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des créances qui, en ce qui concerne l'hypothèque à établir

pour leur sûreté, n'ont pas été* réglées par la convention,

et
qui par leur nature sont conditionnelles éventuelles ou

indéterminées.

2164,

L'excès, dans ce cas est arbitré par les juges, d'après

les circonstances, les probabilités des chances et les pré-

somptions de fait, de manière à concilier les droits virai-

semblables du créancier avec l'intérêt du crédit raisonnable

à conserver au débiteur; sans préjudice. des nouveiles ins-

criptions à prendre avec hypothèque
du jour de leur date,

lorsque l'événement aura porté les créances indéterminées

à une somme plus forte.

La valeur des immeubles dont la comparaison est à faire

avec celle des créances et' le tiers en sus, est déterminée

par quinze fois la valeur du revenu déclaré par la matrice

du rôle de la contribution foncière, ou indiqué par la cote

de contribution sur le rôle selon la proportion qui existe

dans les communes de !a- situation entre cette matrice- où

cette cote et le revenu pour les immeubles non sujets à

dépérissement, et dix fois cette valeur pour ceux qui y sont

sujets. Pourront néanmoins les juges s'aider* en outre, des

éclaircissemens qui peuvent résulter des baux non suspects,

des procès-verbaux d'estimation qui ont pu être dressés

précédemment
à des époques rapprochées, et autres' pactes

semblables, et évaluer le revenu au taux moyen entre les

résultats de ces divers renseignemens.
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CHAPITRE VI.

DE L'BFF.ET DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

CONTRE LES TIrERS DÉTENTEURS,

2

Les créanciers ayant privilégé
ou

hypothèque
'inscrite

sur un immeubje le suivent en quelques
mains qu'il passe,

pour
être colloqués et payés suivant l'ordre de leurs créances

ou inscriptions.

2 1
67..

Si le tiers détenteur ne remplie pas les formalités qui
seront ci-après établies pour purger sa propriété, il de-

meure, par l'effet seul des inscriptions, obligé comme déten-

teur à toutes les dettes hypothécaires, et jouit des termes et

délais accordés au débiteur originaire.

Le tiers détenteur est tenu, dans le même cas, ou de

payer tous tes intérêts et capitaux exigibles, à
quelque somme

qu'ils puissent monter, ou de délaisser l'immeuble hypo-

théqué, sans aucune réserve.

2
I 69.

Faute parle tiers .détenteur de satisfaire pleinement à

l'une de ces obligations, chaque créancier hypothécaire a

droit de faire vendre sur lui l'immeuble hypothéqué, trente

jours après commandement fait au débiteur originaire, et

sommation faite au tiers détenteur de payer la dette exigible

ou de délaisser l'héritage.
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2 I7O.

Néanmoins le tiers détenteur qui n'est pas personnellement

obligé la dette peut s'opposer à la vente de ^héritage

hypothéqué qui lui a été transmis, s'il est demeuré d'autres

immeubles hypothéqués à la même dette dans la possession
du principal ou des principaux obligés, et en requérir la

discussion préalable selon li forme réglée au titre du Cau-
tionnement pendant cette discussion il est sursis à la vente

de l'héritage hypothéqué. #

2 171.

L'exception de discussion ne peut être opposée au

créancier privilégié ou ayant hypothèque spéciale sur l'im-

meuble.

2
172.

Quant au délaissement par hypothèque, il peut être fait

par tous les tiers détenteurs qui ne sont pas personnellement

obligés à la dette, et qui ont la capacité d'aliéner.

Il peut l'être même après que le tiers détenteur a reconnu

l'obligation ou subi condamnation en cette qualité seule-

ment le délaissement n'empêche pas que, jusqu'à l'adju-

dication, le tiers détenteur ne puisse reprendre l'immeuble

en payant toute la dette et lesfrais.

Le délaissement par hypothèque se fait au greffe du tri-

bunal de la situation des biens, et il en est donné acte par

ce tribunal.
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Sur la pétition du plus diligent des intéressés, il est créé

à l'immeuble délaissé un curateur sur lequel la vente de l'im-

meuble est poursuivie dans les formes prescrites pour les

expropriations..

Les détériorations qui procèdent du fait ou de la négli-

gence du tiers détenteur au préjudice des 'créanciers hypo-.

thécaires ou privilégiés,, donnent lieu contre; lui à une action

en indemnité mais il ne peut répéter ses impenses et amé-

liorations que jusqu'à concurrence de la plus-value résultant

de l'amélioration.

Les fruits de l'immeuble hypothéqué ne sont dus par le

tiers détenteur qu'à compter du jour de la sommation de

payer ou de délaisser, et, sGles poursuites çommencées ont

été abandonnées pendant trois.ans, à compter de la nouvelle

sommation qui sera faite.

Les servitudes et droits réels que ie tiers détenteur. avait

sur l'immeuble avant sa possession, renaissent après le délais-

sement ou après l'adjudication faite sur lui.

ses créanciers personnels, après tous ceux qui sont inscrits

sur les précédens propriétaires exercent leur, hypothèque

leur rang, sur le bien délaissé ou adjugé.

'¡Le tiers détenteur qui a payé la dette hypothécaire, ou

délaissé l'immeuble hypothéqué, ou subi l'expropriation de
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cet immeuble, a le recours en garantie tel que de droit,

contre le débiteur principal..

Le tiers détenteur qui veut purger sa propriété en payant

le prix., observe les
formalités qui sont établies dans le

chapitre VIII du présent titre.

CHAPITRE VIL

DE L'BXTINCTION

ET HYPOTHÈQUES.

Les privilèges et hypothèques s'éteignent

Par l'extinction de l'obligation principale

2.0 Par ia renonciation du créancier à
l'hypothèque*

3,'
Par l'accomplissement des formalités et conditions

prescrites aux tiers détenteurs pour purger les biens par eux

acquis,

Par la prescription.

La prescription est acquise au débiteur, quant
aux biens

qui
sont dans ses mains, par le temps fixé pour la prescrip-

tion des actions qui
donnent l'hypothèque ou:le privilége..

Quant aux biens qui sont dans la main d'un tiers de-

tenteur, elle lui est
acquise par,le temps; réglé pour la pres-

cription de la propriété à son profit dans le cas où la

prescription suppose un titre, elle ne commence à courir

que du jour où il a été transcrit sur les registres du corser-

vateur. • [j

Les inscriptions prises par le créancier n'interrompent pas
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Je cours de la prescription établie par là loi en faveur du

débiteur ou du tiers détenteur.

CHAPITRE VIII.

DE PURGER LES PROPRIÉTÉS DES

PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES.

2181.

Les contrats translatifs de la propriété d'immeubles ou droits

réels immobiliers que
les tiers détenteurs voudront purger

de privilèges
et hypothèques, seront transcrits en entier par

le conservateur des hypothèques dans l'arrondissement du-

quel les biens sont situés.

Cette transcription se fera sur un registre à ce destiné', et

le conservateur sera tenu d'en donner reconnaissance au

requérant.

2182.

La simple transcription des titres translatifs de propriété

sur le registre du conservateur, ne purge pas les
hypothèques

et privilèges établis 'sur l'immeuble.

Le vendeur ne transmet à l'acquéreur que la propriété et

les droits qu'il avait lui-même sur la chose vendue il les

transmet sous l'affectation des mêmes privilèges et hypo-

thèques dont il était charge.

Si le nouveau propriétaire veut se garantir de l'effet des

poursuites autorisées dans le chapitre YI du présent titre,

il est tenu, soit avant les poursuites, soit dans te mois,
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au plus tard, à compter
de. la première sommation

qui lui

est faite, de notifier aux créanciers aux domiciles par eux

élus dans leurs inscriptions,

i .° Extrait de son titre, contenant seulement la date et

la qualité de l'acte, le nom et la
désignation précise du

vendeur ou du donateur, la nature et la situation de la chose

vendue ou donnée; et, s'il s'agit'd'un corps de biens, la dé-

nomination générale seulement du domaine et des arrondis-

semens dans lesquels il est situé, je prix et les charges faisant

partie du prix de la vente ou l'évaluation de la chose, si

elle a été donnée

Extrait de la transcription de lyacte de vente

3.° Un tableau sur trois colonnes, dont la première con-

tiendra la date des hypothèques et celle des inscriptions;

la seconde, le nom des créanciers; la troisième, le montant

des créances inscrites.

L'acquéreur ou le donataire déclarera, par Ie même acte,

qu'il est prêt à acquitter, sur-le-champ, les dettes et charges

hypothécaires, jusqu'à concurrence seulement du prix, sans

distinction des dettes exigibles ou non exigibles.

2l8j.

Lorsque le nouveau propriétaire a fait cette notificàtion

dans le délai fixé, tout créancier dont le titre est inscrit,

peut requérir la mise de l'immeuble aux enchères et adjudi-

cations publiques; à la charge

i.° Que cette réquisition sera signifiée au nouveau pro-

priétaire dans quarante jours, au plus tard de Janotificar

tion faite à la requête de ce dernier; en y ajoutant deux
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jours par cinq myriamètres de distance entre le domicile

élu et le domicile réel de chaque créancier
requérant

2.0 Qu'elle contiendra- soumission du requérant de

porter ou faire porter le prix un dixième en sus de celui

qui aura été stipulé dans le contrat, ou déclaré par le nou-

veau propriétaire

3.0 Que la même signification sera faite dans le mêmes

délai au précédent propriétaire, débiteur principal

Que l'original et les copies de ces exploits seront

signés par le créancier requérant, ou par son fondé de pro-

curation expresse lequel, en ce cas, est tenu de donner

copie de sa procuration

Qu'il offrira de donner caution jusqu'à concurrence

du prix et des charges.

Le tout à peine de nullité.

A défaut par les créanciers, d'avoir requis la mise aux

enchères dans le délai et les formes prescrits, la valeur

de l'immeuble demeure définitivement fixée au
prix stipulé

dans le contrat, ou déclaré par le nouveau propriétaire,

lequel est, en conséquence, libéré de tout privilége et hypo-

thèque, en payant ledit prix aux créanciers
qui

seront en

ordre de recevoir, ou en le consignant.

En cas de revente sur enchère, ellé aura lieu suivant

les formes établies pour les expropriations forcées, à la

diligence soit du créancier qui l'aura requise, soit du nou-

veau propriétaire.

Le poursuivant énoncera dans les affiches le prix stipulé
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dans le contrat, ou déclarés, et la somme en sus à laquelle

le créancier s'est obligé de la porter ou faire porter.

2l88.

L'adjudicataire est tenu au-delà du prix de son adju-

dication de restituer à l'acquéreur
ou au donataire dépossédé

les frais et loyaux
coûts de son contrat, ceux de la trans-

cription sur les registres du conservateur, ceux de notifi-

cation, et ceux faits par
lui

pour parvenir à la revente.

2 I 89.

L'acquéreur ou le donataire qui conserve l'immeuble

mis aux enchères, en se rendant dernier enchérisseur, n'est

pas tenu de faire transcrire le jugement d'adjudication.

2 I 9 0..

Le désistement du créancier requérant la mise aux en-

chères, ne peut, même quand le créancier paierait le

montant de la soumission empêcher l'adjudication pu-

blique, si ce n'est du consentement exprès de tous les

autres créanciers hypothécaires.^

2 I <} I.

L'acquéreur qui se sera rendu adjudicataire aura son

recours tel que de droit contre le vendeur, pour le rem-

boursement de ce qui excède le prix stipulé' par son titre,

et pour l'intérêt de cet excédant à compter du jour de

chaque, paiement.

à IC}2.

Dans le cas où le titre du nouveau propriétaire com-

prendrait des immeubles et des meubles, ou 'plusieurs

immeubles, les uns hypothéqués, les autres non hypothéqués,
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situés dans le même ou dans divers arrondissemens de

bureaux, aliénés pour un seul et même prix, ou pour des

prix distincts et séparés, soumis ou non à la même exploi-

tation, le prix, de chaque immeuble
frappé d'inscriptions

particulières
et séparées sera déclaré dans la notification du

nouveau propriétaire, par ventilation, s'il y a lieu du prix

total exprimé dans le titre.

Le créancier surenchérisseur ne pourra, en,aucun cas,

être contraint d'étendre sa soumission ni sur le mobilier,

ni sur d'autres immeubles que ceux qui sont
hypothéqués à

sa créance et situés dans le même arrondissement sauf le

recours du nouveau propriétaire contre ses auteurs pour

l'indemnité du
dommage qu'il éprouverait, soit de la divi-

sion des objets de son
acquisition, soit de celle des

exploi-

tations.

CHAPITRE IX.

DU MODE DE PURGER LES
HYPOTHÈQUES QUAND

IL N'EXISTE PAS D'INSCRIPTION SUR LES BIENS

DES MARIS ET DES TUTEURS.

Pourront les acquéreurs d'immeubles appartenant à des

maris ou à des tuteurs lorsqu'il n'existera pas d'ins-

cription sur lesdits immeubles à raison de la gestion du

tuteur, ou des dot, reprises et conventions matrimoniales

de la femme purger les hypothèques qui existeraient sur

les biens par eux acquis.

A cet effet, ils
déposeront copie dûment coliationnéc

du
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du. contrat translatif .de propriété au greffe du

civil du lieu de la situation des biens et ils certifieront pa*

acte signifié., tant à la femme ou au subrogé tuteur, qu'au

commissaire civil près le tribunal, le dépôt qu'ils aufont

fait. Extrait de ce contra*, contenant sa date,; les noms,

prénoms, professions et domiciles des contractons, là dési-

gnation de la nature et de la situation; des biens, le prix

et les autres charges de la vente sera et restera affiché

pendant deux mois dans l'auditoire du tribunal pendant

lequel temps les femmes les maris tuteurs subroges tu-

teurs, mineurs, interdits, parens ou amis, et le commissaire

pu Gouvernement, seront reçus à requérir s'il y a lieu, et

à faire faire au bureau du conservateur des hypothèques

des inscriptions sur l'immeuble aliéné qui auront le même

effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de

mariage, ou le joue de l'entrée en gestflh du tuteur; sans

préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu contre

les maris et les tuteurs, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, pour

hypothèques par eux consenties au profit tierces per*

sonnes sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient

déjà grevés d'hypothèques, en raison du mariage ou de la

tutelle.

Si, dans le cours des deux mois de J'exposittQn.du eontmi

il n'a pas été fait d'inscription du chef des femmes, mineurs

ou interdits, sur les immeubles vendus, ils passent à l'ac-

quéreur
sans aucune charge, à raison des dot reprise!» et

conventions matrimoniales de la femme, ou de la gestion

du tuteur, et sauf Je recours, sti y 4 dieu contre femâri

et le tuteur. i
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S'il à été pris des inscriptions du chef desdites femmes;

mineurs ou interdits, et s'il existe des créanciers antérieurs

qui absorbent le prix en totalité ou en partie l'acquéreur

est libéré du prix ou -de la portion du prix par lui payée

aux créanciers placés en ordre utile; et les inscriptions du

chef des femmes mineurs ou interdits, seront rayées ou en

totalité ou jusqu'à due concurrence.

Si les inscriptions du chef des femmes, mineurs ou inter-

dits, sont les plus anciennes, l'acquéreur ne pourra faire

aucun paiement du prix au préjudice desdites inscriptions,

qui auront toujours, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, la date du

contrat de mariage, ou de l'entrée en gestion du tuteur; et,

dans ce cas, les inscriptions des autres créanciers qui ne

viennent pas en ordre utile, seront rayées.

^CHAPITRE X.

DE LA PUBLICITÉ DES REGISTRES ET DE LA

RESPONSABILITÉ DES CONSERVATEURS.

2
196.

Les conservateurs des
hypothèques

sont tenus de délivrer

à tous ceux qui le requièrent, copie des actes transcrits sur

leurs registres et celle des
inscriptions subsistantes, ou certi-

ficat qu'il n'en existe aucune.

Ils sont responsables du préjudice résultant,

1.0 De l'omission sur leurs registres, des transcriptions

d'actes de mutation, et des inscriptions requises en leurs

bureaux
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2..° Du défaut de mention dans leurs certificats, d'une ou

de plusieurs des inscriptions existantes, à moins, dans ce

dernier cas, que l'erreur ne provînt de désignations insuffi-

santes qui ne pourraient leur être imputées.

L'immeuble à l'égard duquel le conservateur aurait omis,

dans ses certificats une ou plusieurs des charges inscrites,

en demeure, sauf la responsabilité du conservateur, affranchi

dans les mains du nouveau possesseur, pourvu qu'il ait

requis le certificat depuis la transcription de son titre sans

préjudice néanmoins du droit des créanciers de se faire col-

loquer suivant l'ordre qui leur appartient tant que le prix

n'a pas été payé par l'acquéreur, ou tant que l'ordre fait

entre les créanciers n'a pas été homologué.

Dans aucun cas, les conservateurs ne peuvent refuser ni

retarder la transcription des actes de mutation, l'inscription

des droits hypothécaires, ni la délivrance des certificats re-

quis, sous peine,des dommages et intérêts des parties; à*l'effet

de quoi, procès-verbaux 'des refus ou retardemens seront,

à la diligence des requérans dressés sur-le-champ soit

par un juge de paix, soit par un huissier audiencier du tri-

bunal, soit par un autre huissier ou un notaire assisté de

2 2OO.

Néanmoins les conservateurs seront tenus d'avoir un

registre sur
lequej

ils inscriront, jour par jour, et par ordre

numérique ies remises qui leur seront faites d'actes de
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mutation pour
être transcrits ou de bordereaux pour être

inscrits ils donneront au requérant une reconnaissance sur.

paptef timbré qui «appellera le numéro du registre sur
lequel

la remise aura été inscrite et ils ne pourront transcrire les.

actes de mutation ni inscrire les bordereaux sur les registres

a ce destinés, qu'à
la date et dans l'ordre des remises qui

ieurenatifcont été Élites.

2 2OI.

Tous les registres des conservateurs sont en papier

timbré cotés et paraphés à
chaque page par première et

dernière par l'un des juges du tribunal dans le ressort

duquel
le bureau est établi. Les registres seront arrêtés

chaque jour comme ceux d'enregistrement des actes.

2 202.

Les conservateurs sont tenus dé-se conformer, dans l'exer-

cîce de leurs fonctions-, à toutes les dispositions du présent

Chapitre à peine d'une amende de deux cents à mille francs

pour ta première, contravention, et de destitution pour la

«écofide «ans préjudice des dommages et intérêts
des parties,

ië&itptëk seront payés avant l'amende..

Les mentions île dépôts, les inscriptions et transcriptions

sont faites sur les registres de suite sans aucun blanc ni

interligne, à peine, contre le conservateur, de mille à deux

mille francs d'amende, et des
dommages et intérêts des parties

payâmes aussi par préférence à ramende.
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TITRE XIX.

DE L'EXPROPRIATION FORCEE ET DES ORDRES

Il
ENTRE LES CRÉANCIERS.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'EXPROPRIATION FORCÉE,

2204.

Le créancier peut poursuivre l'expropriation, des biens

immobiliers et de leurs accessoires réputés immeubles appar-

tenant en propriété à son débiteur; 2,0 de l'usufruit appar-

tenant au débiteur sur les biens de même nature.

2 2.OJ.

Néanmoins la part indivise d'un cohéritier dans les im-

meubles d'une succession ne peut être mise en vente par ses

créanciers personnels, avant le -partage ou la licitation
qu'ils

peuvent provoquer
s'ils le jugent convenable, ou dans

Jesquels ils ont ie droit d'intervenir, conformément à l'ar^

ticle 882 au titre des Successions.

Les immeubles d'un mineur, même
émancipé,

ou d'un

yrtterdit ne peuvent être mis en vente avant la discussion

du. mobilier.

Décrété te a8 Voii-

tôse an XII.

Promulgué le 8 GeT

minai suivant.
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22O7.

La discussion du mobilier n'est pas requise avant l'ex-

propriation des immeubles possédés par indivis entre un

majeur et un mineur ou interdit, si la dette leur est com-

mune, ni dans le cas où les poursuites ont été commencées

contre un majeur ou avant l'interdiction.

L'expropriation des immeubles qui font partie de la com-

munauté; se poursuit cpntre le mari débiteur, seul, quoique

la femme soit obligée à la dette.

Celle des immeubles de la femme
qui ne sont point entrés

en communauté, se poursuit contre le mari et la femme la-

quelle au refus du mari de procéder avec elle, ou si le mari

est mineur, peut être autorisée en justice.

En cas de minorité du mari et de la femme, ou de mi-

norité de la femme seule, si son mari majeur refuse de pro-

céder avec elle, il est nommé par le tribunal un tuteur à la

femme, contre lequel la poursuite est exercée.

22O9.

Le créancier ne peut poursuivre la vente des immeubles

qui ne lui sont pas hypothéqués, que dans le cas d'insuffi-

sance des biens qui lui sont hypothéqués.

2210.

La vente forcée des biens situés dans différens arrondis-

semens ne peut être
provoquée que successivement, à moins

qu'ils ne fassent partie d'une seule et même
exploitation,
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Elle est suivie dans le tribunal dans le ressort duquel se

trouve le chef-lieu de l'exploitation, ou à défaut de chef-

lieu, la partie de biens qui présente le plus grand revenu,

d'après la matrice du rôle.

2 2 1 1.

Si les biens hypothéqués au créancier, et les biens non

hypothéqués,
ou les biens situés dans divers arrondissemens,

font partie d'une seule et même exploitation, la vente des

uns et des autres est poursuivie ensemble, si le débiteur le

requiert et ventilation se fait du prix de l'adjudication, s'il

y a lieu.

2212.

Si le débiteur justifie, par baux
authentiques, que le re-

venu net et libre de ses immeubles pendant une année, suffit

pour le paiement de la dette en capital, intérêts et frais, et

s'il en tiffre la délégation au créancier, la poursuite peut

être suspendue par les juges, sauf à être reprise s'il survient

quelque opposition ou obstacle au paiement.

22 l 3'
La vente forcée des immeubles ne peut être poursuivie

qu'en vertu d'un titre authentique et exécutoire, pour une

dette certaine et liquide. Si la dette est en espèces non

liquidées, la poursuite est valable mais l'adjudication ne

pourra être faite qu'après la liquidation.

Le cessionnaire d'un titre exécutoire ne peut poursuivre

l'expropriation qu'après que la signification du transport a

été faite au débiteur.
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22 I j.

La poursuite peut avoir lieu en vertu d'un jugement

provisoire
ou définitif, exécutoire par provision, nonobstant

appel;
mais l'adjudication ne peut se faire

qu'après un ju-

gement définjtif en dernier ressort, ou passé en force de

chose jugée.

La poursuite
ne peut s'exercer en vertu de jugemens

rendus par défaut durant le délai de l'opposition.

22l6.

Lapoursuitene peutêtreannulléesousprétexte,quele
créancierl'auraitcommencéepourunesommeplusforte

quecellequi lui estdue.

Toutepoursuiteen expropriationd'immeublesdoitêtre

précédéed'uncommandementdepayer,fait,à ladiligence
et requêtedu créancier,à la personnedu débiteurou à
sondomicileparle ministèred'un huissier.

Les formesducommandementetcellesdelapoursuite
surl'expropriationsontrégléesparlesloissurla procédure.

CHAPITRE IL

DE L'ORDRE ET DE 'LA DISTRIBUTION DU PRIX

ENTRE LES CRÉANCIERS,

L'ordre est ta distribution du prix <lcs immeubles, et la

manière dy procéder sont réglés par les lois sur la
gj#*

cédure.

TITRE
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TITRE XX

DE LA PRESCRIPTION.

CHAPITRE I.CT

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

22 I p.

La prescription est un moyen d'acquérir ou de se obérer

par un certain laps de temps, et sous les conditions déter-

minées par la loi.

222Q.

On ne peut, d'avance, renoncer à la prescription on

peut renoncer à la prescription acquise.

222

La renonciation à la prescription est expresse ou tacite

la renonciation tacite résulte d'un fait qui suppose l'abandon

du droit acquis.

2222.

Celui
qui ne peut aliéner, ne peut renoncer à la pres-

cription

acquise.

Les juges ne peuvent pas suppléer
d'office le moyen

résultant de la prescription.

La prescription peut être opposée en tout état de cause»

Décrié le t4 Ven-'

tdseuiXD.

Promulgué le 4 G«{

minai luhrwtt.
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lejrifcujialLd'anpei ^moins. que la. partie qui

n'aurait pas opposé le moyen de la prescription ne doive

par les circonstances, être présuinée y avoir renoncé.

Les créanciers, ou toute autre personne ayant intérêt à

ce que la prescription soit acquise, peuvent l'opposer,

encore que le débiteur ou ie propriétaire y renonce.

On ne peut prescrire ie domaine des choses qui ne sont

point dans le commerce.

La nation, les établissemens publics et les communes

sont loumis aux mêmes prescriptions que les particuliers,

et peuvent également les opposer.

CHAPITRE IL

DE LA POSSESSION..

La possession est la, détention la jouissance d'une chose

ou d'un droit que nous tenons ou que nous exerçons par

nous-mêmes, ou par un autre qui la tient ou qui l'exerce

en notre nom»

Pour pouvoir prescrire, il faut une possession continue

et non interrompue, paisible' publique, non équivoque,
et à titre

de propriétaire»
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On est toujours présumé posséderpour
propriétaire, s'il n'est prouvé qu'on a commencé à posséder

pour un autre.

Quand on a commencé à posséder pour autrui, on est

toujours présumé posséder au même titre, s'il n'y a preuve

du contraire.

2232-

Les'actes de pure faculté et ceux de simple tolérance ne

peuvent fonder ni possession ni prescription.

Les actes de violence ne peuvent fonder non plus une

possession capable d'opérer
la

prescription.,

La possession utile ne commence que lorsque la violence

a cessé.

Le possesseur actuel qui prouve avoir possédé ancienne-

ment, est présumé avoir possédé dans le temps intermédiaire

sauf ia preuve contraire.

Pour compléter la prescription on peut joindre à sa

possession celle de son auteur de quelque manière qu'on
lui ait succédé, soit à titre universel ou particulier, soit à

titre lucratif ou onéreux.



LIV.

CHAPITRE III.

&ÉS CAUSES QUI EMPÊCHENT LA PRESCRIPTION.

2236.
Ceux qui possèdent pour autrui, ne prescrivent jamais,

par quelque laps de temps que ce soit.

Ai.j2si Je fermier, le dépositaire, l'usufruitier, et tous

autres qui détiennent précairement la chose du propriétaire,
ne peuvent la prescrire.

Les héritiers de ceux qui tenaient la chose à quelqu'un
des -titres désignés par J'article précédent, ne peuvent non

plus prescrire.

Néanmoins les personnes énoncées dans les articles
2236

et peuvent prescrire, si le titre de leur possession se

trouve intervertie soit par une cause venant d'un tiers, soit

par la contradiction qu'elles ont opposée au droit du pro-

priétaire.

Ceux à qui les fermiers, dépositaires et autres détenteurs

précaires, ont transmis la chose par un titre translatif de

propriété peuvent la prescrire.

2
2^O.

On ne peut pas prescrire contre son titre en ce sens

que l'on ne peut point se changer à soi-même la cause et
le principe de sa possession.
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On peut prescrire contre son titre, en ce sens que l'on

prescrit la libération de l'obligation que l'on a contractée.

CHAPITRE IV.

DES CAUSES QUI INTERROMPENT OU QUI SUS-

PENDENT LE COURS DE LA PRESCRIPTION.

SECflON I."

Des Causes qui interrompent la Prescription.

224.2.

La prescription peut être interrompue ou naturellement

ou civilement.

2243-

Il y a interruption naturelle lorsque le possesseur est

privé pendant plus d'un an, de la jouissance de la chose,

soit par l'ancien propriétaire soit même par un tiers.

2244.

Une citation en justice, un commandement ou une saisie

signifiés à celui qu'on veut empêcher de prescrire, forment

l'interruption civile.

La citation en conciliation devant le bureau de paix,

interrompt la
prescription, du jour de sa date, lorsqu'elle
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est suivie d'une assignation en justice donnée dans les délais

de droit.

La citation en justice donnée, même devant un juge

incompétent, interrompt la prescription.

2 247.

Si l'assignation est nulle par défaut de forme

Si le demandeur se désiste de sa demande

S'il laisse périmer l'instance,*

Ou si sa demande est rejetée,

L'interruption est regardée comme non avenue.

2248.

La prescription est interrompue par la reconnaissance que

le débiteur ou le possesseur fait du droit de celui contre

lequel
il prescrivait,

224p.

L'interpellation faite, conformément aux articles ci-des-

sus, à l'un des débiteurs solidaires, ou sa reconnaissance,

interrompt la prescription contre tous les autres, même

contre leurs héritiers.

L'interpellation faite à l'un des héritiers d'un débiteur soli-

daire, ou la reconnaissance de cet héritier, n'interrompt pas
la prescription à l'égard des autres cohéritiers, quand même

la créance serait hypothécaire, si l'obligation n'est indivisible.

Cette interpellation ou cette reconnaissance n'interrompt
la prescription, à l'égard des autres codébiteurs, que pour la

part dont cet héritier est tenu.
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Pour interrompre la prescription pour le tout, à l'égard
des autres codébiteurs, il faut l'interpellation faite tous les

héritiers du débiteur décédé, ou la reconnaissance de tous

ces héritiers.

22JCX

L'interpellation faite au débiteur principal ou sa recon-

naissance, interrompt la prescription contre la caution.

SECTION IL

Des Causes qui suspendent le cours de ta Prescription.

22 j
r.

La prescription court contre toutes personnes à moins

qu'elles ne soient dans
quelque exception établie par une toi»

La prescription ne court pas contre les mineurs et les inter-

dits, sauf ce qui est dit à l'article 2278 et à l'exception des

autres cas déterminés par la loi»

Elle ne court point entre époux.

22J4.

La prescription court contre la femme mariée, encore

qu'elle ne soit point séparée par contrat de mariage ou en

justice à l'égard des biens dont le mari a l'administration, r

sauf son recours contre le mari.

Néanmoins elle ne court point, pendant le mariage, à

l'égard de l'aliénation d'un fonds constitué selon Je régime



}}Z
L1V. III. MANIÈRES D'ACQ, LA PROPRIÉTÉ.

dotal conformément à l'article au titre du Contrat de

mariage et des Droits respectifs des époux.

22'S6.

La prescription est pareillement suspendue pendant le

mariage

i .° Dans le cas où l'action de la femme ne pourrait être

exercée qu'après une option à faire sur l'acceptation ou la

renonciation à la communauté

2.° Dans le cas où le mari, ayant vendu le bien propre
de la femme sans son consentement, est garant de la vente,
et dans tous les autres cas où l'action de la femme réfléchi-

rait contre le mari.

La prescription ne court point,

A l'égard d'une créance qui dépend d'une condition

jusqu'à ce
que la condition arrive

A l'égard d'une action en garantie, jusqu'à ce
que l'évic-

tion ait lieu

A l'égard d'une créance à jour fixe, jusqu'à ce
que

ce jour

soit arrive.

La prescription ne court pas contre l'héritier bénéficiaire,

à l'égard des créances
qu'il

a contre la succession.

Elle court contre une succession vacante quoique non

pourvue de curateur.

Z2)9.

Elle court encore pendant les trois mois pour faire inven-

taire, et les
quarante jours pour délibérer.

CHAPITRE
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DU TEMPS REQfflS POUR
PRESCRIRE.

• Section I.re

Dispositions générales,

2a6o.

La prescription se compte par jours et non par heures.

Elle est acquise lorsque le dernier jour du ternie est ac-

compli.

Dans les prescrnptions qui s'accomplissent dan* un certain

nombre de jours, les jours complémentaires sont comptés.

Dans celles qui s'accomplissent par mois, celui de fruc-

tidor comprend les jours complémentaires.

SECTION IL

De la Prescription trentenaire.

Tomes les actions, tant réëhes que peric-nirëfles son

prescrites' par trente ans, sans que celui qui ailègue cette

prescription soni obligé d'en rapporter un titre ouf qu'on

puisse lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi.

Après vingt-huit ans de ta date du dernier titre; le'



tf4 UV. IIL MANIÈRES D'AÇQ. LA PROPRIETE.

débiteur d'une rente peut être contraint à fournir à ses

frais un titre nouvel à son créancier ou à ses ayant-cause.

Les règles de la prescription sur d'autres objets que ceux

mentionnés dans le présent titre, sont expliquées dans les

titres qui leur sont propres.

Section III.

De la Prescription par dix et vingt ans.

2 65

Celui qui açquiert- de bonne foi, et par juste titre, un

immeub le, en prescrit la propriété par dix ans, si le véri-

table propriétaire habite dans le ressort du tribunal d'appel

dans l'étendue duquel l'immeuble est située et par vingt

ans, s'il est domicilié hors dudit ressort.

Si le véritable propriétaire a eu son domicile en différent

temps, dans le ressort et hors du ressort, il faut, pour com-

pléter la prescription, ajouter à ce qui manque aux dix ans

de présence,. un nombre d'années d'absence double de celui

qui manque, pour compléter les dix ans de présence

Le titre nul par défaut de forme, ne peut servir de bast

à la prescription de dix. et vingt ans.
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La bonne foi est toujours présumée, et c'est à celui qui

allègue Ja mauvaise foi à la prouver.

II suffit que
la bonne foi ait existé au moment de l'ac-

quisition.

Après dix ans, l'architecte et les entrepreneurs sont dé-

chargés de la garantie des gros ouvrages qu'ils .ont faits ou

dirigés.

SECTION IV.

De quelques Prescr ptions particuliéres.

L'action des maîtres et instituteurs des sciences et arts,

pour les leçons qu'ils donnent.au mois;

Celle des, hôteliers et traiteurs à raison du logement et

de la nourriture qu'ils fournissent

Celle des ouvriers et
gens

de travail pour le paiement
de leurs journées, ^Fournitures et salaires,

Se prescrivent par six mois.

L'action des médecins, chirurgiens et apothicaires, pour

leurs visites,, opérations et médicamens

Celle,,des. huissiers pour te salaire. des actes qu'ils signi-

fient, et des commissions qu'ils, exécutent;
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Celle des marchands, pour les marchandises qu'ils ven-

dent aux particuliers
non marchands

Celle des maîtres de pension, pour.le prix de la pension

de leurs élèves et des autres maîtres, pour le priX de i'ap-

prentissage

Çejle des
domestiques qui

se louent à l'année, pour le

paiement de leur salaire,

Se prescrivent par un an.

L 'action» des avoués pour le paiement de leurs frais et

salaires, se prescrit par deux ans, à compter du jugement

des procès ou de la conciliation des parties ou depuis !a

révocation desdits avoués. A l'égard des affaires ,non termi-

nées, ils ne peuvent former de demandes pour leurs frais

et salaires qui remontreraient à plus de cinq ans.

t 2

La prescription, dans les cas ci-dessus a lieu, quoiqu'il

y ait eu continuation de fournitures, livraisons, services et

travaux.

Elle ne cesse de courir que lorsqu'il y^ eu compte arrêtée

céduM ou obligation ou citatioi en justice non périmée.

Néanmoins ceux auxquels ces prescriptions seront oppo-

sées peuvent déférer le serment à ceux qui

sur la
question

de savoir si la chose a été féeftetoéht payée.

.Le serment pourra être déféré aux • vîetrvtés irt héritiers^

ou aux tuteurs de ces 'derniers Il S'ils sont miWcurs, pour.
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qu'ils aient

due. -i •->

Lesjuges.^t ayptés.sqçt

après le jugement,^

Lts huissiers', aprèb ddux ans, dKpub l'exécution de la

commission i ou ils étaient

Le« rttmés viagères

Les loyers des maisons, et le prix de ferme

1 Les intérêts des semblée, prêtées, et

Se prescriveat par. cinq ans..

Les prescriptions dont il s'agit dans les
articfesnW* pré-

sente section, courent contre les mineurs et le*

leur retours contre leurs tuteurs. r 1

, .a.27'0.

En fait de meubles, la possession vaut

Néanmoins celui qui a perdu ou auquel il a été volé une

chose, peut la revendiquer pendant trois ans, à compter

du jour de la perte ou du vol, contre celui dans les maioj
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duquel il la trouve son, recours contre celui

duquel il la
tient.

Si le possesseur actuel Je la chose volée, ou perdue, !'a

achetée dans une foire ou dans un marché, ou dans une

vente publique ou d'un marchand vendant dès choses

pareilles, le propriétaire originaire ne peut se la faire rendre

qu'en remboursant au possesseur ie .prix qu'elle lui «a coûté.

228 t. m

Les prescriptions commercées à l'époque de la publication

du présent titre seront
réglées conformément aujc lois an-

Néanmoins les prescriptions alors commencées, et pour

lesquelles il faudrait encore, suivant les anciennes lois;

plus de trente ans à ^compter
de la même époque, seront

accomplies* par ce laps de trente ans.

Signé BONAPARTE, Premier Consul. Contre -«gné, /1.

Secrésaire détat, HUGUES B. Maret. Et scellé du sceau de l'État.

Vu, Il Grand-Juge, Ministre it la justice, signé Régnier.

''^- -Certifié:;
#

Le
Grand-Juge, Ministre de la justice,

REGNIER.



SUR la réunion DES LOIS civiles en un

SEUL corps, sous le titre de code

civil DES FRANÇAIS.

Art. i.w

Feront réunies en un seu) corps de lofs,

de CODE civii»des Français, lis lois <jui suivit

SAVOIR:

i.° Loi du yentôse an XI. Sur les

effets et ^application des lois en gttïêrat

2.0 Loi du 17 ventôse an XI. Sur la
jouissance, et la

privation des droits civils»

X*oi diî,2oyentôseanXI. Sur les ac^s de F état

du 2$ ventôse

5.0 Loi
du yentôse an XI.,

6.° Loi, du ventôse an %l. Sur
fe mariage,

Loi du 30 ventôse an XI. Sur te

8.° Loi du 2 germinal an XI. J*«r

9.° Loi du 2

io.° Loi du 3 germinal an Xi. JW la puissance
Loi du 5 germinal an XI. Sur la minorité, ta mette

et t émancipation,

Loi. du 8 germinal an XJ. Sur la tnajorité, rimraTc

Décrétée le 3,0Vent&e

an XII.

Promulguée le 10 Gcfy

mfaul suivant.
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Loi du 4 Sur la distinction des biens.

Loi du 6 pluviôse* aïv XII. Sur la propriété.

ip° Loi du 9 pluviôse
an XII. Sur l'usufruit, l'usage et

Loi du 29 germinal an XI. Jma- /« successions.

i 8.° Loi du floréal aji X.U Sur les donations entre-vifs

tt les testamens.

io>«lLoir<iû

Loi du 19 pluviôse Sur les engagemens qui se

formant sans cçnventiçn.. •$•

2i.o> Loi di) 2ô pluviôse ,an XII. Sûr Te contrat 4e mariage

et leê droit/
respectifs,

des
époux.

ii.6' Loi du
pntÔse

an Xll. Sur ta venu.

Loi du, 16 ventôse an ^CIJ. sur l 'échange.

Sur le contrat de, louage.

Loi J«r teJprh:
l

Loi
da '2*J, ventôs^

an
dépfa et le- séquestre.

un
"Juylè cautîo4netÀent.

3
Loi du

29 ventôse
an XII. Sur les transactions.

$iv°
an

contrainte far corpi

Loi du
25

ventôse an XII, Sïtr tè nantissement.

i&l.
rdtr les

pàtèges h hypo-

thèques.
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Loi du vemôsean XH. Sur foncée

et les ordres entre les créanciers,

Loi du ventôse an XII. Sur
la prescription.

Les six articles dont est composée la |»i du

mois, concernant les actes respectueux à. faire par les enfans,

aux pères et mères, aïeuls et aïeules, dans les cas où ils sont

prescripts, seront insérés -au titre du Mariage, à la suite de

J'article
qui se trouve maintenant au n* 1 p

3.
Sera insérée au titre de la Distinction des biens, à la suite

de l'article qui se trouve maintenant au n.°

sition contenue en l'article qyi suit

Touts rente, établie perpétuité pour le prix de la veote d'un immeuble,

ou comme condition de là cession à titre onéreux ou gratuit d'un fonds

Hnmdbiiier, est essentiellement rachetable.

de régler les clauses** conditions

fia

Il Iui est aussi permis de stipuler que la rente ne pourra lui ^tre rem-

boursée qu'après
un certain terme, lequel ne

peut jamais excéder trente

ans toute
stipulation •contraire est nulle*

Le Code civil sera divisé en un titre
préliminaire et en

trois livres. .•'

La loi du ventôse -au
XI, sur la publkafituf, fc tffiit

Le premier Ifyre sera composé des

sous le titre des Personnes.

Le second livre sera composé des quatre lofs suivantes,
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sous le titre des Biens et das différentes modifications delà

Le troisième livre sera composé des vingt dernières lois

sous le titre des différentes manières dont on acquiert laPropriété.

Chaque livre sera divisé en autant de titres
qu'il y a de

lois qui doivent y être comprises.

Il n'y aura pour tous les articles du Code civil qu'une

seule série de numéros.

La disposition de l'article i." n'empêche pas que chacune

des lois qui y sont énoncées n'ait son exécution du jour

qu'eue a dû l'avoir en vertu de sa promulgation particulière.

7- 7:
'A compter du jour où ces lois sont exécutoires les. lois

romaines les ordonnances les routumes générales ou

locales, les statuts, les réglemens, cessent d'avoir force de

foi générale ou particulière dans les matières qui sont l'objet

desdites lois composant le présent Code.

Signé BONAPARTE, Premier Consul. Contresigné, le

'Secrétaire d'état, Hugues B. MARET. Et scellé du sceau de l'État.

,Vu, le
Grand-Jilge, Ministre de

la justice signé Régnier.

Certifié

Le Grand -Juge, Ministre de la justice

REGNIER*
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